
Informazioni su questo libro

Si tratta della copia digitale di un libro che per generazioni è stato conservata negli scaffali di una biblioteca prima di essere digitalizzato da Google
nell’ambito del progetto volto a rendere disponibili online i libri di tutto il mondo.

Ha sopravvissuto abbastanza per non essere più protetto dai diritti di copyright e diventare di pubblico dominio. Un libro di pubblico dominio è
un libro che non è mai stato protetto dal copyright o i cui termini legali di copyright sono scaduti. La classificazione di un libro come di pubblico
dominio può variare da paese a paese. I libri di pubblico dominio sono l’anello di congiunzione con il passato, rappresentano un patrimonio storico,
culturale e di conoscenza spesso difficile da scoprire.

Commenti, note e altre annotazioni a margine presenti nel volume originale compariranno in questo file, come testimonianza del lungo viaggio
percorso dal libro, dall’editore originale alla biblioteca, per giungere fino a te.

Linee guide per l’utilizzo

Google è orgoglioso di essere il partner delle biblioteche per digitalizzare i materiali di pubblico dominio e renderli universalmente disponibili.
I libri di pubblico dominio appartengono al pubblico e noi ne siamo solamente i custodi. Tuttavia questo lavoro è oneroso, pertanto, per poter
continuare ad offrire questo servizio abbiamo preso alcune iniziative per impedire l’utilizzo illecito da parte di soggetti commerciali, compresa
l’imposizione di restrizioni sull’invio di query automatizzate.

Inoltre ti chiediamo di:

+ Non fare un uso commerciale di questi fileAbbiamo concepito Google Ricerca Libri per l’uso da parte dei singoli utenti privati e ti chiediamo
di utilizzare questi file per uso personale e non a fini commerciali.

+ Non inviare query automatizzateNon inviare a Google query automatizzate di alcun tipo. Se stai effettuando delle ricerche nel campo della
traduzione automatica, del riconoscimento ottico dei caratteri (OCR) o in altri campi dove necessiti di utilizzare grandi quantità di testo, ti
invitiamo a contattarci. Incoraggiamo l’uso dei materiali di pubblico dominio per questi scopi e potremmo esserti di aiuto.

+ Conserva la filigranaLa "filigrana" (watermark) di Google che compare in ciascun file è essenziale per informare gli utenti su questo progetto
e aiutarli a trovare materiali aggiuntivi tramite Google Ricerca Libri. Non rimuoverla.

+ Fanne un uso legaleIndipendentemente dall’utilizzo che ne farai, ricordati che è tua responsabilità accertati di farne un uso legale. Non
dare per scontato che, poiché un libro è di pubblico dominio per gli utenti degli Stati Uniti, sia di pubblico dominio anche per gli utenti di
altri paesi. I criteri che stabiliscono se un libro è protetto da copyright variano da Paese a Paese e non possiamo offrire indicazioni se un
determinato uso del libro è consentito. Non dare per scontato che poiché un libro compare in Google Ricerca Libri ciò significhi che può
essere utilizzato in qualsiasi modo e in qualsiasi Paese del mondo. Le sanzioni per le violazioni del copyright possono essere molto severe.

Informazioni su Google Ricerca Libri

La missione di Google è organizzare le informazioni a livello mondiale e renderle universalmente accessibili e fruibili. Google Ricerca Libri aiuta
i lettori a scoprire i libri di tutto il mondo e consente ad autori ed editori di raggiungere un pubblico più ampio. Puoi effettuare una ricerca sul Web
nell’intero testo di questo libro dahttp://books.google.com

1

https://books.google.it/books?id=rXxeAAAAcAAJ&hl=it


A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com

1

https://books.google.it/books?id=rXxeAAAAcAAJ&hl=it


 

|
-

|
 

|
 
|
 

|
|

|
|
 

|
 |

-
-

-

|
-

|
 
|

-
-

-

|

|
-

-
|
 

-

| -|
 

|
 
|

-
|
|

-
-

-

-

|
|

-

|
-

-
-

-
-

-

|
|



 

|
|

|
|
|

|
|

|
|

|
-

|
|

|
|

-

|

||||
|
|

|
||

|

|
|
|

|

|
 

|
|

|
|

-

|
|

|
 

|
|||||

-

|
|

||
|
||

|
 

|
 

-



 

-
| 

|
-

-

| 
-

| 

-

| 
| 

-

| 
| --

-

-

| 
| 
| 

-

-

- -

--
- -

-
| --

-

-

| 

| 

| | 

-

-

- | 

-

| 
-

-

| 
| 

| 

| 

-
-







- PoITIERs.
- TYPOGRAPHIE DE HENRI OUDIN.



D U

PRÉSIDENT D'ÉGUILLES

SUR LE
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Que les Jésuites soient détestés par un

grand nombre degens d'une certaine valeur,

c'est un fait. Pourquoi sont-ils détestés ?

c'est une question.

Le fait n'a pas besoin depreuves, il est

patent. La question,mille fois posée et résolue

contradictoirement, reste pour beaucoup de

gens à l'état de problème historique; et ce

problème tant defois agité conserve toujours

le mêmeintérêt.Sinous leposons de nouveau

à l'occasion d'une publication sur la Compa

gnie deJésus, ce n'est point dans le but d'é

crire une nouvelle apologie; il en existe assez

de solidement établies,pour rendre un nou

veautravail parfaitement superflu. D'ailleurs,
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c'est un fait d'expérience que la polémique,

même sur les Jésuites, ne trouve plus de

lecteurs, dès que les événements qui l'ont

occasionnée ou réveillée cessent de passion

ner ou d'intéresser le public.

Lapolémique sur les Jésuites forme toute

une bibliothèque d'ouvrages complétement

oubliés,àpart un très-petit nombre, que leur

malignité hors ligne et leur perfection dans

l'art de mentir ont sauvé de l'oubli, comme

il est arrivépour les calomnies de Pascal.

Mais la question des Jésuites n'est jamais

finie,jamais résolue: elle n'a cessé de pas

sionner les esprits depuis leur origine, et,

sans être prophète, on en peut prédire la

perpétuité.

Le pourquoi de cette hainevivace,toujours

et partout la même, nous le devons chercher

aujourd'hui, à l'occasion des Mémoires du

Président d'Éguilles, actuellement publiés.

Ces Mémoires donnent l'historique de notre
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célèbre condamnation par le parlementd'Aix.

Nous disons condamnation et non point juge

ment, attendu que si leparlementdeProvence,

commetant d'autres tribunaux, a solennelle

ment condamné les Jésuites,il ne les a point

jugés. Si les Jésuites ont perdu leur cause

devanttous les parlements,ils ont cet hon

neur d'avoir succombé sous l'injustice la plus

évidente : nous voulons dire la violation de

toutes les lois quiprotégent les accusés,même

lesplus manifestement coupables.

Bien souvent on nous a dit-et cesparoles

ne venaient pas toujours de nosennemis:-

Mais enfin vous avez été condamnés par les

tribunaux du dix-huitième siècle ; ces juge

ments n'ont jamais été cassés, et, suivant

l'axiome de droit : Chose jugée est réputée

pour vraie.

Notre réponse se trouve dans les Mémoires

du Président d'Éguilles : onyverra la valeur

légale de cesjugements, où toutes les lois de
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l'équité, toutes les formes de la procédure

ont été violées par des juges volontairement

aveuglés, ou cédantà leurspassions anti-reli

gieuses.

L'historique de cesprocès retentissants n'a

jamais étépublié, et la raison en est fortsim

ple : lesjuges avaientintérêtà se taire, et les

victimes,poursuivies avec acharnement, se

virent réduites, faute de temps et de docu

ments officiels,à de simples apologies,toute

fois assez embarrassantes pour mériter les

honneurs du feu. L'exécuteur des hautesœu

vres répondait invariablement, au nom des

magistrats, par des auto-da-fé. Brûler n'est

pas répondre; c'est vrai, mais sur lepublic,

celaproduisait toujours un certain effet : voir

fustiger, lacérer et brûlerun livrepar la main

du bourreau, amusait un moment le public

et lui faisait applaudir les juges.

Nous parlerons plus loin du président

d'Éguilles et de ses Mémoires. Son travail
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répondà cette double question : Pourquoi et

comment les Jésuites furent-ils condamnéspar

les parlements ?

De la lecture de ces Mémoires, il résulte

clairement que les Jésuites succombèrent,

non sous l'application des lois de l'État, mais

sous le poids de
la haine

parvenue alorsà son

maximum.Toutefois il reste à examiner , et

le président d'Éguilles ne s'est point proposé

cette
question préliminaire, il reste à exami

ner l'origine et les causesde cette haine autre

ment inexplicable.

Cet examen , assez curieux, nous force à

remonter un peu haut; mais si nous allons

même au delà du déluge, qu'on ne s'effraye

point outre mesure, notre excursion dans le

passé n'aurapas la longueur de deuxpages.

L'hérésie appelée aujourd'hui la libre-pen

sée, ou le libéralisme, s'appelait au siècle

dernier le philosophisme;au dix-septième,

le jansénisme; au seizième, leprotestantisme ;
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et, en remontant d'âge en âge, noustrouvons

toujours la révolte de l'homme contre l'auto

rité de Dieu : cette révolte change souvent

de nom et de chef, mais aufond, la cause et

l'effet demeurent invariables. Dès le berceau

de l'humanité, nous trouvons le premier

professeur du libéralisme
faisant à notre mère

Eve une de ces leçons dont la presse contem

poraine répète à satiété les mille et mille

variations. La doctrine du libéralisme n'a

doncpoint le mérite de la nouveauté: vieille

comme le monde, elle remonte même au

delà, et sa formule essentielle est tout entière

contenue dans la parole de l'ange révolté :

AVon serviam !

-

Si, maintenant, redescendant le cours des

âges, nousarrivons ausiècle du libre-examen,

nous trouvons l'enseignement de l'antique

serpent, remis à neufpar le moine Luther,

et cet apostat bouleversant l'Église et les états

en répétant aux nations de l'Europe : Man
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gez du fruit défendu; examinez,jugez la

parole de Dieu,vos yeux s'ouvriront etvous

serez comme des dieux ! On sait si la leçon

fut vite apprise et miseen pratique. Les évé

nements du monde moderne en sont le

résultat.

A cette même époque, Dieu, qui dans sa

sagesse permet les épreuves de l'Église, lui

envoya , dans sa miséricorde, un nouveau

secours, dans la
personne d'Ignace et de ses

compagnons. La nouvelle miliceà peine en

trée en campagne se vit exposée à toute la

fureur de l'ennemi; et,depuis lors, la haine

du libre examen n'a cessé de la maudire et de

poursuivre l'anéantissement de ces nouveaux

soldats placés sous la main de l'Église et bénis

par elle.

Notre pensée ne peut être de rappeler ici,

mêmesommairement, les luttes de l'hérésie

contre la CompagniedeJésus: nousvoulions

seulement remonter aux premiers jours de
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cette haine, qui de 1540à 1773 ne cessa un

seul jour de combattre avec acharnement

l'Ordre approuvépar Paul III et détruit par

Clément XlV.

Le récit de nos luttes se trouve à toutes les

pages de l'histoire moderne, durant cette

période de deux cent trente-trois ans; mais le

Brefde Ganganelli n'ensevelit point la haine

du libéralisme dans le tombeau qu'il venait

enfin de creuserà la Compagnie deJésus (1).

(1) La haine portée auxJésuites, et surtout la cause de

cette haine ont éclairé et converti bon nombre de leurs

adversaires. Un de nos plus grands orateurs modernes

disait à la tribune du Luxembourg, le 8mai1844 :

« ... Moi aussi j'ai eu besoin d'être converti aux Jé

« suites...

« Ce qui nous attacheà eux! mais c'est la haine vio- .

« lente qu'ils inspirent à tous les ennemis de l'Église.Je

« ne veux pas affirmer que les adversaires des Jésuites

« soient tous ennemis de l'Église, maisje n'hésite pasà

« dire que les ennemis de l'Église sont toujours et avant

« tout adversaires des Jésuites.C'est toujourssur euxque

« portent les premiers coups, et c'est là ce qui les désigne

« à l'estime et à la confiance des catholiques comme une

« avant-garde et un des corps d'élite de l'Église. Lesplus
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Nous avons nommé le capital ennemi des

Jésuites, ce libre-examen devenu le philoso

phisme et ralliant autour de son drapeau les

universitaires, les gallicans, les jansénistes et

((

((

sincères de nos adversaires l'ontfranchement avoué.

« Mais quandje suis entré dans la pratique des choses,

quandj'aivudans le monde et dans l'histoire, que dans

tous les pays, depuis le Paraguay jusqu'en Sibérie,

tous les persécuteurs de l'Église, depuis le marquis de

Pombal jusqu'à l'empereur de Russie;tous les degrés

de l'erreur, depuis l'athéisme jusqu'au jansénisme ,

étaient tous d'accord contre les Jésuites, conspiraient

tous ensemble et partout leur ruine et leur proscription ;

quand j'ai reconnu dans les luttes religieuses de nos

jours les mêmes symptômes sur une moindre échelle;

oh! alors,mesuis-je dit, ilfaut qu'ily ait dans ces hom

mes-là quelque chose de sacré et de mystérieux qui

explique et motive cette merveilleuse union d'inimitiés

si diverses. Il faut qu'ily ait dans cet instinct de la

haine, toujours si clairvoyante, quelque chose qui in

dique que c'est par là qu'on arrive au cœur même de

l'Église. Voilà pourquoije suis devenu le partisan et

l'admirateur des Jésuites, après avoir été leur adver

saire. Etgrâce au cielje ne suis pas le seul qui ait suivi

cette voie.. »

Il n'était pas nécessaire de nommerM. le comtedeMon

talembert avant de le citer : en lisant les pages que nous

venonsde copier, on les lui aura très-certainement attri
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les parlementaires.
Une si formidable armée

comptait des alliés, faut-il le dire ? dans le

sanctuaire et dans les cloîtres.

Arrivésà cette époque mémorable où les

buées en yreconnaissant l'ardeur de ses convictions, l'in

dépendance deson caractère,son mépris pour les préjugés

de la foule, lors même que tant d'hommes distingués

pensent comme elle, l'habileté de l'orateur et son élo

quence capable de charmer, même en louant les Jésuites,

un auditoire qui leur était hostile ou du moins fort peu

sympathique.

C'est maintenant un lieu commun d'applaudir à l'élo

quence de M. de Montalembert; mais en 1844 il fallait

plus que de l'éloquence pour oser se proclamer ami des

Jésuites etdire alors, devant les notabilités politiques,héri

tières au moins des préjugés de la magistrature du dix

huitième siècle, que la destruction de la Compagnie fut :

laplusgrande iniquité destemps modernes.

M. de Montalembert est trop ami de la liberté et de la

franchise pour nous refuser le droit de n'être pas deson

avis,surun conseil donnédans cette mêmepageque nous

admirons; il dit, en parlant de M. le comte Alexis de

Saint-Priest et de son ouvrage sur LA CHUTE DEsJÉsUITEs

AU xvIIIe sIÈCLE; lisez-le: C'est l'œuvre d'un adversaire, mais

il est un de ces adversaires spirituels et instruits avec les

quels il y a toujours quelque chose àgagner.

Nous avQns suivi le conseil et nous avouons n'y avoir

riengagné. L'œuvredeM. deSaint-Priest estun pamphlet,
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rois catholiques de l'Europe, se faisant les

exécuteurs duphilosophisme et de l'impiété,

lui livrèrent la Compagnie de Jésus, dans

l'espoir d'une paix honteuse , il convient

d'examiner attentivement le spectacle
offert

maisil diffère considérablement de ceux que nous avons

été si souvent forcé de lire; il est extrêmement modéré

dans laforme, écrit en style degrand seigneur quise res

pecte, blessant auvifsans avoir l'air d'ytoucher,forçant

le lecteurà tirer des conclusions bien plus sévères, pour

nous, que les siennes, et celasous peine de manquer de

logique. Les insinuations de M. de Saint-Priest sont des

plus perfides: il nous en coûterait de douter de sa bonne

foi et nous préférons nier la solidité de ses étudessur le

fait desJésuites, ou la rectitude de sesjugements. En un

mot notre avis sur ce livre est qu'il doit être placéparmi

les pamphlets distingués par la forme.

Si M. de Montalembert,sur le fait des Jésuites, a dû se

convertir, comme il le dit lui-même, nous doutons que le

livre de M. de Saint-Priest aitjamais eu la vertu d'opérer

de telles conversions et de faire confesser que notre chute

a été la plusgrande iniquitédes temps modernes. Sans doute

M. de Montalembert devait être poli pour un adversaire

distingué, maisil noussemble que la politesse dugentil

homme a conduit trop loin l'orateur catholique. M. de

Montalembert nous pardonnera sans doute de ne pas

pousser la politesse aussi loin que lui.

H. b
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alors par la France religieuse et monar

Sans cet examen sérieux de la société fran

çaise, vers le milieu du dix-huitième siècle,

il est impossible de comprendre et d'expliquer

cegrand événement appelé la chute des Jé

suites : événement dont le bruit ne cessa de

retentir en Europe,jusqu'au terrible drame

de la Révolution française dont notre chute

avait été leprologue.

Le procès et la destruction de la Compa

gnie, en 1762,fut, nous l'avons dit, l'effet

d'une haine invétérée,implacableet devenue

toute puissante à cette époque : si puissante

qu'elle ne prenait plus, comme autrefois, la

peine de se dissimuler sous desformes hypo

crites.

Maiscomment cette haine contenue, mal

grésa violence, depuisplus de deux siècles,

parvint-elle subitement, au milieu du dix

huitième, à renverser tous les obstacles, à
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se donner pour complices, dans la destruc

tion de la Compagnie, lespouvoirsintéressés

à sa conservation ?

La réponse à cette question setrouve dans

la décadence des hautes classes de lasociétéet

dugouvernement. Nous n'avonspasà refaire

la désolante histoire du dix-huitième siècle ;il

suffit à notre but spécial d'expliquer la haine

de cette époque contre laCompagnie de Jésus

en la montrant dans sa cause première et

principale.

- Nous le savons, les historiens des différents

partis s'accordent à montrer la haine de nos

ennemis,coalisés etdevenuspuissants,comme

la cause unique de notre chute. Très-bien,

mais n'est-ce pasprendre l'effet pour la cause ?

Car, en pressant la question, nous arrivonsà

la poser ainsi : Pourquoi nos ennemis avaient

ils au cœur cette haine violente, implacable,

contre la Compagnie ?

La question ainsi
formulée nous ramène à
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notrepoint de départ, et, si nous laposons de

nouveau, c'est dans le but de l'exposer plus

complétement et de la résoudre plus claire

Iment.

-

-

Bien souvent la chute des Jésuites a été

appelée un drame: soit, acceptons le mot,et

avant de juger l'œuvre, etpour la bien juger,

examinons le lieu de la scène, les passions

mises en mouvement et faisons connaissance

avec les acteurs. De cet examen attentif et

cependant rapide, ressortira la solution cher

chée, la vraie cause, le vrai pourquoi de la

haine contre lesJésuites.

Noussommesen plein dix-huitième siècle :

la dépravation de cette époque nous rappelle

les excès des anciens peuples idolâtres et ce

passage de nos Saintes-Ecritures où Daniel

(Chap. V) nous raconte le festin de Balthazar : Le

roi,dans la splendeur de ce souper offert aux

grands de son empire,et déjà surexcitépar le

vin, ordonne à sesserviteurs de lui apporter
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les vasessacrés enlevés au temple de Jérusa

lem,pourse donner le plaisir de les profaner

en y buvant, lui, ses courtisans, sesfemmes

et ses concubines. --

-

- Mais citons les propres paroles du pro

phète : Et le roi, les grands du royaume, ses

femmes, ses concubinesbuvaient dans cesvases

sacrés;-ils buvaient ce vin et chantaient les

louanges de leurs dieux d'or,d'argent, d'airain,

defer, debois et depierre.On sait comment

Dieu termina tous ces chants et toutes ces

profanations.

Le dix-huitième siècle, lui aussi, faisait

des orgies comme Balthazar. Sans vouloir

appliquer minutieusementà la société d'alors

les paroles du texte sacré, nous la voyons

perdue dans le même oubli de Dieu, les

mêmes débauches, les mêmes profanations,

et frappée d'un châtiment semblable à celui

de Balthazar etde sa cour.Au lieu des Mèdes,



- XXII -

c'est la Révolution que Dieu envoie pour

châtiment.

Si Louis XV n'a pas l'impiété de Baltha

zar, il lui ressemble au moinsparun côté,

celui de la débauche, de l'incurie de ses

devoirs et de l'oubli de Dieu. La cour, les

grands du royaume semblent vouloir par

l'excès de leurs scandales couvrir ceux du

prince. L'élite de la société est comme em

portée dansun tourbillon où lapudeur et la

probitéfont naufrage. Les mœurs du paga

nisme envahissent les châteaux, les salons et

les riches demeures des heureuxdu siècle; et

non-seulementles mœurs dupaganismes'em

parent de la société, mais ses dieuxytrou

vent de nombreux adorateurs. Partout on

entend la voix des convives enivrés louer les

dieux d'or et d'argent, ou- c'est une même

chose-chanter Bacchus,Mercure etVénus.

Sans doute on nevoyait pas cesinfâmes divi
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nités honoréesd'un culte public et replacées

dans le sanctuaire de la famille; mais elles

avaient devéritables et nombreux adorateurs.

Que les plaisirs
de la table

s'appellent Bac

chus; que la soif de l'or, la cupidité se per

sonnifie dans Mercure;que ladissolution sans

limite se nomme Vénus, c'est toutun ; l'ido

lâtrie est au fond du cœur Ils le savaient
par

faitement ces écrivains,dégradéscommeleurs

Mécènes : aussi leurs plumes prostituées

trouvaient plus court de justifier tous les

vices, de chantertoutes les corruptions sous

les nomsinventés par l'antiquité païenne. Ne

voyons-nouspas là une nouvelle démonstra

tion de ces paroles deTertullien : Le crime

principal du genre humain , le suprême

attentat du siècle, la matière unique dujuge

ment de Dieu, c'est l'idolâtrie : Principale

crimen generis humani, summus seculi rea

tus, tota caussa judicii, idololatria (Tert, de

Idololat. I.)

-

-
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Nous aurionsvoulu nous bornerà ce coup

d'œil rapide sur l'état de la société au dix

huitième siècle; mais les généralités ne mon

trent point assez le mal de l'époque et cette

décadence générale , cause des événements

dont nous avonsà montrer la source, le pro

grès et le résultat.

Nemo repente fit summus.La maladie dont

le siècle se mourait ne dataitpas de la veille ;

les scandales de la France,vers1750, étaient

l'épanouissement de ceux du grand règne.

Louis XIV,avantde mourir, avait puvoir,

avec l'amertume du repentir, que les bons

exemples de sa vieillesse n'avaient pas

ramenéà leurs devoirs ceuxquesesscandales

avaient entraînés. Parune déplorable illu

sion, legrand roi s'imagina que légitimerses

bâtards serait une sorte de réparation. De

ces enfants du crime et de l'adultère , il fit

desprinces, dont il orna sa cour et, chose

étrange,ce couronnement du scandale n'ex
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cita pas de violentes indignations. A Ver

sailles, comme dans toutes les cours, l'incon

duite du roi mettaità l'aise la foule des cour

tisans, heureux d'imiter les vices du prince

et de les dépasser.

Cependant, sous ce règne, au milieu de

grandesfautes ily eut degrands repentirs; et

si Dieu envoya de rudes épreuves à la France

etàson roi , il le fit en père miséricordieux,

tandis que le règne suivant allumatellement

sa colère, que le père sembla disparaître et

ne laisser voir que lejuge irrité et les effets de

sa justice.

--

Sans doute la corruption et l'impiété sont

anciennes comme le monde: les historiens

detous les temps sont, la plupart, des narra

teurs de scandales,et rarement ils calomnient

leur siècle. Mais dans l'existence des nations,

comme dans la vie de l'homme,il y a des

époques, des années particulièrement déplo

rables, où le démonsemble devenu le maître,
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et disputeràDieuses droits les plus essentiels.

Heureusement, Dieu a fait les nations gué

rissables : autrement, bien des siècles avant

le dix-huitième, l'univers, si la progression

dans le mal allait toujours croissant, serait

devenuun véritable enfer.

Mais le dix-huitième siècle, il faut bien en

convenir, nous offreun caractère tout spé

cial de perversité. Il étale au grand jour un

mélange odieux de mauvaises mœurs,d'im

piété et de sacriléges moqueries. C'est quelque

chose de plus détestable encore : nos effémi

nés, nos demi-incrédules ont ajoutéà leur

corruption l'excès de maliceparticulièrement

abominable devant Dieu, nous voulons dire

cette effroyable ineptie qui consiste àjeter le

ridicule sur ses préceptes et son culte. Les

livres saints nous montrent la patience éter

nelle contemplant les misères humaines, et

la miséricorde retenant la justice; mais la

dérision ajoutéeà la révolte, Dieu ne la souf
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fre point : Deus non irridetur. Aussi les sacri

léges moqueries du dix-huitième siècle met

tant le conbleà ses turpitudes,à sa déprava

tion, attirèrent sur lui l'épouvantable châti

ment de la Révolution, qui restera dans la

mémoire des hommes comme celui de

Sodome et celui des Juifs, après le déicide.

Au milieu de la décadence religieuse et

sociale que devenait, que faisait le clergé ?

Hélas! il faut bien en convenir,une partie

de cette lumière du monde cessait d'éclairer ;

une partie de ce sel de la terre s'était affadi !

Pour l'honneur de Dieu et de son Église, une

autrepartie duclergé luttait courageusement,

avec lesinstituts religieux, où le relâchement

n'avait point pénétré, contre le torrent qui

menaçait de ruiner et de renverser l'Église.

Auxyeux du siècle, ces lumières éteintes,

ce sel affadi, étaient la saine et honorablepar

tie du clergé; l'autre se
voyait chaque jour

diffamée sous le nom de fanatisme,de supers
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tition et menacée de se voir écrasée sous celui

d'infime. Est-il besoin de le noter ici, tous

les Jésuites se trouvaient sur la liste des

fanatiques ; cet honneur leur était dû, et leur

coûta cher,nous le verrons bientôt.

- Alors s'exaspéra contre la soutane et l'habit

religieux un sentiment caché au fond de

toute âme chrétienne et mal vivante: nous

voulons dire ce sentiment, cette impression

de peine,de malaise, d'irritation causée par

la vue d'un homme, d'un habit, qui rappelle

Dieu et ses droits impérissables.
-

Oui, l'homme a beau faire, l'âme baptisée,

devenue par cette marque indélébile la spé

ciale propriété de Dieu, ne peutplus entiè

rement effacer en elle la marque du proprié

taire : en vain elle souille cette divine

empreinte, elle reparaît toujours. Oui, en

toute âme où les commandements de Dieu

sont violés ily a malaise
et souvent irritation

àlavue d'un hommeportant ses livrées.Oui,



- XXIX -

la vue d'un vêtement sacerdotal ou religieux

estcommeun remordsse dressant devant le

déserteur de la loi de Dieu,et les déserteurs,

on le sait, tremblent à la vue de tout uni

forme.

Aussi, partout où la révolte contre Dieu

et SOn Église a triomphé, l'abolition de la

soutane et de l'habit religieux a été l'un des

premiers actes demandés et décrétés.

Depuis les orgies de la Régence jusqu'au

milieu du siècle , la décadence des mœurs

alla croissant; tant et si bien, que l'histoire

morale de la France semble une chronique

scandaleuse, et celle de la Cour,un recueil

d'anecdotes venant d'un mauvais lieu. La

décadence des mœurs devait entraîner celle

de lafoi : la volupté,espérantse satisfaire sans

trouble et sans remords, avait appeléle scep

ticisme et l'impiété pour se tranquilliser et

jouir en paix:comme si lapaix était possible

dans le souverain désordre !
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A la littérature immonde, étaitvenue s'a

jouter la littératureimpie:à ces deux sources

empoisonnées la France buvait avec avidité;

le poison après avoir gâté le cœur envahit la

tête. De cette double corruption naissait,

grandissait la haine de Dieu, de ses lois et

de son Eglise. De la haine de l'Église à la

persécution de ses ministres il n'y avait qu'un

pas; il allait être franchi.

Dès son commencement, la persécution

comprit la nécessité de se faire hypocrite :

attaquer de front l'Église catholique et ses

dogmes
était

impossible ; la masse du peuple

n'était point encore assez avancée, et le gou

vernement ne consentait à fermer les yeux

qu'à moitié. Il fallait donc manœuvrerhabi

lement : la secte s'y résigna, ettous les initiés

eurentpour mot d'ordre de n'attaquer que le

fanatisme et la superstition.

Parmiles défenseursduprétendufanatisme

se trouvaient naturellement lesJésuites : ils
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étaient même en tête de la liste; aussi, fana

tique et Jésuite devinrent synonymes dans la

langue des libres-penseurs ou, comme on

les appelait alors, des libertins, des esprits

forts.

-

Qui valut auxJésuites l'honneur despre

miers coups portésà l'Église ? Qui leur mé

rita cet acharnement , cette haine survivant

mêmeà leur destruction ?La réponse à cette

inévitable question serait embarrassante pour

un membre de la Compagnie, s'il ne la trou

vaittouteformulée par ses ennemis : Le crime

capital des Jésuites, c'est leur dévouement ab

solu au Vicaire de Jésus-Christ.Voilà en effet

hegrand crime de la Compagnie : ôtez cette

base à toutes les accusations portées contre

elle, et vous verrez les discours sans fin, les

pamphlets sans nombre , se réduisant à de

vagues déclamations,où la calomnie neprend

pas même assez la peine de se déguiser.

Oui, toute la force, ou ce qu'on appelait
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la puissance des Jésuites, était dans cette

union avec le Vicaire deJésus-Christ.

Mais, nous dit-on, toute la partie saine

de l'Église de France n'était-elle pas aussi

intimement unie au Saint-Siége ? Assuré

ment, et les Jésuites sont les premiers à le

proclamer : jamais ils n'ont cherchéà séparer

leur cause de la cause commune; leurs enne

mis seuls ont désiré et vainement tenté cette

séparation.

Ce ne sont point les amis des Jésuites,

mais bien leurs ennemis déclarés, qui les

ont toujours montrés commeun corpsà part,

les ont appelés les grenadiers du Pape et les

ont désignés comme devantêtre les premières

victimes du clergé, en disant auxmassesper

verties : En eux, écrasez l'infâme; pouranéan

tir l'Église catholique, détruisez d'abord les

Jésuites; ils sont plus prétres que les autres.

Nous croyons inutile de protester contre

ces paroles de nos ennemis; elles sont un
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eloge immérité; jamais les Jésuites n'ont

accepté l'extrême honneur de ces apprécia

tions parties du camp ennemi. Confondusau

milieu de l'armée catholique, ils n'ontjamais

prétendu l'emporter en courage sur leurs

frères d'armes et moins encore se poser

comme leurs chefs.

Si l'on veut à toute force faire de nousun

corps distinct dans la grande armée catholi

que, soit: ne voit-on pas dans toute armée

des armes spéciales ; mais toutes ces diffé

rentes armes concourent au même but. Il

peut y avoir des rivalités de corps ; mais

l'unité, la grandeur du but, les réunissent

sous le même drapeau et les font combattre

avec le même courage.

Sans doute, et c'est là une des ruses de

l'ennemi, on a voulu , pour séparer notre

cause de celle du clergé, profiter des misères

inséparables de l'humanité.On espérait affai

blir les défenseursde l'Église en faisant naître
H. C
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parmi eux certaines discussions malheureu

ses ; mais si ces misères usaientinutilement

les forces de l'armée catholique,jamais elles

ne parvinrent à la diviser devant l'ennemi,

et lui-mêmea dû le constater. En effet, le jour

où il tourna toutes ses forces contre notre

Compagnie, dans l'espoir de profiter de son

isolement pour l'écraser, il vit toute l'armée

catholique venirà son secours (1).

(1) En parlant de l'armée catholique, nous avons appli

quéà la Compagnie la qualification d'arme spéciale: ce

mot nous rappelle une anecdote que noustenons du Père

Brumauld. -Ses travaux, ses œuvres, ses fondations

d'orphelinats en Algérie, le mirent très-souvent en rap

port avec les chefs de notre armée d'Afrique, et particu

lièrement avec les maréchaux de France Bugeaud et

Pélissier.Unjour ce dernier dit au P. Brumauld:Ne pour

riez-vouspas mefaire connaître la cause d'un fait queje

nepuis m'expliquer : il m'est arrivé, dans mes rapports

avec le clergé, de constater assezsouvent des expressions

et des sentimentspeu sympathiquesàvotre endroit; d'où

cela vient-il/?-Maréchal, répondit le P. Brumauld,vous

connaissez l'armée française; eh bien ! rappelez-vous

comment,dans le laisser-allerde la conversation, nos bra

ves soldats parlent de certains corps et surtout des armes

spéciales!.—Cela suffit, reprit en souriant le maréchal,

j'ai parfaitement compris.
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Quittons maintenant le terrain desgéné

ralités et passons à l'étude ,à l'examen des

faits particuliers qui ont préparé puis con

sommé notre ruine en 1762

Nous avonsvu comment la corruption du

cœurporteà l'oubli de Dieu,puisau mépris,

à la haine du prêtre et du religieux. Nous

avons dit pourquoi les Jésuites avaient une si

large part à ces sentiments de répulsion et de

haine etpourquoiles hérétiques les détestaient

si cordialement. Parmi ces derniers, on n'a

vaitjamais oublié le motd'ordre duprotestan

tisme: LesJésuites, étant ceux quis'opposent le

plus à la Réforme, doivent etre exterminés, et,

si cela ne se peutcommodément, il faut les chas

ser,ou du moins les accabler d'impostures et de

calomnies.Ce delenda Carthago, d'une forme

UlIl peu violente, convenait aux hérétiques

à visage découvert; mais les jansénistes, tout

en le trouvant parfait pour le fond, savaient
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le formuler comme il convenaità l'hypocrisie

de leur langage.

A l'habileté du langage, lejansénismejoi

gnait celle de la tactique, et cette double ha

bileté, appuyée surune invincible opiniâtreté

dans la lutte, lui fit trouver des alliés et des

coopérateurs danstous les partis opposés à la

cour de Rome-on appelait ainsi le catholi

cisme-et aux Jésuites.

De cette union des hérétiques de toutes

nuances et des malvivants de toutes classes,

devait naître la formidable opposition destinée

à miner et renverser laCompagnie. L'histoire

de la longue et mémorable campagne entre

prise contre les Jésuites de France et termi

née par leur destruction en 1762, remplirait

un volume; maisil suffit au but spécial de

ce simple exposé, de rappeler sommaire

ment quelques faits assez connus.

La position des Jésuites semblait inexpu
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gnable, tantqu'on n'auraitpasruiné leur crédit

et l'estime dont ils jouissaientgénéralement

parmile peuple,comme dans les hautes clas

ses, à la Cour, comme auprès des évêques.

Les Jansénistes, ne sachant pas manier

l'épée, et ne pouvant pas commodément, sui

vant le mot del'hérésie,se débarrasser desJé

suites par la violence, et sousun roi comme

Louis XIV, se résignèrent volontiers à les

tuer par la calomnie,ce secondmoyen recom

mandépar les hérétiques du seizième siècle.

Il faut le dire à la gloire dujansénisme : ja

maissecte nesut mieux fabriquerla calomnie

et la manier avec plus de dextérité, que cet

enfant bâtard du protestantisme.

Depuis longtemps les Lettres provinciales,

. ce chef-d'œuvre d'iniquité, avaient plus fait de

mal aux Jésuites que lesviolents pamphlets

duprotestantisme et de l'Université. Pascal

avait fait rire aux dépens des bons Pères ;

) *, *
- * -

c'étaitun immense succès: le ridicule,arme
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terrible partout, est mortelle en France.

Ainsi donc, on avait ri! partant la cause était

jugée : les Jésuites étaient coupables, atteints

et convaincus de sottise et de morale relâ

chée.

- En vain les honnêtes gens protestèrent

contre cette absurde sentence; en vain les

hommes les plus dignes de foi opposèrent à

la calomnie des réfutations complètes, des ré

ponses péremptoires; en vain l'autorité civile

fit brûler cette œuvre d'iniquitépar la main du

bourreau; en vain l'Eglise condamna solen

nellement ce recueil de mensonges et de falsi

fications, tout fut inutile; la France avait ri ;

donc Pascal avait raison, donc les Jésuites

avaient tort ! et tout appel de ce jugement

était désormais misà néant (1).

(1) Dansun ouvrage contemporain intitulé: Gazettes et

Gazetiers, on fait direà l'un de nosplus célèbres avocats :

M. J. F.,si vous immolez quelque chose ou quelqu'un sous

votre plume,que le sacrifice soit consommé avec art; relisez

Aascal. -
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Les Jésuites ne jugèrent pas la blessure

aussi grave qu'elle était; ilspensèrent qu'on

se lasserait enfin de cette comédie où l'on fai

sait paraître perpétuellementun Jésuite niais

Immoler son ennemi avec art/ Voilà le brevet d'invention

décernéà Pascal, et certes il le mérite.Avant lui on savait

tuer, mêmeavec laplume;mais ilinventa le raffinement :

timmoler avec art , autrement dit tuer son homme comme

enjouant et sans avoir l'air d'ytoucher; lui enfoncer si

adroitement lepoignarddans le cœur et l'y retournertant

et si bien, que tout le sang de la victime s'épanchant au

dedans du corps,il n'enparaisse rien à l'extérieur. Enun

mot tuerun homme si proprement que la blessure soit

mortelle, maisimperceptible à l'œil humain: un homi

cide, sans la moindre trace de violence.

Sans attendre le conseil donné par l'éminent avocat

dont nous avons parlé, Pascal avait eu de nombreux

imitateurs; mais,ilfaut le direàsagloire, on ne l'apoint

encore surpassé, ni même égalé dans l'art de nuire. Et

pourtant ce n'est pas faute d'envie,parmi les milliers de

singes contemporainsvivant de leur style empoisonné. "

Souvent on avoulu réfuter Pascal: c'était peine per

due, le rire ne se réfute pas.Qui se demande après avoir

ri, s'il a eu raison de rire? Quel lecteur de Pascal s'est

jamais avisé d'aller remuer cent volumesin-folio de cas

de conscience,pour voir s'il avait donné le vrai sens des

Casuistes immolés, et s'il ne leur prêtait pas des sottises,

pour se donner le plaisir de les écrasersous le ridicule?
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jusqu'à l'impossible,pour lui faire débiter les

plus splendidesinepties sur la morale et la

religion : les Jésuites se trompèrent, en pen

sant avoir cause gagnée, après avoir opposé

Non, le commun deshommes, content d'avoir ri, ne se

demanderajamais si c'est avecjustice ou non.

Oublieux de ce fait,un Jésuite mal avisé crutfaire mer

veille en publiant l'apologie des casuistes : il envenima la

plaie au lieu de laguérir. «Contre l'avis des plus sages de

la Compagnie et deson Provincial, nousdit le P. Rapin,

etgrâce à l'Assistant de France, à Rome, ami et com

patriote de l'auteur, le P. Pirot put faire imprimer son

livre. Il retouchait la plupart de ces matièresque Pas

cal avait rendues odieusespar ses lettres au Provincial,

et il tâchait de les justifier contre le torrent du senti

ment commun; car la plupart des honnêtes gens de

Paris, même les plus indifférents sur le Jansénisme,

s'étaient laissé prévenir contre la morale de la Société

qu'ils croyaient, peut-être sans assez de fondement ,

trop molle et trop relâchée;je m'en rapporte à ceux qui en

savent le fond etqui connaissent ce que c'est que de décider,

en matière de damnation éternelle en un sujet aussi fragile

« que l'homme: car c'està quoi les casuistes de la morale

réformée n'eurent aucune attention.Quoi qu'il en soit,

jamais livre neparutplusà contre-temps. » (Rapin,Mém.

t. III,p. 15.)

Après la malheureuse tentative du P. Pirot, sivivement

blâmée par la Compagnie elle-même, nous n'entrepren

((

((

(

((

((

((
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des raisons sans réplique à des plaisanteries.

Lesjansénistes,mieux avisés,heureux d'un

succès quipassait leurs espérances, résolurent

de l'exploiter sans relâche et se remirent à

l'œuvre avecplus d'ardeur quejamais.

drons pasdejustifier les erreursinvolontairesdes Casuistes,

Jésuites ou non. Leurs ouvrages, fort utiles auxthéolo

giens, ont été souvent,pour ceux qui ne le sontpas,une

source descandale, et notammentà ces laïcspeuinstruits

et assez imprudentspour aller se faire une morale dans

ces énormes bouquins inintelligibles pour eux. En cela,

aussi maladroits que des malades, consultant pour se

guérir, non des médecins expérimentés, mais des réper

toires depharmacie,et s'empoisonnant,grâceà leurigno

rance dans un art si difficile et si dangereux pour qui n'a

la science compétente. -

Quand on nous aura forcé de convenir que bien des

casuistes ont traité des questions non-seulement inutiles,

maistrop délicates et dangereuses,tout sera dit.C'étaient

des médecins écrivant pour des médecins, dansune lan

gue étrangère et non pour le public. S'ils sont coupables

d'imprudence, combien plus sont inexcusables ces pré

tendusamis de la morale rigide, qui ont divulgué, en les

traduisant, en les exagérant et même en les faussant, les

Imprudences ou les erreurs des casuistes.

- Les moralistes lesplus relâchés (et, cela soit dit enpas

sant,ils ne sont point de la Compagnie), ces moralistes

relâchés, commeCaramuel, appelépar saint Alphonse de
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Apartir de cette époque, les libelles, les

pamphletsanonymes,principale forceduparti

janséniste,dans saguerre contre l'Eglise, se

tournèrent contre la Compagnie;
c'était

plus

habile et moins dangereux.On espérait arri

Liguori: Laxorum facileprinceps, Diana, dont on avoulu

faire un Jésuite, et tant d'autres, auraient causé bien peu

de malà l'Église, si Pascal et ses amis n'avaient eu la dia

bolique adresse de faire admirer la morale janséniste en

déclamant contre les casuistes.

Au reste, il faut l'avouer, les attaques de Pascal et de

ses amis ont rendu service, en contribuant à faire dimi

nuer les productions de la casuistique si féconde depuis

un siècle. Apartir de Pascal, les in-folio deviennent très

rares, et dès lors la théologie morale se renferma généra

lement dans lesjustes bornes dont elle n'est plus sortie.

Nous devons le rappeler en finissant, ce qui a le plus

fait rire aux dépens des casuistes leur est ordinairement

prêté par leurs critiques : le besoin de faire rire quand

même-Pascal en estun triste exemple-conduit fata

lement au mensonge, et, d'un même coup, on blesse son

adversaire et sa propre conscience.

Mais Port-Royalavait besoin du rire de Pascalpour tuer

lesJésuites, ou, sifaire ne se pouvait,pour les blesser :

cesgens de morale austère fournirentà leur secrétaire tout

le poison qu'il mit en œuvre; et Racine, le tendre amide

Port-Royal, lui écrivait: L'enjouement de M. Pascal a plus

servi votreparti que tout le sérieux de M. Arnauld,
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ver au butparun chemin couvert : on faisait

parade de son respect pour l'Eglise et ses

chefs, afin de se mieux débarrasser des sim

ples soldats de l'armée catholique.

Une semblable tactique pouvait endormir

ceux qui le voulaient bien ; mais il est mal

heureusement biengrand le nombre de ceux

qui, chargés de voir, aimentà ne pas ouvrir

les yeux, afin de s'épargner lafatigueousim

plement l'ennui de la répression: il est sidoux

de remettre toujours au lendemain les affaires

qu'on s'efforce de ne pas regardercommesé

rieuses. Enfin on se disait encore : Attaquer

les Jésuites n'est pas attaquer l'Eglise ;puis,

les rabaisserunpeu dans l'opinion publique,

il n'y a pasgrand malà cela, et du reste ils

ont desplumespour se défendre et des amis

puissants.

Sur ce, les conservateurs de ce temps-là

continuèrentà lire,pour se distraire un peu,

les brochures où l'on vilipendait les bons
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Pères, dans le but avoué de les rendreimpo

pulaires et même odieux.

Après avoir fait rire, l'opposition voulut

faire peur; l'attaque devint plus sérieuse, et

bientôt l'espoir de culbuter l'ennemi la ren

dit furibonde.

Enfin parut la grande machine de guerre

du parti; nous voulons parler des Nouvelles

ecclésiastiques. Cette publication forme, avec

les Provinciales et l'Extrait des Assertions, les

trois chefs-d'œuvre dujansénisme. Les Pro

vinciales avaient commencé l'attaque, conti

nuée durant un demi-sièclepar les Nouvelles

et terminée par les Extraits, avectant d'éclat

et de succès.

-

De nosjours, on lit encore les Provinciales

(moinspeut-être qu'on ne le dit); l'Extrait des

Assertions, oeuvre de faussaires et reconnue

pour telle, est tombée dans le mépris. Les

Nouvelles ecclésiastiques ne trouveraient pas

un lecteur assezdéterminépour entreprendre
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et surtoutpour achever unepareille lecture,

eût-il la haine la
plus robuste contre lesJé

suites. Au siècle passé, elles se servaient à

petites doses et sous le charme toujours nou

veau de la clandestinité; mais aujourd'hui,

reliées engros in-4°et sous la main de qui les

voudrait, elles ne trouvent plus d'amateurs.

L'histoire des Nouvelles ecclésiastiques for

meraitun chapitre curieux de la littérature

française au dix-huitième siècle, maisilserait

trop long pour trouver sa place ici : nous

nous bornerons à quelques indications sur

cette œuvre colossale enfantée par la haine la

plus vigoureuse et la plus tenace qui fût ja

mais.

Les Nouvelles ecclésiastiques sont une am

plification monstrueuse des Provinciales ,

avec cette notable différence que la fine ironie

de Pascal est remplacée par la bile la plus

amère, et même par les gros mots des

rédacteurs en colère.
Désespérant de faire
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rire leurs lecteurs, ils veulent au moins les

impressionner par la
véhémence de leurs dé

clamations. Sans doute ils essayent bien du

ridicule; maispour manier cette arme, il faut

être maître de soi et de sa plume: double

puissance dont les rédacteurssont perpétuelle

mentdépourvus.Avec la meilleureintention

de mordre leurs adversaires, ils en sont ré

duitsà lesinjurier;au lieu de se servir habi

lement du sel,ils se trouvent condamnés à

lancer de lourdes pierres quitombent avant

d'avoir atteint lebut.Quand ils veulent essayer

du mépris, ils ne sont pas plus heureux, et

sur ce fait Balmès leur ditavec raison : «On

« ne méprisepoint les Jésuites, on les craint ;

« parfois on veut tenter de déverser sur eux

« le ridicule; mais dès que cette arme est

« employée contre eux,on sent que celuiqui

« la manie n'apoint assezde calme pours'en

« servir avec succès. En vain veut-il affecter

« le mépris; à travers l'affectation, chacun
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« sent percer le trouble et l'inquiétude. On

« comprend aussitôt que celui qui attaque ne

« se croit point en face d'adversaires insigni

((

fiants , sa bile s'exaspère, sestraits se con

« tractent,sesparoles,trempées d'uneamer

« tume terrible,tombentdesa bouchecomme

(

« les gouttes d'une coupe empoisonnée.. »

(Voy. Balmès, Le Protestantisme comparé au catholicisme, etc.)

Malgrétous ces défauts et beaucoupd'autres,

et peut-être même à cause de leurs défauts,

les Nouvelles étaient lues avec avidité. Peuà

peu cette machine de guerre affaiblissait des

remparts que les Jésuites avaient le tort de

croire trop solides.Si nos lecteurs ontjamais

la patience d'examiner un tel produit, ils

comprendront mieuxles Comptes-rendus et les

arréts de nos Parlements de 1761 à 1777.

Les Nouvelles ecclésiastiquesformentune

collection commencée en mars 1713etse ter

minant avec l'année 1793. Ainsi, trente ans

après la destruction de la Compagnie en
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France , vingt ans après sa suppression dans

le monde entier, le Jansénisme s'acharnait

encore sur ce qu'il appelait le cadavre du

Jésuitisme: rien nepouvaitrassasier sa rage ;

aucun succès ne parvenant à le calmer; ni

la constitution civile du clergé, ni les massa

cres de septembre, ni le spectacle de la guil

lotine enpermanence,ni les ruines de l'Église

de France, recouvrant celles de la Compa

gnie, rien ne contentait les sectaires. La haine

parvenue à detels sommetssurprendra ceux

quin'ont point étudié, constaté la formida

ble ténacité de la secte,toujours fidèle à son

programme.On la voit en effet, persévéram

ment cramponnée aux flancs de l'Eglise 9

pour la mordre et la déchirer, dans le vain

espoir de lui faire arriver au cœur le subtil

venin de son hérésie.

A l'heure où nous écrivons, lejansénisme

n'a point cessé de vivre et d'espérer, comme

le prouveraient au besoin ses publications,



- XLIX -

dont l'unique charme est une demi-clandesti

nité. Centfois, nousle savons, on l'a déclaré

mort et enterré, et lui-même ne cesse de le

répéter: ilva même plus loin, il jureà quile

veut entendre, qu'il n'ajamais existé, etpour

preuve, il
constate n'avoir

accepté depuis

son origine d'autre nom que celui d'hérésie

imaginaire, ou de prétendu jansénisme. Les

Jésuites seuls auraient eu la malice de l'in

venter, et la sottise de périr sous ses coups.

Leplus bel exploit desJansénistes est assu

rément l'Extrait des assertions, admirable

résuméet couronnement des Nouvelles ecclé

siastiques (1).

(1) La compilation des Nouvelles ecclésiastiques forme

près de quatre-vingtsvolumes in-4°, à deux colonnes,

petit texte, composés de cahiers imprimés et distribués

avec le plus admirable succès de clandestinité. Le célèbre

mot ON y remplace une foule de nomspropres et rend

souventimpossible tout contrôle historique. La rédaction

de ces Nouvelles, venues de tous les pays, semblerait

sortie de la mêmeplume : l'uniformité de style persiste

malgré la diversité des temps,des lieux et des rédacteurs,

H. d
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La multitude incroyable des pamphlets ,

lancésà cette époque contre les Jésuites, pâlit

devant l'Extraitdes assertions, base des arrêts

parlementaires, et la prétendue justification

de notresuppression. Mais avant d'examiner

la formidable machine destinée à nous tuer ,

il faut rappeler au lecteur la coalition qui

devait s'en servir et nous en accabler. Elle se

composait, comme nous l'avons dit,des héré

tiques de toutes les nuances, des malvivants

dont nous troublions le repos, et desparle

mentaires,précurseurs de la Révolution qui

devait bientôt leur faire expier cruellement

l'iniquité des arrêts de 1762.

A toutes ces forces réuniespour malfaire,

et cela durant près d'un siècle, tant l'unité du but fixa

solidement dans la même ligne , la mêmeforme, le même

ton, cette multitude de nouvellistes.-Lesjournauxirré

ligieux de notre temps, malgré l'uniformité de leur mot

d'ordre, ne peuvent nous donner une idée de la perfec

tion des Nouvelles, surtout en fait d'unité, de discipline et

d'hypocrisie;elles resteront le type, le chef-d'œuvre de la

haine,inassouvie, implacable !
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il faut joindre l'incurie d'un gouvernement

étonnant l'Europe par le spectacle de ses

scandales, se laissant allerà toutes les défail

lances, souriant à toutes les turpitudes de

l'époque et mettant sa signature à des actes

déshonorants. Mais une ignominie aurait

manqué au triste règne de Louis XV, s'il

n'avait livré les Jésuitesà l'iniquité de leurs

ennemis.Un tel acte ne futpoint l'effet de la

haine , mais de la faiblesse. Personnellement

le roi ne voulait aucun malaux Jésuites : il

les estimaitcommesujets capables etdévoués ;

il en conservait plusieurs à la Cour, et l'un

d'euxportait même le titre de confesseur de

Sa Majesté. A la vérité, cette charge était

devenue, par l'immoralité duprince, une

simple sinécure.

Sur les marchesde ce trône souillé, désho

norépar la Pompadour, se trouvait, main

tenu par elle, son illustre complice le ducde

Choiseul. Ces deux types de l'époque, ces
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cœurssi bienfaits poursecomprendre, avaient

un souverain mépris pour les Jésuites dont

ils nepouvaientespérerni l'estime, nila com

plicité.Choiseul, dont la capacité politique a

été surfaite à plaisir par les plumesvénales

de l'époque, et très-particulièrement par celles

desphilosophes, voyait dans les Jésuites des

témoins importuns, une cause d'irritation

pour tous les mécréants, un obstacle enfin

dont ilvoulut se débarrasser en les livrant

aux Parlements dont il gagnait les sympathies

par ce gracieux abandon (1).

(1) LouisXV n'ignorait point la haine de sa maîtresse

et de son ministre contre les Jésuites: s'il n'approuvait

pas encore leur dessein de les détruire entièrement, du

moins se faisait-il leur complice, soit en ne les arrêtant

pas,soit en prenant plaisir àsuivre la marche de l'intri

gue et le progrès de la conspiration de son ministre et de

sesgens du Parlement contre la Compagnie. Le secret de

la Cour fut bientôt trahi, comme on va levoir dans l'anec

dote suivante, recueillie par un de nos anciens Jésuites

bretons et consignée dans les manuscrits qu'il nous a

transmis :

« Le marquis de Choiseul-Meuse qui était très-intime
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En face de tant d'ennemis, les Jésuites

avaientpour euxl'estime des honnêtes gens,

la voixde l'épiscopat, l'appui de la Reine et

du Dauphin; mais cette estime, cette voix ,

cet appui n'auraient pu
résister au nombre et

ment lié avecM. de Joncquières, vicaire-général de Qué

bec, ancien aumônier de l'armée de Clermont, vint un

jour lui dire qu'il était sûr que le duc de Choiseul et

autres,parmi lesquels étaient plusieurs membres du Par

lement, tenaient des assemblées chez le ministre Bertin ,

et qu'ilsy concertaient la destruction des Jésuites.

« Le marquis avait une maîtresse, qui étaitpour l'hon

neurau ministre Bertin, et qui réservait pour lui ses con

fidences. La séance se tenait dans une pièce voisine de

l'appartement de cette dame quiy avait pratiquéune es

pèce de communication, par laquelle elle entendait tout

et allait en faire part au marquis.

« L'abbéde Joncquières alla sansperdre de tempsà la

Maison-Professe, déclara ce qu'il venait d'apprendre, et

ne fut point écouté. Les Jésuitesvoulaient qu'il nommât

la personne qui lui avait parlé, et que cette personne

vînt elle-même articuler les faits. L'abbé alla trouver son

ami, qui,sur la réponse donnée,se fâche et traite les Jé

suites de bêtes et d'imbéciles.

« Cependant , ces Pères, mieuxavisés, se hâtèrent de

présenter un mémoire au Roi. LouisXV en avait àpeine

lu les premières lignes, qu'il s'écria: Noussommes trahis !

« Le duc de Choiseul mit aussitôt ses émissaires en
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à la violence des ennemis, que soutenus par

l'autorité royale. Or Louis XV avaitperdu

toute énergie dans ses débauches et sous la

domination de la Pompadour. La volupté fit

taire la conscience et la justice.

campagnepourdécouvrirpar où le secret s'étaitéchappé.

Quelqu'un soupçonna la maîtresse. Le marquis averti prit

la fuite, arriva en poste à Rennes, et trois jours aprèsy

mourut empoisonné. De son côté l'abbé de Joncquières,

déguisé en marchand,partit en postepourCalais,yfrêta

un paquebot, pour passer en Angleterre, et fut retenu

jusqu'au lendemain. On lui avait demandé son nom, à

la porte de la ville et ses qualités. On vint à son auberge

à onze heures du soir le lui demander de nouveau, et on

revintencoredeux heures après minuit. Il se plaignit, fit

grand bruit, et sa contenance écarta les inquisiteurs.

Échappéà ces visites, il s'empressa degagner son paque

bot, et departirpour Londres. A peine avait-il misà la

voile, qu'on fit au patron signal d'amener; mais le pré

tendu marchand, luiprésentantunpistolet, le menaça de

lui brûler la cervelle, s'il ne le conduisaitpas directement

à Londres. L'abbé s'aperçut que son signal l'avait pré

cédé. S'étant donc perdu dans la foule, il ne fit que tra

verser la ville et alla s'embarquer pour le Canada, où,

sans sefixer nulle part,il s'occupaàparcourir età visiter

le diocèse,jusqu'à la disgrâce du duc de Choiseul, après

laquelle il est repassé en France.

« Plus de trente ans après, 1793,un Breton de distinc
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Combien defois se répète dans l'histoire le

fait de Jean-Baptiste et d'Hérode. Ce prince

dominéparune femme impudique respec

tait cependant le prophète qui,du fond de sa

prison, lui criait encore le Non licet qui lui

avaitvalu la captivité : volontiers il aurait

laissévivre cet homme qui parlait comme sa

propre conscience ; mais sa complice redou

tait cettevoix quipouvaitunjour réveiller la

conscience royale, et luifaire perdresans re

tour son pouvoir sur le roi: aussi,dansun de

ces moments,où les sens dominaient la raison

du prince, elle en obtint la tête de Jean

Baptiste.

tion m'a répété que le marquis de Choiseul-Meuse, ami

intime de sa famille, était mort empoisonné à Rennes,

troisjours aprèsyêtre arrivé. »

Nous n'avons garde d'attribuer à un crime cette mort

par lepoison. Le duc de Choiseul fut notre ennemi, celui

de Rome et l'un desplus mauvais ministres de France;

mais toutes sesfautes ne donneront jamais le droit de lui

imputer un crime d'empoisonnement,sur la simple appli

cation d'une maxime souventfausse : Is fecit cui prodest.



La Pompadour,-nous en avons les preu

ves écrites de sa main, n'ayantpu corrom

pre ces Jésuites d'une morale, si relâchée

disait-on, et ne pouvant faire taire le Non

licet, tant defois répétéauxoreillesduprince

adultère, elle obtint enfin,de son royal com

plice, la destruction, puis le bannissement des

Jésuites.

Bientôt allait éclaterunprocès,prétexte et

prélude de la destruction :
nous voulons

par

ler de celui du P. de Lavalette.

Dieuquivoulait humilier laCompagnie de

Jésus,pour la purifier et la rétablir après les

jours d'épreuve, permit qu'un de ses mem

bres,oubliant ses devoirs de religieux et de

supérieur, méprisant lesprescriptions si clai

res et si sages de l'Institut, se livrât, à l'insu

desessupérieurs, à des opérations commer

ciales.Ce criminel mépris de l'Institut méri

taitun châtiment exemplaire;Dieu ne le fit

pas attendre. Le P. de Lavalette vit l'insuc
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cès de ses spéculationstromper ses coupables

espérances.Ses prévarications, enfin décou

vertes et condamnées, le firent expulser de

la Compagnie; mais au remords de l'avoir

trompée, et comme deshonorée par une

apparente complicité , dut s'ajouter celui

d'avoir provoquésa ruine (1).

(1) L'histoire des dettes et des créanciers du P. de La

valette n'a jamais été complétement mise au net; ce qu'il

y a de certain, c'est :

1° Que beaucoup de créanciers comme les Lyoncy,

furent remboursés avant la destruction de laCompagnie

en France; et ce, au moyen des biens meublesforcément

aliénés par les Jésuites, et des aumônes reçues de leurs

amis,à cette occasion.On sait que Stanislas, roi de Polo

gne, leur donna cinquante mille livres,et, ce quiest assez

inexplicable, Louis XV leur en accorda le double. A la

vérité il lui coûtait moins de se montrer roi,par la libé

ralité, comme nous le verrons dans une autre circons

tance, que par l'énergie de la volonté.

2° Après la suppression de laCompagnie et la vente de

ses bienspar arrêts du Parlement, la majeure partie des

créanciers ne putsefaire payer; nous en avons la preuve

dans les nombreuses réclamations publiées jusqu'à la

veille de la Révolution, quifit comme lejuge de la fable ;

elle s'empara de l'huître et mit fin à l'éternelle commis

sion chargée de répartir le produit de nos biens et qui se
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Lesfautes, lesfolies du P. de Lavalette ne

pouvaient ni légalement ni moralement être

imputées à la Compagnie qui longtemps les

ignora et s'empressa de lespunir et de les

bornait à distribuer, chaque semaine,une cinquantaine

de francs, à chacun des membres de ladite commission ,

pour la peine qu'ils prenaient de lesvenir recevoir. Cette

commission de répartitions futune desplusfortes comé

dies du dix-huitième siècle :

L'anecdote suivante sur les Lyoncyet le P. de Lavalette

est tirée du Recueil déjà citépage LII :

« M. de Petigny ayant dità M. Chapelle, son parent et

son ami, quesi l'abbéChauvelin n'eût pasparlécontre les

Jésuites, il avait un Mémoire prêt à lancer contre eux,

M.Chapelle s'en plaignit à M.G. connu par sa belle tra

duction de la République de Platon et plusieurs autres

bons ouvrages. M.G. lui dit que c'était perdresontemps

que d'entreprendre de rappeler M. de Petignyà des pro

cédés équitables envers lesJésuites. Il ajouta que, ayant

vécu dans l'intimité avec M. Lyoncyà Avignon, il lui

avait demandéen ami, s'il était bien vraique le P. de La

valette lui dût dessommesconsidérables,et queM.Lyoncy

lui avait répondu mot pour mot: « Il est bien vrai que

« j'aifait des affaires avec le P. de Lavalette; mais nos

« comptes étaient liquidés, et ce Père ne me devait plus

« rien, quand le duc de Choiseul m'écrivit que le Gou

« vernement allait faire attaquer le P. de Lavalette sous

« mon nom, et que j'eusse à metenir tranquille. »
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réparer dès qu'elle les connut. Cependant

cette malheureuse affaire servit de prétexte

auxattaques deses ennemis :pour euxl'heure

dutriomphe allait sonner.

« Aussi les huissiers du Parlement s'étant présentésà

Nancy, avec un ordre quiportait vaguement que c'était

en vertu de la créance des Lyoncy qu'ils venaient saisir

les biens desJésuites, cet exploitfut rejeté, et il leur fallut

en rapporter un autre où on suppléa la vérité, en spé

cifiant une somme fictive. -

« En 1772 on mit dans la Gazette de France, l'avis sui

vant : Les fournisseurs et ouvriers desJésuites peuvent se

présenter, les Lyoncysont remplis.
-

« Le vrai est que les biens desJésuites, leurs meubles,

leurs riches sacristies ont été dilapidés; les Lyoncy n'en

ont rien touché parce qu'il ne leur était rien dû, et les

vrais créanciers n'ont rien reçu.

« Suivant M. Pimon, substitut du Procureur général,

le conseiller nommépar le Parlement,pour aller exécuter

les Jésuites de la ville de Paris, fait monter la vente de

leurs biens à la somme de 400,000 livres, et le Parlement

fait monterà800,000 livres les frais de saisie, de procé

dures; ainsi il auraitperdu400,000 livresà cette opéra

tion. Mais on a fait traîner cette vente de manière à en

faire perdre la trace.Ceux qui étaient au courantsavaient

que sur la masse, l'abbé X.,s'était fait 40,000 livres de

rente.

« M. Pimon était dépositaire de deuxgrandes caisses de
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Les esprits étaient désormaispréparésà ce

grand événement, le plus célèbre du dix

huitième siècle, si la ruine de la monarchie

et de l'anciennesociétéfrançaise n'étaitvenue

trente ans après le reléguer au second rang.

Les iniquités de 1763 allaient avoir pour

conséquence et châtiment celles de 1793. Le

procès et la condamnation des Jésuites au

Parlement furent une manifeste violation de

la justice. Plusieurs des jugesiniques de 1763

ont puvoir en 1793, comment le successeur

de Louis XV allait devenir la victime inno

cente des prévarications que son aïeul leur

avait laissé commettre !

Sans doute 93 avait d'autres iniustices
J 9

papiers, l'une concernant les affaires desJésuites; l'autre

le procès de Damiens. M. Linguet, ami de ces Pères, leur

avait promis de mettre ces Mémoires en ordre, et d'en

faire une histoire intéressante. A la mort de M. Pimon ,

quand on vint apposer les scellés, on ne trouva point les

caisses. Laveuve, quivit encore, 1786, les avait fait enle

- ver, et déposer chezun curé de Paris, qui est mort sans

, qu'on aitjamais pu savoir qu'est devenu ce dépôt.»



d'autres crimesàpunirque la condamnation

et la persécution desJésuites; mais cette ini

quité, jointe àtant d'autres, pesa lourdement

dans la balance deCelui quijuge les justices,

et fit éclatersur la France cette tempête de la

Révolution dont l'Europe estencore étourdie.

Nousvoici maintenant arrivés à la grande

œuvre des parlements : la raconter dans ses

détails n'est pas notredessein;nousn'écrivons

point une nouvelle histoire de la chute des

Jésuites, nous l'examinons seulement dans

ses causes, afin de la mieuxapprécier.

Lacausepremière, nous l'avons déjàvu,se

trouve dans la corruption du cœur humain,

haïssant, dès qu'il fait le mal, et la lumière,

et, si l'on peut ainsi parler, lesporte-lumière :

QUI FACIT MALUM oDrT LUCEM. Acette causegé

nérale de haine, est venue s'ajouter, comme

il a été dit, l'aversion innée des hérétiques de

toutes les nuances et très-particulièrement

desJansénistes;puis enfin celle des mécréants
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de toutes catégories. Nous avons constaté

l'union de toutes ces haines dansune formi

dable coalition, et sur le point, après tant

d'années etd'efforts,derenverser lesJésuites.

Une coalition si puissante avait cependant

besoin,pour arriver à son but,de la compli

cité dupouvoir et de l'appui du parlement ;

mais l'heure étaitvenue où cette complicité

devenait évidente, et l'appui des parlements

certainement acquis et largement donné.

Deux siècles de tempêtes n'avaientpu dé

raciner l'arbre planté par saint Ignace de

Loyola sur les hauteurs de Montmartre, en

1534; mais, en 1762, le parlement eut la

gloire de le briser à coups de hache, aux

grands applaudissements des passions ameu

tées. Combien de fois devait-on voir, avant

la fin du siècle, des exécutions iniques ap

plaudiespar les
mêmes mains !

Si nous laissons aux historiens le récit dé

taillé des événements, nous devons toutefois



- LXIII -

noterun certain nombre de faits, dont la con

naissance est nécessaireà l'exacte apprécia

tion dugrand procès de 1762. Et d'abord un

mot sur les juges et leurs victimes.

Nousnesaurionsen douter, les parlements

de Francerenfermaientun très-grand nombre

de magistrats intègres, alliantà laplus haute

probité la science et les talents nécessaires à

leur éminente position ; mais ce nombre

formait-il la majorité? Nous répondrions

affirmativement, si certains juges avaient

moins consulté le fauxhonneur que l'inflexi

ble probité.Acombien de ces magistrats qui

fléchirent devant le respect humain pourrait

on appliquer les paroles du président d'E

guillesfaisant le portrait d'un de ses amis :

« Je n'outrerai rien en disant
qu'il est natu

(

« rellement le plus humain , le plus tran

(

« quille, le plus modéréde ses concitoyens,

(

« aussiaimableparsadouceur que respectable

(

« parses qualités supérieures.Juge de laplus
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((

((

((

((

((

(t

((

((

((

((

grande intégrité et le plus parfait honnête

homme. Il n'a eu que le malheur, comme

bien d'autres, de confondre cette probité

de convention qu'on appelle honneur, et

qui apour butd'obtenir l'estime publique,

avec cette probitéplus austère qui se con

tente de la mériter; quipréfère invariable

ment ce quiestvrai,à ce qui est reçu , et

qui, presque inconnue sur laterre , n'y a

pas proprement de nom.
Ébloui

partout

ce que la première a d'imposant, on ne

se doute pas qu'ilyen ait une autre, et c'est

avec unesorte de bonne foi qu'on viole le

devoir en croyant le remplir». (Voy. Mém. p.41 )

Plus loin le Président ajoute, en parlant de

ses collègues du parlement, entraînéspar le

respect humain : « Ilsemble que les excès où

((

((

(é

((

l'on se porte en corps ne sont ceux de per

sonne; l'iniquité disparaît en separtageant ;

et l'on ose tout, parce qu'on ne se croit

responsable de rien,personnellement. Ce
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((

((

n'estpas qu'il n'en coûte d'abord, mais le

mauvaisexemplefait faire un premierpas,

lavanitéun second, l'ambition quelquefois

un troisième; ensuite le faux honneur, la

honte qu'on trouveraità reculer, les préju

gés d'une Compagnie, saprétenduegloire,

son prétenduintérêt, la colère contre ceux

qui résistent, la fureur contre ceux qui

attaquent; toutes les passionssoulevées se

réunissent, corrompent insensiblement la

plus belle âme et finissent par mettre

l'esprit et le cœur dans une espèce de

convulsion habituelle où il n'y a plus

d'yeuxpour la vérité,plus d'amour pour

la justice, presque plus de liberté pour le

bien. De manière que, sans le vouloir

et presque toujours sans le croire , les

plus honnêtesgens, les plus belles âmes,

lescœurs les plus humains vont vers le mal,

aussi bien que lesplus méchants hommes,

en se déterminant, comme eux, par la

H.
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« nécessitédu moment. L'affaire desJésuites

« en fournit aumondeun terrible exemple.»

(Voy. Mém.,p.222)

Sans cet entraînement du respect humain

et de l'esprit de corps,sans la pression for

midable exercéepar les ennemis desJésuites,

la majorité desjugesse fût déclarée poureux ;

et la preuve irréfutable de notre assertion se

trouve en ce fait, que, dans la plupart des par

lements, malgré tous les entraînements du

dedans et la pression du dehors, l'iniquité

dut son triomphe à la majorité d'un petit

nombre de voix : à deux ou trois dans quel

ques Cours.

Si la magistrature intègre des parlements

fut dominée ou renverséepar la partie turbu

lente et malsaine, on en sera moins surpris

si l'on examine deplusprès comment la cor

ruption du siècle avait envahi lesanctuaire de

la justice.

Déjà depuis plusieurs années on voyait
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parmi les jeunes magistrats se produire un

abaissement de moralité, et ces scandales de

la vie privée où la conscience, après avoir fait

naufrage et méconnu la loi de Dieu,passe si

facilementau mépris des droits du prince et

de la justice distributive. Ecoutons sur ce

sujet un orateur fort réservé, et parlant du

haut de la chaire devant un auditoire très

délicat,venu pour entendre le panégyrique

de saint Louis, que va prononcer Fléchier:

« Quel magistrat aujourd'hui, nous dit l'évê

« que de Nîmes,veut interrompre ses diver

« tissements, quand il s'agirait, je ne dis pas

« du repos, mais de l'honneur et peut-être

« même de la vie d'un misérable?La magis

« trature n'est que trop souvent un titre d'oi

« siveté, qu'on n'achète que par honneur et

« qu'on n'exerce que par bienséance. C'est

« ne savoirpasvivre et faire injure aux ma

« gistrats que de leur demander justice, lors

« qu'ils ont résolu de se divertir. Leurs amu
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sements sont comme la partie sacrée de

leur vie à laquelle on n'ose toucher; et ils

aiment mieux lasser la patience d'un mal

heureux et mettre au hasard une bonne

cause, que de retrancher quelques mo

ments de leur sommeil, de rompre une

partie dejeu, ou une conversation inutile,

« pour ne rien dire de plus. » Si l'on repous

sait ce tableau, peint cependant d'une main

si modeste, sous prétexte que l'auteur en sa

qualité de clérical a mis trop
de noir sur sa

palette, ouvrons un auteur peignant d'après

nature et siégeant au milieu de ceux dont il

fait le portrait. « La justice, disait M. d'A

((

((

guesseau,voit croître soussesyeuxunpeu

ple nouveau, ennemi de l'ancienne disci

pline qui conservait autrefois la dignité du

Magistrat. Les jeunes Sénateurs commen

cent à mépriser les anciens. Lesinférieurs

se révoltent contre les supérieurs. On

: voit des Magistrats qui deviennent juges
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avant que d'être hommes, toujours oisifs

sans être jamais en repos,toujours agis

sants sans être véritablement occupés ;

l'agitation continuelle que l'on remarque

en eux est une vive peinture du trouble

et de la légèreté de leur âme.On recon

naît dans leursmœurstoutesorte de carac

tères, exceptécelui de Magistrats : ils vont

chercher des vicesjusques dans les autres

professions. Ils empruntent de l'une sa

licence et son emportement; l'autre leur

prête son luxe et sa mollesse : ils violent

jusqu'à la bienséance duvice.. On voit

des Magistrats qui, séduits par les conseils

d'une aveugle jeunesse , ne connaissent

d'autre école que le théâtre, d'autre mo

rale que les maximes frivoles d'un poëme

insipide , d'autre étude que celle d'une

musique efféminée, d'autre occupation que

le jeu, d'autre bonheur que la volupté.

On en voit qui consacrent jusqu'à leurs
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caprices, et érigent toutes leurspensées en

oracles; les plus vaines subtilités reçoivent

bientôt entre leurs mains le caractère de

l'infaillibilité. Il n'est plus pour eux de

règles certaines.On lesvoitse perdre et

s'égarer volontairement dans les chemins

tortueux d'une procédure artificieuse, et

ne montrer qu'ils sont juges, que parce

qu'ils possèdent mieuxla science, si com

mune en nosjours, d'éluder lajustice et de

surprendre la loi.» (Voy. Dazès n est temps de parler, ou

Compte-rendu au public, etc,t. 2, p. 12.)Voilà nos jeunes
Sé

nateurs peints pard'Aguesseau,une des gloi

res du Parlement. Mais là, comme partout,

la corruption des mœurs devait bien vite

entraîner à l'oubli des
devoirs d'état. Un

cœur gâtépar la volupté est bientôt ouvertà

toutes les autres séductions,à toutes les fai

blesses,à tous les entraînements despassions

et de l'intérêt.

Les Jésuites dénoncéspar tousles ennemis
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dont nous avons parlé allaient tomber entre

les mains de ces Parlements, où la partie

remuante et gâtée leur était ardemment

hostile (1). Partout on les cite à comparaître

(1) L'abbéChauvelin, conseiller-clerc au Parlement,

chanoine de Notre-Dame et janséniste extrêmement dis

tingué, eut en sa vie un jour de célébrité, grâce à son

ardente animosité contre les Jésuites. Ses biographes,

amis ou ennemis, sont de parfait accordsur ces deux

points:premièrement il avait le caractère et l'esprit on

ne peut plus malfaits; secondement il était tout à fait

bossu, contrefait et vilain aupossible; le tout relevé par

l'envie de se pousser et de nuireà ceux qu'il n'aimaitpas.

Un tel homme devait être le plus notable trait-d'union

de la haine parlementaire etjanséniste contre lesJésuites ;

et de fait, il passait parmi ses collègues comme le cory

phée du jansénisme. En cette qualité il lui revenait de

droit l'honneur de porter les premiers coupsà la Compa

gnie de Jésus, et nous devons l'avouer, sielle a rencontré

des ennemis plus habiles, jamais elle n'en a eu de plus

passionnés. Sa haine contre les Jésuites était profonde et

tenace; il devait, nous ditun deses biographes, les regar

der comme ses ennemis,puisqu'il les haissait ! Ce raisonne

ment, nous le citons, non comme un modèle de syllo

gisme, maisà titre de renseignement, ne trouvant à la

haine du digne abbé d'autre origine que son jansénisme ;

d'autre cause, d'autre commentaire que le sentiment for
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ou pourparler exactementàvenir déposer le

corps du prétendu délit : l'Institut de laCon

pagnie, entre les mains des magistrats char

gés de l'examiner et d'en rendre compte. En

mulé dans le proverbe italien : Chi offende non perdona.

Mais laissonsparlerses contemporains :

« Tout était préparé pour faire auxChambres assem

blées du Parlement la dénonciation de l'Institut des

Jésuites. L'abbé Chauvelin, conseiller-clerc à la Grand'

Chambre, se chargea de cette commission. Il était d'une

famille assez considérable dans la robe,et fils deM.Chau

velin qui avait été garde-des-sceaux pendant le ministère

ducardinalde Fleury; mais il portaitsursapersonne l'em

preinte de toutes les disgrâcesde la nature. Bossu, contre

fait, il avait la figure d'un sapajou, comme le disait une

épigramme faite anciennement contre lui. Son caractère

était encoreplus difforme. Malin, caustique,violent,il ne

se plaisait que dans le mal,etson espritfaux ne luipermet

tait jamais d'envisagerun objet sous sesvéritables rap

ports. Ce n'était pas seulement de la haine qu'il avait

contre les Jésuites; c'était de la fureur et de la rage, et il

fut au comble de son bonheur de trouver une occasion

d'en donner despreuves éclatantes. » (Du rétablissement des

Jésuites et de l'éducation publique. Emmerik, 1800,p. 66.)

Le 17 avril 1761,il fit la célèbre dénonciation imprimée

sous le titre de : Compte-rendu, par un de Messieurs, sur

les Constitutions des Jésuites. Trois mois après, il venait
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aucun tribunal les Jésuites ne furent appelés

à donner des explications sur leur Institut ;

pas un ne fut interrogé sur la soi-disant

morale relâchée dénoncéeavec tant de fracas

dans un nouveau réquisitoire dénoncer la doctrine des

Jésuites. Enfin en avril 1767 il obtenait un arrêt, bannis

sant hors du royaume lesJésuites déjà supprimés et dis

persés. A cette époque, remarque un de ses biographes,

l'abbéChauvelin, arrivéau terme de ses vœux, cessa de pren

dre unepart active aux travaux du Parlement et fut nommé

conseiller d'honneur. Dès lors il tomba dans une espèce

d'oubli.

Ainsi le digne conseiller d'honneur tomba dans l'oubli

dès qu'il eutachevéde dévorer lesJésuites; maisun mo

ment sagloire futgrande : on le comparait en vers et en

prose au roi David,vainqueurdugéant Goliath; dansun

même médaillon on avait réuni son profil à celui de

Henri IV; il fut peint et gravé par des artistes célèbres,

qui, en dépit de la réalité, en firent unefigure honnête.

Et ce tour deforce paraîtra mal aisési on se rappelle la

mordante épigramme où son triste visage était comparé,

par le poëte,à l'animal le plus ressemblantà l'homme.

Sous la date du 16janvier 1770, Bachaumont fait l'o

raison funèbre du bon abbé: « Chauvelin, ancien conseil

« ler de Grand'Chambre et conseiller d'honneur du Par

« lement, est mort avant-hier, âgé de cinquante-quatre

« ans. Né avec une complexion faible, et disgracié de

« la nature, il était épuisé par les plaisirs et par le
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par l'Extrait des assertions qui servit de base

à l'acte d'accusation , avec les deux in-folio

de l'Institut, édition de Prague, 1757. Ainsi

donc avec ces deux in-folio, l'in-quarto des

Assertions et leur parfaite envie de nous dé

truire, les magistrats n'avaient besoin de rien

autre. Ils se trouvaient même surabondam

mentpourvusen se rappelant que,pourfaire

pendreun homme, il suffit de quatre lignes

de son écriture habilement commentées.Or,

« travail. Coryphée tour à tour du théâtre et du jansé

« nisme, il s'était fait ume grande célébritépar l'audace

« avec laquelle il avait attaqué le colosse des enfants

« d'Ignace. Le succès de son entreprise l'avait rendu

« très-recommandable dans son parti. Dimanche ma

« tin il s'est levé commeà son ordinaire, à six heures.

« A huit heures il a donné audience à ses médecins, il

« plaisantait avec eux, lorsqu'il lui a pris une faiblesse,

« dans laquelle il a passé, sans qu'il ait pu recevoir les

« sacrements. Il était ancien chanoine de Notre-Dame et

« doit, en conséquence,être enterré dans la cathédrale. »

Bachaumont ne nousparle point de miracles opérésà son

tombeau : cette gloire posthume était réservée à plus

grand saint que lui, le diacre Pâris, l'illustre thauma

turge dupartijanséniste.



– LXXV'-

avec nos deuxin-folio, sans parler de la mo

rale relâchée, nos commentateurs avaient de

quoi nousfaire pendre mille fois pour une :

ilsse mirentà l'œuvre, ettrouvèrent en effet

dans notre Institut un amas incommensura

ble d'atrocités révoltantes, jusqu'alors déro

bées auxyeux de lajustice.

Unesemblabledécouverte avait cependant

de quoi surprendre.Cet Institut,composépar

unSaint canonisé,louépar le concile de Trente

et l'Eglise universelle, approuvé par les souve

rains Pontifes etpratiqué auxyeux dumonde

catholique depuis plus de deux cents ans,

allait être , au nom de lajustice , de la mo

rale et de la religion, dénoncé à l'univers

- comme détestable,impie, corrupteur, con

traire à la loi naturelle, à la sûreté des

princes et des États , etC...

Le succès d'une telle dénonciationfutim

mense, elle passionna tous les esprits: la

France s'en
occupait avecune sorte de fréné
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sie, et bientôt elle allaitse repaître avec avi

dité des chefs-d'œuvre de nos Procureurs

généraux : les fameuxComptes-rendus. L'im

mensité du scandale dépassa les limites de la

France,et,pour un moment,toutes les gloi

res de l'Europe, même celle de Voltaire ,

pâlirent devant la subite illustration des

la Chalotais, des Ripert de Monclar, des

Charles, et autres gloires des Parlements(1).

(1) Si maintenant on ne lit plus ces chefs-d'œuvre de

nos immortels orateurs, du moins leurs nomsfigurent avec

succès dans toutes les diatribes contre lesJésuites.Cepen

dant il faut le dire, le nom de M. Charles et des autres

Procureurs sont tombés dans un profond oubli, et c'est

une injustice : M. Charles surtout méritait un meilleur

sort : personne en effet n'avait misplus de venin et d'em

portement dansson factum;tant et si bien qu'il entraîna

le parlement de Normandieà devancer les autres dans la

malédiction de l'Institut et l'expulsion desJésuites. Si l'on

veut se faire une idée du succès de M. Charles et voir à

quel degré d'échauffement ilpoussa nosjuges normands,

il suffit de lire les arrêts fulminés à Rouen , le 12 avril

1763: on ytrouvera des objurgationsvéhémentes comme

celle-ci: Peut-on laisser subsister des hommes dont le nom

seul est un opprobre et l'existence un crime d'État? Et ilya
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Les Comptes-rendus d'Aix et de Rennes

ont obtenu ex-aequo le premier prix d'élo

quence.Si celui de Bretagneaplus devigueur

et d'animosité, celui de Provence a, comme

quantité de choses dans ce goût-là contre les anciens

maîtres de Pierre Corneille.

Comment le nom de M.Charles n'a-t-ilpoint passéà la

postéritécomme ceuxdes Procureurs d'Aix et de Rennes?

Cela tient peut-être à la vulgarité de ce nom trop terne

dans les phrases à effet où figurentà merveille les Ripert

de Monclar, les Caradeuc de la Chalotais. Pour se faire

un nom, même aux dépens des Jésuites, il est bon d'en

avoir un assez sonore, pour s'encadrer avec euphonie

dans les périodes destinées àpulvériser ces hommes dont

l'existence est un crime d'État !

Avec plus de souplesse et d'esprit que M. Charles, René

de la Chalotais survécutà sontriomphe oratoire de Ren

nes, en se faisant l'ami desphilosophes, comme il l'avait

été des Jésuites avant d'être Procureur. Dans les anec

dotes manuscrites de nos anciens Pères bretons, nous

trouvons celle-ci sur le futur auteur des Comptes-rendus :

« M. de la Chalotais, aspirantà la charge d'avocatgéné

ral, entra dans la congrégation des Jésuites de Rennes et

eut le talent de s'en faire nommer Préfet. Alors, se pro

posant d'allerà Parissolliciter la place qu'ilambitionnait,

il pria le Père Recteur de lui donnerune lettre pour le

P. Préville qui avait la confiance de M. de Lamoignon ,
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il convenait à ce sol poétique,plus de fleurs

et d'emportement; il s'élance même à des

hauteurs de raisonnement, où la logique n'a

plus rien à voir.

Les Comptes-rendus eurent alorsun incon

testable succès ; ils étaient l'expression des

colères du moment ; on se les arrachait; ils

retentirent en Europe comme deformidables

coups de tam-tam, et, comme enChine,ils

précédaient une exécution capitale.

alors chancelier de France. Le Recteur de Rennes eut la

simplicité de se prêter aux désirs de M. de la Chalotais,et

le P. Préville, l'innocence de les seconderauprès duChan

celier. Celui-ci,plus connaisseur, refusa le P. Préville, en

lui disant qu'il était trompé, et qu'il serait dupe ainsi que

ses confrères. Le Jésuite insista tant, que le chancelier

céda.

« Au bas de l'escalier, le P. Préville est frappé d'apo

plexie; on l'emporteà la Maison-Professe, et c'est de sa

poche queM. de la Chalotais tire ses provisions !

« On sait comment il a témoigné sa reconnaissance. »

Que d'anecdotes on pourrait ajouter à celle-ci, pour

prouver letalent desJésuitesà deviner les hommes et lire

dans l'avenir !
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En effet les Jésuites allaient être exécutés.

Ils étaient jugés et condamnés dans tous les

Parlements, non sur l'Institut,comme on le

prétendait, maisuniquement sur les Comptes

rendus où il est défiguré comme à plaisir.

Les réfuter aujourd'hui serait peine inutile ;

si l'on en parle encore, on ne les lit plus, et

d'ailleurs les réfutationsimpriméesà l'épo

que de leur grande vogue furent solides et

complètes. Sans doute ces défenses étaient

improvisées ; mais il était si facile de démon

trer, ou l'ineptie, ou la mauvaise foi des

dénonciateurs de l'Institut, que, malgré la

rapidité de l'improvisation, la défense, du

moins pour le fond, ne laissa rien à désirer.

Et sans se donner la peine de transcrire ici

un spécimen de l'attaque et de la défense, il

suffira de rappeler ce fait capital et propre à

déterminer à priori la valeur et la portée des

Comptes-rendus.

Ce fait le voici: L'accusé, comme nous



l'avons dit, c'est l'Institut de la Compagnie,

et le crime desJésuites est d'avoir très-exac

tementpratiqué ce détestable Institut.

Voilà le résumé complet des Comptes-ren

dus, si toutefois l'on y ajoute l'inévitable

péroraison des orateurs exaspérés, à savoir

que l'Institut est une honte pour la France ,

un danger pour l'Etat,un obstacle à la civi

lisation du monde, un foyer de corruption

pour les mœurs, et, pour l'Église elle-même,

un périlpermanent.Messieurs les Procureurs

proclamaient cesgrandesvérités,poussaient

le cri d'alarme devant toutes les Chambres

assemblées en montrant les coupables, repré

sentés par les deux in-folio de Prague seuls

cités à comparaître.

Les accusateurs l'ont répété à satiété : la

criminalité de l'Institut est évidente, et leur

but unique est de sauver l'Etat et l'Église.

Mais déclamer n'est pas démontrer : si les

dénonciateurs avaient
prouvé au lieu

d'une
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haine aveugle contre l'Institut, la criminalité

de ce code religieux, tout était dit : il fallait,

sans perdre un moment,jeter l'Institut et ses

impies sectateurs dansun même bûcher.

Malheureusementpour les Comptes-rendus

et la
gloire de leurs auteurs, il se trouva des

amis des Jésuites,-et ils en ont toujours,

même au milieu desplusgrandes épreuves,

–qui se permirent de donner un démenti

formel et complet auxaccusateurs de l'Insti

tut. Oui, malgré les clameurs de la foule et

les admirateursjurés des Comptes-rendus,ils

vinrent à bout de faire entendre la vérité, à

qui ne se bouchaitpas obstinément les oreil

les ; et leurs réfutations improvisées ne lais

sèrent point de réplique aux hommes de

bonne foi.

Si l'Institut, répondaient les défenseurs des

Jésuites, est cette outre d'Eole d'où sortaient

toutes les tempetes qui bouleversaient l'Église

et la société, comment ne l'avez-vous pas

H. f
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saisie etpercée plustôt ?Comment excuserez

vous la France et l'Europe entière, de com

plicité ou d'imbécillité, durant plus de deux

siècles ?Car,il ne lui a pas fallu moins de

temps,pour découvrir et constater cet abîme

de honte et de misère où elle était plongée

sans le savoir !Commentjustifierez-vous tant

de villes, tant de royaumes, tant de princes

et même tant de parlements, qui, sur le vu

et très-sérieux examen de leur Institut, si

contesté, ont cependant appelé les Jésuites ,

leur ont permis de le pratiquer et leur en

ont donné les moyens? Comment appelez

vous impie,un Institut qualifié de pieux par

un concile universel?Comment dénoncez

vousà l'Église, et traitez-vous d'abominable,

un Institut tant de fois approuvé, loué et

béni par elle ?

A ces réponses et mille autres semblables,

mettantà néant les grotesques découvertesdes

Comptes-rendus, et montrant à priori l'ini
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quité, l'absurditédetous cesCaveant consules

délayés en des discours sansfin, on répli

quait par la main du bourreau, chargé de

brûler les écrits où l'on se permettait d'avoir

raison.

Mais,nous dit-on,les Jésuitesfrançaisn'ont

pas été condamnés et bannis uniquement

pouravoirpratiqué l'Institut,maispouravoir

enseigné les abominables doctrines dénon

céespar les Provinciales et les Extraits des

assertions.

A cette seconde et capitale accusation, les

amis des Jésuites ont eu des réponses aussi

promptes, aussi claires, aussifortes, aussi

complètes que pour le premier chef d'accu

sation.Aufond, ce sontàpeuprès les mêmes

réponses, et, comme les accusations, elles

varient seulement dans la forme,

La principale mise en accusation de la

Compagnie de Jésus se trouvait dans le célè

bre factum intitulé: Extraits des assertions
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dangereuses et pernicieuses en tout genre, que

les soi-disant JÉsUITEs ont, dans tous les temps

et persévéramment, soutenues, enseignées et

publiées dans leurs livres, avec l'approbation

de leurs supérieurs et généraux.Cette énorme

compilation est une sorte de réchauffé et

d'amplification des Provinciales. Mais Pascal,

en quittant Port-Royal, n'y laissa point

sa plume; on s'en aperçoit au style de ses

pesants continuateurs: la fine moquerie de

leur ancien secrétaire est devenue de la pas

sion furibonde. Si Pascal, - ses amis le

disent, maisilest permis d'en douter,-a

menti sans le savoir, les rédacteurs des

Extraits ont menti hardiment et de science

certaine. Seulement, pour mieuxtromper le

public, qu'ils savaient incapable de vérifier

leurs allégations,ils ont pratiqué l'art du

faussaire, avec la plusgrande intrépidité.

Calomnier la doctrine des Jésuites était

facile; mais,pourdonner unebaseà la calom
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nie, et la faire accepter comme l'expression

de la vérité, il fallait falsifier les écrits de la

Compagnie et dénaturer les faits. Cette beso

gne abominable nepouvait être l'œuvre d'un

seul homme: aussi , comme pour fabriquer

de la fausse monnaie, il fut nécessaire de

créerun atelier bien disposé, bien outillé et

pourvu d'un bon nombre d'ouvriers habiles.

L'atelier fut établi dans le couvent des

Blancs-Manteaux,à Paris, et les ouvriers

chargés de battre lafausse monnaie,à l'usage

des parlements, furent choisis parmi les

religieux de la maison, les amis les plus dis

tingués du parti ultra-janséniste et quelques

manœuvrespayés à tant la pièce (1).

(1) Dans l'opuscule intitulé : « Du rétablissement des

Jésuites » et publiéà Emmerick, en 1800,par l'abbé de

Fontenay, l'auteur donne sur la fabrication des Assertions

certains détails dignes d'être conservés : il affirme les tenir

d'un témoin oculaire, et les avoir recueillis peu après la

suppression.

« J'ai entendu raconter, nous dit-il,par le P. de Mon
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Lesfaux-monnayeurs ayantpoussélafabri

cation avec une ardeur incroyable, bientôt

les parlements eurent entre leurs mains les

preuves irrécusables de leur savoir-faire; et

tigny, Jésuite, et Procureurgénéral des Missions étran

gères à Paris, homme recommandable par la simplicité

de ses mœurs etpar la candeur deson caractère, que dans

un despremiersjours de janvier de l'année 1758, après

qu'il eut dit la messe, de grand matin, un jeune homme

s'approcha de lui dans la sacristie, et lui dit tout bas,

qu'ayantune affaire de très-grande importanceà lui com

muniquer,il le priait de lui désigner un endroit oùil pût

luiparler en particulier.Ce religieux le conduisit danssa

chambre : là, après s'être assuré qu'il ne pouvait être

entendu de personne, le jeune homme lui dit, avec cet

embarras qu'on éprouve auprès d'un inconnu, quand on

a un grand secret à lui découvrir, que se trouvant sans

ressource à Paris, il s'était vu dans la nécessité d'ac

cepteruntravail qu'on luiavaitproposé, qui lui rapportait

une centaine de livres par mois, et qui consistait à faire,

avec d'autres collaborateurs, des extraits de l'Institut des

Jésuites. Ils se rassemblaient dans le couvent des Blancs

Manteaux, à Paris , bénédictins de la congrégation de

Saint-Maur, jansénistes effrénés, qui leur traçaient la

marche qu'ils devaient suivre. Ce jeune homme ajouta

qu'ayant étudié chez les Jésuites, et connaissant leurs

bons principes dans tous les genres,il ne se livraità ce

travail qu'avec les plus vifs remords; que si, lui P. de
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cette fausse monnaie,ils la certifièrent bonne

et véritable, après soigneux examen.

Nosseigneurs du parlement avaient senti

que les déclamations des Comptes-rendus

Montigny, voulait lui donner cent louis d'or, une fois

payés, il le cesserait entièrement, ou que,s'il le jugeait

plus utile, il le continuerait pour l'instruire de tout ce

quise tramait contre saSociété.

« Ce Jésuite lui répondit qu'il ne lui était pas libre de

disposer d'une somme aussi considérable, mais qu'il

en parlerait à ses supérieurs, et que s'il voulait revenir

dans huitjours, il luiferait part de la décision qui aurait

étéportée. La décision fut qu'on ne lui donnerait rien,

parce qu'il paraissait que c'était un aventurier et un es

croc, comme Paris en est plein. Les Jésuites se croyaient

encore alors assurés de leur existence; et dans une con

fiance trop présomptueuse peut-être, ils ne pouvaient

s'imaginer qu'on songeât à détruire un corps siutile à la

Religion et à l'État. Ils ne connaissaient pas leurs ennemis.

« Au jour marqué, le jeune homme revint. Quand il

apprit le refus qu'on luifaisait, il donna les marques de

la plus vive douleur. Vous vous en repentirez, dit-il au

P. de Montigny; mais ce sera trop tard. LesJésuites eurent

en effet bientôt lieu de s'en repentir. Le P. de Neuville,

célèbre prédicateur, étant allépeu de temps aprèsàVer

sailles, pour faire sa couràM. le Dauphin quil'honorait de

ses bontés, lui parla du sujet de la demande de cejeune

homme, et des moyens qu'il disait qu'on prenait pour
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sur l'impiété de l'Institut ne suffiraient pasà

tromper le public et à le tourner contre les

Jésuites; il fallait lui montrer ces Religieux,

capables de toutes les sottises, et coupables ,

au moins en théorie , par leur abominable

enseignement , de tous les crimes et forfaits

imaginables. L'Extrait des assertions répon

daitparfaitementà ce besoin de diffamation,

et l'énorme volume parut avec l'approbation

de nosditsSeigneurs duparlement, certifiant

avoirfait vérifier et collationner,par ses com

missaires, lesdits Extraits tirés des livres des

soi-disant Jésuites.

Apeine sorti despresses de Simon,impri

meur du parlement, l'Extrait des assertions

se répandit comme un torrent: la France

futinondée du pamphletfabriqué,puis distri

travailler à leur perte. Je le sais depuisquelques mois, lui

répondit ce Prince;prenez vos mesures pour éviter le coup

qu'on veut vous porter; mais je doute que vous en puissiez

venir àbout. L'événement ne prouva que trop la véritéde

ces dernièresparoles. » (Op. cit, p.54.)
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bué sous le couvert de la magistrature : il fut

envoyé officiellement à toutes les Cours,à

tous les Evêques du royaume.Ces derniers,

indignés de voir le parlement empiéter sur

leurs droits les plus sacrés, en se faisantthéo

logiens etjuges de la doctrine,se hâtèrent de

protester contre cette œuvre de scandale et

d'iniquité; mais les protestations de l'épis

copat n'arrêtèrentpoint le parlement, décidé

à pousser à outrance l'affaire desJésuites, et

à lesjuger sur l'Extrait des assertions.

Nous n'avons pasà examiner en détail le

livre des Assertions;il a étéjugé, convaincu

et condamnécommeune œuvre defaussaire :

dès son apparition il est dénoncé comme tel

à l'indignation des honnêtesgens. Plustard,

une réfutation complète vint mettre augrand

jour la mauvaise foi des rédacteurs des

Extraits, et la complicité des magistrats : elle

démontra,piècesen main,sept cent cinquante
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huit falsifications ! dans ces Assertions, soi

disantvérifiées.

On a bientôt fait de mentir et de calom

nier; mais il faut dutemps pour répondre, et

le mensongeaproduitson effet, avant depou

voir être confondu.Or dans le cas présent,

il fallait un temps considérable pour retrou

ver,en des milliers d'in-folio, les textes altérés

par lesfaussaires. La secte avait calculétoutes

ces chances, et d'Alembert l'avoue avec son

cynisme ordinaire : « Ces Pères, dit-il, ont

« même oséprétendre, et plusieurs évêques

« leurs partisans, ont osé l'imprimer, que le

« gros recueild'Assertions,extraitdesauteurs

« Jésuites, par ordre duparlement, recueil

« qui a servi de motifprincipal pour leur

« destruction , n'aurait pas dû opérer cet 

« effet; qu'il avait été compilé à la hâtepar

« des prétres jansénistes, et mal vérifié par

« des magistrats peu propres à ce travail;
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qu'il était plein de citations fausses, de

passages tronqués ou mal entendus , d'ob

jections prises pour les réponses; enfin de

mille autres infidélités semblables.

« La plainte des Jésuites et de leurs dé

fenseurs, fût-elle aussijuste qu'elle leparaît

peu, qui se donnera lesoin de vérifier tant

de
passages? En attendant que la vérité

s'éclaircisse ( si de pareilles vérités en

valent la peine),ce recueil aura produit le

bien que la nation désirait, l'anéantisse

ment des Jésuites. Les reproches qu'on est

en droit de leur faire seront plusou moins

nombreux; mais la Société ne sera plus ;

c'était là le
point important. » (Sur la destruction

des Jésuites en France,par un auteur désintéressé,p. 146)

Ainsi d'Alembert n'ose
pas condamner les

Assertions, il les justifie même, elles ont

produit la destruction desJésuites, et,comme

il le dit, c'était là le point essentiel; le but
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atteint innocentait toutes les fraudes (1).

On nous a dit : Mais tous les magistrats

n'ont pu
vérifier

par eux-mêmes les milliers

de textes dénoncés dans lesAssertions;ils ont

(1) Certains esprits un peu trop pressés blâmèrent les

Jésuites de ne point réfuter assez promptement le livre

des Assertions: ils en parlaient fort à leur aise. Le men

songe avait mis des années et quantité de mains à fabri

quer son chefd'œuvre, et,pour lui répondre, il fallait au

préalable compulser des milliers devolumespubliés dans

les différentes parties de l'Europe, et depuis deux cents

. ans.Un pareil travail demandait du temps; mais les Jé

suites en seraientvenusà bout encore assezpromptement,

sans le pieux stratagème dont s'avisa le parlement pour

empêcher les réfutations complètes de paraître àtemps ;

sur ce fait écoutons encore l'abbé Dazès :

« Avant que de faire paraître le livre desAssertions, on

avait eu soin defermer,à Paris età Lyon, la bibliothèque

des Jésuites.
-

« La précaution était sage; ces bibliothèques étaient

immenses et bien composées.Quinze jours avec des livres

auraient suffi pour confondre ce monstrueux recueil de

calomnies, et pour charger le parlement de Paris detout

l'opprobre, dont ilvoulait couvrir les Jésuites: on avait

prévu cet inconvénient, et le scelléprudemment appliqué

auxgrandes bibliothèques de la Société en avait été le
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dû s'en rapporter à leurs collègues chargés

de ce soin, et jurant avoir vérifié et colla

tionné lesdits extraits. Soit; mais cela s'ap

pelle en bonfrançais plaider les circonstances

remède.Au défaut de cette ressource, des années suffirent

à peineà une réfutation, qui eût été l'ouvrage de quel

ques semaines.

« Paris a servi de modèle :à l'imitation de la capitale,

on a ferméen province, les bibliothèques des Jésuites ;

après quoi on les a invitésà se défendre légalement sur

toutes les noirceurs que leur impute l'infâme Extrait des

Assertions.

« Je crois bien qu'à la réquisition des Jésuites, leurs

bibliothèques se seraient ouvertes, et qu'on leur aurait

accordéla grâce de consulter quelques-uns des livres qu'on

leur avait enlevés. Mais cette grâce eût été achetée par le

dégoût de bien des formalités à essayer. Il aurait fallu

que le Frère de Pontevez, toutes les fois qu'il aurait sou

haitéun livre, se rendît par-devant noble messire Esprit

Emmanuel de Brun, baron de Boades, seigneur de Villepeix,

Meaux et autres lieux, chevalier, conseiller du Roi en la

cour du Parlement dupays de Provence, que ce noble messire

Esprit-Emmanuel de Brun de Boades,à laprière du Frère

de Pontevez, se revêtît des attributs de sa dignité,vînt en

grande cérémonie au collége desJésuites, levât le scellé,

présidât aux recherches que ferait dans la bibliothèque le

Frère de Pontevez, qu'il eût soin qu'aucun livre ne fût
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atténuantes?Or, elles le seront fort peu si

l'on veut bien se rappeler ( et les magistrats

ne pouvaient l'ignorer) que les Extraits sont

une amplification des Provinciales et de tant

d'autres pamphlets brûlés par les parlements

eux-mêmes. Enfin , en admettant les excuses

enlevé que sous dû chargement, et qu'après le scellé fût

remis comme auparavantà la bibliothèque.

« Je doute que le Frère de Pontevez eût voulu occa

sionner tous les jourstant de marches et contremarches

à noble messire Esprit-Emmanuel de Brun de Boades, sei

gneur de Villepeix, Meaux et autres lieux. La grâce offerte

auxJésuites eût donc été inutile,à raison des formalités

qu'il auraitfallu essuyer pourpouvoir l'obtenir. »

«On avaitdit solennellementaux Jésuites : Il faut que la

vérité soit mise dans tout son jour. Pour la mettre danstout

sonjour, il aurait fallu qu'on eût laissé auxJésuites le

moyen de la chercher, de la manifester et de la faire

triompher. Leur a-t-on laisséuneseule de ces ressources?

Non,on leura ravi: 1°tout moyen de la chercher;2°tout

moyen de la manifester;3°tout moyen de la faire triom

pher.On n'a donc jamais voulu qu'elle fût mise dans tout son

jour.» (Voy. Op. cit. Il est temps de parler, t.2, p. 250)

Quand lesJésuites, après degrands effortspour retrou

ver les livres nécessaires à la réfutation des Assertions,

eurent terminé leur travail, leur ruine était consommée.
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les pluscomplaisantes, il ne faut pas cepen

dant faire injure à Nosseigneurs du parle

ment,en les supposantincapables de démêler

lavérité,à travers le brouillard dont on l'en

vironnait, si réellement ils avaient voulu y

voir clair.

Allons plus loin et demandons: si Mes

sieurs des Comptes-rendus n'insultaient pas

un peu Nosseigneurs du parlement et le bon

sens de nosjuges,en leur dénonçant, comme

ils le firent, les prétendues doctrines de la

Compagnie, exposées dans lesAssertions.

En effet,durant desheures et desjournées,

on vient leur crier sur le ton le plus épou

vanté: Messieurs,ily a au milieu devousune

Société dont la perversitén'a pas de limites;

dont le nom seul est un opprobre, et l'exis

tence est un crime d'État ! Et cependantvoilà

deux cents ans que cette Société vit au milieu

de vous, déshonore l'Église et l'État, assas

sine mos rois, abrutit toutes les générations
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dans ses colléges, scandalise le peuple par

ses prédications, corrompt la sociétéparune

morale épouvantable, horrible àfairefrémir,

ruine le commerce par une concurrence

insurmontable, et,pour tout dire en un mot,

pervertit l'univers,pour
arriver à le dominer,

et préparerà son Général, résidantà Rome,

l'empire universel !

En entendant ces énormités, les Sénateurs

devaient se dire: Si l'accusation n'estpasune

comédie, noussommes les coupables, nous,

les juges de la France, si durant deux siè

cles, nous avons toléré cette infâmeSociété,

dont notre silence et notre inaction nous ren

dent les complices!

Non , les parlements ne se dirent point

ces simples vérités; ils aimèrent mieuxavoir

dormi durant deux cents ans, et se réveiller

aux formidables cris d'alarmes jetés par les

Monclar, les René de la Chalotais et les

autressauveurs de la France ; ils adoptèrent
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même leurs conclusions et condamnèrent les

ci-devant soi-disant Jésuites , non point à la

peine de mort (et cependant ce n'était pas

troppour tant de crimes avérés!), maissim

plement à la suppression,tempérée parune

pension offerte à tous ces criminels
de lèse

majesté divine et humaine!

Si quelque chose doit surprendre dans le

célèbre arrêt du 6 août 1762, c'est,du côté

des accusés, des crimes énormes et sans

nombre , et de celui desjuges, une débon

nairetéfabuleuse. Et cette appréciation pa

raîtra modérée, si l'on veut bien se rappeler

les vu et les considérant de l'arrêt.

En effet, de quoi lesJésuites n'étaient-ils

pas accusés en tous genres de délits et de

crimes? Lasimple et rapide énumération de

tant de forfaits remplit dans le prononcé

de l'arrêt cent-quarante-quatre pages !

, Suivant cet arrêt, les ci-devant soi-disant

Jésuites, tous, toujours et partout, ont étéles

H. 9
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mêmes, et essentiellement mauvais, par le

seul fait d'avoir persévéré dans l'observation

d'un Institut impie, attentatoire au droit

naturel, et l'opprobre dugenre humain.

Veut-on un échantillon de ces crimes

enoncés dans l'arrêt? Nous le ferons très

court, et de plus nousprierons le lecteur de

vérifier, sur le texte reproduit dans notre

appendice(page316), l'exactitude de nos cita

tions : l'étrangeté des accusations pourrait

faire supposer que nous énumérons des cri

mesfantastiques et des inventionspour rire.

Noussommes donc condamnéspour avoir

criminellement enseigné: le probabilisme, le

péchéphilosophique, la simonie, le blasphème,

le sacrilége, la magie, l'astrologie, l'irréli

on , l'idolâtrie , l'impudicité, le parjure, legt

faux témoignage, les prévarications, le vol,

l'homicide, leparricide, le suicide, le régicide,

etc. A tous ces crimes dignes de lapotence,

les ci-devant soi-disant avaient ajouté la pra
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tique d'une prodigieuse quantité de méfaits

dont l'énumération remplit des pages entiè

res ; et l'enseignement de choses téméraires ,

fausses,erronées, scandaleuses, remplies d'ar

rogance et d'orgueil, s'éloignant de
l'Écri

ture,; y substituant des termes allégoriques ;

éludant, par de mauvaises ruses, les lois du

jeûne, induisant une très-perverse explication

du symbole des apôtres; déprimant l'adoption

et la religion des anciensjustes, faisant injure

à ces memes saints, à Abraham, aux pro

phètes, à saint Jean-Baptiste , manifestant

combien d'opinions scélérates s'introduisent à

titre de PRoBABILITÉ : doctrine à renvoyer à

l'école d'Épicure , ressentant l'épicurisme , 

apprenant auxhommesà vivre en betes, et aux

chrétiens à vivre en paiens; offensives des

oreilles chastes et pieuses, nourrissant la con

cupiscence et induisant à la tentation; ouvrant

le chemin à la cruauté et à l'avarice; mena

cant les magistrats et la sociétéhumaine d'une
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perte certaine; aplanissant la
voie à des

carnages horribles; créant contre la vie des

rois un péril toujoursprésent
doctrine dont

le venin est si dangereux, et qui ne s'est que

trop accréditée par les sacriléges effets qu'on

n'apu voir sans horreur etc. De plus on ac

cusait les Jésuites d'avoir enseigné le contrat

Mohatra ; propagé le Probabilisme ; médit

d'Abraham ; écrit des choses injurieuses aux

prophètes; appris aux hommes à vivre en

bêtes;loué l'infâme Busembahum, et spéciale

mentson édition de Cologne, 1757, qui toute

fois n'ajamais existé, comme il a été depuis

parfaitement
démontré

On en conviendra, l'énumération drôlati

que dont nousvenons dedonnerun fragment,

diminuait singulièrement la gravité des accu

sations capitales, données au commencement

de notre citation , surtout en la voyant

suivie d'une sentence, non de mort violente,

mais de la simple obligation de changer
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d'habit, de s'appeler ci-devant Jésuites, de

se retirer sous le toit paternel,avecunepen

sion viagère,pouryvivre désormais en hon

nêtesgens et fidèles sujets de Sa Majesté(1).

(1) C'est avec une sorte de volupté que les arrêts des

parlements nous appellent à satiété: ci-devant soi-disant

Jésuites. De plus, les Procureurs trouvent charmant denous

ôter le nom de Père et de nous appeler : Frère Berthier,

Frère Montigny, Frère Lavalette, Frère Sacy, Frère Pon

tevez, Frère Berruyer, Frère Beaumanoir , etc. Cette

spirituelle substitution, cette affectation d'enlever la par

ticule à des noms distingués parmi la noblesse de France,

avait sans doute beaucoup de sel. Aussi, cette délicate

plaisanterie trouva d'ardents imitateurs parmi les juges

de 93.A cette époque de fraternité, on entendit condamner

à mort, avec des milliers de ci-devant nobles (etparmi eux

des ci-devant juges des Jésuites), Louis Capet, ci-devant roi

et la veuve Capet, ci-devant reine !

On le voit, lesplaisanteries de Nosseigneurs du parle

ment furent prises au sérieux par leurs successeurs; les

fines railleries contre les bons Pères se transformèrent en

injures atroces, et le brillant scepticisme du beau monde

devint une impiété furibonde. Ce malheureux siècle,

après avoir ri des ci-devant soi-disant Jésuites, devaitpleu

rer sur les ci-devant nobles, sur le ci-devant roi; etfrémir,

en lisant ces mots froidement écrits sur un inventaire

officiel de 93:plus, avonstrouvé: un ci-devant Christ !

En trente années, il le faut avouer, le rire sceptique

de Voltaire et des parlements avait fait son chemin !
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Parmi ces milliers de Jésuites capables et

coupables de tant de crimes, pas un seul

nommément accusé, pas un seul de puni.

Aprèsun bruit formidable, la montagnepar

lementaire accouchait d'une souris. Malheu

reusement, il n'y a si bonnecomédie dont le

public ne devine le secret : or, le secret de

celle-ci était la ruine de l'Église, commencée

par la nôtre, On voulait s'emparer de nos

biens avant de confisquer ceux de l'Église.

On voulait nous ôter l'enseignement de la

jeunesse, afin de lapervertirplus facilement,

plus promptement et sans remède. En un

mot, on voulait écraser l'infime,et l'on nous

faisait l'honneur de nous regarder comme

le principal obstacle. Cet obstacle, il fallaità

tout prix et n'importe comment le tourner ou

mieuxencore le renverser, le mettreà néant.

Et cela se fit comme il avait été convenu

entre les coalisés. On ne recula ni devant

l'odieux, ni devant le ridicule. Et dansune
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affaire où la justice devait être méconnue, les

acteurs résolurent de pousser jusqu'au der

nier acte, une comédie parfaitementjouée ,

mais dont la moralité,à part les niais et les

candides, n'échappaitàpersonne.

Nous devons cependant le confesser , dans

tous ces drames joués dans le sanctuaire de

la justice, l'odieux l'emporta sur le ridicule :

il y a de ces choses dont l'honnêteté publique

ne rirajamais; de ces profanations dont la

vue l'indignera toujours. Et,parmi lesplus

révoltantes, il faut noter les passions haineu

ses dans lesjuges, et la dérision ajoutéeà

l'injustice.Quand Charles III, par un trait

de plume, nous chassa deses royaumes, il

commit la même injustice que nos parle

ments; maisil n'ajouta pas la dérisionà l'in

justice : il ne tenta point de couvrir sa vic

time de honte et de ridicule,pour diminuer

l'horreur et la pitié excitée par sa mort : il

l'acheva d'un seul coup ; tandis que nos
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parlementsfrappaient encore,après plusieurs

années, les membresépars de la Compagnie.

Leurvictime était morte, et cependant des

arrêts sans fin, de 1761 à 1777, la poursui

vaient jusque dansson tombeau. Et celapour

des crimes chimériques, carnous
l'avons

Vu,

pas un seul Jésuite ne fut
nommément

accusé et convaincu d'un,seul crime , pas

même d'un seul délit; la sentence de nos

juges en est la preuve.

Mais, disent les habiles, c'est le corps

de la Compagnie qui est coupable et con

damnéet non point les membres. Laréponse

est facile : si la distinction alléguée était

admissible,il faudrait arriver à cette absur

dité, que la sentence des juges tombe sur un

être de raison,sur une chimère,suruncorps

indépendant des membres qui le constituent

nécessairement (1).

(1) On a ri du sophisme de Jean-Jacques : L'homme est

bon , mais les hommes sont méchants; et cependant com
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Non, jamais on ne pourra faire admettre

au bon sens, qu'un corps moral, comme un

corps humain, composéde parties parfaite

ment saines, animées parun même esprit,

bien de fois n'en a-t-on pasfait l'application auxJésuites?

A la vérité, la logique est un ornement superflu dès qu'il

s'agit d'attaquer la Compagnie.

Le sophisme duJésuite estimable et des Jésuites détesta

bles se trouve formulé en cent ouvrages sérieux, et,qui le

croirait?jusque dans les auteurs des Comptes-rendus.Oui,

cesgrands logiciens avouent ne pastrouver un seul Jé

suite coupable; puis ils déclarent que tous le sont ! Ce

serait à n'en pas croire sesyeux, si les passions n'expli

quaient pas toutes les contradictions.

Au reste, longtemps avant les Comptes-rendus, le so

phisme en question était fort à la mode, et, la Sévignédu

dix-huitième siècle, Madame la duchesse d'Orléans, écri

vait : « Il faut reconnaître la vérité : là où les Jésuites

« gouvernent, il en résulte rarement de bonnes choses :

« personnellement cesontdesgens dignes d'estime,maisen corps

« ils sont fortdangereux ! » AinsiMadame la duchesse esti

mait les Jésuites en détail, mais point autrement. Nous

aurions voulu entendre sa réponse, si un de ces Jésuites

estimables, qu'elle voyaità la Cour, lui eût dit en ren

versant sa proposition : Madame la duchesse, toutes les

dames composant la courdu roi sont desfemmesperdues ;

mais chacune,jugée en particulier, est fort respectable. 

Nousavons cité Madame la duchesse d'Orléans, lagra
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un même cœur, puisse constituer un corps

infect et pestilentiel. Aussi, la distinction

sophistique du corps et des membres n'eut

aucun succès, sinon de ridicule, auprès des

gens sensés. En France, les honnêtesgens, le

clergé, l'épiscopat, la Cour elle-même re

cueillaient les membres de la Compagnie.

Frédéric II, le plus illustre des prussiens ,

riant dupoison dont les philosophes ses amis

le menaçaient, appelait le corps de la Com

cieuse mère du Régent Notre siècle en a fait une sorte de

Saint-Simon féminin; et cette seconde Sévignéa,grâceàson

style épicé,plusde lecteurs que la première : songrossel,

son poivre à fendre la bouche,plaît à nos historiens en

quête de malpropretés. Très-volontiers on la fait venir,

avecSaint-Simon,pour déposer contre les Jésuites; mais on

a soin denepoint leurfairejurer de dire lavérité,toute la

véritéet rien que la vérité; lesermentne les obligeraitpas.

Veut-on avoir une idée du style hardideMadame?Qu'on

ouvre l'édition de ses œuvres,donnéeparM.G. Brunet,et

l'onverra,sion a le courage d'aller jusque-là, des lettres

entières où elle répète à satiété, des mots semblables à

celui dont Victor Hugo n'a sali qu'une fois ses ouvrages

et encore sousprétexte de rendre plus énergique la

réponse de Cambronne,àWaterloo.



- CVII -

pagnie dans ses États ; il se montrait aussi

confiant que le roi Voltaire, abritant en

son château de Ferneyun de ces abomina

bles Jésuites,en qualitéde chapelain.

Devons-nous ajouter encore un motsur ces

jugements célèbres de nosparlements?Oui,

car ce mot leur fait honneur. Si la majorité

nous condamna, ce futpartoutà la pluralité

d'un petit nombre de voix: de deux ou trois

en plusieurs villes, comme Aix, Rennes ,

Toulouse, Rouen, etc., où cependant les

Comptes-rendusfurent si violents, si passion

nés, si pleins de falsifications et d'artifice !

Oui, nous le dironsà la gloire de la magis

trature française, il se trouva dans nos par

lementsplus detrois centsjuges que, ni l'im

piété du siècle , ni la pression d'un public

fanatisé par les passions du jour , ni les

fureurs de la presse , ni les entraînements de

l'esprit de corps, niles flatteries, ni les me
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naces ne purent forcerà nous déclarer coupa

bles. Plusieurs même nous défendirent cou

rageusement, au risque de se perdre sans

nous sauver ; et cela sans être de nos amis ,

mais uniquement par amour de la justice

qu'ils avaient juré de rendre à tous et

toujours.

Nous avons cru devoir signaler ce fait si

honorable pour notre ancienne magistrature

et sipeu remarqué, dansun siècle où les ap

plaudissements de la foule et de la presse

étaient uniquement réservés aux turpitudes

de l'époque.

Une dernière objection nous reste à ré

soudre; elle est surtout de ce siècle ; on nous

dit : Soit, vous avez été jugés par des hommes

passionnés,trompésoumalinformés, etvous

êtes venusà mauvaise heure; mais enfin vous

avez été condamnéspar les premierstribu

naux du royaume, et tout jugement rendu



dans les formes apour lui l'axiome desjuris

consultes: La chose jugée doit etre tenuepour

vraie.

Sans énumérer toutes les circonstances et

tous les cas où l'aphorisme de palais ne peut

être appliqué sans injustice, nous nous bor

neronsà repousser son application auxjuge

ments de 1762. Et d'abord nous nierons le

jugement lui-même : il n'y a pas eu dejuge

mentproprement dit, mais simplement ac

cusation et condamnation. En effet, qu'a-t-on

vu dans ce procès, un des plus célèbres de

l'histoire? Un fait incroyable : des accusés

non cités, non interrogés, non entendus, non

confrontés, non défendus; toute loi, natu

relle ou écrite, ouvertementviolée; les cou

tumes immémoriales, les formes de pro

cédure méprisées. Et, de ce fait incroyable

et trop peu remarqué, nous produisons au

jourd'huiunepreuvepalpable.Sans doute le

fait de la prévarication avait été signalé,
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constaté, flétripar le dix-huitième siècle lui

même; mais les détails, mais les pièces nous

manquaient; mais l'historique des faits res

tait dans l'ombre que le parlement avait

épaissie et pour cause.

Maintenant, nous l'espérons, les Mémoires

du Président d'Éguilles vont jeter assez de

lumière sur les juges et les jugements de

1762,pour enlever auxamis des parlements

lasuprême consolation de répéter le dura lex,

sed lex :vous avezétéjugés, et votre condam

nation n'ajamais été cassée et révoquée.

A ces légistes quand même, nous recom

mandons la lecture des Mémoires du Président

d'Éguilles, et nous les prions de nous dire,

après avoir examiné le long récit de tant de

prévarications et d'illégalités, si nous avons

étéjugés, et si la chose jugée est l'expression

de la vérité?Oui, après cet examen, on se

demandera sijamais les tribunaux français

ont agi avec plus de parti pris, de passion,
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de violence et d'injustice. Oui, pour faire

pâlir les excès de ces tribunaux, il faut atten

dre ceux de la Révolution.Onvit alors dans

les prisons de la Convention, devenues les

salles d'attente du dernierjour et le vestibule

de la guillotine, on vit alors de ces anciens

membres des parlements appelés eux aussi

des ci-devant,se frapper la poitrine et recon

naître la main de Dieu laissant tomber le

fatal couteau sur la tête, maintenant blan

chie,de cesjeunes sénateurs qui avaientpros

crit les Jésuites; et leur faire expier, en 1793,

les iniquités de 1763.

Nous le savons, les libres-penseurs du dix

neuvième siècle ne veulent pas voir, dans la

révolution de 93,un châtiment des folies et

des crimes du dix-huitième siècle ; ils neveu

lent pasy reconnaître la main de Dieu; et,

pour eux, les terribles expiations de cette

époque sont de simples convulsions, insépa

rables de l'enfantement de la liberté! De tels
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entêtements dans le faux n'admettent aucune

discussion : comment faire voir la main de

Dieu, sa providence, à ceux qui nient son

existence elle-même ? Comment faire lire

dans l'histoire, celle du gouvernement tem

porel de la Providence,à des aveuglesvolon

taires et nolentes intelligere ?

Mais revenons aux Mémoires du Président

d'Éguilles. Dans la notice en tête de ces Mé

moires nous expliquons comment etpourquoi

ils paraissent après un siècle entier, pour

faire réviser les iniquesjugements de 1762.Il

suffira de rappeler ici, que, lors de notre

procès,si les accusateurs et les ennemis des

Jésuites avaient toute libertédeparler et d'é

crire, les accusés n'avaientpas le droit de se

défendre; et chaquefois que leursamisvou

lurent user de ce droit imprescriptible, ils

provoquèrent de nouvelles rigueurs contre la

Compagnie , tout en s'exposant eux-mêmes

à de graves condamnations. Et cependant
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combien de fois n'a-t-on pas reproché aux

Jésuites,et leur confiance aveugle en la bonté

de leur cause, et leur excessive réserve à

parler, avant leurprocès, quand déjà l'orage

annonçait la tempête où ils devaient som

brer;et leursjustifications posthumes,venant

jeter tardivement desfleurs sur un tombeau

gardéàvuepar leurs ennemis !

Le reproche fait aux Jésuites, de n'avoir

pas su se défendre , de
n'avoir

pas essayé

d'éclairer à temps l'opinion publique, est-il

d'ailleurs bien fondé?On en peut douter, si

l'on se rappelle que les accusations, vieilles

comme la Compagnie elle-même, et cent

fois victorieusement réfutées, n'avaient rien

de nouveau, si ce n'est un notable degré d'a

charnement excité par l'espoir du succès.

Sans doute, il n'est jamais'inutile de rétablir

la vérité, et les Jésuites pouvaient la défen

dre en se défendant : leur faute peut se

n'éduire à un excès de prudence et de con

H. lh
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fiance; elle pouvait, elle devait être évitée ;

mais il faut bien le dire aussi, nos apologies

n'auraient probablement pas retardé notre

chute , d'une heure.

Du reste , on le sait, dans le sein même de

laCompagnie,les opinions étaient diviséessur

l'opportunité d'un combat deplume. Les uns

y voyaient une chance de salut ; les autres

jugeant les raisons inutiles, devant un parti

pris, craignaient, en se défendant, d'irriter

sans profit, et d'aggraver la situation.Ce der

nier avis, peut-être d'une excessive prudence,

était celui des supérieurs, il l'emporta natu

rellement, comme le raconte M.Crétineau

Joly,citant l'Appelà la raison,du P. Balbani :

« Tandis que lesJésuites étaient accablés de

« libelles et poursuivis par des arrêts, les

« supérieurs des trois maisons (de Paris),

« trop confiants dans leur innocence, peut

« être aussi dans lesparoles qu'on leur don

« nait, s'occupaient moins du soin d'écrire
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« pour leur justification, que du soin d'em

« pêcher qu'on écrivît. Le Révérend Père

« Provincial porta même son attention trop

« scrupuleuse,jusqu'à défendre, en vertu de

« la sainte obéissance, de rien publier là

« dessus; et sa loi fut une sorte de charme

« quisuspenditplus d'une plume bien taillée.

« -Nous n'examinerons pas ici, laquelle des

« deuxfut plus aveugle, de la défense ou de

« l'obéissance. »

Le P. Balbani,dont l'obéissance n'avaitpas

étécomplétementaveugle, s'empressa,àpeine

sécularisé, depublier son Appel à la raison,

imprimé, etpour cause,à cent lieues de la

Bastille, età deuxcent cinquante, comme il

le dit lui-même, du galetas breton, où la

liberté de la presse le forçait àse cacher.

Si les Jésuites,parun excèsdeprudence,

jugèrent à propos de se taire, il n'en fut pas

de mêmede leurs amis : plusieurs se mirent

à l'œuvre, et, malgréla précipitation de leurs
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réfutations des Comptes-rendus, ils réussi

rentà souhait augré des honnêtesgens, mais

beaucoup trop au sentiment des persécu

teurs. Et de fait, la magistrature , furieuse

de voir rire à ses dépens,
rendit arrêts sur

arrêts, et donna force besogne à l'exécuteur

des hautes-oeuvres, chargé de brûlertous ces

écrits,où l'on mettait le parlement en COntra

diction avec lui-même; où l'on relevait les

faussetés contenues dans les Comptes-rendus

et les arrêts ; où l'on rendait ridicules, des

jugessefaisant théologiens, canonisteset pré

dicateursduplus parfait,à la façon desjan

sénistes.

Mal en prit aux écrivains qui laissèrent

deviner leurs noms: ils eurent tout juste le

temps dese sauver en pays étranger, comme

fit l'abbé de Caveirac condamné au carcan

pour avoir fait rire aux dépens de Nossei

gneurs du parlement(1).

(1) Le 12janvier 1763, d'Alembert écrivaità Voltaire :
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L'abbé Dazès fut plus heureux ou plus

adroit, il se fit imprimer à Anvers, et ses

deux volumes intitulés Compte-rendu des

Comptes-rendus eurenttout le succès
que peut

espérer, en France, unhomme de bon sens

jetant à pleines mains le ridicule et l'odieux

surunpouvoirqui se faisait hypocrite etper

sécuteur. Malgré la vigilance de la magis

trature blessée au vif, les dix mille exem

Le châteletvientde décréter Caveirac de prise de corps,

pouravoirfait(ousupposé avoirfait) l'Appel à la raison,

en faveur desJésuites.Tous cesfanatiques en appellent

de part et d'autre à la raison ; mais la raison fait pour

eux comme la mort : la cruelle qu'elle est se bouche les

oreilles et les laisse crier.

« On dit que FrèreGriffetpourrait biense trouverimpli

qué dans l'affaire de Caveirac, quitrès-sagement apris

la fuite. Notez que ledit Caveirac est l'auteur de l'Apo

logie de la Saint-Barthélemy,pour laquelle on ne lui a

pas dit plus haut que son nom; mais on veut le pen

drepour l'Apologie des Jésuites.Ausurplus,pourvu qu'il

soit pendu, n'importe le pourquoi. Le parlement vient

de faire pendre un prêtre pour quelques mauvais pro

pos; cela affriande ces Messieurs, et l'appétit leur vient

en mangeant.»
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plaires de lapremière édition coururenttoute

la France et l'Europe. La seconde édition,

soi-disant impriméeà Arles, eut le même

succès. De nos jours encore,cette mordante

réplique aux Comptes-rendus a le charme

de la nouveauté : le vrai ne vieillit pas.

Grâceà ce fond solide du vrai, le travail de

l'abbé Dazès, nécessairement fait à la hâte,

réfute cependant, sinon toutes, du moins les

attaques capitales des Comptes-rendus, au

Peu de jours après, Voltaire répondit à son compère

d'Alembert :

« Pour l'autre prêtre qu'on a pendupour avoir parlé,

« il me semble qu'il a l'honneur d'être unique en son

« genre; c'est, je crois, le premier depuis la fondation de

« la monarchie, qu'on se soit avisé d'étrangler pour avoir

« dit son mot; mais aussi on prétend qu'à souper chez

« les Mathurins,il s'était un peu lâché sur l'abbé Chauve

« lin; cela rend le cas grave; et il est bon que ces Mes

« sieurs apprennent auxgens à parler.

« Depuis quelques temps lesfolies de Paris ne sont pas

« trop gaiés; il n'y a que l'opéra comique qui soutienne

« l'honneur de la nation. »

On voitcomment nos deux libérauxparlaient entre eux

de la liberté.
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parlement de Provence, et le sieur Ripert

de Monclaryest particulièrement maltraité.

Sa grammaire, son style, sa logique, son

éloquence et malheureusement sa bonne foi

ysont cruellement malmenés.

Maître Ripert chargea le parlement de

Paris de répondre pour lui et d'ordonner,

par arrêt, qu'on eût à cesser de rire à ses

dépens. Nosseigneurs de Paris ne se firent

pas prier : l'odieux les trouvait impassibles,

mais le rire les agaçait, et la crainte du ridi

cule les exaspérait ; aussi voyons-nous par

l'arrêt rendu le 24 février 1764 et
portant

condamnation du maudit ouvrage, et detrois

autres publications ejusdem farinæ, combien

la justice était émue. Le sieur Omer Joly

de Fleury(le Monclar de Paris) porta la

parole devant toutes les Chambres assem

blées. Il est impossible d'entendre un magis

trat plus indigné : son réquisitoire est un

chef-d'œuvre de fureur contenue sous des
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phrases solennellement académiques. Voici

le début, sur l'abbé Dazès: « L'auteur, dit

« maître Joly, commence dès la préface,à

« prendre le ton le plusinsultant et le plus

« audacieux que jamais écrivain puisse se

« permettre. Il s'y fait gloire de provoquer

« contre lui le glaive de la justice, de la

« solliciter même pour qu'elle frappe de la

« flétrissure laplus infamante l'ouvrage qu'il

« produit; le mépris public de l'autorité

« conduit bientôt à la révolte, et cet écrit

« en porte tous les caractères (1). »

(1) Voici la premièrepage du livre dénoncépar maître

Joly de Fleury. Si l'auteur avait eu l'intention de mettre

en mouvement la bile de MM. les Procureurs,il apu voir

son succès dépasser ses espérances ;il débute ainsi :

« L'imprimeur chargé de la première édition de cet

ouvrage en avait tiré dix mille exemplaires, et,pour les

débiter promptement ,il avait adressé en forme de sup

plique une épître dédicatoireà MM. duparlement de Pro

vence. Il leur disait du ton le plussérieux et le plus tou

chant : Brûlez-moi , Messeigneurs, brûlez-moi et mafortune

est faite. La fortune aplusfait pour lui qu'il n'osait espé

rer. Le parlement de Paris a daigné faire brûler l'ouvrage
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Une fois lancé dans le style véhément,

maître Joly va toujours crescendo durant

près de vingt pages in-quarto et finit par

réclamer, comme il convenait, une nouvelle

brûlure pour le livre , nepouvant saisir l'au

teur. Nous aurions volontiers donné en en

tier ce spécimen de style emporté, c'est du

Démosthène de trois ou quatrième choix.

Malheureusement ces longues pages,grand

format, demanderaienttrop de place : nous

aupieddugrand escalier, et tout de suite les exemplaires

de la première édition ont été enlevés. L'imprimeur se

réjouit et se réjouira toute sa vie de cette heureuse brû

lure. L'auteur n'en a sans doute pas pleuré, il devait s'y

attendre,il a pu en être flatté.Si son ouvrage n'eût point

rempli son objet, s'il n'eût été que médiocre on n'yeût

pasfait d'attention. C'est parce que le parlement l'a jugé

très-solide et très-convainquant qu'il y a répondu à sa

manière, c'est-à-dire en le faisant brûler. Cette manière

de répondre, si aisée et devenue si fort à la mode depuis

quelques années, neprouve que l'autorité duparlement,

et l'abus qu'il en fait. Le public sait apprécier des con

damnations émanées de magistrats qui sont en même

temps juges et parties. On leur dispute la compétence, on

leur met sous lesyeux l'irrégularité de leurs démarches,
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regrettons de ne pouvoir lestranscrire ici, car

elles contiennent des choses curieuses, mais

la plus remarquable de toutes est celle-ci,

assez éloignée du genre de Démosthène,

c'est que l'orateur est si fâché, si furieux,

si presséde brûler sa partie, qu'il oublie de la

réfuter, comme aussi de prouver une seule

de ses propres assertions : oublifâcheux, car

déclamer n'est pas absolument synonyme

deprouver, sinon quand on parle ou qu'on

écrit contre la Compagnie et ses amis.

on faitvoir la nullité et la fausseté des motifs qu'ils ont

eu la maladresse de rapporterpour colorer leurs arrêts,

et ils condamnent au feu les ouvrages où tout cela est

démontré. Des condamnations de cette sorte ne signifient

rien, et, comme l'a dit danssa lettre pastoraleundes plus

grands prélats du Royaume (Mgr l'évêque de Langres),

l'opprobreque les magistrats prétendentyattacher est bien

peu de chose aux yeux même des hommes. On voudrait d'au

tres preuves de leurs droits et de l'équité de leursjuge

ments. lnutilement en cherche-t-on dans les réquisitoires

quiprécèdent leurs arrêts. On y trouve des sophismes,

des contradictions , des répétitions des mêmes principes

et des mêmesfaits, mille fois démontrés faux, beaucoup

de déclamations, degrands mots, et rien de plus », etc.
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Nous croyons inutile de poursuivre l'exa

men des
publications pour et contre la con

damnation des Jésuites ; dans toutes, le fond

est le même; les arguments et les conclu

sions semblables.

Mais si nous devons, par amour de la

brièveté, laisser de côté, sans même les indi

quer, tant de publications qu'on s'arrachait

il y a cent ans, nous ne pouvons omettre 

de signaler à la reconnaissance de la Compa

gnie et des catholiques, trois monuments qui

survivront à jamais dans l'histoire de l'Église :

nous voulonsparler des Actes de l'épiscopat

français , de la lettre de Mgr de Beaumont,

archevêque de Paris, et de la bulle dusouve

rain pontife Clément XIII.Ces trois justifi

cations de la Compagnie effacent toutes les

autres; elles sont la réponse péremptoire à

toutes les attaques, une réfutation complète

de tous les pamphlets, et la cassation de tous

les arrêts des parlements.
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Ainsi les parlements , d'accord avec les

pamphlétaires de toutes les couleurs, décla

raient notre Institut et nosvœuximpies; notre

doctrine immorale, notre enseignement dan

gereux, et notre existence un péril. Mais

l'Église de France, approuvée par le Saint

Siége, louait notre Institut, nos vœux, nos

œuvres et nos travaux,et, en même temps

condamnait nos accusateurs et nos juges.

Rome avait parlé comme l'épiscopat fran

çais; notre cause était gagnée, aux yeux des

catholiques, en dépit de tous les arrêts de

suppression et de bannissement.

Notre but n'ayant pas été de refaire ici

l'histoire de notre suppression en France,

ni même d'en indiquer les menus détails,

nous renvoyons aux nombreux ouvrages où

elle se trouve amplement racontée. M.Cré

tineau-Joly en a publiéun récit très-abrégé

et néanmoins assez complet, assez intéres

sant, pour donner une idéevraie des causes
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et des effets de notre suppression en F
rance.

(Voy. tom. V, chap. VI, 3 Edit. ) Cet auteur est favora

ble à la Compagnie, soit ! Nous en conve

nons; mais son récit, appuyé sur d'incon

testables documents historiques, n'a jamais

été , sérieusement réfuté, ni même attaqué

par des adversaires qui se respectent.

Si nous pouvons
laisser de côté le long

récit des faits, nous devons cependant les

apprécier sommairement, et signaler à l'ad

miration detoutes les âmes loyales , de tous

les hommes decœur, l'immortel dévoulement

et le courage de nos défenseurs. -

Dans l'impossibilitéde signaler et de louer

tous ces dévouements, nous rappellerons au

moins celui de l'épiscopat français et particu

lièrement celui de sonplus illustre représen

tant l'archevêque de Paris. Unjour nous ra- .

conterons- nous en avons le désir et l'espé

rance-les luttes héroïques de Christophe

de Beaumont, que ses contemporains, pré
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venant la postérité, ontsurnommél'Athanase

français. Mais avant tout parlons desprotes

tations du clergé, représentépar ses membres

les plus éminents, dans les assemblées de 1761

et 1762.

-

On avait accusé la Compagnie, et répétéà

satiété sur tous les tons: « qu'elle entravait et

mécontentait l'épiscopat ». LouisXV le con

sulte sur ce fait et sur la question de savoir

s'il convenait de conserver la Compagnie en

France.

Les évêques réunis à Parisen 1761 répon

dent d'une voixunanime(moins celle du jan

séniste FitzJames): Votre Majesté est priée

de conserver et protéger la Compagnie de

Jésus, utile au bien de ses sujets et de l'É

glise.

L'année suivante, et dans le but d'arrêter

le parlement,nouvelleprotestation,plusso

lennelle et plusvigoureuse, adressée au roi.

Une députation du clergé portait à Versailles
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levœu et les représentations de l'épiscopat.

Le9 mai 1762,MgrAntoine de la Roche

Aymon,archevêque de Narbonne,grandau

mônier de France, et transféré cette même

année au siége de Reims, et dès lors,premier

pair du royaume, fut admis à l'audience de

Leurs Majestés, le roi et la reine,à latête des

députés du clergé. Portant la parole au nom

de l'Eglise de France il affirma très-énerg

quement et son dévouement au roiet la né

cessité, pourSa Majesté,commepour les évê

ques, de résister sans peur et sans faiblesse

aux attaques de l'impiété, auxentreprises des

parlements. Malheur à nous, disait leprélat,

si nous dissimulions des entreprises aussi réité

rées, qu'elles ont été inconnues jusqu'à nos

jours.

Bientôt une seconde démarche du clergé

venait confirmer la première : une lettre

adressée au roi,en faveur de la Compagnie,

était signéepar tous les membres de l'assem
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blée:cette lettre, et de nouvelles réclamations

contre les actes du parlement, rédigées en

forme de remontrances, furent portées à

Versailles. Mgr de La Roche-Aymon lut à

LouisXV la lettre du clergé, et certainement

il fallait du couragepours'exprimer avecune

telle énergie, devantun prince qui craignait

tant de choses, plus que Dieu et sa propre

conscience. Cette conscience avait parlé

comme La Roche-Aymon; mais Louis,une

fois de plus, n'osa se montrer roi, et la pro

testation de nos évêques demeura sans effet :

ce fut toutefois une belle épitaphe pour le

tombeau que les parlements nous creusaient

sous lesyeux de Louis XV.

Pourêtre restée sans effet, la protestation

du clergé n'en est pas moinsun monument

pour la Compagnie; et nous espérons qu'on

ne s'apercevra pas trop de la longueur du

fragment que nous allons transcrireici :

« Sire, en vousdemandant aujourd'hui la



- CXXIX -

conservation des Jésuites, nous avons l'hon

neur de présenter à Votre Majesté le vœu

unanime de toutes les provinces ecclésiasti

ques de son royaume. Elles nepeuvent
envi

sager sans alarmes la destruction d'une so

ciétéde religieux recommandablespar l'inté

grité de leurs mœurs, l'austérité de leur

discipline, l'étendue de leur travail et de leurs

lumières, et par les services sans nombre

qu'ils ont rendusà l'Église et à l'État.

« Cette Société,Sire, depuis la première

époque de son établissement, n'a cessé d'é

prouver des contradictions : les ennemisde la

foi l'ont toujours persécutée, et, dans le sein

même de l'Église, elle a trouvé des adver

saires,aussidangereuxrivaux de sessuccès et

de ses talents, qu'attentifs à profiter de ses

fautes lesplus légères.

« Et qui aurait pu prédire l'orage affreux

qui les menaçait (les Jésuites)? LeursCons

titutions déférées au parlement de Paris sont

H. i
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un signal qui est bientôt suivipar les autres

parlements; et dans un délai si court, qu'à

peine aurait-il été suffisant pour l'instruction

d'un procès particulier. sans entendre les

Jésuites, sans admettre leurs plaintes et leurs

requêtes, leurs Constitutions sont déclarées

impies, sacriléges, attentatoiresà la majesté

divine, et à l'autorité des deux puissances;

et, sous le prétexte de qualifications aussi

odieuses qu'imaginaires, leurs colléges sont

fermés, leurs noviciats détruits, leurs biens

saisis, leursvœuxannulés.

« Nous cherchons en vain les causes qui

ont pu armer la sévérité des lois : on ne re

proche aux Jésuites aucun crime;un magis

trat, célèbre dans cette affaire, convientmême

qu'ils ne peuvent être accusés dufanatisme

qu'il attribue à l'ordre entier; et pour avoir

un prétexte de les condamner, on est obligé

de renouvelerd'anciennesimputations contre

leur doctrine et leurs Constitutions. Mais si
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cette doctrine et ces Constitutions sont aussi

condamnables qu'on le suppose, comment

se peut-il faire qu'aucun Jésuite de votre

royaume ne soit coupable des excès qu'onpré

tend qu'elles autorisent ?Quelle étrange con

tradiction que de proposer comme dessujets

fidèles etvertueux, lesmembres d'une société

qu'on assure êtrevouée,parserment,à toute

sorte d'horreurs, et de supposer que des mil

liers d'hommes puissent être attachés à des

principesqui révoltent la nature et la religion,

sans qu'aucune de leurs actions se ressente de

la sourceempoisonnée quidoit lescorrompre !

« Nous nevous
répéteronspoint,Sire,tout

ce que les évêques assemblés parvos ordres,

au mois de décembre dernier, ont eu l'hon

neur d'exposer à Votre Majesté au sujet des

Constitutions des Jésuites. Après les éloges

qu'en ont faits le concile de Trente, l'As

semblée de 1574, etplusieurs Papesqui ont

illustré la chaire de saint Pierre par l'éclat
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de leurs lumières et de leurs vertus, com

ment a-t-on pu oser les traiter d'impies et de

sacriléges?.

« Ainsi,toutvousparle, Sire, en faveur

desJésuites. La religion vous
recommande

ses défenseurs, l'Église ses ministres, les

âmes chrétiennes les dépositaires du secret

de leur conscience,un grand nombre de vos

sujets les maîtres respectables qui les ont

élevés, toute la jeunesse de votre royaume,

ceux qui doivent former leur esprit et leur

cœur. Ne vous refusez pas, Sire, à tant de

vœux réunis ; ne souffrez doncpas que, dans

votre royaume, contre les règles de la jus

tice, contre celles de l'Eglise, contre le droit

civil, une Société entière soit détruite sans

l'avoir mérité. L'intérêt de votre autorité

même l'exige; et nous faisons profession

d'être aussi jaloux de ses droits que des

- nôtres.

« Les archevêques,évêques et autres ecclé
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siastiques, députés, composant l'Assemblée

du clergéde France.» (Voy. Procès-verb des assemblées gén.

du clergé de France, t. vIII.)

Nous l'avons dit, Mgr de La Roche-Aymon

avaitexprimé les sentiments de la conscience

royale et toujours catholique de Louis XV;

l'impression avait été vive. Mais bientôt cette

conscience s'endormait de nouveau ,magné

tisée par la Pompadour. Déjà cette courti

sane, complice desparlements, avait profité

du sommeil de son royal esclave pour rem

placer son sceptre parune quenouille; et ce

n'était pas avec ce nouvel insigne de la

royauté que Louis XV pouvait arrêter les

usurpations de ses parlements.

Puis,à cette époque, la France était dou

blement humiliée; à l'intérieur par lesscan

dales,à l'extérieur par les revers : il fallait

la distraire pour l'empêcher de sentir sa

honte : on lui donna la tragi-comédie des
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Jésuites. Les acteurs s'acquittèrent en per

fection de leurs rôles : le succès de la pièce ,

jouée au bénéfice duparlement ,fut complet.

D'Alembert, le feuilletoniste d'alors, ap

plaudit sans vergogne les turpitudes de ses

amis,et, dans son compte-rendu,il écrivait

avec l'épanouissement le mieux senti et son

habituelle effronterie : Quant à nous, mal

heureuse et drôle de nation, les Anglais nous

fontjouer la tragédie au dehors, et lesJésuites

la comédie au dedans L'évacuation du
collége

de Clermont nous occupe beaucoup plus que

celle de la Martinique. Par ma foi, ceci est

très-sérieux, et les CLAssEs du parlement n'y

vont pas de main-morte. Ils croient servir la

religion, mais ils servent la raison sans s'en

douter; ce sont des exécuteurs de lahaute jus

tice pour la philosophie, dont ils prennent les

ordres sans le savoir. Nous pourrions conti

nuer nos citations, mais il faudrait aborder
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des pensées encore plus cyniques; on peut

d'ailleurs juger du reste par ce mince échan

tillon.

- Les démarches, les protestations du clergé

et de l'épiscopat ne purent sauver la Com

pagnie : ses ennemis avaient usurpé l'auto

rité du roi etjuré de nous perdre : ils tin

rent parole: le 6 août 1762 notre arrêt de

mort, minuté depuisun an, était prononcé.

Louis XV en fut peiné, mais il se tut (1).

(1) « Lors de l'expulsion des Jésuites, le P. Frey de Neu

villeprésenta requête au parlement pour, vu son grand

âge,obtenirpermission de rester en France;il était néen

1693. Leparlement rejeta sa requête. Louis XV, en étant

instruit, dit au duc d'Ayen :J'ai appris que le parlement

a rejeté la requête du P. de Neuville,j'en suis fâché. Le

duc répondit : Sire, vous en êtes fâché et vous êtes Roi !

Le Roi repartit : Veux-tu queje me fasse égorgeruneseconde

fois? Va lui dire que je lui donne mille écus pour son

voyage. Le duc d'Ayen partit aussitôt et exécutasa com

mission. »

«Je tiens ce fait, nous dit unde nos anciens Pères,de la

bouche même du P. de Neuville, alors à Vitré, oùil était

convenu qu'ilviendrait finir sesjours. »

Ce fait, ettant d'autres beaucoupplusgraves, nousmon
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Les courageux mandements, les lettres

pastorales de nos évêques,se transformèrent

en oraisons funèbres : la plus célèbre de

toutes, celle deMgrChristophe de Beaumonrt

trent le malheureux prince, averti, éclairépar sa cons

cience, mais cédant toujoursà la peur, ce sentiment si

peu royal.

Et de quoi donc avait-il peur, Louis-le-bien-aimé?Mais,

un peu de tout , même de l'enfer ! comme osent bien le lui

reprocher les immondes écrivains de l'époque (Voy. Barbier,

vni-301). Mais ce qui le mettait au-dessus de cette salutaire

frayeur, c'était la peur de ses pairs en immoralité, les

Richelieu et autres corrupteurs de la morale publique;

c'était la peur des philosophes , mais surtout celle des

parlements et de leur odieuse protectrice, la Pompadour.

Quand cettefemme reçut la visite du beau-père de son

roi, et roi lui-même,venant par un acte d'héroïque hu

milité lui recommander la cause des Jésuites, elle prit

des airs de reine, et lui répondit : Sa Majesté a, dans ce

moment,trop besoin de ses parlements pour les mécon

tenter au sujet desJésuites. ( Voy. Mém du Prés. d'Éguilles,

page297)

D'un côté, cette crainte de mécontenter les parlements,

et de l'autre, le désir de ne pasfroisser son beaupère, son

épouse et son fils,entraînèrent LouisXVàjouer un peu la

comédie: d'une part, il donnaun éditpour arrêter lespar

lements dans leur oeuvre de destruction, et de l'autre, il

n'en exigea pas l'exacte exécution. Plustard on l'entend
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valut à son auteur l'exil et la persécution. Sa

lettre, chef-d'œuvre de raison, avait mis le

parlement en fureur et cela se comprend;

jamais de plus importantes vérités n'avaient

se plaindre de la négligence des magistratsà exécuter les

prescriptions de l'édit, et,tout aussitôt, se contenter des

mauvaises excuses alléguées par le premier Président.

« Aussi le parlement, dit Barbier (sous la date du 28

« mars1762), a-t il été content.... ce quifaitpenserà bien

« desgens que le roi abandonne les Jésuites, que cela

« est de concert, et qu'il n'a envoyé cet édit, assez mal

« conçu, que pour se rendre auximportunités de la fa

« mille royale. »

Il fallait cependant que la comédie eût un dénouement :

LouisXV,comme on devait s'y attendre, céda sur toute

la ligne, et malgré sa conscience; mais avant de ratifier ,

parsa signature, les arrêts des parlements,il écrivait,

en manière de protestation,à son ministre Choiseul :

« Je n'aime point cordialement lesJésuites;maistoutes

« les hérésies les ont toujours détestés, ce qui est leur

« triomphe. Je n'en dispas plus. Pour la paix de mon

« royaume, sije les renvoie contre mon gré, du moins

« je ne veuxpas qu'on croie quej'adhère à tout ce que

« les parlements ont dit etfait contre eux.

« Je persiste dans mon sentiment, qu'en les chassant,

« il faudrait casser tout ce que le parlement a fait contre

C GU1X. -

-

« En me rendantà l'avis des autres,pour la tranquil
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été mieux et plus énergiquement exprimées.

En conséquence elle fut remise au bourreau

pour la flétrir ; puis on en rechercha tous

les exemplaires afin de les détruire, et cela,

avec une rage inouïe , des perquisitions

révoltantes, et des excès à soulever le cœur.

Jamais les productions les plus infâmes n'a

vaient été poursuivies de la sorte et l'objet

de plus ardentes répressions.

« lité de mon royaume,ilfaut changer ce queje propose,

« sans quoi je ne ferai rien. Je me tais, car je parlerais

« trop. » (Voy. Crétineau-Joly, t.V, p.233)

Voilà commeparlait l'héritier de saint Louis, de Henri

IV et de LouisXlV. Quelle confusion devait éprouver ce

triste successeur de tant de véritables rois en regardant

leursportraits !

Après avoirsignalé lesfaiblesses de LouisXV, et parlé

de luicomme nous avons dû le faire, nous croirions inu

tile de protester de notre respect pour la plusvénérable

famille de l'Europe, et les trônes qu'elle illustra;si des

esprits exagérés ne confondaient maladroitement la per

sonne d'un roi, avec la royauté; elle,toujours sigrande

et toujours éminemment respectable, lors même que

la couronne royale est comme flétrie par la tête qui

la porte.
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Mgrde Beaumont exilé, vilipendépar le

parlement,fut consolé et glorifiépar l'évê

que des évêques : Clément XIII, le Gré

goire VII de ce siècle, lui écrivait le 15

février 1764: « Nous ne pensons pas que

((

(C

((

vous ayez étésurpris, ni étonné, qu'après

la publication devotre dernière instruction

pastorale , dans laquelle vous avez entre

pris,avectant degloirepourvous,et avec

l'approbation des gens de bien, de dé

fendre la divine autorité de l'Église, il se

soit élevécontrevous un orage si violent

et si cruel. Ni les périls dont vous étiez

menacé, ni les travaux que vous auriez à

soutenir, ni les peines et les afflictions

d'esprit que l'on vous avait déjà suscitées,

n'ont pu vous empêcher de remplir un

devoir que vous imposait l'épiscopat. Ces

anciens défenseurs de la religion, qui se

sont livrés pour elle à toutes sortes de

combats,admireraient, s'ils revenaient au
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: monde,votre fermeté etvotre force sacer

dotale.-Aussi, croirions-nous ne pas

entrer aSSeZ
pleinement dans ce

quevous

vous êtes proposé, si nous cherchions ici

à vous consoler de ce que vous avez eu

des mauvaistraitementsà essuyer, et de ce

qu'on vous a arraché du sein d'une

Église que vous chérissiez comme votre

épouse. Nous devons donc plutôt nous

réjouir dans leSeigneur,vénérable Frère,

de ce qu'ilvous a donnéun si grand cou

rage que vous n'ayez pas hésité de sacri

fier vos biens etvotre vie même , s'il le

fallait. Pour vous,vénérable Frère, que

nous regardons comme un modèle que

Dieu a voulu donner de l'ancienne dis

cipline et de la vigueur épiscopale, nous

vous portons continuellement dans notre

cœur et nous ne cesserons de faire les plus

grands efforts pour vous aider par tous

les moyens possiblesà sortir de cette effroya
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« ble tempête qui semble vouloir anéantir

« avec vous presque toute l'Eglise de

« France, etc... »

Bientôt Clément XIll, après avoir con

solé le pasteur, voulut faire entendre sa

voix aux persécuteurs du prélat, aux des

tructeurs de la Compagnie; maissa parole

fut méprisée, ses brefs mis à néant. Le

vertige avait saisi ces magistrats qui, après

avoir mis le pied dans l'Église et s'être faits

docteurs en droit canon, transformaient le

parlement en concile œcuménique pourjuger

la doctrine , les bulles des Souverains-Pon

tifes; donner,sous forme d'arrêts, des limites

à lapuissance spirituelle des Papes, et déter

miner les points où il serait désormais loisi

ble aux français de leur obéir.

La révolution religieuse était commencée;

les principes étaient posés, et, si les parle

ments avaient étéconséquents, ou la France

aussi avancée qu'eux, on n'aurait pas mis
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trente anspourarriverà la Constitution civile

du clergé(1).

Avant de proscrire les Jésuites, on leur

avait reproché,- et les avocats du parle

(1) Notre assertion semblerait fort exagérée, si l'on ne

se rappelait les tristes emportements de la magistrature,

à l'époque dont nousparlons. Pour ceux qui les auraient

oubliés, nous donnerons un spécimen de l'éloquence par

lementaire en 1765. Nous choisissons, entre beaucoup

d'autres d'égale force, le discours de Rentrée prononcé le

1° octobre devant Nosseigneurs duparlement d'Aix, et

plus de quatre cents auditeurs,par l'Avocat-général dont

nous tairons le nom, un des plus honorables de la Pro

VenCe,

Voici le début de l'orateur: « Les lois ne sont autre

« chose que les divers rapports des établissements néces

« saires à la sûreté de la loi naturelle; la connaissance

« de cette loi doit être l'unique étude des magistrats. Par

« elle ils auront la clefdes lois divines et humaines, rien

« ne leur échappera, dans le droit public, les matières les

« plus abstraites de la théologie seront à leur portée; la pro

« fondeur du dogme n'aura rien qui les effraie, ils y

« ramèneront les ministrestoutes lesfois qu'ils s'en écar

« terOnt, etc.
-

« L'esprit des lois a dégénéréchez presque toutes les .

« nations; on s'est écarté de la loi naturelle ; unegrande

« partie de nos lois sont une suite dugouvernement féo

« dal. L'envie d'asservir le peuple fit recourir à la religion.
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ment n'avaient pasvoulu se priver d'ajouter

une telle dérision à leurs autres insultes-

on leur avait
reproché de ne s'être pas dé

fendus ! On a vu comment la défense était

La superstition est le frein le plus propre à gouverner

les hommes. On vit alors se répandre la barbare théo

cratie. On prêcha un Dieu cruel,à la place d'un Dieu

de miséricorde, et l'esprit des ténèbres succédaà l'ange

de lumière. Les ministres de l'autel ne s'oublièrent pas,

en profitantpour eux-mêmes de ce que le despotisme

exigeait d'eux. Ils excitèrentauxplus étranges attentats

pour obtenirpar le fanatisme ce que la piété raisonnée

leur refusait : prêtres, pontifes, législateurs, ils éta

blirent une nouvelle doctrine adaptée uniquement à

leurintérêt;ils entraînèrent à l'erreur les peuples, les

grands, les Rois et les Conciles. Les politiques de la

Cour leur suggérèrent de mettre sur le trône de saint

Pierre un vieillard décrépit, dont l'imbécillité de l'âge

se prêtât à tout ce que l'esprit d'intrigue peut désirer.

Ce superbepontife,esclave de ceuxquigouvernent sous

lui, enchaîna de sesmainsau char de l'intérêt, la gloire,

l'honneur et la vérité. Pierre disait: Je ne suis qu'un

homme, mais on a substitué,à un Dieu fait homme, un

homme dont on fait un Dieu.

« C'est de la bouche d'un Hildebrand qu'on a fait sortir

des maximes quisont desimprécations; des oracles qui

sont des blasphèmes; le successeur des Apôtres a ré

pandu des anathèmes dans l'univers.
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libre !On brûlait les livres ; on mettait au

carcan, ou l'on pendait lesgens qui pen

saient tout haut; on exilait les évêques qui

parlaient pour nous, et l'on outrageait le

Souverain-Pontife lui-même,notre pluspuis

Sant
protecteur.

« La conduite de nos ministres nous fait regretter le

« paganisme,autant au-dessus dufanatisme qu'il peut être

au-dessous de la religion chrétienne. Le corps du clergé

national, oubliant son plus beau titre (qui est d'être

Français), se livre à un esclavage systématique ultra

montain, dans l'intention dese conserver despriviléges

odieux, qui ne sauraient subsister avec la libertégal

licane. Si nous le suivions dansson enseignementnous

ne serions bientôt plus Français, hommes, maisfana

tiques Romains.Oubliant leur divin Législateur, qui dit

que son empire n'est point de ce monde, et qui leur

promet de lesfaire régner dans une autre vie avec lui,

ils lui répondent : Noussommes les maîtres dumonde,

nous aimons mieux dominerici-bas que de régner avec

vous dans le ciel. Que les rois de la terre (s'il en est

encore) n'existent que parune soumission aveugle au

Jupiter du Capitole »,etc.

Tout le discours est de cette force et dans ce goût :

on pourrait le croire composé,pour être lu aux députés

de l'Italie une, réunis à Florence, en attendant leur capi

tale définitive, et signéGaribaldi.
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La haine ne sait jamais s'arrêter, quand

elle a le pouvoir en main; elle poursuivit ses

victimes, comme nous l'avons dit ,jusqu'à

la veille de la Révolution , et nous en avons

la preuve officielle dans les septvolumes in

quarto contenant les arrêts du seulparlement

de Paris, durant dix-sept années.

Mais il est temps de résumer les enseigne

ments produitspar tant defaits parlementai

res, sommairementindiqués.Ce résumésera

fort court.-La ruine de laCompagniedeJé

sus,en France,fut l'effet de la haine enfantée

par la corruption du cœur et de l'esprit, des

mœurs et des idées. Cette double corruption

parvenue à son apogée , vers le milieu du

dix-huitième siècle, et dominant le pouvoir,

renversa les Jésuites, regardés comme la

plus forte digue élevée contre l'esprit du

mal, et comme devant entraîner dans leur

chute les autres Instituts religieux et l'Église

elle-même.
-

H.
j
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Une telle conclusion ressort évidemment

de l'étude desfaits. Partout les mêmes causes

produisent les mêmes effets. Partout l'esprit

de révolte contre l'autorité divine ou hu

maine, appelé de nos jours le Libéralisme,

commence la Révolution, en poussant des

cris contre les Jésuites; c'est le prologue

obligé. Partout la même hypocrisie : le libé

ralisme s'affiche comme voulant débarrasser

l'Église des fanatiques qui la gênent et la

déshonorent; puis, malgrétous les efforts et

les protestations de l'Église, les Jésuites sont

insultés, calomniés, persécutés et chassés.

Cette comédie,jouée avectant de succèsau

dix-huitième siècle, a été reprise par les co

médiens du dix-neuvième. La pièce a beau

être vieille et d'un style platement impie,

chaque acte, chaquescène, chaquephrase,sus

parcœur,et ledénouement plusconnuencore,

rien n'y fait : les applaudissements de la foule

et le succès sont assurés. Les auteurs et les
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- acteurs sont acclaméscomme desgénies,par

un public hébété, qui ne croit plusà rien,

si ce n'est aux promesses impossibles, aux

absurdes mensonges du libéralisme.

Avant d'achever ce que nous avonsà dire

des libéraux, il ne sera peut-être pas inutile,

au moinspour certains esprits, de bien pré

ciser ce que nous entendonspar libéralisme.

Nous l'avons déjà dit (Voy. page xi) ; mais répé

tons-le pour plus de clarté : c'est, en géné

ral, la presse anti-religieuse, anti-cléricale ;

c'est, en religion, le mépris direct ou indirect

de l'autorité divine ; c'est, en politique, la

révolte contre toute autorité légitime; c'est,

en morale, la violation des lois limitant la

liberté de l'homme; c'est, enphilosophie,en

littérature et dans les questions d'art, le

sophisme, le caprice, l'excentricité, sesubs

tituantà la raison , au bon sens et au bon

goût. Le libéralisme, c'est le grand ennemi

de la liberté; et,pourformuler notre pensée

plus clairement encore , nous dirons: Le
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libéralisme est à la liberté, ce que
l'hérésie est

au catholicisme.

Seule, l'Église catholique aime sincère

ment la vraie liberté et combat pour elle :

sans cesse elle la demande à Dieu,pour elle

même et pour ses enfants, comme l'un des

plusprécieux moyenspour accomplir sa mis

sion sur la terre.

Maintenant s'il plaîtà certains catholiques

de vouloir réhabiliter le libéralisme en se

faisant appeler catholiques-libéraux, ImOUlS InG

disputerons passur des mots mal définis ;

en effet, il paraît évident, quepour eux : Libé

ralisme et liberté sont synonymes : pour nous,

c'est tout le contraire.

Le libéralisme se montre partout, et sou

vent même il se proclame anti-catholique,

anti-clérical. Il ne veut pas sincèrement la

liberté de l'Église ; et, sur ce point, ses actes

viennentjournellement démentir ses décla

rations et ses
promesses. Sur le fait particu

lier des Jésuites, c'est la même hypocrisie : il
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proclame la libertépour tous, en poursuivant

notre destruction ; et, cherchant un moyen

d'en venir plusfacilementà bout,il agrand

soin de séparer notre cause de celle de l'Église.

Oui, l'une des grandes habiletés du libéra

lisme atoujours consistéàséparer notre cause

de celle de l'Église, et ce stratagème lui a

toujours facilité sa besogne : une telle hypo

crisie luivaut toujoursun appoint notable de

catholiques asseznaïfspourse laisserprendre

à ce piége.On leur promet, à ces candides

catholiques, la paix et les beauxtemps de la

primitive Église, pour le jour où c'en sera

fait desJésuites.Apeine cesfanatiques seront

enterrés, ajoute-t-on, que nous libéraux, amis

de l'Église libre dans l'État libre, nous irons

orner vos temples, purifiés de la superstition,

et servir lamesse des prêtres libéraux; cesera

l'âge d'or de la fraternité religieuse.

Tout cela n'est-il pas l'analyse des milliers

de livres, de brochures, de journaux, soi



pisant amis de l'Eglise, que nous lisons de

puis un siècle ?Il faut que les mensonges du

libéralisme aient un bien puissant attraitpour

réussir, malgrétoutes les déceptions, à se

substituer hypocritementà la vraie liberté.

Avant de passer outre, il nousfaut signaler

iciune des habiletés du libéralisme : bien sou

vent il nous a dénoncés aux catholiques,

comme voulant faire de notre cause, la cause

de l'Église; mais, de cette accusation, il serait

impossible de fournir une preuve solide, et,

comme tant d'autres, elle est, Dieu merci,

sans fondement.

Nous avons toujours répondu, et nous le

répétons encore : non, nous ne sommespoint

l'Église; nous ne lui sommes point néces

saires, elle a vécu, elle vivrait sans nous.

Nousne sommespoint l'Eglise, mais nous

sommessesenfants soumis et dévoués etvoilà

pourquoi elle nous défend.

Nous ne sommes point l'Eglise, mais nos
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ennemis sont toujours et partout les mêmes

que ceux de l'Eglise.

Nous nesommespoint l'Eglise ; mais nous

avons l'honneurde combattreavec elle etpour

elle. Nos ennemiseux-mêmes nous appellent,

et c'est notre gloire, les soldats du catholi

cisme. Quand ils nous blessent, ils s'en ré

jouissentcommed'uneblessurefaiteà l'Église.

Quand ils sont parvenus, en 1773, à nous

renverserjusquesur les
marches du Vatican,

ils ontpoussédes cris devictoire, commes'ils

avaient eu partie gagnée contre l'Eglise.

Nous nesommes point l'Église, mais quand

on noustue,nous,sentinellesperdues decette

grande forteresse de l'Eglise catholique, nous

lui crions, en tombant à notre poste :prenez

gardeàvous,l'ennemivase ruer sur la place.

Nous l'Église ? la Compagnie nécessaire à

l'Église ?Mais qui doncajamais entenduune

telle ineptie,un tel blasphème sortir de notre

bouche ?
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Mais à quoi bon protester ? L'Église nous

connaît, elle n'a point besoin de nosprotesta

tions, et nos
ennemis ne les voudront

pas

entendre ;sur cepoint,comme surtant d'au

tres, leur parti est pris (1).

(1) Nos ennemis eux-mêmes ont cent fois confessé

qu'ils confondaient notre cause avec celle de l'Église et

qu'ils avaient pour but de l'anéantir en nous ruinant.

Écoutons le cri de joiepoussépar d'Alembert, au moment

de notre destruction, en France,par les parlements, ces

exécuteurs, comme il les appelait, de la haute justicepour

la philosophie.

Voici ce cri de joie : « ... Pour moi quivois tout, en ce

« moment, couleur de rose, je vois d'ici les jansénistes

« mourant l'année prochaine de leur belle mort, après

« avoir fait périr cette année-ci les Jésuites de mort vio- .

« lente; la tolérance s'établir, les protestants rappelés,

« les prêtres mariés, la confession abolie, et le fanatisme

« écrasésans qu'on s'en aperçoive. » (Lettre du4 mai 1762)

Le fanatisme, dans la bouche de nos mécréants, était syno

nymede catholicisme.

Ainsi d'Alembert et toute la secte des athées voyaient

venir l'âge d'or, lejour où l'on enterrerait lesJésuites.On

sait quelfut cet âge d'or, en France. Il dura trente ans, et

changea de nom en 93.Mais, depuis la mort des Jésuites,

la France s'était bien anusée : elle avait ri de tout, même

de sa honte, en attendant le châtiment qu'elle pressentait.
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Une dernière question nous reste à résou

dre. Al'occasion de notre mort violente par

la main des parlements, on nous a demandé

si, à cette époque, la Compagnie elle-même

n'avait pas de reproches à se faire.

Un tel pressentiment explique le mouvement oratoire

du P. Beauregard et l'immense impression qu'ilproduisit,

le jour, où du haut de la chaire de Notre-Dame,il étendit

le brasvers lesanctuaire, et désigna la place où dix-huit

ans plus tard, la France verrait s'asseoir sur l'autel du

vrai Dieu, une prostituée, la déesse Raison. Ce jour-là,

comme le 21janvier93, Dieu fit voir à toutes les nations

à quel degré d'abaissement peut arriverun peuple chré

tien qui s'est éloigné de lui par l'oublide sespréceptes et

le mépris de sa loi.
-

L'histoire de ces trente années quisuivirent notre chute

offre le spectacle le plus désolant: c'est l'époque de toutes

les décadences: la langue, la littérature, les beaux-arts ,

les anciens usages, les mœurs, la religion , tout offre ce

même spectacle de misère ou de dévergondage. La société

ressembleà l'équipage d'un navire désespéré, et qui, le

voyant menacé de sombrer, s'enivre jusqu'à l'abrutisse

ment, afin de ne rien sentir, au moment où il va être

englouti dans les flots.

- Le terrible dénouementpressentipar la foule était pré

dit par d'autres voix que celles des fanatiques : bien des

prétendusphilosophes parlaientcommeeux, et d'Alembert

lui-même ne croyaitpastrop auparadis terrestre qu'il se
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La réponse à cette question ne saurait être

ni longue ni difficile. LaCompagnie de Jésus

est composée d'hommes; etpartout où ily a

des hommesetdes réunionsd'hommes,même

vouésà la perfection,ily a des défauts inhé

rentsàl'humanité,àtoutes lessociétés, même

les meilleures. « Le monde, répondait, ilya

promettait. Il n'eutpasmême la consolation de voir mou

rir cesjansénistes qu'il détestait. Pour se dédommager de

la honteuse alliance contractée avec eux, dans la néces

sité de renverser les Jésuites, il se donnait, dès le lende

main de leur commune victoire, la triste consolation de

les vilipender dans ses écrits. Parmi les choses amères

qu'il leur dit, il s'en trouve une d'assez bon sens, pour

être citée : « Legazetier janséniste et les convulsionnaires

(qui ontprédit la chute desJésuites, le lendemain de

« leur expulsion) ne doivent-ils pas attendre d'eux (les

« magistrats) le même traitement que les Jésuites; avec

« cette différence néanmoins, qu'on doit mettre (quantà

« l'éclat) entre la punition d'une noblesse révoltée et celle

« d'unepopulace remuante? LesJésuites débitaient leurs

« dangereuses maximes au grand jour; les convulsion

« naires et le gazetier janséniste prêchent et impriment

« leursimpertinences dans les ténèbres; l'obscuritéseule,

« dont ces misérables s'enveloppent,peut les dérober au

« sort qu'ils méritent; peut-être même ne faut-il, pour

((
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-

((

((

((

((

((

((

vingt ansetplus, le P. de Ravignan,neveut

pas même comprendre que dans le cours

des tempset aumilieu de travaux si mul

tipliés, si étenduset si difficiles, quelques

faiblesses excusables aientpuse rencontrer;

comme si, après tout, pour le dire avec

Bossuet, il devait paraître étonnant que

les détruire, que leur ôter cette obscurité, qu'ordonner

aux convulsionnaires (sous peine du fouet) de repré

senter leurs farces dégoûtantes, non dansun galetas,

maisà la foire,pour de l'argent. Et augazetierjan

séniste (souspeine d'être promenésur un âne), d'im

primer son libelle ennuyeux, non dans son grenier,

mais chez un libraire autorisé. Convulsionnaires et

gazetiers s'évanouiront dès qu'ils auront perdu le petit

mérite qui leur reste, celui de la clandestinité. Bientôt

le nom dejansénistessera oublié, comme celui de leurs

adversaires est proscrit.» (D'Alembert, op. cit. p. 214)

Les convulsionnaires restèrent dans leursgaletas et ne

furent point fouettés: les rédacteurs de la gazettejansé

niste (les Nouvelles ecclésiastiques) ne furent point prome

nés sur des ânes, comme le proposait d'Alembert; la

Clandestinité, cette grande puissance du parti, les sauva ;

et, loin de réjouir leur prophète de malheur par une

prompte mort,ilspurentmême, durantde longues années,

fouler auxpieds la tombe de leur méprisant ennemi.
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« des hommes aient eu quelques défauts hu

« mains.» (pe rnst des Jésuitesp. i84, édit de 1851 )

Maispoussonsplus avant.On insiste et l'on

nous demande : «A l'époque de la suppres

sion , les Jésuites français n'avaient-ilspas à

se reprocher, comme corps,non des crimes

dont le soupçon même ne peut les atteindre,

maisdesmaladresses,des imprudences », etc.?

Quand même nous répondrions affirmati

vementsur tous ces points, il n'y aurait pas

dansun tel aveu de quoi justifier les arrêts et

les persécutions de nos ennemis. L'imperfec

tion humaine et religieuse n'estpasjusticiable

destribunaux: il faut,pour la culpabilitéet la

punition, qu'ily ait eu violation d'une loi ci

vile ou religieuse; or, cette violation des lois,

nos ennemis sont encore à laprouver autre

ment que par de vagues déclamations. S'il

suffisait d'être accusé, pour être coupable,

personne au monde ne pourrait affirmer son

innocence
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Le dix-huitième siècle, si léger, siindif

férent, si sceptique, si fort habituéà rire de

tout, même des honteux revers de la France,

se passionna cependant à l'occasion de notre

procès et de notre destruction : ce fut une

bataille de pamphlets et d'apologies; une

inondation de livres et de brochurespour et

contre les Jésuites, dont les publications de

1825 et 1845 ne peuvent donner une idée.

Commentexpliquer, et cette extrême indiffé

rence du siècle, et cette passion violente des

esprits ?Ce serait en effet assez inexplicable,

si l'on ne se rappelait que, de tout temps, les

questions religieuses ont,malgré les préten

dues conquêtes de l'esprit moderne, le pri

vilége exclusif de passionner les âmes, et

d'une façon autrement profonde et durable

que les questions irritantes de la politique.

Cephénomènes'est reproduitsouvent, et,

de nos jours, nous avons vu la question des

Jésuites et la question de Rome,provoquer
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lesplus ardentespolémiques.Chose curieuse :

on sevante de les regarder avecindifférence,

et l'on en parle continuellement; on paraît

vouloir les dédaigner, et cependant on les

traite avec colère ; on prétend les avoir en

terrées, et l'on y revient toujours.Ah! c'est,

qu'on le veuille ou qu'on ne le veuille pas,

on aperçoit derrière ces questions secondaires

le redoutable problème du surnaturel, de la

vie future et de toute la révélation (1).

(1) Veut-on despreuves récentes des commotions exci

citées par des questions religieuses ? Nous ne parlerons

pas de l'anxiété des esprits, de l'ardente aviditédupublic

à recueillir les nouvelles, et dans leurs moindres détails,

sur toutes les questions religieuses agitées devant les tri

bunaux, lesChambres ou le Sénat. La politique mêléeà

ces questions pourrait revendiquerunepartie de l'intérêt :

prenons un fait purement religieux, un fait où il ne soit

pas même question de Rome et desJésuites.

On se le rappelle : naguèreunhomme, cherchant la for

tune et la célébrité, pensa trouver l'une et l'autre au

moyen du blasphème: il nia la divinité de Jésus-Christ.

Le monde entier s'est ému à la lecture de ces pages

sacriléges, et l'univers catholique a vu là une nouvelle

occasion de réciter, avec plus d'énergie et de solennité,

son immuable Credo.
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Les libres-penseurs, étourdis de cephéno

mène dontils n'ont pas la clef, voudraient,

ils ne s'en cachent point, voir ordonner lé

galement le silencesur toutes le questions re

ligieuses propres, c'est leur expression, à

porter le trouble dans les consciences. Une

telle défense devrait être promulguée, bien

entendu , au nom de la libertéde conscience.

Puis, les Jésuites, étant considéréscommeune

De son côté, l'impiété a battu des mains: elle se sentait

un peu rassurée contre cette vie future, dont le dogme

croulait avec la divinité de Jésus-Christ. Ily eut, dans le

camp des blasphémateurs, un cri de joie, un moment

d'espérance,pourtoutes ces âmes,toutes ces consciences

qui ont besoin d'entendre renier Jésus-Christ et maudire

les sanctions de sa loi.

Mais bientôt l'inquiétude rentra dans ces âmes, pour

lesquelles on ne nierajamais assezfortement, assezsûre

ment, assez savamment la divinité du Verbe, dont la loi

est l'effroi de leurs passions. Alors on vit la foule des in

crédules rappeler son docteur, et lui dire : mais nous

avons encore peur ! vous n'avez pas assez blasphémé, la

parole a tremblé dansvotre bouche ; ilfaut nous rassu

rer, dissiper tous nos doutes, en nous démontrant que le

Christ a menti,et quevous avezdit la vérité;sans cela vous

n'avez rien fait ! Et, en réalité, il ne fallait rien de moins
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de ces questions propres àtroubler les âmes ,

devraient être supprimés, envertu, cela va

sans dire, de la liberté des cultes. En eux,

si nous en croyons la presse contemporaine,

se résume tout ce qu'ily a de mauvais et de

haïssable dans le catholicisme.

Laissons parler sur cepoint-pour ne pas

citer nombre de journaux et d'écrivains-

l'organe le plus prudent, le plus distingué,

de la libre-pensée : le Journal des Débats

s'exprimant par la bouche de M. Cuvillier

Fleury, un des plus récents immortels de

l'Académie française.

à cette foule affamée de sécurité dans la pratique du mal

et la négation duvrai.

En cherchant la démonstration impérieusement récla

mée, maisimpossibleà trouver, le docteur apostat, réduit

à desmotsvides de sens,se troubla, et ne put calmer les

flots qu'il avaitsoulevés.Sonimpuissance luia valu le mé

pris; mais,sa réputation d'unjour a prouvé, une fois de

plus, combien nos prétendus indifférents sont, malgré

leurs dédains affectés, profondément remués par de

simples questions de dogme.

- -
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Ecoutons notreimmortel: « LeJésuitisme,

c'est une puissance occulte, formidable,

insaisissable; c'est un des pouvoirs de

l'État.-Ce sont les peuples soulevés,

les troupes remuées, les armées en marche,

les gouvernements renversés, les pays

asservis. Le Jésuitisme c'est la domination

- universelle, c'est le réseau de bigoterie ,

d'absolutions , dintrigues et d'infamie qui

enserre les familles, les individus, les

nations.-C'est, toutà la fois, la modéra

tion des sentiments , l'émergie secrète et

implacable de la réaction, le cosmopolisme

sans entrailles.- Le Jésuitisme , c'est se

confesser, c'est le célibat des pretres , c'est

l'ultramontanisme; ce sont tous les mande

ments des évéques ; c'est toute la presse

religieuse.

« Le Jésuitisme , c'est tout ce dont on ne

veutpas,tout ce qu'on hait; c'est ce qu'il

y a de plus infâme et de plusvil, de plus
H. le
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« fort et de plus saint; c'est l'Église tout

(( entière. » ( V. de Ravignan : De l'existence des Jésuites, édit. de

1857, p. 7.)

Cesjolies choses s'écrivaient ily a quelque

vingt ans. Veut-on du plus récent, dans le

même goût ?
Ecoutonsun

autre apôtre dis

tinguéde la libre-pensée ,exprimant ses ten

dresses pour la véritable Église : « Le Jésui

tisme, malheureusement, submerge l'Église

catholique; c'est l'esprit de saint Ignace qui

se substitue, de nos jours, à la pure doctrine

de Jésus; et l'Encyclique est, comme la défi

nition de l'Immaculée-Conception, l'œuvre de

la
Compagnie. » (V. l'Opinion Nationale,citée par le Monde,

29 janv. 1865.)

Nous pourrions remplir un volume de

semblables citations, mais nous ne trouve

rionspas mieux que la définition déjà donnée

de nous: Nous sommes: tout ce dont on ne

veutpas, et tout ce qu'on hait. Laformule est

extrêmement claire et fort courte. Elle ré
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sume à merveille tous les Comptes-rendus et

les arrêts des parlements. Mais le dix-hui

tième siècle, malgré tout son esprit, IG SB-

vait pas,comme le nôtre,formuler ses arrêts

en quatre mots, si facilesà retenir.

La haine qu'on nousporte a cela departi

culier que,personnellement,chaquemembre

de la Compagnie trouverait,comme autre

fois,assez de justice, et mêmedes égards dans

les rangs ennemis; nousy avons plus d'une

fois recueilli des marques d'estime. Mais

toujours aussi, nous l'avons constaté, l'objet

de lahaine,d'unehaine inextinguible, c'est le

corps, c'est notre nom : Compagnie de Jésus.

Ce nom, combien de fois n'a-t-on pasvoulu

nous l'enlever?On nous le reprochait comme

une usurpation et même une profanation ;

tandis qu'on laissait paisiblement d'autres

religienxporter les noms lesplus sacrés, et

même celui de la Très-sainte Trinité. Mais le

Nom deJésus, le fondateur de la Compagnie
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le savait bien, deviendraitun signe de contra

diction; le Maître l'avait dit : Ilsvouspersécu

teront à cause de mon nom, et cela, sous

prétexte de rendre gloire à Dieu.

Et, depuis trois siècles, la persécution n'a

point cessé, et ne cessera point,à moins que

- nouscessions nous-mêmes de la mériter,par

la cessation de nos combats contre les enne

mis déclarés, ou cachés, du nom deJésus.

Ce nom de Jésus, en dépit de tous les

blasphèmes,fait encore fléchir le genou sur

la terre, comme au ciel et dans les enfers. Il

déplaîtà nosennemis, d'avoirà le prononcer,

en parlant de nous : celui de Jésuite allait

mieuxà leurmalice; ils en ontfaituneinjure,

un titre de proscription. Porter ce nom et

devenir haïssable, est une même chose aux

yeux de lafoule : souvent il a suffi pourap

peler la persécution; et, commeauxpremiers

chrétiens,on ne nous demandaitpas :Quel est

votre crime? mais: Quel est votre nom ?
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Oui,notrenom, répétons-le, en terminant

le résumé de ces trop longuespages, a tou

joursfait notre crime; il a causénotre ruine

au dix-huitième siècle; et le dix-neuvième

nous hait, à cause de ce nom. Dieu
veuille

nous le laisser, au prix de cette haine :il est

toute notre gloire et toute notre espérance.

Q)





NOTICE

SUR

LE PRÉSIDENT D'ÉGUILLES

ET SES MÉMOIRES.

Les Mémoires du Président d'Éguilles, composés

depuis cent ans, et dès lors destinés à l'impression,

étaient-ils néanmoins restésinédits ? La réponse à

cette question ne peut se bornerà la simple affir

mation ou négation dufait, et voicipourquoi :

Malgré toutes nos recherches, il nous a été

impossible de constater l'existence d'un seul exem

plaire de ces Mémoires. Nous avons vainement

interrogé les biographes, les bibliographes et les

collections de catalogues, sans pouvoir résoudre le

doute dont nous cherchions la solution.

Cependant un double fait prouverait, sinon la

publication,du moins l'impression des Mémoires.

En effet, le Présidentparlant de son manuscrit nous

dit: On sent queje n'ai pu le livrer à l'impression

avant l'envoi de mes lettres à M. le Chancelier;

et, depuis cet envoi, il ne n'a pas étépossible de

-
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lui trouver plus tôt un éditeur. Enfin, le voiciprét

àparaitre (Voy.Append. p. 235).

Le fait de l'impression paraît donc certain; mais

celui de la publication, ou distribution, resterait

encore à l'état de question (vu l'impossibilité de

constater actuellement l'existence d'un seul exem

plaire), si l'abbé de Fontenay, dans son opuscule

publiéà Emmerick, en 1800, etportantpour titre :

Du rétablissement des Jésuites et de l'éducation

publique , ne nous expliquait le double fait de

l'impression et de la non publication.

Voici le récit de l'abbé de Fontenay: «Ce futà

« Liége que,vers 1767,il (le Président) fit impri

« mer son manuscrit. C'est un in-4°assez considé

« rable dont il ne fit tirer que douze exemplaires,

« pour en adresserun à chaque membre du conseil

« d'État. Le hasard a fait tomber entre mesmains

« un de ces exemplaires. J'en ai extrait plusieurs

« passages; maisje me borne à rapporter les sui

« vants, etc. » (Op. cit. p. 138). Or lespassages citéspar

l'abbé de Fontenay sont la reproduction exacte du

texte de notre manuscrit. De ce qui précède on

peut donc affirmer le fait d'unepublication , mais

si restreinte, qu'elle demeure comme non avenue.

Le manuscrit dont nous nousservons pour l'im

pression des Mémoires du Président d'Éguilles

se conservait dans sa famille. Plus tard, il fut légué
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par la petite-fille de l'auteur,au baron de Damas,

comme le prouvent les lignes suivantes écrites au

bas du titre : « Je prie M. le baron de Damas d'ac

« cepter ce manuscrit, comme un témoignage par

« ticulier de mon dévouement et sincère affection.

« Thérèse Boyer d'Éguilles, petite-fille de l'au

d teULI". »

En 1845, M. le baron de Damasprêta ce même

manuscrit au P. de Ravignan, pour en prendre

copie. La copie, terminée,fut collationnée très

soigneusement;puis, certifiée conforme, et,comme

telle, revêtue de la signature du noble héritier :

« J'atteste que l'original du manuscrit sur le

« quel cette copie a été faite m'avait été réelle

« ment donné par la petite-fille du Président

« d'Éguilles.

« Paris,20 mai1847

« Le baron DE DAMAs. »

Si les bibliographes se taisent sur les Mémoires

du Président d'Éguilles, les biographes parlent

à peine de cet ancien compagnon d'armes de

Charles-Edouard, dernierprince de la royale mai

son desStuart. En deux lignes, ils notent l'ambas

sade militaire dujeune marquis,et le fait, si reten

tissant,de ses démêlésavec leparlement d'Aix,où il

avait accepté la charge de présidentà mortier, après
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sa campagne d'Angleterre (1).A la vérité, on trouve

le nom du Président d'Éguilles dansungrandnom

bre de publications; mais ces publications contem

poraines des faits, les supposant assez connus, se

(1) L'histoire de Charles-Edouard, par M. Amédée Pichot, est

assurément un livre fort intéressant; mais, pour l'utilitédes lec

teurs, nous souhaitons que l'historien ait puisé ses récitsà des

sources plus exactes que celles où il a été chercher le fait du mar

quis d'Éguilles.Comme plusieurs autres écrivains, il suppose, gra

tuitement, que M. d'Éguilles, fatigué un beaujour de satoge de

Président au parlement d'Aix, la changea contre une épée pour

aller courir les aventures à la suite du prince Charles-Édouard.

Mais citons notregrave historien : « Le premier Français par qui

« fut joint Charles-Édouard,fut le gentilhomme qui, dépassant

« un peu les limites de ses instructions, se laissa bientôt donner

« le double titre d'ambassadeur et de général d'avant-garde.

« M. Boyer, marquis d'Éguilles, Président à mortier duparlement

« d'Aix, frère du marquis d'Argens, était, comme celui-ci, plus

« amoureux de l'agitation des camps, que desgraves travaux de

« lajurisprudence, etc. » (Op. cit., t. II, p. 59)

Les pamphlets publiés contre le président d'Éguilles auront

trompé l'historien de Charles-Édouard: le jeune marquis, au

moment où il accepta la périlleuse mission d'aller conduire en

Écosse les secours envoyéspar LouisXV auprinceCharles, avait

quitté,depuis moins de deux ans, le servicedela marine et ne son

geait point encore à la magistrature. Il arrivait d'Allemagne, où

il avait visité plusieurs Cours, pour se préparerà embrasser la

carrière de la diplomatie qui allait à son caractère sérieux. S'il

accepta la mission proposée par Louis XV, ce ne futpas parce

qu'il y avait dans cette téte provençale une passion d'aventures ,

comme le dit M. Pichot, mais par dévouementà son roi.
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bornentà de simplesappréciations. Nous en serions

donc réduitsà quelques lignes sur la vie du Pré

sident, si la nécessité de se défendre à la Cour

ne l'avait forcé de donner son autobiographie,

jusqu'au moment où il rédigeait ses Mémoires

Nos lecteurs trouveront dans l'Appendice de ces Mémoires

(pages 244-263) le récit détaillé de l'ambassade militaire du mar

quis d'Éguilles; ce récit rectifiera les assertions erronées deplu

sieurs écrivains, et, nous en sommes persuadé, il intéressera tous

les lecteurs, même ceux de M.Amédée Pichot.

L'historien de Charles-Édouard n'estpas le seul à parler de la

téte provençale du président d'Éguilles: est-ce pour en augmenter

ou diminuer la valeur?Sans y mettre, nous-même, de la malice,

nous en voyons un peu dans la réunion de ces deux mots souli

gnés; comme aussi dans le soin de rappeler que le Président était

frère du marquis d'Argens ! Ce dernier, nous en convenons, était

une fort mauvaise tête, et de plus, un très-pauvre cœur: il a

sali la république des lettres, disent ses biographes, devingt-cinq

volumesimpies et malpropres. Durant un quart desiècle, il amusa

le Grand-Frédéric et la cour de Berlin, par ses blasphèmes contre la

religion et l'immoralité de ses livres. Nous admettons tous ces

faits, et nouspourrions au besoin les compléter; mais que prou

vent les folies du marquis d'Argens, contre le président d'Éguilles?

Ils étaient frères?soit; mais Abel et Caïn l'étaient aussi !

On voudra bien, nous l'espérons, ne plus alléguer contre le

Président, qu'il était provençal et frère du marquis d'Argens : ces

deux qualités ne prouvent absolument rien, malgréla bonneinten

tion de les faire valoir entant quedebesoin. Leprésident d'Éguilles

n'a point à répondre des œuvres d'autrui, mais seulement des

siennes; et il peut les montrer avec unejuste fierté,à ses enne

mis commeà ses amis.
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pour les mettre sous les yeux de Louis XV et de

son conseil.

Comme cette autobiographie,très-propre à faire

connaître le marquis,plustard Président d'Éguilles,

depuis sa premièrejeunesse jusqu'à la fin de son

exil, se trouve tout entière dans l'appendice de

notrevolume (p.229 à292), nousy renvoyons le

lecteur, en nous bornant ici à l'appréciation de

certains faits, puisà l'addition de quelques autreS

postérieursà l'année 1767

L'abbé de Fontenay avait résumé en une page

la vie du Président d'Éguilles. Voici cette biogra

phie si courte et cependant la plus complète de

toutes. M. le Président d'Éguilles était « frère du

« marquis d'Argens, qui a vécu pendant long

« tempsà la cour de Frédéric, roi de Prusse. Ces

« deuxfrères avaient des sentiments bien différents

« en matière de religion. Le marquis d'Argens l'a

« attaquée ouvertement, et l'on peut même dire

« avec fureur, dans des ouvrages malheureusement

« trop répandus, tels que les Lettresjuives, la

« Philosophie du bon sens, etc. M. d'Éguilles s'en

« est montréun très-zélé défenseurà l'occasion des

« Jésuites. Il était présidentà mortierau parlement

« d'Aix, en Provence, où son père avait exercé

« pendant longtemps la charge de procureur gé

« néral. Lorsqu'il fut question, dans ceparlement,
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de porterun arrêtpour dissoudre laSociété des

Jésuites, le Président d'Éguilles s'y opposa avec

laplusgrandefermeté.Comme c'était un magis

trat aussi intègre qu'il était éclairé, il soutint leur

cause avec éloquence , et il entraîna dans son

parti tous ceux de ses confrères qui tenaient

encore aux anciens principes. Le nombre en

était encore assez considérable. Il se fit une

scission dansle parlement. Les esprits s'aigrirent.

Les ennemis des Jésuites, qui l'étaient devenus

du Président d'Éguilles, l'emportèrent enfin.

L'arrêt deproscription futporté contre ces pre

miers. un autre fut porté contre le Président

et trois ou quatre autres membres.. qui s'étaient

montrés aussi zélés que lui., ils furent rayés

avec ignominie du nombre des magistrats, et

leurs charges furent confisquées. Le Président

d'Éguilles se rendit appelantau conseil
d'Étatdu

roi.; il nefutpas écouté. Les chosesen vinrent

même au point qu'il fut obligé de quitter la

France, et il choisitpour le lieu de sa retraite la

ville de Liége.On rendit enfin justice au Prési

dent d'Éguilles ; il fut rétabli dans sa charge,

mais qu'il ne voulut plus exercer; et il retourna

dans sa patrie où il y mourut quelques années

après. » (Le 8 octobre 1783).

Pour donner un peu de vie à cette courte et
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sèche notice, nous yjoignons le portrait du Pré

sident peintpar lui-même dans ces quelques lignes

adresséesà Louis XV: c'est moins le style du ma

gistrat que celui de l'ancien officier de marine et du

hardi compagnon d'armes de Charles-Edouard :

« Je commence d'abordpar déclarer rondement

queje m'estime encoreplus heureux d'être chré

tien et catholique que d'être Français. Votre

Majesté ne doit qu'être plus assurée de mafidé

lité. Car sije ne croyais pas devoir encore plus

à Dieu qu'à ma patrie età vous-même, Sire,je

nepourrais pas vous dire avec vérité, que tout ce

qui est en moi, hors mon honneur et ma cons

cience, est à vous; puisque je ne saurais avoir

alors d'autres principes de soumission que l'in

térêt ou la crainte. Oui, Sire, quiconque a

oublié sa religion , vous méconnaît dans son

cœur ; quiconque en a secoué lejoug, secouera

levôtre quandil croira le pouvoirimpunément ;

vos seuls vrais et inébranlables serviteurs sont

ceux qui le sont pour obéir au commun Maître

de tous les hommes (Voy. l'Appendice de ce vol.,p.277). »

Une telleverdeur de caractère n'était point faite

pour réussir à la cour de LouisXV, mais elle valut

au Président d'Éguilles l'affection du Dauphin ,ce

prince montréà la France, maispromptement en

levé commeun trésor qu'elle ne méritaitpas.
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L'estime et la protection du Dauphin soutinrent

le Président quandil luttaitpour la justice ; mais si

la protection duprince était honorable, elle lui ser

vit fort peu. Il s'était fait le champion d'une trop

-

mauvaise cause, celle des Jésuites, pour ne pas la 

perdre, et, lui-même, avec elle.Vainement le Prési

dent vint demander justice à Versailles : elle ne

lui fut point rendue; il n'obtint du Roi que des

paroles bienveillantes, et cette attestation signée du

Dauphin : « Avant votre départ, Monsieur,pour

« retourneràvosfonctions,je ne puis m'empêcher

« de vous témoigner toute ma satisfaction du zèle

« que M. d'Espinouse et vous,à la tête de dix

« neuf magistrats, avez marqué dans l'affaire des

« Jésuites, pour les grands intérêts de la religion

« et ceux de l'autorité du Roi. Ces deuxgrands

((

objets, étroitement liés, et queje ne perds pas de

« vue, m'engagentà vousprier d'assurer les ma

« gistrats, qui les ontsi bien remplis, de toute ma

« bienveillance et de mon estime, et de compter

« sur les mêmes sentimentspourvous. » (Voy. Créti

neau-Joly,t. V,p.222)

Revenu en Provence, le Président trouva la ma

joritéduparlement décidéeà netenir aucun compte

des ordres du Roi dans l'affaire des Jésuites, et à

le poursuivre, lui personnellement, comme un

ennemi public. Bientôt, ainsi qu'il le raconte dans
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son autobiographie, il fut contraint de s'éloigner

d'Aix et de quitter la France,pour trouver dans

l'exil le prix de son courageux dévouement.

Les écrits du Président offrent un singulier

contraste avec ceux de ses ennemis : la forme en

est toujours respectueuse et modérée ; tandis que

les publications de ses ennemissont, comme leurs

actes, marqués au coin de laplus extrême violence,

dans laforme comme dans lefond.

Quand le Président réfute les injures adressées

non plus à sa foi religieuse et politique, mais à sa

personne,il a soin de n'yapposer que lespropres

- lettres de ses
collègues devenus ses persécuteurs. Il

en cite plusieurs de son principal adversaire, le

héros du jour, maître Ripert de Monclar, son

ancien panégyriste. Dans une de ces lettres, nous

trouvons une observation très-juste de maître Ri

pert. Il mandait de la capitale : « Si j'avais étéà

« Paris, notre cher d'Éguilles n'aurait pas écrit à

« M. de Puisieuxcomme il l'a fait; il n'est pas fait

« pour cepays (laCour),par sespetits défauts et

« ses grandes vertus. » (Voy.App.p.268)

Oui, les petits défauts, dontparle maître Mon

clar,perdront toujours un homme à la Cour, où

la franchise, une juste fierté et le devoir préféréà

tous les avantages ne passeront jamais pour des

petits défauts. Si les petits défauts du marquis
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d'Éguilles lui ont fait tort, ses grandes vertus lui

ontété beaucoup plus nuisibles encore.Comment,

en effet,pouvait-il espérer la récompense promise

àson courageux dévouement, en laissant voir à la

Cour de LouisXV, desvertus complétementpassées

de mode; en mettant son titre de catholique au

dessus de toute estime, de tout honneur, detoute

fortune?Avec de pareilles idées, il fallait au plus

vite s'aller cacher en Provence, et rester éloigné de

toutes les affairespubliques.

Lassé de perdre son tempsà laCour, le marquis

d'Éguilles écrivit,comme nous l'avons vu, au mi

nistre Puisieux, pour lui déclarer sa résolution de

renoncer auxrécompensespromiseset de se retirer.

Après son retourà Aix, etpour complaire à sa

famille , le marquis d'Éguilles consentit à l'achat

d'une charge de Présidentà mortier,au parlement

de Provence ; mais il y avait dans le caractère du

marquis,trop du marin , du militaire et surtout du

catholique, pourvivre en paix, dans un parlement,

au dix-huitième siècle : aussi sa droiture, sa fer

meté, sa résolution detout sacrifier à ses devoirs

de juge et de catholique, ne tardèrent pas à lui

attirer,malgrél'estime universelle dont il jouissait,

mille désagréments etbientôt la persécution.

Les premières tracasseries dont il eut à souffrir

vinrent de son opposition aux sacriléges comédies

H. l
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jouéespar les parlements,à l'occasion des refus de

sacrements. « Les magistrats, nous dit le Président,

en vinrent bientôt jusqu'à ne plus garder de

mesure ni avec l'Église, ni avec les lois; malheur

au prêtre qui hésitait un moment entre le man

dement du magistrat et l'ordre de l'Évêque ;

dénonciations, injonctions, décrets, saisies ; il

fallait tout desuite,ou prévariquer, ou seperdre ;

plus de patrie pour celui qui avait unefois pré

féré ses lumières, et les décisions des premiers

pasteurs, à la théologie du parquet; son nom

attachéà l'échafaud,par l'autoritépublique,aux

yeux de ses ouailles effrayées, était le moindre

excès, le moindre scandale où l'on se portât ;

sans examen,sans délai, dans l'heure même, sur

simple requête , sur simple plainte, le taber

nacle était ouvertpar arrêt, et leSaint desSaints

livré au premier réfractaire, au premier insensé

qui le demandait. » Le Président, après avoir

loué la sainte liberté de Bourdaloue affirmant, du

haut de la chaire, devant Louis XIV et toute sa

Cour, l'indépendance absolue de l'Église, dans

l'administration des sacrements, ajoute : «Un prê

((

(t

((

((

tre serait écrasé, s'il osaitprêcher aujourd'hui,

devant le plus petit de nos tribunaux, ce qu'on

prêchait alors avec toute liberté devant le plus

grand de nos Rois.Ce n'estpas que les principes
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« de l'Église aient changé : c'est que le respect

« pour l'Église est presqueperduparmi
nous. Dieu

« veuille que,par ungrand miracle,on en conserve

« au moins la foi, malgré le mépris qu'on montre

« de sa discipline, et les outrages qu'on fait de

« tous côtésà ses ministres. » (App.p.280, 1.)

Mais les démêlés du Président d'Éguilles avec

unepartie de ses collègues, au sujet des sacrements

administrés par force et suivant arrét,furentpeu

de chose, en comparaison de ce qu'il eutà souffrir,

pour avoirvouludéfendre la liberté del'Église, dans

le procès des Jésuites. Les détails de cette persécu

tion, jusqu'à l'exil du Président, se trouvent dans

- ses Mémoires et dans l'appendice dumêmevolume;

nousy renvoyons le lecteur.

Un desplus ardentspersécuteursdu Président fut

ce même Ripert deMonclar,autrefois sipassionné

pourson cher d'Éguilles. Je viens, disait-il dans

une de ses lettres, je viens de l'embrasser. C'est

toujours un homme
unique etpour

p
esprit et pour

le cœur. Bientôt,maître Ripert allait se mettreà la

tête des persécuteurs, et faire bannir de sa ville

natale cethomme unique.

Apeine l'arrêt portant condamnation des Jésuites

était-il prononcé, qu'un autre était lancé contre

leur intrépide défenseur et les autres magistrats

restés inébranlables dans le devoir. Après cette
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inique condamnation, les juges eux-mêmesse répan

dent dans la ville, et vont porter cette triomphante

nouvelle jusque dans les cafés; ensuite, pour com

pléter la fête, ils font sonner la cloche du parle

ment, afin de convoquer le peuple à la lecture du

jugement, affiché, non comme de coutume, sur un

poteau, mais sur un échafaud dressé tout exprès

afin d'augmenter la solennité. « Puis,pour ne rien

« laisser à désirer, ajoute le Président, le Procureur

« général fit afficher l'arrét imprimé, à la porte

« de la maison qu'occupait ma mère, âgée deplus

« de quatre-vingts ans, et saparente. »

Le parlement de Provence avaitjugé, malgré la

défense expresse de la Cour; mais, à Versailles, on 

n'eut pas le courage de réparer les injustices com

mises à Aix. A la vérité, le conseil du Roi cassa les

arrêts du parlement de Provence comme attenta

toires à l'autoritédu Roi ; mais il maintint, contre

le Président etses partisans, l'interdiction de leurs

fonctions, et l'éloignement de la ville d'Aix.

L'arrêt du conseil d'État, rendu sans autres in.

formations que lesprocédures d'un parlement qui

venait d'attenter à l'autorité du Roi,etsansvouloir

entendre les accusés, aggravait leur position déjà

si déplorable; ils se voyaient réduitsà ne pouvoir

en appeler qu'au roi mieux informé; et le roi

ne consentant pointà l'être, il ne restaitplus dé



- CLXXXI -

sormais aux condamnés, qu'à s'éloigner de Ver

sailles pour ne pas compromettre les amisgénéreux

qui les tenaient cachés dans le propre palais du

roi.

Après avoir failli être enlevé à Paris, puis à

Bruges, où il s'était réfugié, le Président d'Éguilles

prit la route de la Hollande,afin d'échapperà ses

juges acharnés àsa poursuite.

Pour occuperses loisirs d'exilé, et toujours espé

rant en la justice du roi, le Président rédigea ses

Mémoirespour les présenter àSa Majesté, en offrant

dese constituerprisonnier, si la Courconsentaità lui

donner desjuges devant lesquels il pût se justifier.

Mais le Dauphin, son protecteur, sachant que jus

tice ne lui seraitpointfaite tant que les passions

ne seraientpas calmées, lui écrivit pour l'engager

à prendre patience, en attendant desjours meil

leurs; voici sa lettre : « Je suis fort aise, Monsieur,

« etje vous sais le meilleur gré de la résolution

« où vous êtes de ne point publier actuellement

votre Mémoire justificatif. Quelque solides et

incontestables qu'en soient les principes, il

serait bien à craindre que toutes les personnes

((

((

((

qui ne vous
aiment

pas, n'en fissent un aussi

mauvais usage que ceux de l'année dernière, et

que vous ne fussiez encore exposé à de nou

veaux revers, que votre conduite et la pureté de
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« vosintentions ne méritaient pas. Elles vousont

« acquistoute mon èstimesur laquelleje vousprie

« de compter. » (App, p. 233)

Le désir du Dauphin fut, pour le Président d'É

guilles , comme un arrêt qui le retint hors de

France, durant cinq années et même après la mort

du prince. « Ma vénération pour sa mémoire,

« nous dit l'exilé, a eu autant d'empire sur moi

« après sa mort, que mon respectpour ses volon

« tés en avait eupendant sa vie. J'ai voulu lui

« obéir, lors mémequ'il n'était plus. » (App, p.233)

Après les cinqannées d'exil, le Président revint

en France, en 1768. Les détails nous manquent

sur l'accueil qu'il reçutà Versailles, et sur l'effet

produit par la lecture de son Mémoire; mais nous

voyons,par le fait de son retour à Aix, d'où il

avait été bannipour dix ans, que,si les arrêts ne

furent point cassés .. ils furent au moins annulés,

quant aux effets. Et bientôt les passions, calmées

par le temps, laissèrent le Président jouir en paix,

au milieu des siens, de l'estime des honnêtes gens

et mêmedu respect de ses anciens ennemis, comme

le prouvent les démarches tentées à plusieurs re

prises,mais sanssuccès,pour le déciderà reprendre

son siége au parlement. Nous empruntons les dé

tails suivants à l'un des meilleurs journaux du

temps :
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« Jean-Baptiste-Antoine de Bramcas, Archevê

que d'Aixen Provence, est mort en son diocèse, au

mois de septembre (1770). Voici un trait remar

quableà rapporter, des derniersjours de ce zéléet

pieuxprélat :

« Messieurs duparlement d'Aix luiayant envoyé

une députation, dans le cours de la maladie dont

il est mort,pour lui exprimer leur reconnaissance

de tout le bien qu'il a fait dans son diocèse, et la

douleur que leur causait la crainte de leperdre, le

prélat a dit : «Je suis,Messieurs,sur le point d'al

« ler paraître au tribunal du souverain Juge : je

« doisà la vérité ce dernier témoignage, que la

« conduite quej'ai tenue fait en ce moment toute

« ma confiance. Vous y paraîtrez à votre tour, et

« je souhaite quevouspuissiez avoir la même satis

« faction Je ne veuxpas me plaindre du chagrin

« quevous m'avez causé, au sujet des Jésuites, et

« des refus de Sacrements; mais vous avez persé

« cuté plusieurs devos membres,et,vousdevezà la

« religion, à votre conscience, etc., de réparer les

« injustices dont vous êtes coupables envers eux.

« C'est le dernier avis quevous donneun Père,un

« pasteur mourant. »

« Sur le compte qui en a été rendu au parle

ment, ce Corps a député deux de ses membres à

M. le Président d'Éguilles, pour le prier « d'oublier
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« le passé, et l'assurer que s'il voulait venir re

« prendre séance, on le ferait agréer à la Cour,

« nonobstant l'arrêt duConseil,qui l'oblige de s'ab

« senter encore pendant trois ans ». Le Président

a répondu que, n'ayant point commis de délit, il

n'étaitpas dans le cas de faire solliciter pour lui

une grâceà la Cour. Après cette réponse, il a reçu

une nouvelle députation pour l'engager à donner

son fils aîné au parlement, en signe d'uneparfaite

réconciliation.Touchéde cette démarche gracieuse,

M. d'Éguilles a consenti d'acheter une charge de

conseilleràson fils,à condition : 1°Qu'on n'igno

reraitpointqu'il l'avait fait élever chez les Jésuites

à Bruges;2°Qu'il serait reçu d'une voix unanime;

3°Qu'on ne lui ferait aucune question sur sa ma

nière de penser. Le tout a été accepté, et M. le

premier Présidenta écrit en son nom et en celui de

la compagnie,àM. le Président d'Éguilles, la lettre

la plus honorable pour lui. (Voy. la Clef du cabinet des

Princes, nov. 1770,t. 132,p.390)

Après la réparation accomplie,par leparlement

d'Aix, nous ne trouvons plus aucun détail sur

l'ancien Président, ni sur les dernières années de

cet homme debien; de ce magistrat demeuréferme

au milieu de la tempête, en ces tristes temps de

décadence religieuse.

Pour nous,en publiant les Mémoires duPrési
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dent d'Éguilles, nous les donnons comme l'œuvre

d'un parfait honnête homme, d'un magistratdigne

de servir de modèle,d'un écrivain distinguéet d'un

catholiquevraiment digne de ce nom.

Nous reproduisons très-exactement le manuscrit

de l'auteur, et nousenpublions le texte,sans modi

fications, mais aussi sansvouloirassumer la respon

sabilitédetous les sentiments,opinions etjugements

du Président. Siparfois le lecteur ne le trouvaitpas

assez modéré, nous le prierions de se rappeler le

temps, les circonstances, lespréjugés et même les

entraînements de l'époque oùnotre digne Président

écrivait ses Mémoires.

Depuis longtemps, nous aimons à le penser, le

président d'Éguilles aura reçu de Dieu la récom

pense de sa foi et de son
dévouement à l'Église;

mais si quelqu'un voulait l'honorer sur la terre, en

louant sa mémoire, comme elle le mérite, nous

serions heureux de levoir applaudir au courage

dont ila faitpreuve, dans leprocès desJésuites,en

s'exposant, au péril manifeste de se perdre, sans

espoir fondéde les sauver, maistoujours entraîné

par l'amour de la justice, et la voix de sa cons

cience. Detels dévouements ne serontjamais trop

honorés sur la terre.

Si les descendants du Président d'Éguilles ve
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naientunjourà lire les lignes que nous écrivons,

nous les prierions de les regardercommeun recon

naissant hommage, rendu par la Compagnie , à

l'un de leurs plus vénérables aïeux; à celui qui

par la fermeté de son courage et de sa foi donna

tant de lustre aunom qu'il portait.
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MÉMOIRES

DU PRÉSIDENT D'ÉGUILLES

SUR

LE PARLEMENT D'AIX ET LES JÉSUITES

ADRESSÉS

A SA MAJESTÉ LE ROI LOUIS XV.

SIRE,

Me voici obligé de combattre personnellement

contre le sieur de Monclar, dans cette seconde

partie (1). Elle n'est qu'une réponse à ses motifs

des arréts et arrétés des mois dejuin et octobre 1762.

Il a ramassé contre moi, dans cet ouvrage,tout

ce que la colèrepeutinspirer de plus outrageant et

de plus calomnieux contre l'innocence. Je neveux

pas qu'on m'en croie sur ma parole,ses écrits sont

entre les mains de tout le monde; on sera en état

de nousjuger après m'avoir entendu.

Je ne l'imiteraipoint dans safaçon de m'attaquer.

Je ne suppléeraipas les raisonspar les injures.Jene

diraipoint que ses ruses sont celles de l'enfer, qui

(1)La première partie est l'autobiographie du président d'Eguilles

dont nous avonsprécédemment donné l'analyse.

H. 4
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feint de défendre l'intérét du ciel; qu'il a un cœur

capable de scélératesse (p.71); qu'il existe en lui un

hommequi réunit tout ceque la plusgrande noir

ceur suppose de perversité, d'audace et de folie

(p.73); qu'il est unfourbe déterminé(p. 75); un

accusateur perfide, qui a osé couvrir sa trahison

du voile d'une faussefidélité(p.74);unfléau dan

gereux, dont la société civile devrait étre préser

vée (p. 73).

Je dirai simplement qu'avec beaucoup d'équité

naturelle, il a eu le malheur d'en manquer totale

ment dans l'affaire des Jésuites; que ses passions

ont été plus fortes que lui, en cette occasion, et

qu'il est un grand exemple des excès où l'orgueil

blessé peut amener lesplus honnêtesgens, dans le

désespoir d'une mauvaise cause.

Je m'éloignerai également de sa manière d'écrire

trop peu analogue à ma nature d'esprit; je n'ai ni

songénie, nison courage.Je nesaurais pas,comme

lui,àforce de sophismes etdegrands mots, donner

l'air de la raison à un déraisonnement perpétuel. Il

meserait encore plus difficile deprendre ceton dé

cisif aveclequel (il me permettra de le dire)il affirme

à toutinstant les faits les plusfaux et les maximes

lesplus erronées. La médiocrité de mes talents,ma

simplicité naturelle, ne sauraient se passer du se

cours de la vérité. Aussi ai-je bien résolu de n'em
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ployer qu'elle dans ma défense : j'espère de la por

ter, sur chaque article, jusqu'à l'entière évidence.

Pour procéder avec ordre et clarté, je vais com

mencer parune simple narration de tous les faits.

Je me contenterai d'abord de les accompagner des

pièces authentiques qui les constatent,sans aucune

discussion.

Je répondrai ensuite dans le plus grand détail

aux cinq griefs capitaux où se réduisent toutes les

inculpations dusieur de Monclar, quisont :

1° Mon criminel dévouement auxJésuites, dont

j'ai été,àAix, l'agent et l'esclave,jusqu'à mon pre

mier départpour Versailles.

2° Mes trois voyages à la cour, entrepris pour

défendre des coupables dont j'étais actuellement le

juge.

3° Mes mémoires oùj'ai mentià mon roi,calom

nié mon corps, outragé la magistrature entière.

4° Monprojetdescission pour l'exécution duquel

jevoulaissoulever le peuple.

-

5º Les autres moindres excèsoùje me suisporté

à la suite de tout ce que dessus.

Commençonspar le récit des faits :
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CHAPITRE PREMIER.

RÉCIT DES FAITS.

Ce n'estpas moi, Sire, que vous allez entendre,

sur les détails de ce qui passa au palais, le mal

heureuxjour de nos dernières divisions. Voici ce

qu'en écrivirentà M. le Chancelier quatre prési

dentsà mortier et quinze conseillers, dansune lettre

dont on n'a osé demander la rétractation à per

sonne,pas mêmeà ceux qui ont cru,dans la suite,

pouvoir sacrifier,à leur tranquillité, des devoirs,

qui apparemment ne leur paraissaientpas absolus.

En vain le sieur de Monclar voudrait-il donner

cette pièce accablante comme l'ouvrage desJésuites

qui allaient, selon lui, de maison en maison solli

citer des signatures (1) : presque tous ceux qui la

(1)Jevaisfaire observerparun seul trait le peu de confiance que

mérite M. de Monclar dans tout ce qu'il avance contre cette lettre.

Ils sont, dit-il, dix-neuf,parce qu'on y a compris un jeune magistrat

qui,n'ayantpas l'âge requispour la voix délibérative, se plaint d'avoir

été privé du droit de suffrage que les lois lui refusent (p.30).

Onverra,par la lecture de cette lettre, qu'il n'y est point ques

tion d'une pareille plainte ;je relèverai ci-après nombre d'autres

inexactitudes bien plus répréhensibles.

Maisje dois avertir une seconde fois le lecteur de ne pas juger

de ce magistrat sursaconduite dans les dernières affaires dutemps.

Par le fonds de son caractère, personne n'est moins menteur,
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signèrent le firent ensemble, tout de suite, dansun

mêmetemps, dansun même lieu; et les magistrats

dont ilveutfaire croire qu'on surprit la bonne foi,

ceux qu'il dit avoir donné, bientôt après, des mar

ques peu équivoques de leur repentir, sontpré

cisément ceux qui montrèrent d'abord le plus

d'ardeur, qui excitèrent les autres, qui signèrent

- les premiers. Ils n'oseraient le nier;en tout cas j'en

offre la preuve.

D'ailleurs, quoiqu'il tâche, dans ses motifs, de

se justifier sur chacun desfaits qu'elle contient, il

n'en nie aucun ; ils doivent donctous être admis

pour vrais et pour avoués.

moins méchant, moins impie que lui. Son âme, naturellement

portée au grand, aujuste et auvrai, n'a d'autre vice que de ne

pouvoir pas toujours assez résister à unpeu trop d'amour-propre,

et c'est uniquement cette malheureuse disposition qui l'a entraîné,

comme malgré lui,à divers excès. C'est elle qui, en l'aveuglant

sur tout ce qui le contredisait, l'a fait si souvent déraisonner avec

une sorte de bonne foi dans ses réquisitoires, comptes-rendus,

motifs, lettres,etc.Car,dans toutes les affaires où il n'y a point

de grand rôleàjouer,il est plein de justice et de raison, comme de

génie et de connaissances; et il rentre dans son état naturel. Qu'il

devienne modeste, et ce sera unhommeparfait.Je l'ai dità chaque

occasion :jamais l'intérêt quej'auraispu avoirà l'avilir ne m'en a

donnéla pensée : je voudrais,au contraire,pouvoir bien exprimer

tout ce qu'il m'inspire d'estime , à beaucoup d'égards. C'est ici le

lieude l'assurer qu'il m'a soupçonnéà tort d'avoir fourni les maté

riaux de quelques ouvrages où il a été traité sans ménagement et

sans équité. J'en ignore encore les véritables auteurs ;je n'ai eu
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§ I.

Copie de la lettre des dix-neuf magistrats

à M. le Chancelier.

« MoNSEIGNEUR,

« Dans la confiance oùnoussommes,que le Roi

est bien aise d'être instruit de ce qui se passe dans

ses différents parlements, au sujet des Jésuites,

nous croyons être obligés, par notre respect pour

ses volontés,par notre fidélitépour son service, et

aucune part à leurcomposition,à leur impression,à leur publica

tion ; j'en ai blâmé publiquement les excès ; et quoique je n'en

puisse condamner le fonds, qui me paraît très-bon,je me fais un

devoir et même un plaisir d'attester ici que j'y ai trouvé deux

calomnies atroces. Premièrement, on l'accuse d'avoir reçu des

sommesimmensespour poursuivre les Jésuites, et il est certain

que, depuis quelques années, sa fortune serait plutôt diminuée

qu'augmentée. Secondement, on assure en termes exprès qu'il est

fils d'un petit avocat de province, et petit-fils de personne; tandis que

son père, conseiller au Parlement dans sajeunesse, est mort pro

cureur général;et que sa famille est une des315 qui composaient

la véritable noblesse de Provence, lorsque l'Etat en fut dressé,il

y après d'un siècle,par les commissaires du Roi.Cet Etat a été

donné aupublicpar M. le comte de Boulainvilliers dans son État

généralde la France.

M. de Monclar, qui m'a si indécemment insulté dans tous ses

écrits, peut apprendre ici comment est-ce qu'un honnête homme

doitparler de son ennemi:surtout lorsque la bonté de sa cause lui

fournit de quoi le confondre sans le calomnier ni l'outrager.
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par ce que nous devons à la religion et à nos

places, d'avoir l'honneur de vous faire part de

la singulière procédure qui a été tenue dans ce

lui-ci.

« La première assemblée des chambres sur l'af

faire des Jésuites futtenue le 6 mars dernier : on

y ordonna, sur la réquisition de M. l'Avocatgéné

ral de Castillon, que le Recteur de la maison d'Aix

remettait augreffe de la Courun exemplaire impri

mé de leurs constitutions, et notamment de l'édi

tion faite à Prague en 1757. Le Recteur obéit; les

Constitutions furent remises.

« Dansces entrefaites, l'Édit arriva; et le 15 mars,

M. de Castillon, en le portant aux chambres assem

blées, s'en tint à demander acte de ce qu'il le

présentait, età requérir que l'exemplaire des Cons

titutions desJésuites, quiavait été déposéaugreffe,

lui serait remis : pour, lesdites Constitutionsvues,

être requispar lui et ordonnépar la Cour au sujet

de l'enregistrement dudit Edit, ce qu'ilappartien

drait.Ce sont là lespropres termes des conclusions

qui furent adoptées, motpour mot,par l'arrêt qui

ajourna la Cour au 27 avril. Cejour arrivé, les

gens du Roi entrèrent et demandèrentun premier

délai pour avoir le temps d'envoyer chercher un

exemplaire légalisédesAssertions qu'a fait imprimer

le parlement de Paris : on leur donna jusqu'au
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25 mai. Ils demandèrent un second délai, et enfin

le 28 du même mois, M. de Monclar commença à

parler. Il tint toute cette séance, toute celle du

jeudi 3juin, et une partie de celle du lendemain

vendredi; il laissa sur le bureau ses conclusionspar

écrit, sansyjoindre le discours qu'il avait lu : elles

portent qu'il lui sera concédé acte de ce qu'il est

appelant comme d'abus de l'Institut, Constitutions,

priviléges, état,vœux, etc., desJésuites : permisà

lui de faire intimer le Provincial pour venir défen

dre contre leditappel, si bon lui semble, à la ren

trée du parlement; et cependant ordonner que

leurs pensionnaires seront renvoyés, et leurs col

léges fermés le 1°septembre; que dès aujourd'hui

leursCongrégations demeurerontsupprimées, leurs

biens annotés sous la main du Roi; leurs papiers,

titres, documents, livres de comptes, billets, ar

gentseront remis au Procureurgénéralà Aix, et à

ses substituts dans les autres villes, avec défense de

recevoir des novices, d'admettre personne à lapro

fession : déclarant incapables de toutes charges

publiques et de tous bénéfices ceux qui,à l'avenir,

étudieront en quelques-uns de leurs colléges, et

notamment ceuxdu comtat d'Avignon, soumettant

à la peine des ennemis de l'État et des perturba

teurs du repos public les parents qui les y enver

rontétudier; qu'il serait enjointà l'université d'Aix,
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ainsi qu'aux consuls des autres villes et commu

nautés de la province où ily a des colléges tenus

par les Jésuites, de s'assembler pour les pourvoir

de nouveaux régents.

« Dès que M. le Procureur général fut sorti,

M. de Beaurecueil demandaà rapporterunerequête

que les Jésuites lui avaient remise, et sur laquelle il

devait être statué préalablement à toute délibéra

tion : plusieurs des messieurs s'opposèrent à ce

qu'elle fûtseulement lue; et les plusfortes représen

tations sur l'excès de l'injustice qu'on leur faisait,

de nevouloirpas même écouter ce qu'ils pouvaient

demander, eurent bien de la peine à déterminer la

pluralité des voix: on la lut enfin : elle était pré

sentée au nom des recteurs de toutes les maisons

de la province, quiavaient muni celui d'Aix d'une

procuration spéciale pour agir en leur nom.On en

joint iciune copie.Vousverrez, Monseigneur, que

les conclusions tendaient àce
qu'ilplût à la Cour,

avant de statuer ni définitivement, ni provisoire

ment sur les accusations qui pourraient avoir été

portées contre eux, et sur les conclusions qui

avaient été prises par M. le Procureur général,

ordonner qu'à la poursuite et diligence dudit Pro

cureurgénéral,ils seraient assignés pouryfournir

leurs défenses. Quelque justes que fussent les fins

de cette requête, ce ne fut qu'après bien des débats
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qu'on la décréta d'un soit montré au Procureur

général; on la fit passertout de suiteauparquet.

« Nous avions d'autant plus de raisons de pen

ser qu'elley serait bien accueillie, que M. le Pro

cureur général, en demandantdans ses conclusions

qu'il lui fûtpermisdefaire intimer le Provincialpour

défendre à l'appel comme d'abus, s'il le trouvait

bon,venait de nous dire que cette intimation serait

une grâce etun excès de bonté; attendu que les

Jésuites devraient se présenter d'eux-mémes, re

proche qui leur avait été déjà fait dansplusieurs

parlements, ce que M. le Procureurgénéral avait

relevé avec la plusgrande véhémence.Cependant

la requête revint du parquet avec des conclusions

qui la rejetaientabsolument.On opina : nous repré

sentâmes inutilement que les Jésuites étaient bien

malheureux qu'on leur fit un crime de ne pas se

défendre lorsqu'ils ne paraissaient pas ; et qu'on

leur en fît un de se défendre quand ils parais

saient; qu'à l'évidente justice de leur demande,

au fond,sejoignait, en leurfaveur, toute l'exacti

tude de la forme;qu'on nepouvaitpas dire qu'ilsne

devaientpas savoir s'il pouvait être question d'eux

dans l'assemblée actuelle des chambres, puisque,

outre la connaissance de fait qu'ils partageaient

avec toute la ville, ils en avaient encore la connais

sance de droit par la demandejuridique qu'on leur
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avait faite de leurs Constitutions; qu'on ne serait

pas même fondé à leur opposer qu'ils venaient

trop tard,puisqu'il ne leur aurait été nipermis, ni

possible de venir plus tôt : ne pouvant présenter

requête qu'aux chambres assemblées, et n'ayant

pas le droit de demander qu'on les assemblât, il

fallait bien qu'ils attendissent qu'elles s'assemblas

sent de leur propre volonté; que si,dans le cours

des trois séances qu'avait entièrement remplies

M. le Procureurgénéral,on n'avaitpas proposé plus

tôt de rapporterleurrequête on l'avait fait parce que,

commetout le monde sait, il n'estpas permis d'in

terrompre le Procureurgénéral, et defaire opiner,

sur quoique ce soit, dans l'intervalle d'une séance à

l'autre,jusqu'à ce qu'il ait achevédeparler,toutes

ces différentes séances étant censées continuerune

seule et même séance; qu'il était donc incontes

table qu'on présentait cette requête aussitôt qu'on

avaitpu le faire, en la présentant à l'instant même

où les gens du roi venaient d'achever de parler ;

qu'enfin,en toutétat de cause, il paraîtrait bien dur

et bien injuste de refuser d'entendre un corps nom

breux, composé de prêtres et de religieux, qui

avaientà défendre leur honneur et leur état.

« Malgrétoutes nos représentations, la requête

fut rejetée, et M. le premier Président renvoya la

continuation de l'assemblée au lendemain samedi.
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« Dès que nousfûmes en séance, M. de Mons

père,vice-doyen de laCompagnie,représenta que,

par l'arrêt du 15mars, lesgensdu roin'avaientpas

été chargésseulement de rendre compte desConsti

tutions des Jésuites, mais bien de rendre compte

de l'édit relativement à son rapport avec lesdites

Constitutions, qu'on ne lui avait données ainsi que

lesAssertions, que comme des pièces et mémoires

à l'aide desquels ils pourraient porter,sur l'enregis

trement de l'édit, des conclusions plus réfléchies;

qu'il était irrégulier et contre le devoirde leurs char

ges de n'avoir pas fait plus de mention de cet édit

dans leurs dites conclusions, que s'il n'avaitjamais

étéenvoyé;et ceau mépris de l'autorité royale, et de

l'arrêt du 15 mars dont la disposition était expresse.

« M. le premier Présidentrépondit queM. le Pro

cureur général demandait à expliquer les causes

de son silence. On le mandavenir. Il nous dit entre

autres choses que le parlement de Paris et les autres

parlements n'ayant euaucun égard à cet édit, sans

que le roi eûtparu le trouver mauvais,il fallait le

regarder en quelque façon comme non existant. Il

finit en disant qu'il ne devait y conclure que lors

que les Constitutions seraient purgées des moyens

d'abus qu'il avait relevés, et qu'il requérait qu'on

opinât toutde suite et avant toute autre délibération

sur les conclusions qu'il avait remises. Lui retiré,
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onademandé qu'ily eûtà joindre à ses conclusions

par écrit ce qu'il venait de dire verbalement dans

la chambre, ausujet de l'enregistrement de l'édit ;

ce quia encore étérefusé à la pluralité de très-peu*

devoix,sur le motifque la clause portée dans l'arrêt

du 15 mars qui dit :pour les Constitutions vues et

examinées, étre requis et ordonné ce qu'il appar

tiendra sur l'enregistrement de l'édit, n'était pas

restreinte au seul examen du Procureurgénéral,

mais portait encore sur célui de la Cour : et que

conséquemment laCourn'ayant pas encore examiné

nipu examiner ces Constitutions, le Procureurgé

néral n'était pas obligé, dans le moment,auxtermes

de l'arrêt, de porter des conclusions sur l'enregis

trement dudit édit.

« Nous avons demandé que cette décision fût

mise sur le registre, ce quin'a été accordéqu'après

bien des difficultés. Notre motif dans cette démar

che a été de constater le refus de M. le Procureur

général, deprendre des conclusions sur l'enregis

trement de l'édit, et le refus qu'a fait l'assemblée

des chambres de le lui ordonner.

« Enfin il en fallut veniraux conclusions écrites,

laissées la veille sur le bureau. Nous ne doutionspas

qu'avant d'y opiner l'on n'en renvoyât l'examen

préalableà des commissaires, selon l'usage inviola

blement observé dans ceparlement où l'on y ren
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voyait les édits les moinsimportants et les moindres

affaires qui ont trait à l'ordre public. Nous nous

trompâmes:vingt-quatrejuges déclarèrent en vain

t qu'ils ne pouvaient opiner tout de suite, dans un

procès de cette importance; en vain ils protestèrent

de la violence inouie qu'on voulait leur faire; en

vain ils donnèrent en exemple la conduite du par

lement de Paris, qui avait mis 29jours d'intervalle

entre le compte du Procureurgénéral et son arrêt

du6août;en vain onfitobserver qu'il serait mons

trueux de rendre un arrêt dans une affaire qui,non

seulement n'étaitpasinstruite, mais qui n'étaitpas

même rapportée, quine pouvait pas même l'être,

dont les pièces n'étaientpas même sur le bureau :

car on n'y voyait ni les comptes-rendus auxparle

ments de Paris et de Rennes,auxquelsM. deMon

clar s'était rapportédans le sien; ni les lettres pa

tentes, arrêts, remontrances, concordats et autres

documents sur lesquels on avait prétendu prouver

que l'établissement des Jésuites n'avait jamais été

légal en Provence; niaucun des livres flétris parses

conclusions; ni enfin son propre réquisitoire. Ces

messieurs nerépondirentà toutes nos instances que

par une déclaration constante qu'il leur suffisait,

pour pouvoir opiner, d'avoir cru les gens du roi ;

et qu'ils voulaient le faire.

« Alorsplusieurs de nous avancèrent librement
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que ce compte qu'ils avaient entendu était non-seu

lement partial et inexact, mais qu'ily avait des ci

tations fausses; ils en redressèrent le texte et le sens,

et ils prièrent d'observer s'il était permis de con

traindre 24 juges, dans une affaire si importante,

ouà quitter leurs places, ou à opiner sur la simple

autorité d'unpareil réquisitoire ainsi attaqué, et qui

ne paraissait pas mêmesur le bureaupourpouvoir

être discuté.

« Nous nous crûmesdonc obligés de déclarer de

lafaçon la plus expresse, que nous n'opinionspas :

n'étantpas instruits, et ne pouvant pas l'étre.

« Plusieurs d'entre nousdemandèrent encore que

cette déclaration fût écrite dans le procès-verbal de

la séance. On le leur accorda; ettout de suite on

adopta, comme par acclamation, et sans aucune

restriction, les conclusions du Procureur général

sans ouvrir seulement le livre des Assertions,etsans

lire uneseule ligne des Constitutions. Il est d'autant

plus étonnant qu'on n'ait fait aucune lecture des

Constitutions, que dans la méme matinée on venait

de décider, et constater par le registre, que ce

n'était qu'après cet examen par la Cour, que le

Procureur général serait obligé de prendre des

conclusions sur l'enregistrement de l'édit; ce qui

forme la plus manifeste et laplus littérale contra

riété dans deux délibérations du méme jour.
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« L'arrêt apassé à la pluralité de 29 voix, ré

duitesà 24 par les combinaisons et le défaut d'âge,

contre 27voix réduitesà22par les mêmesraisons.

« La violence qu'on nousafaite,Monseigneur,

en nous arrachant de nosplaces par la nécessité où

l'on nous mettait ou de les quitter, ou d'yjuger la

plusgrande et la plus difficile des affaires,sansins

tructions, sans pièces,sans rapport, sans lecture,

nous a mis dans la malheureuse nécessité de vous

rendre compte de notre conduite, non pour incul

pernos confrères, maispourfaire passerauxpieds

deSa Majesté, avec l'assurance d'une soumission et

d'une fidélitéàsonservice que rien nepourra jamais

niborner, ni ébranler, nos très-humblessupplica

tionspour le maintien des droits les plus essentiels

de nos charges quisont:premièrement, depouvoir

juger; secondement, de ne pouvoir être contraints

à le faire sans être suffisammentinstruits.

« Nous sommesavec respect, etc.

« D'Aix, ce7juin 1762.

« Le Prés. DECORIOLIS DESPINOUSE; le Prés. DEGUEY

DAN; le Prés. DEBoYERD'EGUILLEs; le Prés. D'EN

TRECASTEAUx; MoNs père; MoNTvALoNpère;Co

RIoLIs ; MIRABEAUpère; DEJoUCQUEspère; BEAU

RECUEIL; MoNTvALoN fils; l'abbé DEMoNTvALoN;

THORAME; FoRTIs; DESPRAUx; LA CANoRGUE ;

CHARLEVAL; CAMELIN; DE RoUssET. »
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§ II.

Procédure commencée contre M. de Montvalon le père, à

la requête deM. de Monclar.

La lettre partie, tous ceux qui l'avaient signée

se firent un devoir de le déclarer. Il serait inutile

de rapporter ici les excès où l'on se porta d'abord

contre nous : ils sont indifférents au fonds de ma

cause, et j'ai résolu de supprimer tout ce qui ne

servirait que ma vengeance.

Cependant on vintà savoir,je ne sais par où,

que non-seulement M. le Chancelier ne nous avait

pas répondu, mais encore qu'il était dans l'inten

tion de ne pas nous répondre, par la crainte, sans

doute, de se compromettre dans une affaire où il

avait lieu de douter qu'on voulût avoir pour ses

décisions le respect convenable.On nous crut alors

sans ressources contre la détermination déjà prise

de nous détruire par toutesvoies.

En conséquence,le 30juin dernier,jour de pa

lais, le sieur de Monclar, ainsi qu'il le dit lui-même

dans ses motifs, porta plainte aux chambres assem

blées sur un fait qui l'intéressait personnellement.

Le sieur de Montvalon père avait dit, en opinant,

que le réquisitoiresur lequel on voulait juger,sans

aucun examen, la plus grande et la plus difficile

H. 2
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des affaires, lui paraissait rempli d'inexactitudes et

mêmes defaussetés: le sieur Procureurgénéralqui,

dans tout le cours de nos divisions, n'a jamais rien

vu d'irrégulier dès qu'il a été question ou de nous

poursuivre ou de se tirer d'embarras,imagina un

singuliergenre de procédure, pour ce magistrat, sans

s'exposer lui-même.

Il entra dans la chambre ; il demanda que cha

cun des messieurs y fût interrogé séparément;

qu'on dressât procès-verbal de ce qu'on répon

drait, afin de constater quel était le magistrat qui

avaitpu l'accuser defaussetés,pour que l'accusa

teur lesprouvât ou qu'il subît une peine propor

tionnée à l'offense (p. 43). En sorte qu'il prétendait,

comme on le verra encore mieux ci-après, que le

sieur de Montvalon fûtjugé non sur la réalité des

faussetés qu'il prouverait être dans le compte-rendu,

mais sur la réalité de celles que l'on déposerait lui

avoir entendu objecter en opinant.

§ III.

Déclaration du sieur de Castillon, de l'intention où l'on

était de nouspoursuivre tous, comme le sieur de Mont

valon.

Dans la même heure. le sieur de Castillon . à
9 y

l'occasion d'un écrit dontil demandait la condam
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nation, lut un réquisitoire qu'on imprima le même

jour, où il eut la témérité d'annoncer qu'on

étendrait sur nous, à la rentrée du parlement, la

procédure inouïe commencée contre le sieur de

Montvalon (1). J'allai avec ses deux fils, à qui j'ai

l'honneur d'appartenir au second degré, chez le

sieur
premier Président ; nous lui exprimâmes

toute notre surprise et de la hardiesse du sieur

de Castillon, et de la violence du sieur de Mon

clar, et de la facilité inconsidérée de la Compagnie.

Nous nous attachâmes surtout à lui bien faire

sentir combien il était irrégulier : 1° qu'un Procu

reur général qui s'était déclaré lui-même partie

personnelle dans une affaire, eût osé néanmoins y

requérir comme partie publique; 2° que tous les

membres d'un tribunal, dans la même séance ,

eussent étéà la foistémoins et juges; 3°qu'ils eus

sent déposé sous sermentpour faire partie d'une

information, ce qui s'était passé dans le secret des

opinions, secret que lepremierserment du magis

trat l'oblige à ne jamais révéler; 4° qu'on eût pré

(1) Voici ses paroles: Ce qui reste à faire pour le plein réta

« blissement de l'Ordre et contre les démarches répréhensibles

« appartientà la discipline intérieure de la Cour, et c'est dans le

« secret du sanctuaire de la justice, que lespreuves et les remèdes

« doivent être cherchés. » (Arrêt du Parlement de Provence,

30 juin 1762)

-
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jugé que dans le cas où le sieur de Montvalon se -

serait trompé, en croyant voir au premier coup

d'œil des faussetés où il ne se trouverait que des

inexactitudes, il n'auraitpu, sans délit, le dire naïve

ment comme il lepensait dans la liberté entière où

doivent être lesjuges en opinant; 5° enfin, qu'on

eût sacrifié, sans ménagement, lesplus respectables

familles du parlement, et toutes les lois de la dé

cence, de la raison et de l'équité,à la passion du

sieur de Monclar.

Nous finîmes par le supplier, ou devouloir bien

employer l'autorité de sa place pour faire cesser

une si étrange persécution, ou de ne pas touver

mauvais que nous allassions demander justice aux

pieds de Votre Majesté. Nul doute que le sieur de

la Tour aurait tout concilié s'il l'avait pu. Il a le

cœur droit et l'esprit bon ;il aime la paix; mais le

torrent entraîne : et bien souvent l'on paraît pres

que approuver ce que l'on voudrait très-sincère

ment pouvoir empêcher.Quoiqu'il en soit, ni dans

cette visite, ni dans d'autres, nous ne reçûmes

aucunes
paroles satisfaisantes.

Lesieur de Montvalon, au contraire, faisait tou

tes les avances,proposaittous les moyens honnêtes :

il poussa la générosité et la modération jusqu'à

consentir de renoncer, par respect pour le parle

ment, à toutes fins de non-recevoir; de se laisser
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juger en l'état sur la procédure commencée; de

subir, en un mot, la peine des calomniateurs, s'il

ne prouvait pas la vérité de tout ce qu'il avait

avancé contre le réquisitoire. Il exigeaitseulement

que cette pièce lui fût remise tout de suite,pour

pouvoir l'attaquer en forme; etafin que lesieur de

Monclar nepûtpasfeindre d'avoir ignoré sa déter

mination, il lui écrivit la lettre suivante en date du

1° juillet :

§ IV.

Lettre de M. de Montvalon à M. de Monclar.

« Je ne puis ignorer, Monsieur, la réquisition

que vous avezfaite hier dans l'assemblée des cham

bres. Je pourraisvous opposer que vous nepouvez

pasvousplaindre de ce que vosjuges auraient dit,

en usant de la liberté des opinions, après vingt

cinq jours de silence de votre part; et surtout

n'ayantpas remis sur le bureau le réquisitoire que

j'ai contredit, et l'ayantgardéà votreseule dispo

sition jusques à aujourd'hui. Sivousvoulez néan

moins quejeprouve la véritéde ce quejepuis avoir

dit,envoyez-moi, partout le jour, le réquisitoire tel

que vous l'avez lu à l'assemblée des chambres afin

que je puisse remplir mes preuves.J'en ferai mon
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chargement à votre secrétaire. M. le Chancelier

recevra une copie de cette lettre, avec ma très

humble prière de vouloir bien en rendre compte à

Sa Majesté.Je suis,avec dessentiments très-confor

mes à ceux dont vous m'honorez, Monsieur ,

« Votre très-humble et très-obéissant serviteur,

« MoNTvALON. »

Voici la réponse qu'il reçut le lendemain :

§ V.

Réponse de M. deMonclarà M. de Montvalon.

« Je croyais, Monsieur, en recevantvotre lettre,

que vous aviez du repentir du langage indécent et

calomnieuxquevousavieztenu à mon égard; mais

j'ai bientôt reconnu que le même esprit d'injure

vousa dicté cette démarche, et quevous ne m'écri

vez que pour l'aggraver, etpour tâcher de me ten

dre un piége. Vousvous figurezquej'ai des motifs

pour ne pas faire paraître mon réquisitoire, et,

sur ce prétexte,vous croyez avoir le droit de m'in

sulter impunément. Je n'ai point à vous rendre

compte de ma conduite :je n'ai point remis mon

réquisitoire dans l'assemblée des chambres, parce

que notre usage, quivous est fort connu, n'est pas

de le remettre quand nous laissons des conclusions
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par écrit sur le bureau, et parce que personne ne

me l'a demandé. La demande que vous faites

aujourd'hui pour chercher desprétextes à de nou

velles calomnies, oupour dire qu'ila été retouché,

esttoutà fait illusoire et contraire aux règles.Vous

espérez par ce faible détour changer l'état de la

question qui est entre nous; et mon intérêt est de

la fixer : vous avez osé m'imputer des faussetés,

voilà le point.Cenesontpas des erreurs que vous

avez relevées dans mon réquisitoire; ce sont des

faussetés : vous avez choisi le terme; et vous avez

senti en mêmetempsqu'il fallait apporter despreu

VeS pour soutenirune accusation aussigrave.Vous

n'avezpas été heureux dans vos découvertes dont

tous les magistrats qui étaient présents doivent se

souvenir; celles que vous avez manifestées étaient

sans doute lesplus importantes(1) : il n'y a donc

(1) « Celles quevous avezmanifestées étaient sans doute les plus

importantes.» Ilfaut observer: 1o que le sieur de Montvalon n'indi

qua que la très-petite partie desinexactitudes qui l'avaient frappé

dans le réquisitoire, etque celles qui, en opinant, se présentèrent

les premièresàson esprit sans examiner sielles étaient lesplusim

portantes, ainsiqu'on le dit. De sorte qu'en voulant ne se défendre

que sur celles-là, le sieur de Monclar ne se serait point trouvé

suffisammentjustifié, quand même M. de Montvalony aurait suc

combé.-20 L'accusationde faussetés neportait point surune altéra

tion des mots, mais sur l'infidélité des traductions,sur la suppres

sion de partie destextes et sur la mauvaise foi des commentaires

qu'on yajoutait. De sorte qu'il était absolumentimpossible qu'au
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qu'à nous juger sur votre accusation et sur vos

preuves.

« Chacun sait qu'un magistrat, alors compagnon

de vos travaux, qui l'a été de plusieurs devos dé

marches,et qui a donné desmarquespubliquesde

son repentir,écrivait ses notes avecun crayon pen

dant queje prononçais mon discours.Cesontdonc

tousvos efforts réunis qui ont produit les accusa

tions quevous avez misesau jour. -

« S'ilyen avait eu deplusgravesàformer,vous

ne m'auriez point épargné; elles ne seraient point

sorties de votre mémoire;personne ne croira que

vous les eussiez renfermées dans le silence jusqu'à

ce jour; elles auraient été répétées dans tous les

conciliabules de ceux qu'on appelle les amis des

Jésuites, et le bruiten aurait étérépandu dans tout

le royaume. Desvérités fâcheuses n'auraient point

été épargnées à celui contre qui on prodigue tant

d'impostures absurdes.

cun desjugespût, aubout d'un mois,se souvenir d'accusations de

pareille nature et despreuves qu'on en avait apportées, et s'en sou

veniravec assezde détailet d'exactitude pourqu'on eûtpujuger uni

quement sur leurs dépositions comme le prétendait le sieurde Mon

clar, s'il avait étécalomniéounon.Avec autant de lumière qu'il en

a,ilnefallait pas moins que l'embarras de sa situation pourluifaire

imaginer un si singulier genre de défense, quand sa partie lui

offrait le plus naturel et le plus simple qui était d'abandonnerà

son examen la totalitédu réquisitoire.
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« Cessez donc d'employer pour prétexte que

mon mémoire est resté dans l'incognito : ce n'est

pas sur dessoupçons vagues que la passion enfante

ou que la malignitésuppose, maissur des faitspo

sitifs, qu'on peut accuserun magistrat defausseté.

Vous pouviez requérir dans votre opinion que mon

réquisitoire fût remis,envous soumettantàprouver

les faussetésque vous disiezyavoir aperçues. Vous

n'avez osé le faire, et vous vous êtes prévalu de

mon absencepour m'insulter.

« Vousparaissez maintenantvous retrancher sur

le caractère de mon juge, expression assezimpro

pre; surla liberté des opinions,et ensuite sur mon

silence de25 jours. Je suis étonné qu'après avoir

vieilli dansun parlement,vous croyiez que le mot

de faussetés est de style dans la magistrature, et

qu'il est libre à toutjuge qui opine de s'en servir

vis-à-vis celui qui remplit le ministère public,sans

en donner aucunepreuve, ou en rapportant des

preuves qui se détruisent d'elles-mémes. C'est ce

que le parlement décidera sur ma plainte etvos dé

fenses ; vous demanderez alors mon réquisitoire,si

vous le trouvez bon, et la Compagnie décidera si

l'exhibition est nécessaire. En attendant, c'est à

vous à vous rappeler votre accusation telle que

vous l'avez coarctée dans les chambres. Si vous

l'exposez fidèlement, elle me suffirapour la confon
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dre,etj'espère qu'elle serafixée dans le procès-ver

bal pour lesouvenir de tous les magistrats.

« La Compagnie jugera pareillement si je suis

non recevable pour avoir gardé le silence pendant

quelquesjours.Car on m'avaitd'abordcaché ceque

vous aviez dit en mon absence, et en me le rappor

tant on affaiblit les récits. Onyjoignittant d'autres

choses que vous aviez hasardées dans cette assem

blée des chambres,qu'il futfacile de mepersuader

que je pouvais garder le silence.Jevous épargne le

détail des raisons qui me furent alléguées,pourme

faire entendre que dans lepays où nous avionsvécu

l'un et l'autre, je pouvais dissimuler sans le moin

dre inconvénient; mais lorsque j'aivu que dans les

libellesimprimés et répanduspar tout le royaume,

des mains qui nevoussontpeut-être pasinconnues

érigeaient des trophéesà un magistrat pour m'avoir

convaincu de diverses faussetés, et les avoir fait

toucherau doigt,j'ai fortbien compris d'oùpartait

ce langage; et j'aurais manquéà ce que je dois à

ma place età moi-même,si j'étais resté dans l'inac

tion. Je mesuis conformé aux règles de notre dis

cipline : je me suis soumis avec respect au juge

mentde laCompagnie.Qu'espérez-vousen recourant

à M. le Chancelier?Il esttropjuste,pour quevotre

conduite et votre persévérance dans l'outrage que

vous m'avez fait, n'excitent pas son indignation.
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Vouspouvezvous épargner la peine de faire copier

ma réponse. J'aurai l'honneur de la lui envoyer

moi-même.Je suisfâché, en finissant, quevospro

cédés ne mepermettentpas de rendre ce queje dois

à votre place età votre âge.-MoNCLAR. »

Onvoit, dans cette réponse, combien le sieurde

Monclar,tout hardi qu'il est, redoutait pour son

réquisitoire la discussion dusieur de Montvalon. Il

n'offraitpas même de le lui représenter lors duju

gement; il renvoyaità la Compagnie d'examiner si

l'exhibition en serait alors nécessaire; persistant

toujours dans le ridicule projet d'êtrejugé, non sur

les inexactitudes que sa partie prouverait être dans

son dit réquisitoire, mais sur celles que quelques

uns des messieurs déposeraient de mémoire,qu'elle

lui avait reproché en opinant.

Qu'onjuge qui des deuxparaissait leplus sûr de

son fait ! La justification du sieur de Monclar n'au

rait-elle pas étéplusfacile,plus complète,plusglo

rieuse, en acceptant le défidu sieur de Montvalon,

et en livrantà sa censure la totalité de l'ouvrage,

qu'en se renfermant dans un genre de défense sans

exemple, insoutenable, et qui n'auraitjamais pu

le laverpleinement?Mais,commeje l'ai dit, onvou

lait ne points'exposer et perdre néanmoins le sieur

de Montvalon. Le premier pas était fait, la ven

geance était jurée; c'était sur lui que devaient porter
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lespremiers coups,tantpoursatisfaire d'anciennes

haines, quepour nous montrer, par les violences

exercées contre le plus respectable d'entre nous,

celles qu'on nouspréparait à tous.

§ VI.

Raisons qui me déterminèrent à partirpour Versailles

avecM. l'abbé de Montvalon.

A qui devions-nous donc avoir recours dans

cette oppression ? Quelque attachement, quelque

respect que nous conservassions pour la Compa

gnie,pouvions-nous éviter d'aller réclamer la pro

tection dusouverain?N'avons-nouspas différé, tant

qu'il a été possible, cette démarche nécessitée ?Y

a-t-il quelque chose que nous n'ayons pas tenté,

proposé, souffert pour nous l'épargner?Qu'on se

souvienne que la requête de plainte contre le sieur

de Montvalon futprésentée enjuin,et que nous ne

quittâmes la Provence qu'au milieu d'aoùt,quoique

les chambres dussent se rassembler contre nous le

1° d'octobre. Encore ne le fîmes-nous qu'après en

avoirprévenuplus d'unefois le sieur premier Prési

dent;il n'a qu'à montrer les deux lettres quej'eus

l'honneur de lui écrire d'Eguilles avant mon départ.

Dans lapremière,je l'avertissais que nous allions
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défendre auxpiedsduTrône, non les Jésuites pour

qui nous n'avions fait-au palais-que ce que

nous aurions fait.pour nos pires ennemis; mais

nos plusprochesparents, mais notre honneur,mais

notre état, mais nous-mêmes, dont le sieur de

Castillon avait déjà annoncé solennellement la pros

cription.
-

J'offrais néanmoins de ne pointpartir, de neplus

poursuivre de plaintes à la Cour, de faire cesser

toute division dans la Compagnie, pourvu qu'on

abandonnât laprocédure commencée,etqu'on nous

promîtde nous laisseropinerdorénavant, en toutes

matières, selon notre honneur et conscience.

Dans la seconde, je lui annonçais que nouspar

tions le lendemain, l'abbé de Montvalom et moi;

maisavecunesigrande douleurde nousvoir obligés

denousélever contre nos confrères, que même arri

vésà Paris, nous attendrions quelques jours avant

de porter notre plainte, afin qu'ils eussent tout le

temps de nousyfaire connaître leurs dernières ré

solutions.Je finissais enfin par observer que,pour

justifier notre conduite, nous allions être contraints

d'inculper la leur, ce qui serait peut-être un aussi

grand malheurpour le parlementquepour nous.

Point de réponses,point depropositions,pas la

moindre ouverture de nulle part. Nous apprîmes, au

contraire, dans la capitale, que la fureur contre
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nous n'avait fait ques'accroître en Provence. Il fallut

donc se présenter à Versailles.

§VII.

Notre arrivée à Versailles.

Nous n'y vîmes que M. le Chancelier et M. le

comte de Saint-Florentin. Le premier, en nous re

cevant avec beaucoup de bonté, nous prédit tous

les revers que nous avons éprouvés; le secondnous

parutplus queprévenu en faveur de nos ennemis.

Mais nousavionsà défendre detropgrands intérêts

quisetrouvaientjoints aux nôtrespourpouvoirêtre

intimidés.Noussavions d'ailleurs qu'il n'yavait de

vraie infortune pour un honnête homme, que la

perte de sa propre estime. Avec ces deux secours

nous nous trouvâmes assezforts pour oser aller en

aVant.

En conséquence, nous ne négligeâmes aucun

moyen permis de forcer , en quelque façon, le

secrétaire d'État de laprovince,à nous écouter avec

attention et patience :il daigna m'accorder enfin,

à Paris, une heure d'audience en particulier. Je

m'aperçus bientôt de la candeur et de l'humanité

dont j'avais toujours ouï dire qu'il était rempli. A

mesure queje détruisais ce qui avaitpu le séduire,
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je voyais sa première froideur se changer en poli

tesse et presque en intérêt. Il me demanda, en

finissant , un précis de tout ce que je venais

de lui exposer; je le lui envoyai le soir même si

gné de l'abbé Montvalon et moi. C'est le premier

des deux mémoires qui, peu après, firent un si

grand bruit : il ne fut trouvé alors ni insolent, ni

insensé. On ne le remit à Votre Majesté qu'après

l'avoir gardé plusieurs jours et examiné à loisir ;

il en fut tropfavorablement accueilli. Il me valut

l'honneur de lui être présenté dans son cabinet,

d'y être reçu avec bonté; d'obtenir avec éclat tout

ce que je demandais. Je revins en Provence avec

des lettres de M. le Chancelier, écrites en votre

nom (Sire) : elles contenaient l'ordre de surseoir,

tant au jugement de l'Institut des Jésuites qu'à la

procédure commencée contre le sieur de Mont

valon.

§ VIII.

Notre retour à Aix.

On trouvaà Aix que ces lettres , quoique éma

nées du chef de votre justice, quoique envoyées

parvotre exprès commandement, quoique n'ordon

nant qu'un simple sursis, ne méritaientpas même

qu'on y délibérât. Point de distinction entre les
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deux affaires : rien par où il parût qu'on voulait

s'arrêter au moins sur celle du sieur de Montvalon.

La cause dupremier voyage subsistait donctout

entière et, pour enfaire un second,j'avais de plus

la nécessité de meprémunir contre le redoublement

de colère excitée par mespreniers succès.

§ IX.

Mon second vogage à la Cour.

Aussirepartis-je le mêmejour, au sortir dupalais,

inconsolable de laisser, dans un état de maladie

mortelle, l'abbé de Montvalon, cet homme unique

quijoint la sagesse au génie, la modestie au plus

profond savoir, la plus grande douceur à la plus

inébranlable fermeté.

Je m'étais fait un honneur de le seconder; je

reconnaissais sa supérioritésur moien tousgenres.

Sans doute qu'il aurait bien mieux défendu,jus

qu'au bout, la cause commune; mais Dieu ne le

voulaitpas : il fallutvenir seul.

J'arrivai en peu de jours à Fontainebleau, j'y

remis tout de suite à M. le Chanceliermon second

mémoire : sur sa simple lecture,Votre Majesté

donna des ordres si précis, siabsolus, que, sans

avoirvu aucun ministre,je repartis dans la même
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semaine, avecun arrêt du conseil, revêtu de lettres

patentes, contenant, dans la forme la plus solen

nelle, les mêmesinjonctions que la première fois.

§ X.

- Députation du sieur de Galifet contre moi.

Ce fut alors qu'on députa contre moi le sieur

de Galifet;je le devançai de huit jours, mais sans

fruit : un rhumatisme qui me mitau lit en arrivant

à Versailles, et qui m'y retint près d'un mois, lui

donna le loisir de dire impunément tout ce qu'il

voulut.

Il trouva mes deux mémoires imprimés; des

arrêts de presque tous lesparlements qui les flétris

saient; M. le Chancelier lui-même, dans lapréven

tion que c'était moi qui en avais donnédes copies ;

il apportait le désaveu de la moitié des juges sur

quij'avais dû compter; Paris était rempli de libelles

où l'on m'accusait de tous les excès, de tous les

ridicules, de tous les crimes; d'autres circonstances

qu'il serait inutile de rappeler,fermant les bouches

qui auraient voulu me défendre, ouvraient contre

moitoutes les autres.
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§ XI.

Effets de cette députation.

Enfin, sans aucune communication de ce qu'on

avait réponduàmes mémoires,sans avoir eu ni le

temps, ni les moyens de rien écrire pour ma dé

fense, sans avoir pu obtenir audience d'un seul

membre du conseil,sans être aucunement entendu;

le jourmême que M. le Chancelier m'avait assuré,

le matin,qu'il n'était pointquestion de notre affaire,

je metrouvai, le soir, désavoué, abandonné, livré

à mespartiespourêtre mesjuges.

Voilà,Sire, lepremierpoint de tous mes efforts

dansune cause qui me paraissait moins la mienne

que celle du trône, de la religion et de l'humanité.

Sije n'avais eu à en gémir que pour moi,je puis

me rendre cetémoignage, que ma douleur aurait

étéplus modérée.

Aprèscette simple narration des faits principaux,

depuis la demande de l'Institut par le sieur de Cas

tillon, jusqu'au jour où je fus délaissé du parle

ment,ilfaut reveniraux détails et suivre le plan

indiqué ci-dessus selon lequel le premier article

à examiner est mon prétendu fanatisme pour les

Jésuites.



CHAPITRE II.

MON CRIMINEL DÉvoUEMENTAUXJÉSUITES, DONT J'AI ÉTÉ,

A Aix, L'AGENT ET L'ESCLAVE JUSQU'A MON PREMIER

DÉPART POUR PARIS.

§ I.

Ma façon personnelle de penser sur les Jésuites.

LesJésuites,persécutés en Portugalpour n'avoir

pasvécu selon leur saint Institut, détruits en France

pour en avoir trop suivi l'esprit impie, proscrits

dans tous les États de la maison d'Espagne pour

des raisons que la loi du souverain défend devou

loir pénétrer; menacéspeut-être dans d'autre États

catholiques; tranquilles,en même temps, dans tous

ceuxdesprincesprotestantsoù ils ont des établisse

ments; honorés avec plus d'éclat que jamais de

l'estime duSaint-Siége et de l'épiscopat; ici lesplus

vénérables des hommes; là les plusgrands scélérats

de la terre ; les Jésuites offrent au monde entier le

spectacle le plus frappant, et le contraste le plus

singulier.

Ce n'est pointà moi de juger les justices : des

deux côtés sans doute on a cru avoir de bonnes

raisons. Mais, dans cette variété d'opinions,je n'ai
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pu me refuser à quatre réflexions qui ne m'ont

laissé aucun doute sur l'idée personnelle que je

devais avoir d'eux: 1° nul genre de science oùils

n'aientproduit nombre d'hommes éminents;2°nul

corps religieux où, de l'aveu de leurs ennemis, les

mœurs, en général, aient étépluspures; 3°aucun

de ceux quej'aifréquentés quine m'aitparu aimer

sincèrement le bien et avoir un esprit de paix;

4°aucun roi, depuis leur établissement en France,

qui ne leur ait donné, ainsi que toute sa famille, la

confiance la plus entière et la plus publique. En

voilàplus qu'il n'en fallaitpourquej'aiepu désirer

leur conservation sans crime; etpour queje doive,

dans les circonstances, mefaire un devoir etmême

une gloire de l'avouer.

Si c'est là être ultramontain, ennemi des lois,

fauteur secret dupouvoir indirect,je le suis avec

Grotius queje nepuisme lasser de citer.On lui
fai

sait, toutprotestant qu'il était, les mêmes reproches

qu'à moi. Il répondaitpar les mêmes paroles; je

n'ai faitque letraduire, j'aiadmiréet imitésa bonne

foi.Jesuitarum Societas intra hos annos centum et

quod excurrit,plures protulit viros in omnigenere

scientiarum eruditos, et eosdem vitae inculpatae,

quam ulla alia. Scio ego multos esse eorum qui

serio teneantur studio et vitia tollendi, et resti

tuendi Ecclesiae pristinam unitatem, Neque me
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piget eorum uti consiliis, quibus rex christianissi

mus id quod pretiosissimum habet, credit. (Votum pro

pace Eccl., art. 5, in fine, p. 638, col. 2)

Voilà uniquementce qui meportaitàles estimer,

pendant leur prospérité, oùje n'avais aucune liai

son aveceux; ce qui me les a rendusvénérablesau

temps de leur adversité,oùj'ai étéàportée de les

connaître à fond; ce qui, après leur ruine, m'ex

cite à en dire le bien que j'en pense, aujourd'hui

même où leur amitié ne sauraitplus que me nuire.

§ II.

Motifs que m'a prêtés M. de Monclar, dans ce que j'ai

fait pour la défense des Jésuites.-Fausseté évidente

de ces prétendus motifs.

Mais de pareils motifs d'attachement n'ontjamais

rien fait faire à personne d'illégal ni de criminel.Aussi

le sieur de Monclar a-t-il cru devoir en supposer

d'autresàtous lesjuges qui n'ont paspensécomme

lui : il les détaille même à Votre Majesté avec cette

sécurité quine le quitte jamais et qui étonne tou

jours(1).A l'en croire, lesJésuites nousont tenus en

échecpar l'attente de la succession d'un collatéral,

(1)Voyez les motifs de M. de Monclar, des arrêts et arrêtés du

Parlement des5,19 et30juin, etc., pages 7,8 et9.Tout ce que

nous citons ci-après, de lui, se trouve dans le même ouvrage.
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tourmentéspardesépousesdociles à lavolontéd'un

directeur commode, arrétés par la crainte de l'ex

hérédation, gagnés par des mariages faits ou

rompus augréde la Société. Ils ont captivé les es

pritsfaiblessous le joug de la superstition, alarmé

les imaginations vives par le fanatisme, donnéles

plus violentes questions au moyen de la religion et

des motifs de conscience , rendu les créanciers

faciles ou impitoyables, distribué les biens et les

maux, les menaces et les promesses.Voilà les ar

mes avec lesquelles ils nous ont vaincu, avec les

quelles ils nous ont fait faire une liguepour leur

servir de remparts, avec lesquelles ils combattent

depuis plusieurs siècles contre la raison et la vérité;

voilàl'énorme puissance qu'ils cachent aux souve

rains; voilà d'où nait cette force invisible qui rend

la Société redoutable ausein du malheur; voilà ce

qui lui fait croire qu'elle est immortelle; voilà ce

qu'il est nécessairequeVotre Majestésache;voilàce

qui n'estpoint un tableaude caprice et d'imagina

tion.Ouplutôt,Sire,voilà ce qui n'estqu'un amas

de ridicules déclamations et demensonges grossiers.

Que le sieur de Monclarnomme le juge favorable

auxJésuites qui avaient à craindre l'exhérédation ;

à ménagerun collatéral ; à lutter contre l'humeur

impérieused'une épouse!Qu'ildise pour quid'entre

nous on a vu,au gré de la Société, des mariages
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faits ou rompus; des créanciers rendus faciles ou

impitoyables; des menaces et des promesses; des

biens et des maux distribués!Qu'il fasse connaître

ceuxà quiona donnédes questionsviolentes,dont

on a subjugué l'esprit faible par la superstition ;

qu'on a rendusfanatiquesà l'aide de leurs imagina

tionsvives !

Voudrait-il,par ces derniers traits, désigner ceux

dont les familles, de touttemps attachées aux Jé

suites, ont été élevés dans leurs colléges, ont fré

quenté leurs congrégations, ontpris chez eux leurs

confesseurs, leur ont confié l'éducation de leurs

enfants ; sont censés,enfin, avoir ététrop exposés

à l'illusion pour n'y avoir pas succombé?Mais non,

Sire, le sieur Monclar est trop instruit que c'est

précisément dans cette classe d'hommes que les Jé

suites onttrouvé leursplusgrandsennemis autemps

de leur adversité. Voiciun tableau qui réellement

n'est point de caprice et d'imagination. Il surpren

draVotre Majesté. Elleyverrad'unefaçonfrappante

que, loin de savoir former desfanatiques, ces reli

gieuxn'ontjamais su faire que desingrats.



M. de Monclar et sesprincipaux adhérents avaient étéles

plusgrands amis des Jésuitesjusqu'au moment de leur

adversité. Et je n'avais eu aucune sorte de liaison avec

ces Pères dans le temps de leur prospérité.

Tout le monde connaît le style furieux dont les

sieurs de Monclar et de Castillon ont écrit dans leurs

procès; le mal que leur a fait,dans sa députation,

le sieur de Galifet et l'information prise contre les

supérieurs de la maison d'Aix par le sieurde Saint

Marc.

On fit venir au palais,à 7 heures du matin, le

Recteur quiavait reçu les dernierssoupirs des pères

de trois de ces quatre magistrats, et le Principal, qui

était d'une des plus grandes maisons de la pro

vince; ilsyfurentgardéspar des huissiersdans des

lieuxséparés, sans manger de toute la journée, et

on finit si tard de les entendre, que le dernier n'a

vaitpas encore achevé de répondre à onze heures

du soir.

Leurprétendu crime était d'avoirsupposé,disait

on,pour ne pas venir plaider sur le fond, que le

Provincial le leur avait défendu.On voulait absolu

ment les forcerà se faire condamner en contradic



– 41 -

toire défense,pour donnerplus de poids à l'arrêt

qui devait les écraser.

Quiauraitcru,pourmeservirdestermes de M. de

Monclar, en n'y changeant que deux mots, que le

bien inestimable deperdre les Jésuites eûtpuporter

des magistrats, d'ailleurs honnétes gens, à des

excès qui font honte à notre siècle, et qui éton

neront la postérité?Qui auraitcru que cette Société

pût inspirer ou échauffer contre elle un fanatisme

si dangereux(p.74)?

Rien ne m'afait mieux connaîtrejusqu'où laforce

de l'exemple et l'espritde corpspouvaient entraîner

les plus belles âmes hors de leur caractère, que

d'avoirvu ce magistrat(M. de Saint-Marc)partager

les démarches les plus vives de sa Compagnie. Je

n'outrerai rien en disant qu'il est naturellement le

plus humain, le plus tranquille, leplus modéré de

ses concitoyens,aussi aimable par sa douceur que

respectable par ses qualités supérieures.Juge de la

plus grande intégrité et le plus parfait honnête

homme,il n'a eu que le malheur,commebien d'au

tres, de confondrecette probitéde convention qu'on

appelle honneur, et qui a pour but d'obtenir l'es

timepublique,avec cette probité plus austère qui

se contente de la mériter, qui préfère invariable

ment ce qui estvraià ce qui est reçu, et qui,pres

que inconnue sur la terre, n'y apasproprementde
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nom. Éblouipartout ce que lapremière a d'impo

sant,on ne se doutepas qu'ily en aitune autre,et

c'est avec une sorte de bonne foi qu'on viole le

devoir en croyant le remplir.

Les quatre magistrats susdits peuvent être regar

dés comme lesprincipaux auteursde la ruine desJé

suites en Provence. Ehbien! Sire, ils sont nés tous

les quatre dans desfamilles dont le dévouementpour

les Jésuites était extrême et notoire,principalement

celles des sieurs de Monclar et Galifet. Ce dernier

avait eu un oncle de son nom Assistant duGénéral,

et l'un desvingt-quatre vieillards. Leurspèressont

tous morts entre leurs mains; ils ont eux-mêmes,

à l'exception du sieur de Castillon, été tous élevés

chez eux;tous ont, dans leur jeunesse,fréquenté

leurs congrégations.Tous se sont fait honneur de

leur être attachés, tant qu'a duré leur prospérité;

ils leur ont laissé leurs enfantspresquejusqu'au der

nier moment de leur existence; ils leur ont, enfin ,

dans l'occasion, confié leur propre conscience. Il

est notoireàAix que même le sieur de Galifet leur

avait confié la sienne. Tout le public sait qu'ayant

été très-grièvement malade quelquetempsavant les

derniers troubles, ilenvoya chercher,avec les plus

grandes marques de confiance, ce même Recteur

dont nousvenons deparler,entre les mains duquel

étaient morts les sieurs de Ripert de Monclar, de
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Castillon et de Saint-Marc pères; et que leurs en

fants et lui, sieur de Galifet, finirent par traiter

comme unparjure et un scélérat dans laprocédure

ci-dessus mentionnée, qu'on ne prit quepour l'in

sulter, malgré la réclamation de toute laprovince,

où l'on n'a pas cessé de le regarder comme un vrai

saint.

D'un autre côté, les quatre magistrats quiparais

sent les avoir défendus avec le plus de zèle sont

sans doute l'abbé de Montvalon et moi,qu'on accuse

de n'avoir paru à Versailles que pour eux; et les

sieurs deJouques et de Beaurecueil, qui eurent le

courage devenir nousydéfendre, quand ils surent

qu'on nous avait obligés d'en partir : aussi a-t-on

voulu nous donner à l'Europe entière comme de

vils et anciens esclaves de la Société dont nous fai

sions peut-être partie. Croiriez-vous, Sire, qu'au

cun de ces quatre Jésuites déguisés n'avait été élevé

auxJésuites, n'était de la congrégation desJésuites,

ne s'était de sa vie confessé auxJésuites, n'avait eu

avant ces derniers temps aucune relation avec les

Jésuites? De quel front oser donc assurerà Votre

Majesté que c'estpar les colléges, les congrégations

et la confession que les Jésuites avaient de longue

main préparé nos esprits et nos cœursà la supersti

tion etaufanatisme,quand ce sont leurs pires enne

mis et nonpasnous quisetrouventavoir étéélevés,

instruits et dirigéspar eux !
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§ IV.

M. de Monclar est un calomniateur d'avancer que nous

avions des relations avec les Jésuites étrangers.

Le sieur de Monclarpousse encore plus loin ses

calomnieuses etindécentes assertions : il nese con

tente pas de dire que notre communication était

perpétuelle avec les Jésuites du pays; la corres

pondance, selon lui, était très-vive avec ceux du

dehors (p.7).

Je l'interpelle ici deprouver son accusation. Elle

esttrop gravepour qu'il aitpu sans délit la porter

au hasard.S'il justifie que,pendanttout le coursdu

procès, quelqu'un denous ait eu la moindre corres

pondance avecun seul Jésuite étranger,je prends

condamnation sur tous les articles; mais s'ilne s'est

si fort avancé que par sa hardiesseàtouthasarder,

il doit convenir lui-même qu'elle est extrême.

Répondra-t-il que notre conduite démontrait

assez notreasservissement auxJésuites,pour
rendre

plus que vraisemblable tout ce dont il peut nous

avoir chargés ?

Je veux bien laisser encore un moment cette

ressource à son embarras.Voyons donc s'il a été

fondéà nous reprocher, je ne dispas dufanatisme

et des prévarications, mais la moindre faute, la

moindre imprudence, le moindre excès; voyons si
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nousavons pu éviter defaire une seule des démar

ches dont on nous blâme; voyons enfin si ce ne

sont pas nos accusateurs eux-mêmes qui ont violé

toutes les lois. Votre Majesté enjugera sur les pro

pres défenses dusieur de Monclar : je vais les rap

porter toutes sans les affaiblir; et j'y répondrai le

plus succinctement qu'il meserapossible, en le sui

vantpiedà pied.

Il n'est pas hors de propos d'observer d'abord

que ces intrigants religieux qui,pour leur moindre

intérêt, bouleverseraient ciel et terre, n'eurentpas

l'adresse, pour se conserver l'existence, de faire

venir au palais le sieur Dorsin qui était à Aix,

qui avait un fils Jésuite , qui se confessait au

Recteur actuel, et dont la seule voix , jointe aux

nôtres, eûtpartagé les opinions et empêché l'ar

rêt; tandis que, de l'autre côté, on n'arriva à la

pluralité qu'en faisant entrer quatre magistrats qui

ne parurent que pour cette affaire ; deux desquels

vinrent exprès du fond de la province : 1°M. de

Nibles, honoraire, qui n'était point entré depuis

longtemps;

2° M. de Galice qui, n'ayant point reçu de la

Compagnie lessatisfactions qu'ilprétendait lui être

dues,à l'occasion d'une querelle très-vive avec un

conseiller des enquêtes, avait assuré qu'il n'entre

rait plus. Il ne reparut effectivement que le jour
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où le sieur de Monclar devait commencerà parler.

On le félicita, en entrant, de sa bonne santé; c'est

un miracle, répondit-il tout haut,de saint Philippe

de Néri, voulant faire allusion à son attachement

connu pour les Pères de l'Oratoire ;

3° M. de Saint-Julien, retiré depuis dixans dans

ses terres;

4° M. d'Entrechaux, dont le séjour ordinaire

étaità Hyères, et quipassait depuis longtemps les

années entièressans paraître à Aix.Serait-ce tropse

livrer aux conjectures que d'assurerqueM. deMon

clar ne demanda un troisième délai, du 25 au

28 mai, que pour donner le tempsà ces deux der

niers messieurs d'arriver ?

§ V.

On refusa d'entendre les Jésuites qui se présentaient ,

et on les refusa par six raisons toutes illégales et

toutes absurdes.

Le tribunal ainsi composé, après trois séances

employées à écouter le sieur de Monclar, on com

mença les mauvaises opérations par rejeter la

requête des Jésuites qui se présentaient pour être

entendus avant que d'être jugés. Comme cette in

justice est révoltante au point de ne plus laisser de

doute sur la passion qui a pu aveugler les juges



dans tout le reste, le sieur de Monclar a fait les der

niers effortspour la pallier; il a vouluprouverdans

ses motifs que la requête avait dû être rejetée par

six raisons :

1° Parce qu'elle n'étaitprésentée que par quel

ques Jésuites, sans action et sans pouvoir (p. 14

et 15);

2° Parce qu'ils ne la présentaient que pour se

jouer de la justice (p. 20);

3° Parce qu'elle ne contenait aucune raison de

défense(p. 18);

4° Parce que les opinions étaient ouvertessur les

conclusions de notre Procureur général quand on

demanda à la rapporter(p. 16 et 17);

5° Parce qu'il n'yapoint departie quipuisse arrê

ter unjugementprovisoiresousprétexte qu'elleveut

être entendue (p. 17);

6° Enfin, parce que l'intérêt de l'État ne permet

tait aucun délai vis-à-vis des mains suspectes, etune

doctrine meurtrière et corrompue (p. 19).

Je vais détruire ces six raisons en prouvant

qu'ellesportenttoutes lessixsur desfaits inexacts ;

un autre dirait sur des faussetés évidentes.
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§ VI.

Fausseté et absurdité de la première raison qu'on pré

tend avoir eue de juger les Jésuites sans les entendre.

PREMIÈRE RAIsoN.-Parce que la requête n'était

présentée quepar quelques Jésuites sans action et

sans pouvoir.

Quoi! en l'absence du Provincial,quise trouvait

dans une province éloignée, et dont le sieur de

Monclar convient (p. 32) qu'on n'avaitpas eu le

temps de prendre la signature, les Recteurs de

toutes les maisons du ressort n'étaient-ils que quel

ques Jésuites sans action et sans pouvoir?Quoi !

n'aurait-on pu les écouter qu'en décidant avec

absurditéque chaque individu de la Société était

partie légitime pour la défendre (p. 22)? Quoi !

tous les supérieurs locaux réunis ensemble en l'ab

sence du premier Supérieur ne sont-ils dans la So

ciété que ce qu'y est chaque individu?Quoi! cela

est-ilsi certain qu'on n'en puisse doutersans absur

dité ?

Tous lesparlements du royaume sont donc ab

surdes?Caril n'y en apoint, et le sieur deMonclar

le saittrès-bien, qui, dans l'occasion, n'ait mandé

les Recteurs, n'ait reçu leurs déclarations, ne leur

en ait concédé acte, ne leur ait intimé les ordres de



cour, non commeà desindividus quelconques, non

pour des affaires particulières aux maisons qu'ils

gouvernaient, maiscomme à de vrais représentants

du corps; maispour des affaires quien regardaient

la totalité; mais en partant du principe qu'ils en

avaient les actions. Il est étonnant,après cela, que

le sieur de Monclar ait eu la hardiesse de les leur

contester, surtout avec
les trois circonstances réu

nies de la signature de tous les Recteurs, de l'im

possibilité d'avoirà temps le seing du Provincial et

de l'urgente nécessité.

§ VII.

Fausseté et absurdité de la deuxième raison qu'on pré

tend avoir eue dejuger les Jésuites sans les entendre.

DEUxIÈME RAIsoN.- Ils ne présentaient leur re

quête quepour se jouer de la justice. Ecoutons la

preuve qu'on nous en donne:LesJésuites voulaient

étre entendus, quelle illusion ! Ils n'ont qu'un seul

projet, c'est d'empécher lejugement. Ils ne veu

lent point étre entendus,parce qu'ils ne veulent

point étre jugés. Ils sont assignés depuis cinqmois ;

c'est pour n'étre point entendus qu'eux et leurs

amis remuent le ciel et la terre(p. 15 et 16).

Voilà ce qu'on appelle bien écrire et malraison

ner. Parqui n'ont-ils pasvoulu être entendus,quoi

H. 4
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queassignés depuis cinq mois?N'est-ce pas parceux

qui, depuisun an, s'étaient déclarés leurs parties

avecunefureur qu'on neprenait mêmepas la peine

de dissimuler? Qui n'avaient respecté aucune loi

vis-à-vis d'eux dans l'arrêt provisoire ?Quiavaient

enfin chassé dupalais et poursuivi jusqu'à l'extré

mité de l'Europe les magistrats qu'ils n'avaientpu

entraîner?Qu'ya-t-ilde plusinepte que de conclure

de cette sage réserve vis-à-vis d'un tribunal com

posé d'ennemis implacables et reconnus, que les

Jésuites n'avaientpas voulu sérieusement se défen

dre, un an auparavant, devant un autre tribunal,

dont la partialité étaitencore ignorée lorsqu'ils lui

présentèrent leur requête : tribunal où l'on a vu

même,qu'en fait, la pluralité n'auraitpas étéalors

contre eux, s'ils avaient travaillé à faire entrer le

sieur Dorsin, ou qu'un seul des quatre magistrats

qu'on fit venir contre euxaupalais,àjour marqué,

eût été aussi délicat que lui ?

§ VIII.

Absurdité de la troisième raison pour laquelle on prétend

avoir dû juger les Jésuites sans les entendre.

TRoIsIÈME RAIsoN.- La requéte ne contenait

aucune raison de défense (p. 18). Certes ! voilà

qui est nouveau! Eh! depuis quand le défendeur
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est-il obligé de détailler les défenses avant de con

naître les fins et conclusions du demandeur?C'était

précisémentpour qu'on leuren fit part, afin depou

voir ensuitey répondre queles Jésuites présentaient

leur requête; mais, avant cette communication,

comment leur était-il possible de donner des raisons

de défenseà des chefs d'accusation qu'ils ignoraient

encore, et qui d'ailleurs étaient si multipliés, que

le sieur Procureurgénéral avait eu besoin de trois

séances entièrespouren rendre son compte ?

§ IX.

Fausseté de la quatrième raison pour laquelle on prétend

avoir dû juger les Jésuites sans les entendre.

QUATRIÈME RAIsoN.-Les opinions étaient déjà

ouvertes sur les conclusionsdu Procureurgénéral,

quand on demandaà rapporter la requéte, et cette

raison décisive suffit (p. 16 et 17).

Cette raison décisive porte surun faitfaux Dai

gnez,Sire, écouter les dix-neufs magistrats dans

leur lettre à M. le Chancelier : « Dès que M. le

« Procureur général fut sorti, disent-ils, M. de

Beaurecueil demanda à rapporter une requéte
((

« que les Jésuites lui avaient remise, etc. Et plus

« bas : On la présenta aussitôt qu'on avaitpu le

« faire, en laprésentant à l'instant méme où les



–52-

« gens du Roi venaient d'achever de parler. »

Mais, indépendamment de ce témoignage de

bonne foi, qui croira que le sieur de Beaurecueil,

ayant cette requête à rapporter, aura attendu pour

le faire que les opinions aient été ouvertes?Enfin,

l'eussent-elles été, on avait bien pu en tirer un

moyen pour la renvoyer sans être ni rapportée, ni

décrétée; mais en pouvait-on tirer un pour refuser

d'entendre les Jésuites, une fois qu'on l'avait reçue

et décrétée ?

Or, elle fut effectivement reçue; et le sieur de

Monclar nepeut l'ignorer, puisqu'elle fut décrétée

d'un soit montréau Procureur général;portée en

conséquence au parquet, et par lui, conclue tout

de suite d'unpoursuivra ainsiqu'il appartient.Con

clusions d'autant plus étonnantes, comme l'obser

vent encore les dix-neuf magistrats, qu'il venait de

dire en plusieurs chambres, il n'y avait qu'un

moment, à la fin de son réquisitoire, que c'était

une grâce et un excès de bonté de les appeler,

attendu qu'ils auraient déjà dû se présenter d'eux

mémes. Et ce ne fut qu'en conséquence de cette

subite contradiction que nous observâmes combien

les Jésuites étaient malheureux, qu'on leur fît un

crime de ne pas se défendre lorsqu'ils ne parais

saient pas ; et qu'on ne voulût pas les entendre

quandils paraissaient.
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§ X.

Fausse application de la cinquième raison, par laquelle

on prétend avoir dû juger les Jésuites sans les en

tendre.

CINQUIÈME RAIsoN.- Parce que,vis-à-vis du Pro

cureur général, il n'y apoint de partie qui puisse

arréter unjugement provisoire, sous le prétexte

qu'elle veut étre entendue (p. 17).

Le sieur de Monclar bornesans doute sa maxime

au seul cas où l'intérêt de l'État serait compromis

par le moindre délai. Jesuis,en cela, de son avis :

de sorte que la bonté de cette raison dépend de la

bonté de la raison suivante, que nous allons exa

miner.

-

§ XI.

Fausseté et absurdité de la sixième et dernière raison

par laquelle on prétend avoir dûjuger les Jésuites

sans les entendre.

SIxIÈME ET DERNIÈRE RAIsoN.-L'intérêt de l'État

ne permettait pas le moindre délai. Si on l'eût

accordé, les Jésuites devenaient nécessaires pour

dix-huit mois, il leur en faut beaucoup moinspour

bouleverser les provinces et les Etats. pour ran
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ger leurs congréganistes sous les lois de leur mo

narque et pour empoisonner nos enfants d'une

doctrine meurtrière et corrompue (p. 19).

Il y a plus de deux siècles qu'ils existent; ils

furent répandus en peu de tempssur toute la terre :

j'ignore encore dans quelle partie du monde sont

les États qu'ils ont bouleversés. Il seraitplus aisé de

nommer ceuxoù ils ont porté les premiers le nom

deJésus-Christ; ceux oùils ontarrêté presque seuls

les progrès rapides de l'hérésie (1); ceux qu'ils ont

(1) «Ceuxoù ils ontarrêtépresqueseuls lesprogrèsde l'hérésie.»

Tous les auteurs Luthériens et Calvinistes conviennent eux-mêmes

de bonne foi que cesont principalement les Jésuites qui ont arrêté

lesprogrès de leur prétendue réformation. «L'ignorance du clergé,

« dit Puffendorf,fut fort désavantageuse , du temps de Luther, à

« ceux de la religion Romaine.Ceux de cette communion,etparti

« culièrement les Jésuites, ont remédié depuisà cet inconvénient.

Il répète la même chose en différents endroits et notamment aux

pages 619, 647 et 648 du chapitre douzième de son introduction à

l'histoire. Bayle, qui n'estpas suspect sur cet article,prétend que

le seul Bellarmin a plus servi la catholicité contre les hérétiques

- des derniers siècles que tous les autres controversistes ensemble.

Il n'y a point d'auteur, dit-il, qui ait soutenu mieux que ce jésuite

la cause de l'Eglise Romaine. Les Protestants, ajoute-t-il, l'ont

bien reconnu; car il n'y a point eu d'habile théologien parmi eux

qui n'ait choisi Bellarmin pour le sujet de ses ouvrages de contro

verse. Les leçons et les thèses de leurs professeurs font retentir

partout ce nom-là : ut littus Hyla, Hyla omne sonaret. Personne

n'ignore qu'on a établien Angleterreune chaireàCambridge,et une

autre à Oxford destinées uniquement à le combattre. Enfin qu'on

demande aujourd'hui aux catholiques d'Allemagne, si autres que
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éclairés, instruits , édifiés ; mais, sans sortir de la

France, jugeons des choses par ce que nous en

avons vu. Les princes de votresang, les grands de

votre cour, les généraux de vos armées, la magis

trature de votre royaume,presque toute la nation

a été élevée chezeux. D'un côté deux mille maîtres,

de l'autre un million de disciples ; dans ce nombre

presque infinid'hommes de tout état, de toutsen

timent, detout caractère, tous encore existants , y

en a-t-il un seul qu'ils aient tenté de ranger sous

les Jésuites, dans leur clergé,sont en état d'y faire tête aux mi

nistres et de répondre aux ouvrages de controverse qu'ils ne ces

sentde publier.Ces Pères n'avaient pas moins servi la religion chez

nous qu'ailleurs. Le plus savant homme du dernier siècle appelait

avec raison les Jésuites Pétau et Sirmond les deux plus grandes

lumières qu'ait eues l'Eglise deFrance:duo magnaEcclesiæ gallicanae

lumina. Il n'est pas hors de propos d'observer ici que c'est au

Père Pétau que l'Eglise catholique doit l'hommage que lui rendit ,

à lafin de sesjours, le plusgrand génie, le plus savanthérétique,

le plusprofond théologien, le plus honnête homme d'entre les Cal

vinistes, l'incomparable Grotius, qui, après avoir tant écrit contre

les dogmes et contre les principes constitutifs de notre religion,

finit par en défendre généralement tous les articles dans des ou

vrages publics dont l'utilité durera autant que son nom. Le fruitde

ses longues disputes avec le P. Pétau fut une si grande déférence

aux sentiments de ce Jésuite, qu'en lui envoyant ses ouvrages

théologiques contre le protestant Rivet, il le priait d'y retrancher

tout ce qui lui paraîtrait contraire à la vérité ou à l'amour de la

paix :Aut veritati dissentaneum,aut ad pacem minus idoneum. Lettre

en date du 12 avril 1642. Il l'assurait que sa docilité venait autant

de son admiration pour sesvertus que de sa haute estime pour sa
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les lois de leur monarque?à quiils aient enseigné

une doctrine meurtrière? Qu'on le fasse paraître,

et je signe de monsangtous les arrêts rendus contre

eux. Mais si, autemps de leur crédit, si dans la

pleine liberté où les avait mis la longue amitié des

rois,si, avec l'impunité qu'on suppose qu'elle leur

assurait, ils n'ont presque fait partout que des

Monclars et des Galifets, comment serait-il pos

sible que, dansun temps de crise où tant d'yeux

ennemis seraient restés ouverts sur eux, dix-huit

profonde érudition : Virtutum tuarum, lui écrivait-il, summus admi

rator (Voyez les lettres deGrotius, 1450, 1526, 1571, 1534,4569,

1571). Au reste, je n'aurais jamais fini sije voulais nommer tous

lesJésuites qui, en France, en Angleterre, en Allemagne, dans les

Pays-Bas et ailleurs ont écrit contre les hérétiques des derniers

temps. Les ouvrages deValentia,de Becan, de Maldonat, etc., etc.,

sont entre les mains de tout le monde; maisje nedois pas omettre

que l'Eglise elle-même atteste, dans ses prières publiques, que

l'opinion générale et constante des catholiques et du Saint-Siége a

toujours été que Dieu suscita les Jésuites en ces derniers temps,

pour combattre contre les Luthériens et autres nouveauxsectaires,

comme il avait suscité d'autresgrands hommes en d'autres temps.

Ignatius haeresi bellum indixit eo successu continuatum, ut constans

fuerit omnium sensus, etiam Pontificio confirmatus oraculo, Deum

sicut alios aliis temporibus sanctos viros, ita Luthero ejusdemque

temporis hæreticis Ignatium et institutam ab eo Societatem objecisse

(Voy. dans le Brév. Rom., l'off. dujour desaintIgnace). Observons

en passant que ce serait vouloir faire chanterà l'Eglise une bien

singulière et bien scandaleuse palinodie que d'exiger d'elle la

condamnation d'un Institut aussi loué.
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mois leur eussent suffi pourfaire de leurs congré

ganistes et de nos
enfants autant d'ultramontains et

de régicides quiauraient bouleversé nos norovinces?
3 CI p

N'aura-t-onjamais honte de dire gravement de si

pitoyables inepties? En vérité, Sire, c'est ou insul

ter à la raison des autres et
mépriser par trop le

genre humain, ou être arrivéàun degréde préven

tion qui ne laisse plus ni lumière, ni liberté. C'est

porter au dernier degré, ou la témérité, ou l'aveu

glement.

Supposons, néanmoins, que l'intérêt de l'État

exigeât véritablement qu'on leur ôtât, cette même

année, leurs colléges, leurs congrégations, et même

leurs biens. Exigeait-il que l'arrêt fût rendu le 5de

juin plutôt que le 30? Ne suffisait-il pas qu'il le

fût avant la fin du parlement? Pourquoi donc ne

pas leuraccorderau moinsun délai de quinzaine?

Le sieur de Monclar a bien senti que cette objection

était invincible : aussi a-t-il pris le parti commode

de n'y rien répondre.

Il finit enfin cet articlepar un trait quiachève de

caractériser la nature de sa défense. Il donnepour

dernière raison de refus fait aux Jésuites de les

entendre avantde les juger, l'obligation où il avoue

qu'on aurait été de les entendre même après les

avoir jugés, s'ils l'avaient demandé. Personne ne

s'attendraitàune pareille façon de raisonner.Avant
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méme, dit-il (p. 20), que le jugement soit signifié,

la voie de l'opposition est ouverte à la partie qui

n'a point été entendue. La requéte, rejetée le 4,

pouvait reparaitre le 6,pour demander la révo

cation desfins provisoires.

Je réponds par une réflexion bien simple. Dès

que leur opposition aux fins provisoires en aurait

arrêté l'exécutionjusqu'à ce qu'ils eussent étéenten

dus et rejugés, que servait à l'intérêt public de les

avoirprononcés avectant de précipitation? Et pour

quoivioler inutilement le droit naturel, en refusant

le 4, ce qu'on convient qu'on n'aurait pu refuser

le 6 ?

Mais par cet arrét, ajoute-t-on, les parties étaient

liées ; il fallait, en s'opposant, plaider tout de

suite, àjour donné. Est-ce qu'en adoptant les fins

de la première requête où elles concluaientà être

entendues , on n'aurait pas pu également leur

fixer un jour où elles auraient été obligées de

plaider?

Maisje demande s'ily aici quelque bonnefoi, de

lapartdusieur deMonclar;je demande si, quelque

inviolable que soit la règle qu'il allègue, elle en

aurait été moins méprisée,ainsi que tant d'autres,

toujourssous le magnifique prétexte de la nécessité

publique ?Je demande si quelqu'un croira qu'en

reparaissant le 6, la requête aurait eu un meilleur
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pu produire n'aurait pas été un décret dejonction

au fond : ce qui, n'arrêtant point l'exécution des

fins provisoires, n'en aurait pas réparé l'injustice ?

Il est donc certain, ainsi que je l'ai avancé, que

le sieur de Monclar appuie ici toute sa défense

sur des assertions peu exactes. On vient de voir

qu'il était faux que la requête,présentée par tous les

Recteurs du ressort, ne l'eût été quepar desJé

suites sans action et sanspouvoir; qu'il étaitfaux

qu'elle n'eût été présentée que pour sejouer de la

justice, et se fournir un moyen de crier à l'op

pression ; qu'il était faux qu'elle eût dû contenir

les raisons de défense contre des griefs non com

muniqués; qu'il étaitfaux que les opinionsfussent

commencées quand on demanda à la rapporter ;

qu'il était faux, enfin, que l'intérêt de l'État ne per

mit aucun délai. D'où il suit que le refus d'en

tendre des accusés , dont on allait enlever l'hon

neur, l'état et les biens,à qui on venaitdereprocher

de nepas se montrer, et qui se présentaient d'eux

mêmes aussitôt qu'ils l'avaient pu, est l'injustice

la plus frappante, pour nepas dire l'oppression la

plus caractérisée.
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§ XII.

Les Jésuites jugés sans commissaires et sans rapport.-

Fausseté et absurdité des raisons par lesquelles on

prétend prouver qu'on a été en droit de le faire.

Si,pouren diminuer l'odieux,on avait au moins,

avant de les juger, chargé quelques magistrats

d'examiner les griefs contenus au réquisitoire, on

pourrait dire, en quelque façon, qu'on n'en a pas

cruuniquement sur sa parole un accusateur visi

blementpassionné.

Pourquoi donc ce renvoi à des commissaires,

pratiquépartout ailleurs, n'a-t-il pas
eu lieuà Aix?

On va nous l'apprendre : écoutons encore le sieur

de Monclar sur cette seconde injustice, plus éton

nante mêmeque la première :

1° Parce que la Cour avait le droit de ne point

nommer de commissaires, dès qu'elle se trouvait

suffisamment instruite par le compte-rendu (p. 26);

2° Parce que nous tous avions étudié déjà le

procès hors dupalais ;

3° Parce que l'appel comme d'abus était déjà

un jugement d'unpremier tribunal (p. 32);

4° Parce que les fins provisoires étaient toutes

implicitement comprises dans l'effet suspensif de

l'appel comme d'abus(p.33);
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5° Parce que la démarche duProcureur géné

ral, vis-à-vis duquel les juges nesont que despar

ticuliers, était éclatante(p. 32);

6º Parce que les fins provisoires étaient d'une

justice évidente et d'une discussion facile (p. 13);

7° Parceque l'arrét qui les adopta est un arrét

d'audience, où la plaidoirie des gens du Roi tient

lieu de rapport(p. 12);

8° Parce que, en rigueur, ily a euun vrai rap

port, qui est celui des magistrats placés au bu

reau,pour rapporter les conclusions (p. 13);

9° Parce que ce sont ceux qui se plaignentqu'il

n'y en ait point eu d'autre, qui l'ont empéché

(p.29et 30).

Reprenons ces neuf allégations dans le même

ordre queje viens de les présenter.

§ XIII.

Fausseté et absurdité de la première raison par laquelle

on prétend avoirpujuger les Jésuites sans commissions

et sans rapport.

I. La Cour, dit-on d'abord, avait le droit dene

point nommer de commissaires, dès qu'elle se trou

vait suffisamment instruite par le compte-rendu

(p. 26).

Voilà de ces maximes que créeau besoin le sieur
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de Monclar. Ne sait-il pas que quelques lumières et

quelques connaissances que lesjugespuissent avoir

dansune affaire, ils n'en sont pas moinstenus de

l'instruire et de lajuger dansuneforme légale?Or,

y a-t-il rien de plus nécessaire à la légalité de la

forme, dans tout jugement portant profit, qu'un

rapportpar commissaires?Je défie le sieur de Mon

clar de citer un seul exemple contraire;je le défie

de prouver qu'on ait,une seule fois, dans l'affaire

la plus facile, ôtéprovisoirementà un seul particu

lier la simple manutention de ses biens, sur la

réquisition verbale du Procureur général et sans

rapporter le procès. Comment donc aurait-on pu

négliger ici cette formalité essentielle, vis-à-vis de

cinq cents religieux,auxquels, outre leurs biens,

on enlevait l'honneur et toutes les fonctions de leur

état?

Mais quand même on n'auraitpas dû ordonner

un rapportpar devoir, ne l'aurait-on pas dû par

décence? Ne l'aurait-on pas dû par égardpour les

Jésuites,pour l'état religieux,pour la religion elle

même, à laquelle cette cause paraissait liée ? Ne

l'aurait-on pas dû pour ne pas montrer au public

trop de précipitation, trop d'envie de juger, trop

de plaisirà condamner ?

Enfin,etvoici ce qui est sansréplique,uneCour

peut-elle,avecvérité,se dire suffisammentinstruite
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quandpresque la moitié de ses membres affirment

qu'ilsne le sont point?

Avait-onjamaisvu vingt-neufjuges refuser l'ins

truction à vingtsept qui la demandaient instam

ment?Sejustifie-t-on bien en disant que les égards

réciproques ne vont point jusqu'à compromettre le

sort d'une affaire importante,parcondescendance

pour des confrères qui auraient di, ou se pro

curer d'avanceplus d'instruction, ou surmonter

davantage
leurs

scrupules, ou renoncer sans regret

à opiner.

Est-ce donccompromettre le sortd'une affaireque

de la rapporteravant de la décider?N'est-cepas,au

contraire, en refusant ce seul moyen de la bien con

naître, qu'on la comprometvéritablement?Etions

nous obligés de nous procurer d'avance, hors du

palais, des instructions suffisantes sur des accusa

tions contre un Institut religieux, reçu et approuvé

jusqu'alors dans l'Etat comme dans l'Eglise, et dont

la plupart de nous n'avait eu, nipu avoir d'exem

plaire? Nos scrupules de la flétrir sur un simple

compte, où nous n'avionsvu que des déclamations

et des injures, n'étaient-ils pas assez fondés pour

qu'on dûty avoir quelque égard? Etpouvions-nous 

renoncer sans regret à opinerpour laisser le champ

libre à ceuxqui aimaient mieux nousforceràsortir

dutribunal que d'yjugeravec nous, quelquesjours

plus tard, en connaissance de cause.
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§ XIV.

Fausseté de la deuxième raison par laquelle on prétend

avoirpu juger les Jésuites sans commissaires et sans

rapports.

II. Mais est-il bien vrai que nous ne fussionspas

suffisamment instruits? Ne faisions-nouspas, de

puisplus de trois mois, à l'école de la Société, qui

nous réunissaitpoursa défense, une étude sérieuse

des Constitutions (p. 10)? Le lieu de la séance était

connu : il a peu varié, Indépendamment des

assembléesgénérales, la communication par visite

était perpétuelle avec les Jésuites (p. 6, 7). Ces

indécences étonnaient dans des magistrats qui en

auraient rougi en toute autre circonstance (p. 7).

On en connaissait jusqu'à vingt qui avaient un re

cueil écrit de leurs mainsdesprincipaux textes de

l'Institut (p.29).

Non,Sire,jamais mensonges n'ont été avancés

avec plus de détails, ni affirmésavecplus d'intrépi

dité: il semble que le sieur de Monclar parle de

chosessi sûres et si notoires, qu'il neseraitpaspos

- sible qu'on osât les nier. Elles n'ont cependant de

fondement que dans la nécessité où il s'est trouvé

de les supposer,outoutau moins de les adopter,

pour avoir quelque chose à nous répondre quipût

faire illusion : j'en prends àtémoin le sieur Prési
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dent d'Entrecasteaux. Il ne doitpas lui être suspect :

c'est celui qui s'est séparé de nous le premier et

qu'il assure lui-même avoir donné despreuvespeu

équivoques de son repentir.

L'abbé de Montvalon et lui avaient réellement

travaillé sur l'Institut; qu'il dise s'ily a eu,même

entre eux, la moindre communication de travail !

Qu'il dise s'ils nous ont jamais rassemblés ni l'un

ni l'autre, pour étudier ensemble.Son témoignage

ne suffit-il pas?Qu'on prenne celui de tous les au

tres magistrats qui, ayant d'abord pensé et agi

comme lui,sont rentrés comme lui dans lesvues et

les bonnesgrâces de leur Compagnie; qu'on leur

demande, entre autres choses, s'ils se sont jamais

trouvés dans aucune assemblée où l'on examinât

les Constitutions ?Je déclare, pour ce qui me con

cerne personnellement, que je n'en avais pas lu

deux pages en.ma vie , quand le sieur de Monclar

commençaà nousen rendre compte, et j'ajoute que

c'est en dépouillant ce qu'il nous en rapportait, des

ineptes interprétations qu'ilyjoignait, queje com

mençaià en prendre, avec connaissance de cause,

la même idée qu'en avaient eue les Richelieu et les

Bossuet.
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§ XV.

Fausseté et absurditéde la troisième raison par laquelle

on prétend avoir pu juger les Jésuites sans commis

saires et sans rapports.

Quant à la question mise en avant, si l'appel

comme d'abus est une espèce dejugement d'un pre

mier tribunal, ou si ce n'est qu'une simple plainte

d'une partie à la vérité très-respectable,je ne vois

rien de siindifférentà ce quinous divise ici. Car,en

le supposant, un jugement dans toutes lesformes

ôterait-il l'obligation, aux membres du tribunal

supérieur, de ne prononcer que sur leurs propres

lumières, mêmes desfins simplementprovisoires ?

Quand le sieur de Monclar a eu à conclure sur

l'appel de quelque sentence, en quelque matière et

en quelques circonstances que cefût, a-t-il cru pou

voir, sur la foi dupremier juge,s'épargner lapeine

d'étudieràfonds le procès? A-t-il cru que la con

viction ne luifût pas nécesaire ? A-t-il cru que des

vraisemblances et quelques raisons frappantes lui

suffisaient? L'a-t-il cru surtout, lorsqu'assisté dans

ses délibérationspar les magistratsque Votre Ma

jesté lui a donnéspour collègues (p. 32 et 33), il

leur est arrivé,commeà nous, de ne trouver que de
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la passion et des sophismes dans ce qui leur parais

sait des raisons frappantes?Non, sans doute, ce

n'auraitpas été là peser ses oracles dans la balance

de lajustice, loin du tumulte des passions, et les

juger avant que de les former, ainsi qu'il nous

assure le faire toujours (p. 32). En vérité, n'y

aurait-il pastrop de présomption à vouloir exiger

duparlement,pour ses réquisitions, plus de respect

que lui, sieur de Monclar, n'en saurait avoir pour

les sentences renduesparune sénéchaussée entière ?

Et nos collègues nous devraient-ils moins d'égards

et de loisirpournousinstruire,que lesieur deMon

clar n'en doit aux siens ?

§ XVI.

Fausseté et absurdité de la quatrième raison par laquelle

on prétend avoir pu juger les Jésuites sans commis

saires etsans rapports.

IV. Vainement voudrait-il distinguer des autres

cas, celui de l'appel comme d'abus. C'est néan

moins ce qu'ilsemblefaire, en disant que toutes les

fins provisoires du 5juin se trouvaient implicite

ment comprises dans l'effet suspensifde son appel,

dont la Cour n'avait fait que prononcer le déve

loppement(p. 33 et 34).

- Dans ce système,toutappel comme d'abus étant
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suspensifpar sa nature (p. 33), nous aurions été

d'autant moins autorisés à demander du temps et

un rapport pour nous mieux instruire avant de

juger, qu'en rigueur nous n'aurions eu besoin

d'aucune sorte d'instruction pour prononcer des

fins provisoires qui n'étaient, selon lui, que le déve

loppement et l'effet nécessaire de son appel comme

d'abus desConstitutions.

Mais cette prétention est téméraire à l'excès :je

conviens que les Cours suspendent assez souvent

l'exécution desjugements et autres actes de la juri

diction ecclésiastique, dont le Procureur général

est appelant comme d'abus. Maisprendre cetusage

pour une loi; mais regarder les dispositions des

arrêtsà cet égard comme de simple forme; mais

établir
que l'effet suspensif naît essentiellement de

la simple action du Procureurgénéral, ne serait-ce

pas donner au parquet une souveraintéprovisoire

sur l'Église, et revêtir une magistrature, subor

donnée parson institution,d'uneautoritésupérieure

à celle du tribunal même, où elle aurait le droit de

porter des demandes qu'il ne serait pas permis à ce

tribunal de rejeter ?
--

Oril faut observer que s'ily a jamais eu un cas

où les juges n'aient pas dû accorder sans le plus

scrupuleuxexamen cet effet suspensif, c'était bien

celui où l'on voyait, avec la plusgrande surprise,



attaquer toutà la fois l'Institut, lesvœux, les lois,

le régime et la morale(p.32)d'unOrdre nombreux

jusqu'alors en vénération à l'univers catholique ;

actuellement honoré de toute l'estime, de toute l'af

fection du Saint-Siége et de l'épiscopat entier;plus

recommandable incontestablement que tout autre

corps,par l'éminence de la science, desvertus, des

travauxet dessuccès de ses membres:Ordre qu'on

ne chargeait d'aucun délit actuel; contre lequel on

ne faisait que répéter les anciennes accusations de

quelques hérétiques, et des autres ennemis que lui

avait faits, dès le commencement, un mérite trop

supérieur : accusations centfois réfutées et toujours

méprisées par tout ce qu'il y a eu de gens sages

et vertueux dans les diverses communions chré

tiennes.

Ces préjugés, ces exemples et ces raisons, qui

militaient en leurfaveur, n'étaient-ilspas aussi res

pectables que les préjugés et les exemples dont le

sieur de Monclar étayait ses raisons très-peu frap

pantes?A l'occasion de ces exemples donnés par

d'autres tribunaux, M. de Monclar s'écrie : Si l'ar

rét le plus modéré est évidemment injuste, la

France entière est aujourd'hui le théâtre de l'ini

quité. Ne pourrait-on pas lui répondre : Si l'arrét

le plus modéré n'est pas évidemment injuste, la

France entière et le monde entier ont été deux cent

cinquante ans le théâtrede l'imbécilité !
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§ XVII.

Absurdité de la cinquième raisonpar laquelle on prétend

avoir pu juger les Jésuites sans commissaires et sans

rapport.

V. Quant à sa démarche, plus elle était écla

tante, et plus elle devait diminuer notre confiance.

Pour mériter d'être crusursa parole, il aurait dû,

en attaquant un corps religieux qu'il avait lui

même honoré longtemps de son estime, montrer

au moins quelque regret, quelque doute, quelque

modération!Quellefoi devions-nousàson compte

rendu, où nous voyions à chaque ligne les excès et

l'aveuglement duplus implacable ennemi, dans des

moments (il me permettra de le dire)où il pouvait

être avantageux de le devenir.

Jamais aucun particulier ni aucune société

d'hommes qui aient été chargés d'autant d'accusa

tions qu'en avait accumuléesdansson compte-rendu

contre les Jésuites, M. deMonclar; mais accuser n'est

pasprouver : Et quis innocens esse poterit, disaitun

fameuxempereur, si accusasse sufficiet?Plus les dé

lationssontgraveset multipliées,et moins ellesmé

ritent de croyance,quand elles restent sanspreuves.

Mais, indépendamment deses fâcheuses disposi

tions actuelles pour les Jésuites, il aurait dû se

défier d'une autre cause d'erreur,plus ancienne en
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lui, et dont nous avons déjàparlé ci-dessus :je ne

saurais perdre ici l'occasion de le faire apercevoir

des écarts où l'a jeté,quelquefois dans son ouvrage,

unetrop grandeidée de lui-même.

En voici un exemple frappant : des démarches ,

dit-il, aussi éclatantes de sa part, devaientau moins

suspendre la confiance que des particuliers pour

raient avoir conçuepour cette société(p.32).

Est-il doncpossible qu'il aitvoulus'élever au-des

sus desautres magistrats,jusqu'à nevoir en euxque

des particuliers qui devraient au moins suspendre

leur confiance envers ceuxqu'il n'honoreplus de la

sienne ?Eh!pourquoi,Sire,aurions-nous fait plus

de cas de son avis que de celui du dernier d'entre

nous ?Serait-cepar la dignité de sa place?Elle était,

au palais, inférieureà la nôtre; car si c'était envotre

nom qu'il y faisait des réquisitions, c'était aussi

en votre nom que nous en étions lesjuges.Serait-ce

par la supériorité de ses lumières ? Je lui rends

volontiersjustice sur cet article; mais les croit-il lui

même sisupérieuresà celles de tous lesautres?N'en

excepterait-il ni le sieur de Coriolis, ni le sieur abbé

deMontvalon?Tous lesdeuxvoyaientautrement que

lui, et le dernier s'étaitinstruit avecautantde soin et

plus d'impartialité. Élevéà Saint-Sulpice, il avait

toujours passé pour être au moins très-indifférent

à l'égard desJésuites.
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§ XVIII.

Fausseté de la sixième raison par laquelle on prétend

avoir pu juger les Jésuites sans commissaires et sans

rapport.

-

VI. Que lui restera-t-il donc à dire ? Qu'il était

superflu de renvoyer à des commissaires, des fins

provisoires si simples que tous les jours on en ad

juge au ministère public d'une justice moins évi

dente et d'une discussion plus difficile (p. 13).

En effet, fallait-il beaucoup de discussion, pour

voir dans ces horribles Constitutions tout le con

traire de tout ce qu'y avaientvu constammentjus

qu'à nos jours toute l'Église et l'Europe entière ?

Y a-t-il rien de plus évidemmentjuste, que d'en

lever par provision, sur la foi d'un seul homme,

à cinq cents citoyens qu'on refuse d'entendre, leur

honneur, leur étatet leurs biens ?N'était-ilpas aussi

certain qu'on l'assure, qu'en leur ôtanttout cela,

, on ne l'ôtait qu'à des gens qui n'avaientjamais eu

en France d'existence légale?Et n'est-il pas incon

testable que ces religieux qui, depuis deux cents

ans prêchaient l'Évangile en France, dans toutes les

villes, dirigeaient les rois sans interruption , éle

vaient les enfants des citoyens detoute condition,
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possédaient presque tous leurs établissements par

lettres patentes enregistrées, n'étaient néanmoins

soufferts quepar manière d'épreuve?
-

Enfin, que nous auraient appris des commis

saires, en nousjetant avec eux dans le labyrinthe

des Constitutions (p. 23)?Ne nous suffisait-il pas

de savoir,pour des finsprovisoires sur les congré

gations et les colléges, que tout est sous la dépen

dance d'un Général étranger?Cefait est convenu

(p. 27).

Voici lesconséquences naturellesde cetadmirable

raisonnement. Les Généraux des Bernardins, des

Chartreux, des Mathurins, des Prémontrés , des

Frères de la Charité, doivent non-seulement rési

der en France, mais encore être Français, le fait

est convenu; chacun d'eux est un Général étran

ger vis-à-vis les religieux des autres royaumes, le

fait est convenu; le gouvernement universel,par

leur Constitution , est chez eux, comme chez les

Jésuites, sous la main dupremiersupérieur, le fait

est convenu ; de sorte que pour détruire, au moins

provisoirement ces cinq Ordres , partout ailleurs

qu'en France, avec une justice évidente, il suffira,

sans plus ample discussion, que les Monclars des

autres États catholiques, s'il y en a, fassent obser

ver auxjuges que ces Générauxfrançais sont,pour

les sujets de leurs maîtres, autant de monarques
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étrangers et citramontains.Voilà d'abordungrand

service que le sieur de Monclar a renduà l'Europe.

Voici maintenantune obligation singulière que lui

a, en France, l'état religieux.

Les Généraux étrangers deplusieurs Ordres qui

sont en France, et notamment de toutes les bran

ches de celui de Saint-François, sont, par leurs

Règles,tout au moins aussi absolus sur leurs infé

rieurs que le Général des Jésuites : cela nepeut

être nié en comparant les textes. On devra donc,

à lapremière réquisition verbale dusieur de Mon

clar, sans les entendre, sans discussion, et néan

moins avec une justice très-évidente, leur ôter

provisoirement leur honneur, leurs noviciats, leurs

Congrégations et leurs biens;tout était, chez eux,

comme chez lesJésuites, sous la main d'un monar

que étranger.

§ XIX.

Fausseté et absurdité de la septième raison par laquelle

on prétend avoir pujuger les Jésuites sans commis

saires et sans rapport.

VII. La septième raison étonnera encore plus

que lessix auxquelles je viens de répondre : L'ar

rét est un arrét d'audience qui apu étre rendu sur

le seul rapport des conclusions.
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Il faut se sentir bien pressé pour recourir à un

pareil moyen. Un arrêt d'audience où le Procureur

général laisse des conclusions sur le bureau ! Un

arrêt d'audience où les conclusions sont rappor

tées!Unarrêt d'audienceà la tête duquel on lit ces

mots : « Oui le rapport ! » Un arrêt d'audience

où le Procureur général a poursuivi sans appeler

de contradicteur ! Qu'il dise s'il en a jamais vu de

pareil.

Au reste, que ce soit un arrêt d'audience ou non,

je lui en laisse le choix; il n'y gagnera rien. Si

c'est un arrêt d'audience, on n'a pu le prononcer

sur saseule plaidoirie; il fallait nécessairement, ou

entendre aussi celle de lapartie, ou tout au moins

la déclarer défaillante, après l'avoir dûment appe

lée. Or, loin de l'appeler, on n'avait pas même

voulu souffrir qu'elle se présentât. Si ce n'est pas

un arrêt d'audience, il n'a pu être rendu sur ses

conclusions, et il fallait nécessairement yjoindre

le rapport d'un commissaire.
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§ XX.

Fausseté de la huitième raison par laquelle on prétend

avoir pu juger les Jésuites sans commissaires et sans

rapport.

VIII. Mais est-il vrai qu'il n'ya point eu de rap

port? Les deux magistrats qu'on plaça au bureau

n'ont-ilspas rapportéles conclusions? En rigueur,

n'était-ce pas là un rapport ? Ne suffisait-il pas,

pour pouvoir s'instruire, de leur demander la lec

ture des textes, qu'on aurait voulu éclaircir

(p. 13) ?

Personne qui ne voie que toutes les lecturespos

sibles n'auraient servi qu'à augmenter la difficulté

dejuger,à
moins

que ces messieurs n'eussent été

préparés d'avance à trouver les textes dans leurs

titres et chapitres;à les présenter, rangéspar ordre

de matière, et à les compareravec les accusations,

allégations et commentaires du sieur de Monclar,

où,parparenthèse, il fallait tout vérifier,parce que

tout nousparaissaityavoir étédéguisé, altéré, dé

figuré. Nous avions besoin, non de deux lectures

des conclusions que nous avions très-bien enten

dues, maisde deux commissairesvéritables quinous

analysassent le compte-rendu,et les diverses pièces,

titres et livres dont ony parlait.
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Ceuxà qui on en a donné le nom dans l'arrêt

étaient tellementincapables de ce travail, que,par

la seulecaducitéde l'âge,indépendammentdetoutes

les autres causes, ils n'avaient pas pu entendre,

même des oreilles, le compte que nous avait rendu

le sieur de Monclar. Aussi, après la lecture de ses

conclusions, se bornèrent-ils modestement tous les

deuxàprononcer l'un après l'autre ces mots: Mes

sieurs,je suis de l'avis des gens du Roi.

Voilà,Sire, le rapportqu'on donne comme ayant

pu suppléer celui que nous demandions :voilà les

commissaires qui suffisaient (p. 13).

§ XXI.

Faussetéde la neuvième et dernière raison par laquelle on

- prétend avoir pu juger les Jésuites sans commissaires

et sans rapport.

IX. Il faut pourtant convenir
que le sieur de Mon

clar paraît finir par se rendre tacitement justice sur

le peu de solidité detoute cette défense, en voulant

faire croire : 1° qu'en demandantà cor età cris des

commissaires, c'était nous qui n'en voulionspoint;

2° que,parmi les autresjuges, la pluralité consen

tait à renvoyer au 15,et mémeplus loin, lorsqu'un

de nous déclara de la manière laplus impérieuse,

que ce délai était insuffisant (p. 37).
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Je commenceraipar lui demanderpourquoi il fait

un crime au sieur de Coriolis d'avoir en celapensé

et parlé comme lui? N'avoue-t-il pas qu'aucun

mortel nepourrait dans huit, dix ou douzejours,

faire un rapport de l'Institut (p.27)? Et que qui

conque n'étaitpasprêt à se décider sur les fins pro

visoires le 5, ne l'aurait pas été davantage le 15

(p. 32)?

-

Ilsavaient raison sans doutetous les deux, carun

court délai aurait été dérisoirepourdes commissaires

qui avaient à examiner d'un côté un volume im

mense, où tout était attaqué, et, de l'autre, un

compte-rendu dont la récitation seuleavait consumé

trois séances.

Mais on aurait au moins sauvé la forme, l'hon

neurde la Compagnie et le reproche d'avoir menti,

en insérantà la tête d'un arrêt où il n'y avait point

eu d'ombre de rapport: « Oui le rapport ». Nous

fimes donc des efforts
pour allier la

nécessité de ne

pasjugertoutà faità l'aveugle,avec le désir de con

descendre auvœu des magistrats qui ne voulaient

des commissaires qu'avecun renvoià brefs jours.

Il n'y eut longtemps de cet avis, que le sieurpre

mier Président, le sieur Président deMaliverni et le

sieur de Balon. Mais,par esprit de conciliation, les

vingt-quatre qui avaient été d'abord de celui du

sieur de Coriolis et le sieur de Coriolis lui-même s'y
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rangèrent tous; ils firent alors le nombre de 27

contre 29.On voit qu'il ne nous fallait plus qu'une

seule voixpourfaire partage,ainsi que je l'ai déjà

observé; or, une preuve évidente qu'il n'est pas

vrai, quoi qu'en dise le sieur deMonclar, qu'il y ait

eu aucun des
vingt-neuf magistrats pensant comme

lui, qui aitjamaisvoulu accorder des commissaires,

pourquelquetempsque ce fût, c'est que nous n'en

pûmesjamais détacher cettevoixunique, quiaurait

suffi pour en obtenir.

§ XXII.

Nous avons dû refuser d'opiner sur un procès qui n'était

ni instruit ni rapporté.

Dans ce manque d'instruction, ou plutôt dans

cette ignorance totale où on s'obstinaità nous lais

ser; condamnés à dire sur-le-champ notre avis, ou

à n'avoir plus de suffrage; contraints, par consé

quent, à quitter nos places ou à y prévariquer;

daignez, Sire,jugervous-même duparti que nous

avionsà prendre. Nous en restait-il d'autre que de

demander acte, ainsi que nous le fîmes, de notre

résolution à nepas opiner, n'étantpas instruits et

ne pouvantpas l'étre ?
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§ XXIII.

Lapluralité des voix ne peut point obliger à juger un

procès qui n'est ni instruit ni rapporté.

Qu'on ne nous oppose point que lapluralité a le

droit de faire un arrét provisoire, lorsqu'elle le

croit nécessaire (p. 33), que la pluralité avaitfait

la loi; que nous devions nous y soumettre; que

c'était la règle fondamentale de toutes les Compa

gnies (p. 31). Tout cela est incontestable , j'en

conviens; mais quand? Est-ce avant que la partie

ait été entendue? que le procès ait été instruit ?

qu'il ait été rapporté? qu'il ait pu l'être ? lorsque

rien de tout cela n'a été fait, lorsqu'uneprécipita

tion inouïe, lorsqu'un défaut total d'examen,vrai

déni de justice, de l'aveu du sieur de Mon

clar, accusent la conscience des juges (p. 23)?

Ceux qui la veulent conserver pure peuvent-ils

reconnaître alors d'autres lois, d'autres règlesfon

damentales que l'obligation certaine de s'opposer

de toutes leursforces à une évidente oppression ?

Elle était d'autantplusévidentepour nous,qu'outre

tout ce queje viens d'observer, nous ne pouvions

nous dissimuler bien d'autres circonstances, quine

marquaient que trop le projetformé d'avoir inces



samment, à quelque prix que ce fût, un arrêt

contre les Jésuites.

Il suit de toutes ces réflexions qu'il estfaux que

nousfussions suffisamment instruits quandnous en

trâmes aupalais;fauxquenous dussions l'être; faux

que nous eussions pu le devenir, dans l'acte même

dujugement;faux que, ne l'étant pas, il nous eût

étépermis de juger sur la foidu sieur de Monclar;

faux qu'en demandant d'autres lumières, la plu

ralité ait pu nous refuser l'instruction légale, qui

est celle qu'on acquiertpar un rapport de commis

saires ; faux enfin, qu'on puisse excuser le viole

ment de cette loi essentielle, nipar un vrai intérêt

de l'État, ni par la nature de l'appel comme d'abus,

ni parune justice évidente dans les fins provisoires,

nipar aucun rapport réel de l'arrêt rendu,avec les

arrêts d'audience.

§ XXIV.

Lapluralité des voix, qui nepeut jamais obliger à juger

un procès non instruit et non rapporté, le peut encore

moins quand on a refusé d'entendre en sa défense une

partie qui s'est présentée.

On ne saurait donc nier, avec quelque bonnefoi,

qu'en réunissant au refus d'entendre des parties

quise présentaient, le refus d'instruire,parun rap

H. 6

-
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port,vingt-septjuges qui le demandaient; les vingt

neuf qui, par la précipitation et toutes les autres

circonstances de leur arrêt, comblèrent la mesure

de tous les excès, ne nous forcèrent que trop à

leur demander acte, comme quoi nous n'avionspas

voulu opineravec eux,puisàrendre compteà M. le

Chancelier de notre conduite, età réclaumer l'auto

ritédu prince,pour l'avenir, contre depareilles irré

gularités.
- .

-

, , " - 

§ XXV.

Ce fut par devoir et non parfanatisme que nous refu

sâmes de juger les Jésuites.

Ce ne fut doncpas le fanatisme pour les Jésuites

qui nous porta àfaire, lejour qu'on les jugea pro

visoirement, ce que nous aurions dû faire en sem

lblable cas,pour les derniers de vos sujets et pour

de véritables coupables.Votre Majestés'en convain

cra encore mieux ci-après, quand je parlerai de

mon projet de scission : elle verra que l'intérêt de

ces Pères et le poids d'injustice dont on les acca

blait n'était pas ce qui nous touchait le plus dans

laforme en laquelle on procédait contre eux. Elle

verra que ce que l'autorité royale a de plusinvio

lable et de plus constitutif fut oublié, méprisé, 

détruit , dans l'arrêt dont on voulait nous rendre
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complices Elleverra enfin que ce nefutpasdenotre

côté que se trouvèrent les manœuvres répréhen

sibles, qui sont demeurées impunies; les indécences

qui n'ont point été réprimées; les délits qui n'ont

étésuivis d'aucune information (p.4).

Après avoir rendu compteàVotre Majesté de ma

conduite, lors de l'arrêt provisoire, je vais parler,

dans l'article suivant, des trois voyages qui le sui

virent, et qu'on m'accuse de n'avoir fait à votre

cour que pour y être l'avocat de la Société dont

j'étais lejuge à Aix.
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CHAPITRE III.

MEs TRoIs voYAGES A LA CoUR ENTREPRIs PoUR
DÉFENDRE

DES COUPABLES DONTJ'ÉTAIS ACTUELLEMENT LEJUGE.

Je serai moins long dans cet article que dans le

précédent;je me réduirai à deux observations sur

mes trois voyages à la Cour :

1° Pourquoi les ai-je entrepris ?

2° Comment m'y suis-je conduit?

§ I.

Les causes de mes trois voyages.

Pourquoi les ai-je entrepris? Il suffira ici, pour

mapleine justification, d'ajouterà ce que j'ai déjà dit

dans le récit des faits, ce que j'écrivais de l'Écluze,

en Hollande, le 11 juin 1762,à M. le Chancelier,

en le suppliant de protéger la justice de ma cause

auprès de Votre Majesté :

« Quelque affecté quej'aie pu être, lui disais-je,

de tous les objets rappelés ci-dessus, quelque suffi

sants qu'ils eussent éte pour nous amener auxpieds 

du trône, il est pourtant notoire que nous n'y

sommes venus, l'abbé de Montvalon et moi, que



contraints et forcéspar le parlement,non pour l'ac

cuser, mais pour nous défendre; non pour lui

nuire, nipour servir les Jésuites, maispour mettre

sous la sauvegarde du Roi le sieur de Montvalon

père, mon oncle germain, contre qui le sieur de

Monclar avait déjà commencé une procédure en

mercuriale, qui devait être poursuivieà la rentrée ;

et que le sieur de Castillon avait déjà annoncée,

dans un réquisitoire imprimé, devoir être étendue

SUlI* IlOllS.

-

§ II.

Le parlement n'a à s'en prendre qu'au parquet ou

à lui-même.

« Qu'on s'en prenne
donc aux

gens du Roi, ou

pour mieux dire que le parlement s'en prenne à

lui-même, de ce qu'en se prêtant auxvues et aux

vengeances personnelles du parquet, il nous a

- nécessité de venir réclamer une protection dont

nous nepouvions plus nouspasser; et de montrer,

avec la plus grande force, combien nous avions

droit d'yprétendre,par la nature de notre cause,

qui n'était, aufond, que celle du Roi, de l'État et

de la religion, puisqu'on ne nouspoursuivait que

* pour en avoir soutenu
les intérêts. »

Que répond à cela le sieur de Monclar?Le nie
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t-il? Le détruit-il? Non ; il se contenteà son ordi

naire, de me prodiguer des injures. Je suis un

courrier infatigable qui veux étre à la fois juge

dans le tribunal et agent du Général à la Cour.

L'indécence de mes courses réitérées est une trop

faible considération pour arréter mon zèle; ce n'est

qu'un épisode de plus dans le roman de ma vie

(p.54). J'ai voulu abuser de ce qu'il y a de plus

sacré parmi les hommes: de
votre amour

pour la

justice.J'ai voulu,par des calomnies, enlever au

parlement
le bien le

plusprécieux: la confiance de

Votre Majesté; ç'a été le mobile de toutes mes dé

marches; ç'a été l'objet primitif etfondamentaldes

confédérés qui m'avaient fait partir pour empé

cher un jugement(p. 25).

-

Cependant, comme il a été bien senti que,malgré

cette déclamation, ilfallait au moins
jeter quelque

doute sur la cause réelle et connue de mesvoyages,

il auraitvoulu laisser entendre qu'il n'avait jamais

eu l'idée de continuer la procédure commencée

contre lesieur de Montvalon.
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§ III.

Le sieur de Monclar lui-même n'a pas osé justifier la

procédure prise à sa requête contre le sieur de Mont

valon.

Il faut d'abord observer : 1° qu'il n'estpas assez

maladroit
pour entreprendre de la justifier;2° qu'il

ne s'en désista qu'après que la Cour,en nous aban

donnant, l'eut mis en état de n'en avoir plus besoin

pour nous opprimer: ce quinefut que quatre mois

après mon troisième voyage. -

Il s'en tient doncà dire que, quoiqu'il ne se fût

pas encore désisté en forme,à mon premier retour

de Paris,je n'en devais
pas moins être persuadé

qu'il ne voulait plus aller en avant; m'arrêter en

conséquence moi-même,et neplus faire de second

ni de troisième
voyage. Votre Majesté vajuger de

la bonté de la seule preuve qu'il donne de sespré

tendues dispositionsà la paix.

§ IV.

Il n'estpas vraique le sieur de Monclar ait abandonnéla

poursuite de cette procédure avant mon deuxième ni

mon troisième voyage.

Votre Procureur général, dit-il, n'a fait depuis

aucune demande; le sieur de Montvalon apris sa
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place paisiblement : on ne l'apoint empéché d'opi

ner. Cetteplainte doit étre écartée (p. 63)

- Il n'avait fait depuis aucune demande !

Maisen pouvait-il fairependant le temps des va

cations? A-t-il oublié qu'il ne porta sa plainte que

le 30juin, dernier jour de palais en Provence, et

que ce fut le jour même de la rentrée qu'arriva

l'ordre de Votre Majesté de surseoir à tout? Que

veut-il doncdire?

Prétendra-t-il que le sieur deMontvalon doit lui

savoir gré de ne l'avoir pas poursuivi devant le

parlement, quand le parlement n'existait pas?Cela

est pitoyable.

Mais c'est peu, ajoute-t-il, de n'avoir plus agi

contre lui; il a souffert qu'il prît sa place, qu'il

opinât. Il est allé jusqu'à violer en safaveur les

règles ordinaires, qui n'auraient pas permisqu'on

laissât aux Jésuites desjuges dont les dispositions

favorables étaient connues du public (p.80).

Que le sieur de Monclar nous dise si ces règles

n'auraient pas encore mieux exigé qu'on ne leur

laissâtpas desjuges dont ce même public connais

sait les dispositions funestes. La prévention qui

veut détruire n'est certainement ni moinssuspecte,

ni moins odieuse que celle qui veut conserver; et

si le sieur de Montvalon eûtdû être ôtédesaplace,

comme accusé d'avoir calomniéun magistrat par
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zèle pour la Société, avec quelle pudeur le sieur

de Monclar accusé le premier, bien ou malàpro

pos, d'avoir,pour la perdre,affirmé auxjuges des

faussetés, aurait-il pu être retenuà la sienne?

Il n'y a donc aucune preuve, aucune vraisem

blance, aucune vérité, dans tout ce qu'avance le

sieur de Monclar, desa résolution à nejamais pour

suivre la procédure commencée contre mon oncle

germain, et indirectement contre moi-même, qui

n'avais pasparléavecplus de réserve des inexacti

tudes deson compte-rendu.

Il est donc de la dernière évidence que ce ne

sontpoint les Jésuites qui m'ontfait quitter le tri

bunal où j'étais leur juge, pour venir être leur

avocatà la Cour; que detoutes les calomnies qu'on

a hasardées, c'est ici laplusgrossiere, quoique celle

qui a le mieux réussi; et que le parlement, je le

répète, ne doit s'en prendre qu'à lui-même,si, par

sa condescendance aveugle aux projets de ven

geance du sieur de Monclar, il m'a forcé de venir

chercher à vos pieds une protection nécessaire,

protection que nous ne pouvions obtenir qu'en

discutant pleinement la conduite de nos adver

saires,pourjustifier la nôtre.
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§ V.

Ma conduite dans mes trois voyages.

Mais en le faisant, avec quelle réserve, avec

quelle modération n'ai-je point agi sur tous les

points quitouchaient aux personnes? Avec quelle

attention ne mesuis-je point renfermédans la cause

qui nous séparait ?J'en prendsàtémoin Dieu et
les

hommes, mes amis et mes ennemis ; non-seulement

je n'ai déchiré,je n'ai calomnié qui que soit, mais

en m'imposant le plus profond silence, toutes les

fois que je n'aurais pu,sans mentir, louer ceux qui

me poursuivaient avec le plus de fureur, je me

suis fait un devoir, etpeut-être un plaisir, de

dire d'eux tout le bien que j'en savais, en tous

lieux, en toute occasion, à toute personne : je n'en

excepte pas même le sieur de Galifet, quoique je

susse très-bien, qu'à Paris commeà Versailles, il

passa lajournée à aller de maison en maison, me

déchirant avec aussi peu de décence que de vérité .

(1) Commeje ne veux point mentir pour le flatter, je ne le

donnerai ni pour un beau parleur, ni pour un grand juriscon

sulte, ni pour un admirable dialecticien ; mais je ne bornerai

passon mérite, comme bien desgens,à connaître les usages, les

formalités, les styles, et toute cette partie depratique qui ne fait

qu'un excellent procureur ou qu'un bon greffier. Il est certain que
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Bien desgens se récrierontsans doute, en m'en

tendant parler de modération, moi quin'ai gardé,

selon eux, aucune mesure dans les deux mémoires

présentés àVotre Majesté pendant le cours de ces

mêmes voyages. Je vais tâcher de leur répondre

dans l'article suivant.

personne ne saisit avec plus de facilité que lui les affaires les plus

compliquées, ne les rapporte avec plus d'exactitude, ne sait

mieux quand il faut les juger. Quoique connu pour se passionner

danspresque toutes les affaires par sa véhémence naturelle, il a

toujours été regardé comme fort intègre. Malgré la rudesse et la

grossièreté de sa forme, il est humain et d'une société aisée ; il

n'y a pas de meilleur parent, de plus fidèle ami, de plus zélé

patriote. L'attachement qu'il a montréà la magistrature en géné

ral, et au parlement de Provence en particulier, dans sespour

suites contre moi, a été aussi sincère qu'outré. Enfin, s'ily a quel

qu'un dansson parti qui ait véritablement de la fermeté, et qui

soutient les revers avecun peu de courage, c'est lui ! Le voilà tel

qu'il est, ni flatté, ni dégradé. Je n'ai jamais tenu d'autre langage

sur son compte , dans le temps même qu'il s'oubliait sifort sur le

mien.
-

Au reste , s'il a paru dans ma conduite plus de décence et de

probité que dans la sienne, ce n'est pas que je sois meilleur ;

c'est que macause était meilleure. Je sentais que j'avais de bonnes

raisons à dire, il savait qu'il n'ypouvait répondre que par des

injures : aussi m'en prodiguait-il tant qu'il pouvait, dans un

temps et dans un pays où il trouvaitpresque partout des auditeurs

favorables,tout aussi échauffés que lui.
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CHAPITRE IV.

MES MÉMOIRES OU J'AI MENTI A MON Rol, CALOMNIÉ MON

CORPS, OUTRAGÉ LA MAGISTRATURE ENTIÈRE.

On a blâmé dans mes mémoires les faits, les prin

cipes, les réflexions ; la présentation qui en a été

faite à Votre Majeté; la vivacité avec laquelle ils

sont écrits; leur publication et impression ; la

menace de faire scission, contre le gré même de

Votre Majesté. -

-

C'est donc sur ces sept chefs d'accusation que

j'ai à les justifier : commençonspar le premier. .

§ I.

Justification des faits conlenus dans mes deux

mémoires.

- -

Les faits : ils ne sont que la répétition presque

littérale de ce qui est dit dans la lettre des dix-neuf

magistrats. Pour rendre la chose sensible à tout le

monde,je supplie Votre Majesté de permettre que

je rapproche ici les textes; on y trouvera la plus

entière conformité, avec cette seule différence que



les textes des mémoires sont écrits avecbeaucoup

plus de ménagements que ceuxde la lettre (1).

Desfaits, passons auxprincipes.

§ II.

Justification des principes contenus dans mon mémoire.

Quels sont ceux quej'ai établis dans le mémoire ?

Les voici : trois par rapport aux Jésuites; deux

par rapport à l'autorité royale ; trois par rapport

à nous.

- (1) La lettre des magistrats setrouve déjàintégralement impri

mée ici, page 6.Nous croyons inutile d'en reproduire l'analyse.

Nous donnerons seulement dans cette note l'Extrait des Mémoires,

extrait rédigépar le président d'Eguillespour être comparéà la

susdite lettre des 19 magistrats

EXTRAIT DES MÉMoIRES.

Vingt-neuf juges en ôtèrent de leurs placesvingt-sept, qui

avaient déclaré nepouvoir et ne vouloir jugerune affaire de cette

importance, sans aucune sorte d'instruction, sans aucun compte

rendupar des commissaires;sans aucun examen desConstitutions;

sans pièces, sans rapport, sans rapporteur; sans la moindre lec

' ture et sur un simple réquisitoire du procureur général;réquisi

toire qu'il s'était bien gardéde laisser sur lebureau , et dont on ne

pouvait,par conséquent , discuter les inexactitudes.

Ces excès étaient d'autant moins tolérables qu'ils avaient été

précédéspar d'autres encore plus révoltants.

Le premier, en ce qu'on avait rejeté, la veille,une requête où
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Trois par rapport aux Jésuites : 1° le mémoire

affirme qu'il n'estjamais permis de refuser d'en

tendre, avant de les juger, des accusés quise pré

sentent. Il est dit dans la lettre qu'en tout état de

les Jésuites demandaient d'être ouïs en leurs défenses avant que

d'être jugés: ce qui, peut-être , n'avait encore été refusé à per

SOIlIlG.

Le second, sur ce qu'on avait méprisé l'autorité royale , jusqu'à

laisser dans legreffe,commeunvilpapier, l'édit portant règlement

sur l'affaire qu'on allait juger : ce qui est d'une telle conséquence,

qu'on peut dire que la monarchie n'existerait plus et qu'il n'y

aurait plus de véritable royauté en France, s'il s'établissait qu'il

est permis de laisser les lettres du prince, non-seulement sans

exécution, mais encore d'ordonner l'exécution contraire.

L'exemple de quelques autres parlements, qu'on osa citer, ne

servit qu'à nous faire encore mieux sentir le danger du nouveau

droit public qu'on tâchait d'établir, et qu'à redoubler notre zèle

pour nous y opposer. Nous demandâmes à grands cris , qu'on

délibérât préalablement sur l'édit : ce qui nous fut refusé confor

mément aux conclusions du procureurgénéral.

Onze d'entre nous demandèrent que leur avis fût couché sur le

registre.On le leur accorda, etc.

Partagés entre la fidélitéjurée au roi et les égards dus à leurs

confrères ,dix-neufmagistrats,parmi lesquels se trouvaient quatre

présidentsà mortier, se réduisirent auparti peut-être trop modéré

de rendre compte simplementàM. le chancelier de ce qui s'était

passé, laissant à la sagesse de Sa Majesté et de ses ministres

d'arrêter ces désordres par les voies qui leur paraîtraient conve

nables; et ils se contentèrent de demander pour eux la liberté de

ne point, à l'avenir, être contraints de juger des affaires non

instruites, non rapportées, et déjà décidées par des édits non

révoqués,etc.
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cause, il était dur et injuste de refuserde les enten

dre; 2° le mémoire affirme qu'il n'est point licite

de dépouiller le tiers, sur la simpleplainte desgens

du Roi, sans commissaires et sans rapport: il est

dit dans la lettre : qu'il était monstrueux de vou

loir rendre un arrét dans une affaire qui, non-seu

lement n'était pas instruite, mais qui n'était pas

méme rapportée;qui méme nepouvaitpas l'étre ;

3° le mémoire affirme : que cela est encore moins

tolérable quand la plainte est arguée d'inexactitude

par plusieurs juges. Il est dit dans la lettre : qu'il

était encore moins permis d'opiner sur la simple

autorité d'un
réquisitoire attaqué par plusieurs

juges, non-seulement comme partial et inexact,

mais comme ayant des citations fausses.

Deux principes par rapport à l'autorité royale :

1° le mémoire affirme qu'il n'y a aucun cas, aucune

circonstance, où l'on puisse , sans délit, ne pas

opiner sur les Édits présentés. Il est dit dans la

lettre : qu'il était irrégulier et contre le devoir, de

ne pas faire plus de mention de cet Édit que s'il

n'avaitjamais été envoyé, au mépris de l'autorité

royale ; 2° le mémoire affirme : que c'est encore

une plusgrande faute de statuer sur des objets dont

la connaissance est interditepar ces édits. Il est dit

dans la lettre : que nous fûmes si fort blessés de la

réquisition verbale que fit. le sieur de Monclar,
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qu'on opinât tout de suite et avant toute délibéra

tion sur les conclusions qu'il avait remises,par les

quelles il demandait acte d'un appel comme d'abus

que l'Édit avait mis au néant ; que nous nous

cruimes obligés de demander qu'il euit à joindre à

ses conclusions par écrit , ce qu'il venait de dire

dans la chambre au sujet de l'enregistrement du

méme Edit.

Trois principes par rapport à nous : 1° le mé

moire établit que nous nepouvions, en honneur et

en conscience, opiner
dans une affaire non ins

truite, et dontVotre Majesté nous avait interdit la

connaissance. Il est dit dans la lettre, que nous

avons dû quitter nos places, plutôt que dy juger

la plusgrande et la plus difficile des affaires, sans

instruction, sans pièce, sans rapport, sans lecture,

au mépris d'un Édit et de l'autorité royale ; 2° le

mémoire établit : que nous devions demander acte

de notre opposition à la conduite des autres. Il est

dit dans la lettre : que nous nous cruimes obligés

de déclarer, de la façon la plus expresse , que

nous n'opinions pas; et de demander que cette

déclaration fût écrite dans le procès-verbal;3° le

mémoire établit : que nous étionstenus de rendre

compte àVotre Majesté de tout ce qui s'était passé

entre nous. Il est dit dans la lettre : que nous nous

croyons obligés,par notre respectpour ses volon
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tés, par notrefidélitépour son service, et par ce

que nous devions à la religion et à nos places,

d'avoir l'honneur de lui faire part de la singulière

procédure qui avait été tenue dans notre par

lement.

§ III.

Justification des réflexions contenues dans mesMémoires.

N'y a-t-il pas en ces deux écrits autant de con

formité dans lesprincipes que dans les faits? Et les

réflexions qui les accompagnent ne sont-elles pas

les mêmes dans l'un et dans l'autre? Cela est trop

frappantpar les extraits qu'on vient de lire, pour

que je doive m'arrêterplus longtempsàleprouver.

§ IV.

Que les vingt et unmagistratsattachésd'abordàma cause

n'auraientpu rien désavouer dans mes Mémoires qu'en

désavouant ce qu'ils avaient eux-mêmes ou écrit ou

adoptédans la lettre àM. le Chancelier.

-

- Comment a-t-il donc été possible que des vingt

et un magistrats, dont dix-neuf avaient signé la

lettre et dont les deux autres s'étaient postérieure

ment joints à nous avectant d'éclat, onze aient pu

désavouerauthentiquementmes Mémoires, qui n'en

H. 7
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étaient que le précis? Comment n'ont-ils point vu

qu'en m'abandonnant ainsi, ils se trahissaient eux

mêmes?Eh! qu'ils ne se retranchent point à dire

qu'ils n'avaient jamais prétendu m'autoriser à une

délation de leurs confrères, encore moins à une

accusation en forme de leur corps : la délation,

l'accusation, s'il y en avait,seraientbienplus vérita

blement dans la lettre qui a toutprécédé, et qui a

été écrite antérieurement à toute persécution per

sonnelle, que dans les Mémoires qui n'ont fait que

rappeler en abrégé le contenu en ladite lettre, et

qu'on n'aprésentés que dans l'absolue nécessité de

laplus juste défense.Laseule différence quise trou

verait donc entre leur conduite et la mienne, c'est

qu'ils n'y auraient pas mis autant de candeur que

moi, et qu'ils auraientjointunefaute de plusà nos

excès communs.

§ V.

Que leur désaveu apparent n'a étéque l'effet de la violence

la plus forte et la plus illégale.

Mais non,Sire, ils n'ontjamais mérité deperdre

votre estime, etjamais je ne cesserai de leur être

attachédansmon cœur. Leur désaveu forcé, et qui

n'a été qu'apparent, n'estpas proprement leur ou

vrage.On a abusé contre eux d'un moment de fai
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senta les choses.On leurfit voir tous lesparlements

soulevés contre moi; les personnes les plus accré

ditées, dans l'intention de meperdre; les Ministres,

irrités de mes démarches; M. le chancelier lui

même,fatigué des embarras oùje le jetais; et pour

ne leur plus laisser de doute sur la ruine de notre

cause, on fit répandre toutà coup dans la ville que

j'avais été misà la Bastille.

On eut surtout attention à ne pas leur donner le

temps de revenir d'une première surprise, encore

moins celui de se concilier entre eux;tous moyens

parurent permis pourun coup décisif : c'est avec

douleur queje vais rappeler lapluspetite partie de

ceux quifurent employés.

On commença par rendre un arrêt portant que

tous les membres de la Compagnie seraient inter

pellés de désavouer expressément mes Mémoires,

le silence ouune réponse ambigué devant étre pris

pour un aveu et une adhésion. Le reste de lajour

née et une partie de la nuitfurent employésà en

faire des copies : on assure que,pourhâter les signi

fications, quelques-uns desjuges servirent de com

misaux greffiers;tous les huissiers mandéspartirent

dans un même instant,avec des ordres bien dignes

dugenre desagesse qui dirigeait ces opérations: il

leur était ordonné d'abord de lire l'arrêt à chacun
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de ceux chez qui on les envoyait, et d'écrire leur

réponse au bas; mais il leur était expressément dé

fendu de leur en laisser copie.

§ VI.

De quelle manière on tâcha en vain d'obtenir le désaveu

du sieur de Jouques le père.

On sent combien, avec cette précaution, il a été

facile de cacher les contrariétés des différentes ré

ponses; de supprimer celles qui n'ont satisfait qu'à

demi; et de mettre ceuxqui auraientpuse repentir

dans l'impossibilité de rétracter des déclarations

relativesà un arrêt dont ils n'avaient point la te

neur, et qu'il leur était impossible de se rappeler

avec assez d'exactitude, par le trouble où ils se

trouvaient, quand on étaitvenu les leur arracher.

Et afin qu'une manœuvrequi n'apeut-être jamais

eu d'exemples,et quiseraitpresqueincroyable, ne

puisse pas être niée,voici ce qu'écrivait à ce sujet

le sieur deJouquesau sieur de Regina,Greffier en

chef, dansune lettre dont il m'envoya la minute,

quej'ai actuellementsous les yeux

« L'huissier qui m'apporta,hier au soir, Mon

sieur, l'extrait du Mémoire intitulé : Mémoire de

M. le Président d'Eguilles; l'extrait de l'arrêt de la

Cour, rendu le matin, les chambres assemblées, et
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lalettre qu'ellevous aordonnédem'écriremetrouva

incommodé. A peine me donna-t-il le temps d'en

prendre lecture et refusa constammentdeme laisser

extrait de cet arrét, m'alléguant des ordresprécis

quej'ai respectés !

« Jouques, ce 25e novembre 1762.

§ VII.

De quelle manière on arracha effectivement celui du sieur

Président de Gueydan et du sieur de Mons, Vice

Doyen.

Le sieur Président de Gueydan, dans le dernier

âge, apoplectique ,pressépar sa femme et ses autres

entours, neput d'abord être déterminéà me désa

vouer. L'huissier revint lui affirmer expressément

que les Mémoires dont il s'agissait n'étaient point les

miens. C'est lui-même , Sire , qui me l'écrivit ,

quandil sut l'abus qu'on faisait de sa réponse.

Mais voici ce qui achévera de prouver à Votre

Majestéjusqu'à quel point on porta l'indécence et

l'excès : Elle verra l'heure et laforme de l'exploita

tion faite à un autre vieillard tout aussi vénérable ;

Elle verra que les interpellations aux différents offi

- ciers n'étaient pas uniformes, et qu'avec le même

arrêt à la main, les huissiers demandaient une

choseà l'un etune autre chose à l'autre. Ainsi, ils
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avaient exigé du sieur de Jouques, que l'on savait

inébranlable et que l'on voulaitperdre,un désaveu

exprès des Mémoires; tandis qu'ils se bornaient,

vis-à-vis du sieur de Mons,à lui demanderun sim

ple désaveu duprojet descission qu'on se flattait de

luiarracher.Je vais transcrire une de ses lettres,en

date du20 décembre 1762:

« Je suis extrêmement surpris, mon cher Mon

sieur, de l'usage qu'on m'assure qu'on fait de ma

réponse à un acte d'interpellation qui mefut faite

ici, à une heure après minuit, où, couché dans

mon lit, jefus éveillé en sursautpour répondre à

l'huissier envoyé àune heure si indue, par le par

lement,auMémoirequi mefutprésentédesapart.

Cette réponse n'avait relation qu'à la séparation

de la Compagnie,qu'on souhaitait de savoir si j'y

adhérais.Carpourtout ce quej'ai signé auparavant

sur mes dispositions constantes et expliquées dans

les Mémoires signés de ma part,et dans les lettres

quej'ai eu l'honneur de vous écrire, rien ne peut

mefaire changer; etje vous les renouvelle ici,pour

vous redire qu'en toutes occasions,je ne me dépar

tirai point de ce que j'ai toujours marqué de mon

attachementà lareligion,au bien de l'État et au ser

vice du Roi.Vouspouvez faire de ma lettre tel usage

que voustrouverez aller au bien de tout ce que je

vous dis, etc. »
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J'ai cru devoir entrer dans tout ce détail pour

répondre à une des plus fortes objections contre

nes Mémoires.Comment oserait-il vouloir les jus

tifier?disait-on à Votre Majesté.Sespropres amis,

ceux mêmes qu'il avait si fort engagés dans sa

cause, se sont crus obligés de finirpar le condam

ner solennellement. Votre Majesté voit maintenant

par quels moyens on estvenu à bout de lesyame

ner; combien peu ily a eu de liberté et de vraie

volonté dans ce qu'ils ont répondu et l'impuissance

où ils auraient été de les désavouer sincèrement,

sans se désavouer eux-mêmes avec lâcheté (1).

(1) Voici une preuve sans réplique que leur désaveu n'a été

qu'apparent. Les dix officiers du Parlement qui avaient marquéun

peu plus de fermeté qu'eux, lors de l'interpellation dont on vient

de parler, voulurent donner une adhésion encore plus formelle

à tous les faits et à tous les principes avancés dans mes deux

Mémoires. En conséquence, ils dressèrent unedéclaration de leurs

sentiments, qu'ils m'envoyèrent pour être présentés au Roi, afin

de diminuer l'impression qu'aurait pu faire sur son esprit le

désaveu de onze des vingt et un magistrats sur lesquels j'avais cru

pouvoir compter. Plusieurs de ces onze, honteuxde leurfaiblesse,

voulurent la réparer, en signant aussi la susdite déclaration.Je ne

les nommeraipas ici, pour ne leur point susciter de nouvelles

affaires.

Deux autres, qui n'osèrent point signer, m'écrivirent en secret

des lettres ostensiblesà M. le Chancelier, où ils adhéraientà tout.

Je ne rapporterai que celle de M.Monspère, que sa mort a misà

l'abri detoute persécution.

A Sainte-Croix, le 5 novembre 1762. « J'adhère, mon cher
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§ VIII.

Qu'il estprouvépar tout ce que dessus que je n'ai dans

mes Mémoires ni menti à mon roi, ni calomnié mon

corps.

Mais enfin par quelque cause qu'ils aient agi, il

n'en estpas moinsvraique,de ce quetous les faits

quej'ai avancés se trouvant entièrement conformes

à ceux de la lettre, et de ce qu'en entreprenant de

les justifier tous,le sieur de Monclar n'en aosé nier

aucun, ainsi que je l'ai déjà observé ci-dessus, il

Président, à toutes les maximes énoncées dans un
Mémoire qui

m'a étéenvoyé, comme bon et fidèle sujet du Roi;je ne l'ai point

signépar l'abus qu'on a fait desMémoires qui ne m'ont pasparu les

vôtres. On me presse de finir.

« Jesuis avecun attachement respectueux, etc.,

c MOREL DE MoNS. »

Il n'est pas hors depropos de joindre à cette lettre celle que le

- même magistrat m'avait écrite un mois auparavant,à mon pre

mier retour de Paris, où il adhéraità tous nosprojets de scission

et autres queje luiavais communiqués.ASainte-Croix, le 6 octo

bre 1762. « J'adhère volontiers, mon cher Monsieur,à ce que

« vous souhaitez de moi, et en garde le secret, ne voulant pas

« répondre de l'indiscrétion, pas même de mon fils, qui pense

« comme moi, néanmoins, pour les oppressés.

« J'ai l'honneur d'être avec un respectueux attachement, etc.,

« MoREL DE MoNs. »

Voici maintenant la déclaration qu'ont signée ou adoptéepar

lettre seize magistratsparmi lesquelsse trouvent trois présidentsà
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suit évidemment queje n'ai dit que la vérité et que

je n'ai,par conséquent, ni menti à mon roi, ni

calomnié mes confrères.

§ IX.

Qu'il estplus quefaux que j'aie voulu y accuser le corps

entier de la magistrature.

Il est encore plusfaux que j'aie prétendu accuser

le corps entier de la magistrature, qui n'a jamais

adopté les excès de quelques-uns de ses membres.

Si quelquesparlements, dans des moments d'agita

mortier; elle est du 1er décembre 1762. Elle fut présentée à

Sa Majestépar M.le Chancelier.

Déclaration des sentiments de quinze officiers du Parlement

d'Aix, sur les principales règles de l'ordre judiciaire et de laCons

titution monarchique, contenue en douze articles; remise entre

les mains du Roipourservir d'addition et d'explication aux réponses

faites aux interpellations du22 novembre 1762.

Dans l'assemblée des chambres du Parlement d'Aix tenu le 22

novembre de la présente année, il a été fait lecture d'un mémoire

auquel on a donné l'intitulation suivante : Mémoires de M. le Pré

sidentd'Éguilles, commençant par ces mots : Sa Majesté n'ignore

point que dans l'arrêt du5 juin , rendu contre les Jésuites; après quoi

il a été arrêtéque leditMémoire serait retenu augreffe de laCour,

et que tous ceux quise trouvaient présents seraient interpellés de

déclarer s'ils ont quelque partà ce Mémoire; s'ils y ont adhéré,

ouà tous autres contenant desimputations de même nature et qui

pourraient avoir été présentés au Roi: déclarant la Cour que toute

réponseambiguë, ou le silence seront pris pour un aveuformel
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tion, ont employé quelquefois des expressions peu

exactès, la faute en doit être uniquementimputée

à ceux qui ont abusé de leur confiance.Qui est-ce

quiignore le peu de part qu'a quelquefois le plus

grand nombre d'une compagnie dans la rédaction

des remontrances ?

Il peutyavoir, et ilyasans douteparmi les ma

gistrats, commepartout ailleurs, des hommesvains,

injustes et d'une fidélité équivoque, mais ily en a

aussipeu qu'il estpossible d'en trouver dans un si

grand nombre de personnes; et jamais assez pour

qu'on puisse en faire un juste sujet de reproche

d'adhésion audit Mémoire; et M. le premier Président fut prié de

vouloirbien donner l'exemple, et de faire ensuite ladite interpel

lation à chacun des Messieurs : ce qui ayant été ainsi exécuté,

il fut ensuite arrêté que copies collationnées dudit Mémoire et

extraitdudit registre seraient incessammentenvoyées parleditGref

fier et portéspar des huissiers de la Cour,à tous messieurs absents

qui seraient invités, savoir :
ceux quise trouveraient dans la ville

ouà quatre lieues de distance, de venir prendre leurs places, le

lendemain à dix heures du matin, dans l'assemblée des Chambres

pour répondreàtoutesinterpellationsfaites ci-dessus, par répon

ses précises et non ambiguës, renouvelant la Courà leur égard, la

déclaration que le silence ou toute autre réponse ambiguë et non

précise seront pris pourun aveuformel d'adhésion au contenududit

mémoire, en conformitéde l'arrêté précédent, et en cas delégitime

empêchement de mettre sur-le-champ,au bas dudit extrait,leur ré

ponse à ladite interpellation. C'est ainsi que de tout ce que dessus,

il conste plus au longpar ladite délibération, pour l'exécution de

laquelle tous les huissiersde laCour eurent ordre departir l'après
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contre l'état qu'ils professent. Eh! comment aurais

je pu vouloir outrager,jusqu'à les accuser d'infi

délitésystématique, des corps augustes, qui, après

Votre Majesté,seront toujours pour moi ce qu'ily

a de plus respectable sur la terre. Oui,Sire, mal

gré l'espèce d'insurrection qu'ily a eu contre moi

dans presque tous les parlements,à l'occasion de

mes Mémoires mal entendus; malgré les injures

qu'on m'y a dites et le malqu'on m'yafait, malgré

celui qu'on m'yferait peut-être encore dans l'occa

sion,je suis toujours au fond de mon cœur aussi

attaché qu'aucun d'eux à leur réputation, à leur

midi du même jour pour aller remplir leur commission,chacun à

l'endroit à lui assigné: en sorte que les officiers du Parlement qui

n'avaient pas assisté à ladite assemblée des Chambres, ayant

reçu de la main des huissiers une copie du susdit mémoire, et

ayant pris lecture de la susdite délibération, les uns ont jugéà

propos de se refuser à ladite invitation et de ne faire aucune

réponse; d'autres ont mis par écrit au bas de l'extrait de la déli

bération à eux présentée, savoir : en substance qu'ils n'avaient

rien à répondre sur un Mémoire qu'on supposait avoir été pré

senté au Roi;parce que c'étaitau Roi seul qu'il appartenait d'en

décider; et enfin d'autres se sont réduits à dénier qu'ils eussent

fait ni aidéàfaire le susdit Mémoire. Mais, depuis lors, il est venu

à la connaissance de plusieurs desdits officiers du Parlement, que

le reste de la Compagnie n'a pas étésatisfait du silence des uns,

ni des réponses des autres, principalement en ce qu'elles ne mani

festent point la façon de penser de chacun desdits officiers. C'est

la cause que les Présidents et Conseillersau Parlement d'Aix sous

signés, ne voulant point que leurs sentiments demeurent incon
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gloire,à la conservation de toute leur légitime auto

rité; personne n'est plus véritablement parlemen

taire que moi; personne n'estplusfermement per

suadé que,malgré les écartspassagers où la fragilité

humaine peut entraîner et a entraîné effectivement

nus, et désirant au contraire les développer, et les manifester au

Roi,à qui seul ils doivent en rendre compte,pour que saMajesté

puisse juger s'ils sont conformesà ce qu'exige d'euxleur état, leur

devoir, leur honneur, leur fidélité à son service : ils déclarent

authentiquement qu'ilspensent,àsavoir :

Premièrement.- Que les parlements du royaume ne tiennent

leur autorité que du Roi; et conséquemment qu'ils ne peuvent

exercer cette autorité, que relativementà la portion de celle que

le Roi a trouvé bon de leur confier.

Secondement.- Qu'il est des affaires qui,par leur nature, inté

ressant l'universalitédu royaume,età l'égard desquellesnepouvant

y avoir qu'une seule et même règle, dans tout le royaume, il

n'appartient qu'au Roi seul d'en décider.

Troisièmement.-Que dans le nombre de ces sortes d'affaires,

se trouvent principalement celles quitendent à la destruction d'un

corps entier et considérable de religieux, répandus et reçus dans

tout le royaume depuis 200 ans,sous l'autorisation respective de

l'Église et des Rois, prédécesseurs de Sa Majesté.

Quatrièmement.- Qu'il y a dans le royaume douze parlements

distincts et séparés et indépendants les uns des autres, qui ne

doivent s'occuper chacun que de ce quise passe dans leur ressort ;

et que ces douze parlements ne sont pas un seul parlement divisé

en douze classes.
-

Cinquièmement.-Qu'il n'appartientà aucun parlement, après

avoir reçu et enregistré des lettres patentes,sur quelque objet que

ce soit, et après en avoir ordonné l'exécution, de révoquer son

arrêt d'enregistrement et de détruire l'effet de ces lettres patentes,
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les parlements dans certaines circonstances et sur

certains objets, ils n'en sont pas moins, dans la

somme totale des choses et destemps,leplusferme

rempart devotre autorité et de celle même de l'É

glise : en sorte que, dans des temps difficiles, ce

sansy être autorisé spécialement par le Roi; et tout ce que les

Courspeuventfaire à cet égard,si le temps leur découvre quelque

abus dans l'exécution de ces lettres patentes, c'est d'en faire de

très-humbles et respectueuses remontrances au Roi.

Sixièmement.-Qu'aucun édit du Roi adressé auxCours supé

rieures ne peut être laissé sans une prompte délibération,à l'effet,

ou d'être reçu et enregistré, ou d'être fait au Roide très-humbles

et respectueuses remontrances,s'ily écheoit; encore moins peut

On , après avoir reçu un édit et sans y avoir délibéré, ainsi qu'il

appartient, ordonner,parun arrêt, précisément le contraire de ce

qui est contenu en cet édit.

Septièmement.-Qu'il n'est
pas permis de dire dans un arrêt

que

des lettres patentes seront enregistrées pour être exécutées sui

vant leur forme et teneur,et néanmoins, d'ordonner tout de suite,

par le même arrêt, le contraire de ce qui est contenu auxdites

lettres patentes.

Huitièmement.-Qu'il n'est pas permis de condamner aucune

partie, ni provisoirement, ni définitivement, sans l'avoir fait

assigner pour l'entendre, et encore moins la condamner après

avoir refusé de l'entendre.

Neuvièmement.-Qu'il n'est pas permis de condamner personne

sans avoir vérifié la plainte et toutes pièces nécessairesà la con

viction ou à lajustification des accusés.

Dixièmement.-Qu'il n'est point permis de faire arrêt au nom

d'une Cour, lorsque plusieurs magistrats déclarent qu'ils ne peu

vent opiner,parce qu'ils ne sont pas instruits et n'ont pu l'être ;

et lorsqu'ils demandent un délai suffisantpour parvenirà recevoir
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serait principalement chez eux qu'on pourrait re

trouver la vertu, la sagesse, la fidélité, l'attache

ment à l'ancienne religion : j'en suis convaincu

comme de ma propre existence. Aussiverrai-je le

plus grand malheur pour le souverain et pour

l'Eglise dans la moindre diminution de la juridic

tion des parlements: il ne s'agit que de la régler et

de la contenir dans ses véritables bornes. L'utilité

ouà prendre les instructions nécessaires à la décision de la cause.

Onzièmement.-Que telle déclaration et toute autre, faite dans

l'assemblée des chambres, doit être écrite dans le registre.

Douzièmement.-Que le recours autrône n'ajamais été etnesera

jamais niun crime, niun délit qui puisse rendre criminels les sujets

du Roi,dont la réclamation soumise et respectueuse n'a pour objet

que d'arrêter des excès dans l'administration de la justice, et d'em

pêcher qu'on ne méconnaisse l'autorité de Sa Majesté; et que les

courses qui se font pour porter auxpieds du Roipareilles réclamations

devenues d'absolue nécessité, ne peuvent étre qualifiées indécentes,sans

manquer de respectà Sa Majesté.
-

Telle est notre façon de pensersur ces douze articles, que nous

soumettons, avec le plusprofond respect,à tout ce que le Roien

décidera.

Faità Aix, le 1er décembre 1762

Signés : GRIMALDY RAGUssE;BARRIGUE; MoNTvALoN père;

CoRIoLIs ;. LAUGIER BEAURECUEIL; MoNTvALoN

fils ; MIRABEAU père; DARBAUD; JoUQUEs père;

l'abbéDEMoNTvALoN;LACANoRGUE;CHARLEvAL

et le président D'EGUILLEs,par accession.

Les trois quiont ensuite adhérépar lettres,sont:

M. leprésident DE GUEYDAN, et MM. DE MoNspère

et fils.
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dont elle est auxpeuples est encore plus sensible.

Ils lui doivent la conservation de la propriété, du

repos et de la liberté, ces trois grands biens qui

distinguent les sujets des esclaves. Le triple appui

que lesparlementsprêtent au trône, à l'Église et à

la nation, en défendant également leurs droits et

leurs intérêts respectifs, rend le système de la mo

narchiefrançaise le plus parfait de tous les systèmes

monarchiques possibles (1). Et ce systèmene peutse

maintenirdans sonintégrité quepar la continuation

de leur considération à la cour; de leur crédit dans

l'espritdespeuples; de leurattachementauxanciens

principes ; de leurpossession d'examiner toutes les

nouvelles lois; de leurzèle à réclamer le maintien

(1) Sans l'autorité des parlements, tels qu'ils existent aujour

d'hui,jamais lesgrands du royaume n'auraient été réduits entiè

rement sous celle du Roi. L'ancien droit féodal, qui faisait de

chaque seigneur une espèce de souverain dans son fief, aurait fini

par mettre en pièces la France, comme il y a mis l'Allemagne :

d'où il serait arrivé, ici comme là, que de peuàpeu, le chef

suprême de la nation se serait vu réduit à un vain titre sans puis

sance; que la religion aurait varié, dans les différents cantons, au

gré despassions ou despréjugés despluspetits princes; et que
les

peuples ne seraientjamais sortis du demi-esclavage où les tenait

depuis si longtemps ce droit bizarre. L'institution des parlements,

dit trèsjudicieusement Loiseau, nous sauva d'étre démembrés et can

tonnés comme en Allemagne et en Italie , et maintint ce royaume en son

entier. Ce sont, par conséquent , les parlements qui nous ont

garantis des suites inévitables de ces démembrements qui, comme
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de celles qu'ils croientfondamentales, de leur res

sort sur tous les Français, sans distinction d'état ni

de rang, de leur attentionà représenteravecpromp

titude, détail, dignité,force et liberté,tout ce qui

par erreur ou autrementpeut être entrepris contre

les droits et les besoins du royaume. Enfin, de leur

inspectionsur l'exercice de toute la juridiction ecclé

siastique, pourvu toutefois qu'ils ne se regardent

jamais entre lepeuple et le roi que comme moyen

et non comme autorité, et que du double droit de

protéger la juridiction de l'Eglise et d'en empêcher

les excès,ils n'infèrent pas celui de la suspendre,

de la rétrécir, d'en changer à leur gré la nature et

les bornes.

on peut le voir par l'exemple de l'Allemagne, auraient été égale

ment funestes au trône, à l'Église et à la nation. Quiconque lira

avec attention notre histoire des xIv et xve siècles,s'en convaincra

jusqu'à l'évidence; il verra également dans celle du xvie que les

parlements contribuèrent peut-être autant que les évêques, dans la

plusgrande partie du royaume, à arrêter les progrès étonnants du

calvinisme; celui d'Aixsignala encore plus que les autres son zèle

pour l'ancienne religion. Le comte de Boulainvilliers en donnepour

doublepreuve la sévérité avec laquelle les hérétiques ont toujours

été punis en Provence, quand ils ont dogmatisé, et la résistance

qu'on opposa à l'établissement d'une chambre de l'édit au temps de

Henri IV, quelqueprofit que cette Compagnie et le roi lui-méme en eus

sentpu espérer.

(Voyez L'État de la France, édition de Londres de 1752,tome vIII,

p. 11.)
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Mais après ces aveux bien sincères de mon atta

chement et de mon respect,je crois pouvoir dire

que, bien loin d'avoir mérité répréhension en dé

nonçant au souverain un droit public dangereux à

tous égards, que quelques particuliers osaient

présenter,faussement, comme celuide leur compa

gnie et de la nation, j'avais méritésa plusspéciale

protection, etpeut-être même quelque part dans

sa bienveillance.Ce sera la consolation de ma vie,

quelques revers que je puisse encore éprouver; et

jamais personne ne m'ôtera la gloire d'avoir été le

premier magistrat devotre royaume qui ait osé s'é

lever avec quelque courage contre desprincipes que

Votre Majesté a été enfin obligée de proscrire elle

même solennellement desa propre bouche,dans le

premier de ses tribunaux, avec l'applaudissement

de sespeuples et l'admiration de l'Europe entière.

Que resterait-il donc encore à justifier dans ces

Mémoires tant et si injustement attaqués?Serait-ce

la vivacité du style ?Les circonstances de leur pré

sentation ? Leur publicité?Je ne puis le mieuxfaire

qu'en finissant cet article par l'extrait de ce quej'en

écrivais de l'Ecluse à M. le Chancelier dans la lettre

déjà citée (1).

(1) Le trois mars 176. (sic).
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§ X.

Eartrait d'une lettre écrite de l'Ecluse à M. le Chancelier

pour la justification de mes deux Mémoires.

« Je dois d'autant plus travailler à me justifier

dans l'esprit du Roi, lui disais-je,que je n'aide res

source que dans son équité, et que je ne saurais

douter. comme ie l'ai dit ci-dessus. qu'on ne m'ait
J

»

noircipar mille calomnies. On m'a dépeint comme

un esprit emporté,fanatique, livré aux Jésuites,

auxprêtres, à la chaleur de sesidées. Je n'ignore

pas mêmequedesgens respectablespar leurs places,

maisprévenus, en ne me condamnantpoint,quant

au fond,m'ont blâmé auprès de lui de la vivacité

avec laquelle étaient écrits mes Mémoires; de la

façon dontils avaient étéprésentés et de la publi

cité queje leur avais donnée.Je sais, enfin, qu'on

veut faire regarder ces trois prétenduesimprudences

comme suffisantespour déterminer Sa Majestéà ne

pas me soutenir avectrop de suite; et il paraît assez

que c'est le système qu'on a suivi au conseiljusqu'à

présent.
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§ XI.

Justification de la vivacité avec laquelle sont écrits mes

Mémoires.

« Mais quoi?Sont-ce les personnes spécialement

chargées deveillerà la conservation de son autorité

quidevraient mefaire un crime de l'avoir défendue

avec trop de vivacité? Eh!peut-on,Monseigneur,

y en mettre trop dans un temps où il s'établit pres

- que partout d'y en mettre sipeu?

§ XII.

Justification de la présentation de mes Mémoires au Roi.

« Quant à leur présentation, qu'a-t-elle eu de

répréhensible ? Les ai-je fait parvenir d'une façon

anonyme,indécente,insolite?C'est des mains des

ministres qu'ils sontpassés dans celles du Roi. Vous

luiremîtes le second,Monseigneur; le premier, qui

a été le fondement de toute cette affaire, lui futpré

senté par le secrétaire d'Etat de laprovince, quime

l'avait demandé.
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§ XIII.

Justification de la publication et impression de mes

Mémoires.

« Reste donc leur publicité : mais qui est-ce qui

ignore aujourd'huique cesont les Messieursdu par

lement de Paris qui les ontfait imprimer pour sou

lever les parlements et arrêter labonne volonté que

le Roi nous marquait? Qui est-ce qui ignore que

c'estSimon, imprimeur du parlement de Paris,qui

en a vendu les deux premières éditions à toute la

ville ?Qu'on l'oblige à dire de qui il a tenu son ma

nuscrit; et en remontant ensuite de l'un à l'autre,

rien ne sera si aisé que de découvrir le véritable au

teur de cette publication qu'on me reproche. Ah !

Monseigneur, qu'ily a longtempsque la preuve en

serait faite, si elle avaitpuporter contre moietmes

amis(1) !

(1) Je ne saurais mieux me justifier sur l'article de la publicité

donnéeà mesMémoires, qu'en rapportant ici l'endroit de la requête

présentée au Roi par MM. de Coriolis, de Jouques et Beaurecueil,

où ils se plaignent de cette publicité. Ce morceau est écrit avec la

force, la soliditéet la franchise qui caractérisaient tout ce qui par

tait de la plume de M. de Coriolis.

« Ilya dans cette affaire, Sire,une faute etun délit ; nous ne

pouvons nous le dissimuler à nous-mêmes, et encore moins le dis
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« Je n'ai donceu tort ni dans le fond, ni dans la

forme; ni par le contenu aux Mémoires, qui est

évidemment vrai; nipar leur vivacité qui ne peut

être que louée; nipar leurprésentation qui a été le

fait des ministres; nipar leurimpression qui a été

celui de mes adversaires.

-

« On nepourrait doncme reprocher que d'avoir

eu trop de fidélité,trop de zèle, trop de courage

simulerà Votre Majesté.-C'est la publicité qui a étédonnéeà ces

Mémoires; c'est de les avoir fait imprimer : voilà le vrai délit ; le

seul et unique qui soità réprimer etàpunir.-C'étaità en décou

vrir le coupable que votre Procureur Général devait donner tous

ses soins; c'est à ce seul objet que devait tendre l'information qui

a été prise; c'està ce seul chef que devait être bornée sa plainte.

Mais,parun renversement d'idées bien singulier,si,dans son dis

cours, il feint d'être sensible à cette publicité, sa douleur ne l'a

pas portéjusqu'à requérir qu'il fût informé sur cette impression

clandestine : c'est le seul fait qu'il importait de connaître et de

punir; c'est le seul qu'il n'a pasvoulu poursuivre et découvrir. Le

sieur Blanc de Castillon ,votre Avocat général, a voulu faire en

tendre, danssaplainte, que c'était le Président d'Eguilles qui avait

livrésesMémoiresà l'impression. Pourquoi luifaire grâce sur une

faute réelle et le poursuivre sur un genre de scission imaginaire ?

Pourquoi ne pas informer directement sur ce chef?Lesvoies et les

moyens en étaient faciles ;l'information qui a été prise en contient

un commencement de preuve !

« Simon,imprimeur au parlement d'Aix, dépose avoir avouéau

sieur Président d'Eguilles que son frère (Jacobinà Paris), en lui

envoyant un précis dupremier mémoire, lui avait écrit que c'était

le même dont on envoyait une copie au sieur de Monclar. Il n'y

avait donc qu'àsuivre cette trace et remonterà la source;puisque
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pour ce siècle pervers, et que d'avoir mal connu

les hommes; maisje n'aipas mêmefait cette faute,

car je n'aijamais compté que sur la droiture, les

lumières et les bontés du Roi; et j'ai toujours été

intimementpersuadé que si malheureusement il ne

se décidaitpas seul, et d'après lui-même, nous se

rions abandonnés.

ce Mémoire a été envoyé de Paris ausieur de Monclar,il n'y avait

qu'àfaire assigner celui qui a fait cet envoi; le sieur deMonclar n'en

ignore pas le nom , mais nos adversaires se seraient peut-être

déclaréseux-mêmes.Ce fait ne devait pas être éclairci, l'artifice a

eté de jeter un soupçon sur le Président d'Eguilles, et de laisser ce

soupçon dans le nuage.

« Il importe, Sire,à Votre Majesté, on ose le dire, de faire véri

fier cesoupçon; si c'est le Président d'Eguilles, si c'est quelqu'unde

nous, qui ait fait imprimer ces Mémoires,et qui les ait livrés au

public, nous méritons la plus sévère punition, et nous nousy

SOumettOnS.
- -

« Votre Majesté est déjà instruite que la première édition en a été

faite chezSimon ,imprimeur du parlement de Paris; que Votre

- Majesté daigne faire entendre cet imprimeur; qu'il soit interrogé

par tel commissaire qu'il plairaàVotreMajestéde commettreà cet

effet; que votre autorité le force à déclarer qui lui a remis le ma

nuscrit sur lequel il aimprimé;que de là, la commission déléguée

par Votre Majesté remonte jusqu'à la première source. Nousvous

en conjurons,Sire, et nous osonsvous le demander avec lesplus

vives et lesplus respectueuses instances. C'est à Votre Majesté à

connaître ses sujets et de quoiils sont capables,pourprotéger les

bons et punir les méchants. »

-

- -

--
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§ XIV.

Justification de la manière dont il est parlédu projet de

scission dans mesMémoires.

A tout cela on répondra sans doute que ce qui,

dans mes Mémoires, a refroidi mes amis, révolté

les indifférents, nécessité le parlement à me pour

suivre, déterminé le conseil même à sévir contre

moi, ça été le projet descission quej'y annonçais ;

que j'y paraissais vouloir exécuter, contre le gré

même de Votre Majesté; et qui,effectivement, n'a

échoué, dit-on, que parce que la chaleur de mes

intrigues et l'irrégularitédemes démarches avaient

mis en garde contre moi(p. 6); et que, parce que

je suis naturellement si fougueux, que les autres

nepeuvent m'atteindre(p. 66); que parce que mes

harangues n'eurent pas le succès que j'en atten

dais : que ceux queje croyais devoir meseconder

frémirent d'horreur; et que la conspiration échoua

par la difficultéde trouver deshommessemblables

au sieur d'Eguilles (p. 54).

On voit que pour ne pas diminuer la force de

l'accusation, je viens de la présenter dans les mêmes

termes donts'est servi le sieur de Monclar: je vais

m'en laver sipleinement dans l'article suivant,que

j'y feraipeut-être rougir ceux qui l'ont portée.
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CHAPITRE v.

MON PROJET DE SCISSION PoUR L'EXÉCUTION DUQUEL JE

VOULAIS SOULEVER LE PEUPLE.

Quand onsent qu'on défendunemauvaise cause,

on marche à tâtons : on s'enveloppe tant qu'on

peut: on ne travaille qu'à obscurcir ce qu'on dit

vouloir éclaircir, et on setient toujours dans le va

gue, pourtâcher d'yfaireperdre les autres.Je n'a

girai pas ainsi dans ce point capital dema cause; j'y

mettrai, s'il est possible, encore plus d'ordre, de

précision et de clarté que danstout le reste.

§ Ier .

Huit objections qu'on peut me faire contre mon projet de

scission auxquelles j'ai à répondre.

J'aià résoudre successivement huit doutes qu'on

apusefaire de bonne ou de mauvaise foi, d'après

tout ce qui a été dit et écrit de vraiou defaux sur

notre scission projetée (dans le sein duparlement):

1° N'ai-je pas dit en termes équivalents,dans mes

Mémoires,que nous la mettrions à exécution, contre

la volonté même de Votre Majesté?

2° Ne l'ai je pas proposée en des temps, en des
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lieux, en des circonstances etsous uneformeàmé

riter répréhension?

3° N'excita-t-elle pas l'indignation de ceux

mêmes sur quij'avais le plus compté; et n'est-ce

pas malgrémoiqu'elle nefutpas exécutée ?

4° Etait-elle possible ?

5° Etait-elle prudente ?

6° Etait-elle honorable?

7° Etait-elle utile?

8° Etait-elle légale ?

Votre Majesté voit par ce plan que je n'élude

point les difficultés et queje veuxrépondre à tout.

s II.

N'ai-je pas menacéde faire la scission malgré le conseil ?

–Première objection.

1° Est-il bienvrai,d'abord,queje mesois oublié

jusqu'à menacermon Maître,de l'exécution malgré

lui et malgré l'improbation deson conseil?C'est ce

qu'on a prétendu induire (1) d'un endroit de mon

premier Mémoire, où, après avoir supplié Votre

(1) Voici ce qu'on a publié « quelque passionné qu'on connaisse

M. d'Eguilles pour les Jésuites, c'est lui faire trop d'injures que de

lui attribuer ces Mémoires; il se serait manifestement rendu coupable

du crime de lèse-majesté et on nepeut sepersuaderque M. le Chancelier

n'eüt pas contenu et répriméun insensé qui aurait osé lui donner un

Mémoire contenant l'insolente menace de se soustraire à toute auto
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Majesté d'évoquer à elle toutes nos contestations ,

je continuais ainsi: «Alors cette affairese trouvant

entre les mains du Roi, dans une forme qui en

investit légalement le conseil : ces magistrats se

voyant, par ce moyen, à l'abri de la persécution

et du déshonneur, ils n'auront plus àfaire que des

souhaits pour le retour de l'ordre et de lapaix :

mais si par impossible, le conseil sE TAIsAIT, et

laissait l'autorité royale à la merci de leurs adver

saires, quine le sont devenusqu'en haine de leur

inébranlablefidélité; ce qu'ils doivent au Roi, au

peuple de leur ressort, à tout le royaume, à leur

serment, à leur honneur, à leurspersonnes, les

nécessiterait àun éclat, qu'aucune considération ne

pourrait les empécher de faire, dès la rentrée du

parlement. »

-

Pourjuger maintenantde la solidité de l'accusa

tion, examinons quel est le cas unique oùje dis

qu'aucuneconsidération nepourraitnousempécher

de faire un éclat dès la rentréeduparlement C'est

celui, ce sont mes propres termes, où, par impos

sible, le conseil se TAIRAIT.Or, se taire est-ce par

rité. » Voyez une brochure contenant mes Mémoires, avec des

notes et réflexions (p. 14). C'est l'ouvrage le moins mauvais de

cet amas de libelles dont on inonda le public contre moi. Il est

vrai que l'auteur a employé un moyen qui ne manque guère de

réussir ; c'est de ne pas combattre ordinairement ce que je dis,

mais ce qu'iltrouve bon de mefaire dire.
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ler?Se taire est-ce défendre d'exécuter?Dire qu'on

agira si le conseil se tait, est-ce dire qu'on agira si le

conseil défend d'agir?Vousvoyez,Sire, qu'on ne

saurait porterplus loin la mauvaise foi, niempoison

ner plusgrossièrement les choses?Il est doncincon

cevable qu'on ait puvenir à bout defaire adopterà

quelques ministres une aussiperfide interprétation

d'un passage aussi clair et aussi peu répréhensible.

* Prétendra-t-on que le silence du conseil était équiva

lentà un désaveu, et qu'ily a eu autant de délità

paraître mépriser cette improbation tacite, qu'une

défense expresse?Je demande au contraire si ce si

lence n'a pas dû être pris plutôt pourune vraie

approbation,surtoutà la suite de mon Mémoire?.Je

demande si le conseil ayant eu connaissance d'un

projet de cette hardiesse et de cette importance, et

ne l'ayant ni défendu ni blâmé,il n'étaitpas censé

l'avoir, en quelque façon, autorisé (1)? Car, de

(1) En prenant congé de M. le Chancelier, pour venir en Pro

vence, après la présentation de mon premier Mémoire, je
le

suppliai de vouloir bien me dire si le Roi approuvait ou désap

prouvait le projet de scission quej'y avais annoncé, et ce qu'il

en pensait lui-même, afin que nous puissions nous conduire rela

tivement auxvolontés deSa Majesté et aux conseils de lui,Chan

celier ? «Monsieur, me répondit-il, je n'ai rien à vous dire, n'ayant

« reçu à ce sujet aucun ordre du Roi. » Était-ce là de ma part la

conduite d'un homme déterminé à agir malgré l'improbation de

son Maître? Et était-ce de la part de M. le Chancelier le langage

d'un ministre qui aurait su que le conseil me désapprouvait ?
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bonnefoi, si lesprincipes lui en avaientparu con

damnables, quelle raison aurait-ilpu avoir de s'en

taire et de n'en pas vouloir arrêter l'exécution ?

J'étais d'autant plusfondéà croire qu'il m'approu

vaittacitement, que je savais, avec tout le monde,

qu'on ne donneguère à la Cour d'approbation for

melle auprojet le plus désiré, quand on craint que

les suites n'en soient trop embarrassantes; on est

bien aise de voir auparavant le succès.

-

En cet état, était-ce un crime, était-ce une inso

lence, était-ce un acteinsensé dans deux magistrats,

de déclarerà Votre Majesté, qu'eux etplusieurs de

leurs confrèresse sentaientassezfermes,assezzélés,

assezdévouésàvotre service pourprendre sur eux

lerisque des événements? S'oubliaient-ils en ajou

tant qu'ils ne seraient arrêtéspar aucune considéra

tion ?Pas même par la certitude que la perte de

leur état allait étre le moindre des revers auxquels

ils dussent s'attendre, si après de telles démarches

ils venaient à n'étre pas soutenus ? (Voir mon second

Mémoire) Non, Sire, il n'y a là que de la fran

chise, du courage, de l'honneur, de la fidélité,

du zèle :il n'y a ni crime, nifaute, ni excès : il n'y

a même de l'imprudence que pour ceuxquiigno

rent qu'un honnête homme nese trouve point mal

heureux, quand il est la victime de son devoir. 
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-
§ III.

Ne l'ai-je pasproposée en des temps, en des lieux, en des

circonstances et sous une forme à mériter répréhen

sion?-Deuxième objection.

-

Second doute à résoudre : N'y eût-il rien eu de

répréhensible dans la manière dont je parlai de la

scission à Votre Majesté, n'ai-je pas mérité beau

coup de blâme par la proposition que je fis à mes

confrères de l'exécuter, en considérant le temps,

le lieu, la circonstance et la forme dans laquelle je

procédai ?
-

J'observe d'abord que l'accusation portée contre

moi, sur cet article, a étéprésentée successivement

sous deux faces totalement contradictoires, relati

vement aux divers besoins du moment.

Ainsi, quand il a été question de perdre les ma

gistrats qui n'avaient pas voulu m'abandonner,on

a trouvé hors de doute qu'ils avaient adopté mon

projet danstoute son étendue, qu'ils m'avaient aidé

à en préparer l'exécution, qu'ils étaient véritable

ment mes complices; personne n'ignore qu'ils ont

ététraités commetels dans l'arrêt rendu contre moi.

Mais quandil s'est agi de me ruiner autant qu'il se

rait possible dans l'esprit de Votre Majesté, quand
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on avoulu lui bien persuaderque mesexcès avaient

été de nature à ne pouvoir être supportés, le sieur

de Monclar n'a pas craint d'avancer que je n'avais

pu les faire goûter àpersonne; que même la plu

part de ceux que je croyais devoir me seconder

frémirent d'horreur, et que le projet n'échouaque

par l'impossibilitéde trouver des hommes sembla

bles au sieur d'Eguilles.Votre Majestéva toujours

mieux voir quelle foi est due, dans cette cause,

aux assertions de ce Procureurgénéral quoiquetrès

exact et très-galant homme dans toutes les autres.

Car,Sire,je ne puistrop répéter qu'il n'est point

icisemblableà lui-même et que ce serait une vraie

injustice de vouloir fairejuger de son caractère, qui

est très-estimable, par sa conduite dansuneaffaire

de passion oùil n'apu se posséder assez.

Dès que nous eûmes obtenu les ordres de sur

seoir, contenus dans la lettre de M. le Chancelier,

nous nous mîmes en chemin, l'abbé de Montvalon

et moi, pour revenir en Provence. En partant de

Paris, j'avais écrit au sieur de Coriolis que j'arri

verais à Éguilles le 25 de septembre ; que je le

priais d'yvenir dîner le lendemain avec autant de

nos messieurs qu'il en pourrait amener; qu'il y

trouverait le sieurprésident de Ragusse etun autre

magistrat sur lesquels nous n'avions pas d'abord

compté; que nous serions làplusàportée qu'à Aix
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de conférer tranquillementsur ce que nous aurions

à faire dans les circonstances,pour remplir notre

devoir et défendre notre droit.

Nous arrivâmes effectivement le 25. Le lende

main,à huit heures du matin, nous nous trou

vâmes rassemblés au nombre de onze. Je lus mon

premier Mémoire; je proposai la scission telle

qu'elle y est exprimée; bien entendu que nous

ne l'exécuterions que dans le cas où l'on mettrait

le comble aux premiers excès, en rendant arrêt

malgré les nouvelles défenses de Votre Majesté,

quej'apportais.

§ IV.

N'excita-t-elle pas l'indignation de ceux mêmes sur qui

j'avais le plus compté, et n'est-ce pas malgré moi

qu'elle ne futpoint exécutée?– Troisième objection.

Personne, Sire, nefrémit d'horreur,puisque ce

fut commepar acclamation qu'on adopta mon pro

jet; il n'y eut que le sieur de Coriolis qui parut

hésiter, non sursa légalité, maissur sa possibilité :

tous les autres,convaincus desa nécessité, n'y virent

rien qui dûtnous arrêter.

Mais,pour mettre dans leur conduite autant de

candeur que de fermeté, et ne point tendre des

piégesà nos confrères, ils me chargèrent de faire
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part au sieur premier Président de la ferme réso

lution où nous étions de rompre avec eux, s'ils per

sistaientà vouloirvous désobéir.

Il fautjoindreà ces onze magistrats : 1° le sieur

abbéde Montvalon , absentpar maladie, avec qui

j'avais fait le premier Mémoire présenté à Votre

Majesté, et arrêté toutes mes démarches;2°le sieur

de Montvalon son frère, et le sieur président de

Gueydan, que nous avions instruits d'avance, et

sur l'adhésion desquels nous pouvions compter ;

3° le sieur deMons père, quim'avait donnéla sienne

par écrit(on avu sa lettre ci-dessus); 4°enfin, un

autre conseiller (le sieur deCamelin) qui, n'ayant

pu se trouver à notre assemblée du 26, vint me

déclarer le 27 qu'il adoptait tout ce qu'on y avait

résolu : en sorte qu'enpartant pour Aix le 28,j'y

arrivai avec la parole de seize des vingt-et-un ma

gistrats qui devaient me seconder.

Comme je n'avais aucune raison de soupçonner

les cinq autres de lâcheté,et encore moins deper

fidie, que la rentrée du parlement devait se faire

le surlendemain, et que le temps pressait, pour la

commission dont on m'avait chargé auprès du

premier Président, je lui fis demander tout de

suite une entrevue secrète, chez lui, à onze heures

du soir.

Il mefit dire par son subdélégué,à quije m'étais
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adressé,queje pouvaisvenir à l'heure marquée, et

que je le trouverais seul. Notre conversation fut

vive; on en verra ci-après le détail.

Voilà,Sire, dans la plus grande exactitude, en

queltemps,en quel lieu, avec quelles circonstances

et sous quelle formeje proposai la scission à mes

confrères.

Pourquoi donc nefut-elle pasmise à exécution ?

C'est le troisième éclaircissement quej'aià donner.

A peine eus-je quitté le sieur de Latour, que,

dans la nuit même, les meneurs de la Compagnie

furent instruits,par le sieur conseiller de Beauval,

queje trouvai en sortant, à la porte du cabinet,

d'où il avait sans doute entendu tout ce qui s'était

dit. On s'assembla le matin en grand comité; il fut

d'abord arrêté unanimement qu'on rejetterait la

lettre de M. le Chancelier, comme n'étant point

pièce légale, et qu'on ne permettrait pas même

d'opiner sur son contenu.

Mais on eut plus de peine à se concilier sur ce

qui me regardait. Les jeunes gensvoulaient qu'on

me demandât compte de ma conduite et de mes

Mémoires aux chambres assemblées; que sur mon

refus, auquel on s'attendait, on me fît passer le

guichet, et qu'on rompît ainsitoutes mes mesures.

Mais quelqu'un représenta sagement qu'en l'état

des choses, il était plus quevraisemblable que nous

H. 9
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avions pris des précautionspour rendre cette voie

de fait impraticable : en sorte qu'on ne sut trouver

d'autres ressources, dans le moment, contre l'af

front de la scission annoncée, que de renvoyer au

mois de novembre, tant l'affaire des Jésuites que

celle du sieur de Montvalon ; pour se donner le

loisir de chercher, pendant le coursde ce délai,

quelque moyen de nousempêcher d'agir lorsqu'on

viendrait alors àjuger.
-

Qui ne voit qu'après cette détermination, dont

nous fûmesinstruits sur-le-champ, il ne nous était

plus ni permis, nipossible de faire la scission telle

que nous l'avions d'abord déterminée ?Car com

ment nous élever avec éclat contre un arrêt qu'on

ne devaitplus rendre ?

Cependant, comme la crainte qu'on montraitde

notrefermeté,en renvoyant,n'empêchaitpas qu'on

ne manquât essentiellement de respect et d'obéis

sance à Votre Majesté, en affectant de délibérer

qu'on n'aurait aucun égard à une lettre écrite en

votre nom par le chef de votrejustice; nous con

vînmes, le 29 au soir, chez le sieur de Montvalon,

qu'à la place d'une scission véritable et absolue,

dont il ne pouvait plus être question, attendu le

renvoi, nous nous contenterions d'une espèce de

scission imparfaite, momentanée, qui se bornerait

à ne point prendre part aux actes illégaux qu'on
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devait faire le lendemain: en sorte que dès qu'il

auraitpassé de ne point opiner sur les ordres conte

nus en la lettre devotre chancelier, nous déclare

rions nevouloirpoint assisteràunetelledélibération,

nià aucune de celles qui la suivraient, nous nous

lèverions, nous sortirions de l'assemblée, et nous

dresserionsun procès-verbal que nous enverrionsà

la Cour (1).

- (1) Extrait parte in quâ d'un procès-verbal , signé par quinze

officiers duparlement d'Aix, sur les faits qui se sont passés en

l'assemblée des chambres, tenue le 2 octobre 1762.

Savoir faisons, nous, Présidents et Conseillers en la Cour du

parlement de Provence , que ce jourd'hui, 2 octobre 1762, les

chambres dudit parlement ont été assemblées, et M. le premier

Président afait faire lecture,par le greffier, d'une lettre que M. le

Chancelier lui avait écrite, pour lui demander, de la part du Roi,

les motifs, etc.-La même lettre contenant ordre de surseoir à

toute exécution desdits arrêts etarrêtés, età la poursuite de l'appel

comme d'abus, interjeté par le Procureur Général, etc.-M. le

premier Président a pris ensuite les opinions,etc.-Vingt officiers

ont été d'avis de surseoir à tout ; ces Messieurs sont : MM. lespré

sidents de Ragusse, d'Spinouse, de Gueydan, d'Eguilles, d'Entre

casteaux, et MM. les Conseillers : de Montvalon père, de Beaure

cueil, de Montvalon fils, de Jougues père, de Franc, de Mirabeau

père, l'abbé de Montvalon, Despraux, de Rousset, de Fortis , de

Camelin, de Charleval, de laCanorgue et de Jouquesfils; auxquels

vingt magistrats, se seraient joints MM. de Coriolis etdeThorame,

si on leur avait permis de rester dans l'assemblée des chambres et

d'y opiner.

Mais l'arrêt ayant passé à la pluralité des voix,àne pas obtem
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Tout cela fut exécuté par quelques-uns même

desvingt-un qui n'avaient assisté nià l'assemblée

d'Eguilles, nià celle tenue la veille chez le sieur de

Montvalon, et notamment par M. le Président

d'Spinouse.

pérer aux ordres du Roi, et à ne passurseoir;MM. les Présidents

de Ragusse, de Gueydan et d'Eguilles, avec MM. les Conseillers de

Montvalon père, de Beaurecueil, deMontvalon fils, de Franc, de

Jouques père, l'abbédeMontvalon,deMirabeaupère,de la Canorgue

et deCharleval, ont quitté leurs places et sont sortisde l'assemblée

des chambres, après avoir déclaré qu'ils ne pouvaient ni ne vou

laient prendre aucune part à une délibération qui était contraire

aux ordres du Roi; et peu après, M. le Président d'Spinouse est

pareillement sorti, etc.

Et pour qu'il conste de la vérité de tous les faits et dires ci

dessus, et en même temps pour laisser un monument de la cons

tante, parfaite et entière soumission aux volontés du Roi et de la

fidélité à son service,de lapart de tous les officiers de ce parlement,

qui ont été d'avis d'obtempérer; le présent procès-verbal a été

dressé double, dont l'un sera envoyéàM. le Chancelier, et l'autre

àM. le comte deSaint-Florentin,Ministre de cetteprovince,pour

en être rendu compteau Roi, etc., etc.

Faità Aix, l'an etjour que dessus.

Signés : Le Président DE GRIMALDY RAGUssE; le Président

DEGUEYDAN; le Président DEBoYER D'EGUILLEs;

BARRIGUE MoNTvALoN père ; CoRIoLIs; LAUGIER

DEBEAURECUEIL;BARRIGUEMoNTvALoN;DEYDIER

MIRABEAU ; l'abbé BARRIGUE DE MoNTvALoN ;

FRANC; DARBAUDJoUQUEs;LACANoRGUE;CADENET

DECHARLEVAL;MoNs père,par adhésion.
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§ V.

N'était-elle pas d'une exécution impossible?–Quatrième

objection.

Mais s'il n'yavait point eu de renvoi, etqu'on se

fût obstiné à juger tout de suite, ou les Jésuites

ou le sieur de Montvalon, aurions-nous pu effec

tuer nos menaces? Et du fait au prendre, la vé

ritable scission d'abord projetée n'aurait-elle pas

été d'une exécution impossible?Ilsemble doncque

sije n'avaispas commisun crime en la proposant,

j'avais toutau moins manqué deraison en l'imagi

nant.Quatrième douteà résoudre. Elle était, dit-on,

impossible en toutes manières.Dans quel lieu nous

serions-nous assemblés?Où aurions-nous pris des

Greffiers et des Huissiers?Comment aurions-nous

trouvédes Avocats et desProcureursquiplaidassent

devant nous?Aqui aurions-nous pupersuader
dans

toute la province,que c'était un tiers duparlement

qui, contre les autres deux tiers, représentait le

corps et en avait exclusivementtoute l'autorité,sans

autre titre que sa propre prétention? Les Jésuites

eux-mêmes ne l'auraient-ils pas regardée, cettepré

tention étonnante , comme unevraie folie ?

La réponseà ces réflexions, quiparaît d'abord si
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difficile, sera cependant bien aisée quand j'aurai

distingué les temps et les objets.

Aura-t-on tant de peine à concevoir comment

nous aurionspu nousrassembler un quart d'heure

pour rendre un arrêt?

Comment nous aurionspu l'inscrire dans les re

gistres de la Tournelle, dont le premier Président

et les trois quarts des membres se trouvaient être

précisément du nombre des vingt-un ?Comment

enfin nous aurions pu en répandre dans la province

des exemplairesimprimés qu'on aurait eu la pré

caution detenirtout prêts?

Car voilà tout ce que nous aurions eu à exécuter.

Une fois que cet arrêt aurait été rendu, inscrit et

publié,etquepar là l'éclat avec lequel nous croyions

devoir défendre votre droit exclusifà la législation,

aurait été fait, nous n'avions plus besoin ni de

chambres dans le palais, ni de Greffiers, ni d'Huis

siers, ni d'Avocats, ni de Procureurs, ni de parties

qui nous reconnussent; n'ayantjamais eu l'idée de

juger d'autres affaires, sansvotre ordre exprès, ni

de nous élever de nos propres mains un tribunal

stable avant que la volontédusouverain se fût na

nifestée à cet égard.

C'est encore ici une de ces odieuses interpréta

tions avec lesquelles onatâché de noircirtoute notre

conduite.Je ne puis trop le faire observer : nos ré
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solutions et nos prétentions se bornaient, comme je

l'ai dit,même dans monpremier Mémoire,ànepas

laisser compter lesvoix contre Votre Majesté, à ne

pas reconnaitre les représentants du Prince, dans

des juges dont les arréts et arrétés n'avaient pu

subsister sans la révolte contre le prince; et à dé

fendre à vos sujets, dans le ressort, d'obéir à de

pareils arréts (p. 14 et 15 de mon premier Mé

moire).

Nous nous appuyions sur ces deuxprincipesin

contestables que la pluralité de quelques voix ne

sauraitfixer l'autorité du Roi, dans des mains qui

s'en serviraient pour l'anéantir; et que les magis

trats qui s'élèvent contre elle perdent toute leur

puissancepar le seul fait. Mais ce n'estpas encore

ici le lieu d'examiner la légalité ou l'illégalité de la

scission Je ne rappelle cet endroit de monpremier

Mémoire que pour montrer qu'il n'y estpas ditun

mot quipuisse induire à penser que nous ayonsja

mais prétendu,je le répète,juger desprocès avant

d'y être expressément autorisés par votre comman

dement.

-

Nous l'aurions faitsans doute postérieurement si

vous avieztrouvé bon de nous l'ordonner, dans le

cas où les autres auraient persévéréàvous désobéir :

c'est alors,Sire, que rien n'auraitpu arrêter ni la

pleine exécution d'une vraie scission, ni aucun des
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bons effets qu'on en devait attendre. Au palais,

dans la ville, dans la province, tout serait venu à

noussans aucun effort, avec empressement, avec

joie : les cœurssont, en général, dans ce pays-ci,

plus royalistes peut-être que dans aucun autre :

d'ailleurs, les magistrats en qui l'on avait vu tant

de zèle pour votre service, j'ose le dire, Sire, n'é

taientpas ceux quiy étaient les moins estimés (1);

(1) Un homme de qualité attachéauxJésuites, se trouvant dans

une maison avec un conseiller au Parlement plein d'esprit, qui les

avait condamnés, lut la liste desjuges qui avaient été pour, et celle

desjuges qui avaient été contre.-Monsieur,dit-il ensuite au Con

seiller, si vous aviezun procès et quevousfussiez le maître de

choisir vosjuges, dans laquelle de ces deux listes les prendriez

vous?-Danscelle où je nemetrouve point inscrit, répondit l'autre

avec naïveté.

Il y apeu de gens en Provence qui n'aient dû faire la même

réflexion;tout le mondepouvait voir que les magistrats quiavaient

signé la lettre des dix-neuf étaient en général les plus âgés, les

graves, les plus instruits, les plus vertueux de laCompagnie.

Il serait trop long de parler ici de tous : je me contenterai de

direun mot de ceux qui ont persévéré,jusqu'aubout,àpréférerà

leur intérêt celui de la vérité.

Le Parlement semble avoir fait lui-même l'éloge deMM. de Char

leval et de laCanorgue, en ne les condamnant qu'à une interdic

tion, quoiqu'ils fussent plus chargés par la procédure que la moitié

des autres, qu'ils ont proscrits : leurs confrères des enquêtes ne

purentse résoudreà les perdre sans retour. D'ailleurs, comme l'un

est le fils de ma cousinegermaine, et l'autre celui demasœur, ce

n'est point moi qui dois rendre justiceà ce qu'ils valent.

Je n'excéderai point en donnant les autrespour des magistrats
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et, s'il nefaut rienvous cacher, la causedes Jésuites,

qui paraissait dans ce momentjointe à lavôtre, n'y

était pas indifférente au plusgrand nombre des ci

toyens; le sieur de Monclar, quivous a affirmé que

la Société, diffamée de toute part, accablée sous le

poids de l'ignominie, nepouvait y étre conservée

qu'en insultant à l'opinion publique (p.77), savait

aussi bien que moi que lesJésuites, estiméset chéris

dupremierordre : M. le Président de Gueydan avait ététrente ans

Avocat général avec le plus grand éclat. Ses plaidoyers,imprimés

d'abord chezGuillau, en 1739, et réimprimés ensuite plusieurs

fois, sont entre les mains de tout le monde. M. de Montvalonpère

a donné aupublic,à la prière du parlement, un précis des ordon

nances,par lettre alphabétique, et ensuite un abrégé de tout le

droit romain.Queltravail et quelle érudition n'y a-t-ilpas dans ces

deux ouvrages,dont un seul aurait occupétoute la vie d'un autre

homme? Il avait été député en 1726par le parlement , contre la

chambre des comptes, et jamais homme n'avait eu plus de consi

dération dans son corps.Son fils aîné méritaitpeut-être encoreplus

d'estimeque les autres,parce qu'il dut lui en coûter de voir proscrire

toutà la fois avec lui,son père,son frère et le fils desasœur.M.de

Mons le père,vice-doyen, rempli de zèlepour son Dieuetpour son

Roi,comme ceux dontjeviensde parler, lessurpassait peut-êtreen

éloquence et en lumières naturelles.M.deJouques, son neveu, joint

à la même nature d'esprit, le cœur le plus humain; il honore d'ail

leurs la robepar sa naissance. M.deMirabeau est unde ceshommes .

rares qui, avec la plus grandeforce dans le cœur et la plusgrande

modestie dans les actions, sont d'autant plus dignes de respect

qu'ils neprétendent pas mêmeà la considération. Comment expri

mertoute ma vénération pour M. de Beaurecueil?Si la parfaite

vertu est encere quelque part sur la terre, c'est dans l'âme de cet
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dans toute la province, dirigeaientà Aix plus des

trois quarts desgens de tout état quiy ont encore

conservé de la religion; il savait que dans cette ville,

oùilyaàpeine dix-huit mille âmes, on comptait

jusqu'à huit cents congréganistes de la seule congré

gation des artisans et despaysans.

- Mais que dis-je, Sire? Non-seulement lepeuple,

non-seulement les simples citoyens, non-seulement

les personnes de la robe inférieure, nous auraient

incessamment reconnus et pleinement obéi, dès

qu'on nous auraitsu chargés de vos ordres, laplu

partdesmembres mêmeduparlement nous auraient

rejoints tout de suite.Que nepuisje,Sire,sans les

compromettre, vous nommer ici plusieurs d'entre

eux qui, dans letemps de mes deuxpremiersvoya

ges, lorsque j'étais àvotre Cour,avec apparence de

succès, me firent assurer, m'écrivirent même que

je pouvais entièrement compter sur eux, s'ils me

voyaient soutenujusqu'au bout.

homme sans vices.Quantà M. de Coriolis età M. l'abbéde Mont

valon, où sont en France les magistrats qui réunissent dans un

degré aussi éminent ces quatre grandes parties : le génie, la

science, le travail et la probité? Quels hommes! et quelle perte

pour notre province ! Je demande au public,je demande au bar

reau , je demande au parlement s'ils ont été remplacés, s'ils le

serontjamais! MM. deMonclar et de Galifet répondront eux-mêmes

que non, quoiqu'ils soient aujourd'hui, l'un et l'autre, à la tête

de ce qu'ilya de mieuxdans cette compagnie.
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Il est donc évident, partout ce qui vient d'être

dit : 1° que bien loin d'être d'une exécution impos

sible,lascission aurait été faite dans toute son éten

due, avec la plus grande facilité et le plus grand

" succès,du moment oùVotre Majestéauraitparu le

souhaiter ;2° que, même avant votre approbation

expresse, nous n'aurions eu à vaincre que de très

faibles obstacles,en nous renfermant dans les bornes

que nous avions résolu de ne pointfranchir,puis

qu'il ne s'agissait que de rendre,inscrire etpublier

un seul arrêt.

Et pour qu'il reste démontréàtout le monde que

nous n'avions jamais cru devoir ni pouvoir aller

plus loin, de nous-mêmes,à quelque excès que se

fussentportés nos adversaires,je supplie Votre Ma

jesté de permettre queje lui rappelle les deux décla

rations queje mis àses pieds, signées de trois Pré

sidentsà mortier et de quatorze Conseillers, et qui

furentune des causes secrètes de mon second et de

mon troisième voyage. Voici la teneur de la pre

mière, en date du 4 octobre 1762 :

« Nous, Présidents et Conseillers au parlement

de Provence,soussignés,pénétrés de la plus vive

douleur, par la désobéissance aux ordres du Roi,

contenue tant dans l'arrêt du 5 juin dernier, que

dans la délibération du 2 octobre de la présente

année, et étroitement obligéspar le devoir de nos

charges,àprendre tous les moyens possibles pour
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maintenir et faire reconnaître dans cette province

l'autorité deSa Majesté, soit en déclarant ceuxqui

l'enfreignent déchus de tous droits d'exécution de

leurs arréts, contraires à cette méme autorité, soit

en défendant auxpeuples du ressort de leur obéir;

nevoulant néanmoins prendre une voie qui mani

festerait le délit de nos confrères, qu'après avoir

exposéau Roi notre maître toute l'étendue de nos

obligations et de notre fidélité, nous avons prié

M. le Président d'Eguilles de porter aux pieds du

Trône le tableau fidèle de notre soumission à ses

ordres, et celui de notre résolution à maintenir

son autorité dans cette province, et de supplier

très-humblement Sa Majesté deprendre les moyens

lesplus efficacespour faire obéir à sa volonté; et

de nous mettre en état d'employer à cet effettous

ceuxque notrezèlepour son
service nous inspirera.

« Faità Aix, le4 octobre 1762.

« Signé : GRIMALDY-RAGUssE; le Président DE

GUEYDAN; le Président DE BoYER D'E

GUILLEs;MoNspère;BARRIGUE-MoNT

vALoN père ; CoRIoLIs ; LAUGIER

BEAURECUEIL; MoNTvALoNfils; DEY

DIER-MIRABEAUpère; DARBAUD;JoU

QUEs père ; L'abbé BARRIGUE DE

MoNTvALoN; CADENET-CHARLEVAL;

LA CANORGUE.
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Seconde déclaration signéepar troisprésidents et

treize conseillers, en date du12 novembre 1762.

« Nous,présidents et conseillers au parlement

de Provence, pénétrés de douleur de voir nos

confrères continuer leur désobéissance aux ordres

du Roi, en rendant illusoires et détruisant toutes

les dispositions de l'arrêt du conseil du 22octobre

dernier par les modifications qu'ils ont oséinsérer

dans l'enregistrement d'icelui : prions M. le prési

dent d'Éguilles de faire connaître au Roi nos sen

timents et notre zèle pour le bien de son service,

notre soumission inviolable àson autorité, et notre

ferme résolution d'arréter l'effet de toutes déli

bérations qui tendraient à refuser à ses sujets la

justice qu'on doit leur rendre, en ne cessantjamais

l'exercice des fonctions attachées à nos charges,

tant que Sa Majesté daignera nousy autoriser, et

nous procurer les moyens de rendre cette justice

avec effet et exécution.

« Fait à Aix, le 12 novembre 1762.

« Signé : GRIMALDY-RAGUssE; le Président DE

GUEYDAN; le Président DE BoYER D'ÉGUILLEs;

MoNspère: BARRIGUE-MoNTvALoN père;Co

RIOLIs; LAUGIER-BEAURECUEIL; MoNTvALoN

fils; DEYDIER-MIRABEAU; l'abbé DE BAR

RIGUE; MoNTvALoN; DARBAUD JoUQUEspère ;

LA CANORGUE; CHARLEvAL. »
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Vousvoyez,Sire, dans la première de ces deux

déclarations, que nous avons toujours borné nos

vuesà maintenir en Provence la puissance royale,

dans toute son étendue; non en faisant, sans vous

consulter, deux parlements, comme on a voulu le

supposer; mais en déclarant ceux d'entre nous qui

s'obstineraientà continuer de méconnaîtrevos édits

et vos exprès commandements, déchus de tout

droit d'exécution de leurs arréts contraires à votre

autorité; avec défense aux peuples du ressort de

leur obéir quant à ce.

Enfin , comme lors de la seconde déclaration,

nous avions quelque raison de craindre qu'on ne

s'interdît, nous voulûmes certifier àVotre Majesté

la continuation de notre zèle pour son service ;

mais cependant, nous nous contentâmes de lui dé

clarer que nous ne cesserionsjamais l'exercice des

fonctions attachées à nos charges, tant que vous

daigneriez nous y autoriser; et nous procurer les

moyens de rendre la justice avec effet et exécu

tion.Or,sinous croyionsavoir besoin d'être expres

sément autorisés de Votre Majesté,pour continuer

nosfonctions séparément de nos autres collègues,

dans le cas même où le parlement se serait inter

dit, comment peut-on nous accuser d'avoir voulu

le faire, sans votre ordre, pendant la tenue de ce

mêmeparlement?
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, Il est donc évident que nous n'avionsjamais eu

l'idée de faire de notre propre mouvement et auto

rité d'autre acte de scission (1),je ne puis trop le

répéter, que de nous élever contre les actes de la

plus longue désobéissance, par un seul et unique

arrêt , qui aurait défendu l'exécution de ceux

qu'on aurait rendus contre vos ordres etvos édits.

Il n'y avait certainement rien, en cela, on l'a déjà

vu, qu'il ne fût très-possible , et même très-facile

d'exécuter.

§ VI.

N'était-elle pas au moins très-imprudente?

Cinquième objection.

Venons maintenant au cinquième doute. La scis

sion était-elle prudente ? Quand même elle aurait

(1) Il n'est pas hors de propos d'observer ici que c'est dans ce

sens et en ne confondant pas les deux espèces de scission, qu'il

faut entendre ce qu'ont dit les sieurs de Montvalon père et fils ;

dans leurs réponses, ils y affirment qu'ils auraient regardé une

scission faite sans en avoir reçu l'ordre du Roi, comme une action

illégale etinsensée qui n'avaitjamais étéproposée dans nos assem

blées. Ils voulaient parler de la scission complète, par laquelle ily

aurait euun second Parlement,séparé,stable, jugeant des procès

de son côté,tel enfin qu'il plaisaità nos adversaires de leur repro

cher d'avoir voulu l'établir. Et MM. deMontvalon ne disaient en

cela que ce que nous avions pensé et dit dans nos premières

Conférences,

--
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étéde la plus facile exécution, ses suites n'auraient

elles pas dû nous fairetrembler?N'exposais-je pas

mes confrèresà être décrétés, emprisonnés,jugés,

écrasés avant que la Cour eût le temps de venir à

notre secours ? Et moi, en particulier, qui, dans

des moments moins orageux, ai été condamné au

bannissement perpétuel, hors du royaume,pour

l'avoir seulement proposée, ne risquais-je pas de

perdre la vie si elle eût été mise à exécution, et

qu'on m'eûttenu etjugétout de suite dans les pre

miers moments de fureur?

Je prie ceux quiparlent ainsi d'observer que la

suite nécessaire de l'arrêt que nous aurions rendu

aurait été de ne pouvoir plus reconnaître ceux

qu'on aurait pu porter contre nous; or, quelle

main-forte aurait-on eu pour nous les faire subir ?

Les huissiers?Les cavaliers de la maréchaussée?Les

troupes ?Le peuple ?

Douze huissiers auraient-ils arrêté vingt magis

trats, quiavaienttousune famille, des domestiques

et d'autres entours ?

-

Le sieur Prévot n'était-ilpastrop sage pourvou

loir se rendre juge entre nous? N'aurait-il pas,

préalablementà toute démarche,demandéetattendu

l'ordre deVotre Majesté ?

Je pouvais bien compter sur la même conduite

de la part de l'officier général qui commandait
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alors les troupes dans la Provence, le marquis de

Fénelon.

On verra son attachementpour la cause que je

soutenais, et l'excès de saprévention en mafaveur,

par l'extrait ci-joint d'une lettre qu'il m'écrivit à

Paris,après mon second départ de Provence, datée

de Toulon, le 6 novembre 1762 :

- « Vous êtes donctoujours, Monsieur, par voie

et par
chemin

pour la bonne cause. Je n'ai qu'une

chose àvous dire, et qui me paraît le défaut de la

cuirasse de tousvosprojets : c'est quevous nepou

vezpas conter sur tous vos amis : il n'est paspos

sible qu'ils aient le même courage, le même nerf,

le même génie, les mêmes ressources que vous,

ni une disposition inébranlable à vous seconder en

tout. C'est par là que votre affaire manquera, si la

Cour ne vous soutient pas; il faut absolument

qu'elle forme un plan général et qu'elle le sou

tienne : c'est de là quetout dépend.

« Il faut vous attendre, Monsieur, à la plus

grande animosité de la part de la majeure partie de

vos confrères.

« L'heure et les risques de la poste ne me per

mettent pas devous en dire davantage, quoique la

voie par laquelle je vous fais parvenir ma lettre

soit aussisûre qu'elle puisse l'être.

« On ne peut être, etc.-(Signé)FÉNELoN. »

H.
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Quant au peuple, après ce que j'ai fait observer

ci-dessus de ses dispositions, on ne peut douter

que nous n'eussions euplus depeine à le contenir,

que de crainte qu'on ne le soulevât contre nous.

Il n'y aurait donc eu, pour nous, aucun vrai

danger à courir.

§ VII.

N'était-elle pas déshonorante pour nous ?

–Sixième objection.

Mais n'y aurait-ilpaseu aumoins beaucoup d'in

décence dans une pareille démarche ?Ou , pour

mieux dire, ne nousserions-nouspas couverts d'un

opprobre éternel?Sixième douteà résoudre.

Il est convenu,me dira-t-on, qu'il nefaut jamais

se séparer de son corps; qu'un galant homme est

toujours de l'avis de son corps ; qu'on se déshonore

en s'élevant contre son corps.

Ces maximes, reçues aujourd'hui sans aucune

restriction, par le plus grand nombre des magis

trats, ont d'abord un air d'honnêteté et de courage

quienimpose; elles sont même très-louables quand

on les borne aux cas où lesCours n'excèdent nipar

la nature ni par l'étendue de leur résistance. Je

prie mes adversaires de croire qu'en pareilles cir

constancesje les aurais suiviespeut-être avec autant
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de fermeté qu'aucun d'eux. Mais quand, en leur

donnant trop de généralité, on les étend aux cas

même où l'on condamneintérieurement la conduite

de son corps,je ne puis m'empêcher de dire que

non-seulement elles deviennent criminelles , mais

qu'on ne saurait rien imaginer de plus dangereux,

de plus lâche, de plus évidemment faux. Car,que

signifient-elles alors,si ce n'est qu'il faut sacrifier la

conscience auxpréjugés de son corps, la vérité aux

erreurs deson corps, la justice auxpassions deson

corps, leprince ,la religion, la patrie,auxintérêts

de son corps:tous les devoirs,en un mot,auxréso

lutions prises à la pluralité des voix dans son

corps? N'est-ilpasinsensé d'appeler décence, hon

neur,probité, de pareilles prévarications? Et n'a

vons-nous pas été autorisés à penser que la vraie

honnêteté, le vrai courage, le vrai esprit de corps,

consistaitau contraire à défendre, dans letribunal,

par tous moyens légaux, les justes droits,je ne dis

pas de la religion et du prince,je ne dispas de la

patrie, je ne dis pas d'un corps de quatre mille

citoyens, mais d'un seulhomme,mais du moindre

des hommes? A oser le faire à chaque occasion ,

malgré les violences, les haines et les dangers? A

préférer le malheur de blesser sa Compagnie à la

faiblesse d'en partager les excès? Enfin à lui con

server au moins, dans le public, une partie de sa
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véritable gloire, en faisantvoir queplusieurs deses

membres ne préfèrentpas l'honneurà la vertu.

§ VIII.

N'était-elle pas inutile ?–Septième objection.

Mais enfin, m'a-t-on dit plus d'une fois,à quoi

bon jeter le trouble dans toute une province?

S'élever avec le plusgrand éclat contre ses con

frères et ses amis ?Les dénoncer, les diffamer, les

proscrire presque,et porter les choses aupire,quand

tout cela ne peut rien produire, rien empêcher,

rien rétablir. Qu'aurions-nous pu faire, en effet,

sans être soutenuspar la Cour? Et quel besoin la

Couraurait-elle eu de nous, si elle avaitvouluvéri

tablement être obéie ?Oserai-je nier quetoutes les

démarches
trop vives sontimprudentes,toutes les

fois qu'elles sont évidemment inutiles ?

Non, Sire, je ne le nierai point, mais je ferai

toucherau doigt que rien n'aurait été plusutile que

cette mêmesession, et à l'État etau trône: c'est la

septième vérité quej'ai à prouver.

Utile à l'État : 1°
par l'intérêt de la religion ;

2°par l'intérêt de la magistrature;3°par l'intérêt de

tous les citoyens.

Utile au trône: 1° dans letemps présent;2°pour

lestemps à venir. Reprenons.
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§ IX.

Elle aurait été utile à l'Étatpar l'intérêt de la religion.

1°Utile à l'État par l'intérêt de la religion. Le plus

grand amour est dû à la religion catholique dans

toute la terre,par ceux qui la croient,à cause de

sa vérité et de sa sainteté; le plus profond respect

lui est dû en Francepar ceux même quine la croient

pas,à cause de sa légalité; elley est la religion de

la loi et de l'État. Lemagistrat surtout qui affecte de

la mépriser,insulte à la loi et veuttroubler l'État.

Le magistrat au contraire qui s'élève contre ce

mépris, obéit à la loi et veille à la tranquillité de

l'État : tout cela est incontestable. J'aurai donc

prouvé que notre scission aurait été utile à l'État,

quandj'aurai prouvé qu'elle aurait réparé en partie

un des plus grands maux et une desplusgrandes

injures qui aient été jamais faitsà cette religion,

dans l'État.

Y avait-onjamaisvu le magistrat catholiquejuger,

après deux cents ans, un institut religieux solen

nellement approuvé par les premiers pasteurs ? Le

discuter dans ses rapports même, avec le salut

éternel, et finir par le déclarer sorti de l'abîme ?

Il n'y apointici de l'excès, car ne serait-ce pas,au
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pied de la lettre, le chef-d'œuvre de l'enfer, qu'un

institut religieux qui, sous le voile de la piété, ne

tendrait qu'à usurper toute puissance et qu'à

exercer un empire absolu sur les hommes de tout

état et de toute dignité; qui, pour y parvenir,

.commenceraitpar méconnaitre l'autoritédu Saint

Siége et des Conciles généraux ;quiformerait une

consciencefacticeà ceuxqui le professeraient ;met

trait à leur téte un hypocrite ambitieux à qui ils

obéiraient comme à Jésus-Christ; aurait uneflexi

bilité qui se préterait à toutes les variations utiles

à la politique ; établirait, pour tout envahir,

une morale qui favoriserait toutes les passions

humaines , sans néanmoins alarmer ceux qui ne

réfléchiraient pas assez sur la suite duprobabi

lisme aurait pour toutes lois un véritable fana

tisme d'ambition réduit en principes, et achèverait

enfin de se caractériser en favorisant le régicide ;

et, en prenantpour sa doctrine propre et distinc

tive l'
enseignement meurtrier quipermet de ca

lomnier, de persécuter et de tuer quiconque veut

nuire à ce que chacun appelle arbitrairement sa

fortune?

Voilà, Sire, les propres termes dont on s'est

servipresque partoutpour le dépeindre ;voilà sous

quels traits on l'a proscrit. Comment peut-on être

catholique et croire possible que Dieu eût souffert
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-

quedanstoute l'Eglise on plaçât sur les autels,avec

Jésus-Christ, le scélérat ou l'insensé dont le démon

se serait servi pour le répandre sur la terre,et les

sept ou huitfanatiques qui l'auraient le mieux ob

servé? Est-il permis de conclure de ce qu'un Pape

pourrait absolument faillir, que par la bouche de

vingt Papes consécutifs le Saint-Siége apu proposer

auxfidèles pendant plus de deux cents ans une

voie abominable comme un des chemins de laper

fection ?

N'y a-t-il pas la plusgrande impiété à soutenir

que ce que l'Eglise universelle a appelépieux est

abominable?Que les Pères qui la représentaient à

Trente approuvaient sans avoir lu ;qu'ils ne lisaient

point,parce que les légats du Concile n'auraient

paspermis qu'ils eussent examiné ce que les Papes

avaient déjà approuvé?Que pourraient dire de pis

lesplusfurieuxprotestants contre la liberté de ce

Concile œcuménique?Contre l'honneur du Saint

Siége?Contre celui des Saints canonisés ?

Qu'on ne m'objecte point que lorsque j'accuse

ici les autres,je réveille imprudemment mespro

pres excès, en continuant de méconnaître le droit

de la puissance temporelle pour l'examen, l'ad

mission et la réjection des Instituts religieux. Si

on n'avaitproscrit celui desJésuites quepar le seul

manque d'analogie avec les lois du royaume, en



– 152-

croyant fermement qu'on se seraittrompé en fait,

je n'hésiteraispas de convenir qu'on n'auraitpoint

excédé en droit. Ce n'estpoint ici un aveu tardif,

que les circonstances m'arrachent aujourd'huià re

gret, c'est ce quej'ai toujourspensé et toujours dit.

Il n'y a qu'à lire mon second Mémoire.Voici com

mentje m'y exprimais: « Il faut convenir, disais

je, quetoutprince pourrait, sans rien entreprendre

contre les droits de l'Eglise, éteindre chez lui un

ordre religieux, dont il croirait les Constitutions

sans analogie avec le droit public de son royaume

ou avec la situation actuelle des affaires. Il est éga

lement certain quesous son autorité et en son nom,

les magistrats auraient le même pouvoir, et que,

par conséquent, il n'y auraitpoint eu d'entreprise

de la part des parlements contre l'Eglise, s'ils s'en

étaient tenusà attaquer les Jésuites et leur Institut

sous cet uniquepoint devue. »

Ce n'est donc qu'après avoir reconnu si expres

sément le pouvoir qu'ont les Princes de recevoir,

retenir ou rejeterà leur gré les Instituts religieux,

selon qu'ils les croient utiles ou nuisibles au bien

temporel de leurs États, que je m'élevais contre l'en

treprise des magistrats qui s'en étaient constitués

juges dans la partie la plus spirituelle; et jusquesà

déclarer nuls desvœux solennels,par laprétendue

impiété des loisauxquelles ils se soumettaient.Voici
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donc ce que j'ajoutais : « Mais condamner cet Ins

titut ainsi qu'ils l'ont fait, nonpar le seul manque

de rapport avec l'intérêt public, maispar la nature

et l'intrinsèque de l'Institut en lui-même;y déclarer

détestable ce que le Saint-Espritya déclarépieux

dans le dernier Concile œcuménique;justifier cette

étonnante dissemblance desjugements,en refusant,

comme les protestants, à cette sainte assemblée,

l'infaillibilité en matière de mœurs; aller enfin, en

partant de là,jusqu'à déclarer nuls les vœux de

trois mille religieux :vœuxcontre lesquels on ne ré

clame aucunumanque deforme ni de liberté;vœux

qu'on profère en France depuis deuxcents ans, de

l'aveu de l'Eglise universelle,avec le consentement

du Prince,à lavue des magistrats, sous la protec

tion des lois,à laface du ciel et de laterre : on ose

le dire, c'estun excèsque l'avenir aurapeineà com

prendre, que les siècles passés n'auraientpas cru

possible, etc., etc. »

Quels cris, quelle indignation, quelle colère ces

réflexions si simples n'excitèrent-elles point d'abord

contre moi? Età quelles hainesme laisseront-elles

en proie,peut-être pour le reste de mavie?Mais,

d'un autre côté, quel avantagepour l'Eglise et par

conséquentpour l'Etat, dont elle fait la plus noble

portion, si l'éclatde la scission projetée, en donnant

à ces mêmesprincipes une bien autre force que mes
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faibles paroles,avait ranimé le courage de tant de

grands magistrats qui, dans presque tous les autres

parlements,n'attendaient peut-être que notre exem

ple !Quel bonheur si nous avions pu nous réunir

tous au pied de votreTrône,y réclamer ensemble

le rétablissement des maximes anciennes,y obtenir

la conservation de ce qu'ily a deplus sacré dans la

juridiction de l'Eglise, ety recevoir des règles de

conduitestables et précises, dont le violement eût

étéà l'avenir impossible !

§ X.

Elle aurait été utile à la Magistrature elle-même.

L'intérêt de la magistrature elle-même se serait

trouvé joint dans cette démarche à celui de la

religion : 1° En ce que les magistrats attachésà ces

maximes, à cette conservation , à ces règles,

auraient été tous connus de votre Majesté; 2° en

ce qu'elle auraitvu combien leur nombre est plus

considérable qu'on a voulu le lui faire entendre;

3° en ce que ce nombre se serait accru chaque

jour , dès qu'il n'y aurait plus eu dans les opi

nions une espèce de contrainte ; 4° en ce que la

plupart de ceux qui n'ont adopté les nouveaux

systèmes que parfaiblesse,par embarras,par igno

rance des matières, par esprit de corps mal
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entendu (et c'est dans toutes les Compagnies la

plus grande partie), éclairés par plus de discussions,

rassurés par plus de liberté, excités par de grands

exemples, rendus à eux-mêmes , l'auraient été

bientôt à la vérité, et seraient peut-être devenus

peuà peu aussifermes pour elle que sespremiers

défenseurs. -

§ XI.

Elle aurait été utile à tous les citoyens.

Enfin, c'est à cet heureux retour du plusgrand

nombre des magistrats, c'est à ce courage plus

général, que les citoyens auraient dû la conserva

tion d'une maxime sur laquelle porte principale

ment leur sûreté, qui est qu'on ne peut condam

ner personne à la moindre peine, encore moins

lui ôter la patrie, qu'après l'avoir cité, écouté et

jugé (1). Car il est à présumer que si les hommes

(1) C'estenpartant dece principe de droit naturelqu'ilest défendu,

dans le droitCanon, d'excommunier un corps,et, dans le droitpositif

de toutes les nations, de le poursuivre criminellement. Qu'aurait

pensé leparlement de Provence d'un de ses membres qui lui aurait

proposé lors de la sédition qu'il y eutà Arles en 17. (sic) de ne

pas s'en tenir à informer contre les séditieux, mais d'informer

contre la ville, en corps, pour en punir tous les citoyens sans

exception?Que penserait-il d'unÉvêque qui,pour les délits spiri
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fougueux qui entraînent aujourd'hui les autres

comme malgré eux avaient trouvé ci-devant une

résistance proportionnée à leur violence et telle

que nous la leur avions préparée; la nation n'au

rait pas eu la douleur de voir en Provence et

ailleurs les défenseurs naturels de sa liberté , en

ruiner le premierfondement ressusciter la proscrip

tion, et établir dans laforme de leur jugementun

arbitraire si effrayant que le despotisme même

aurait eupeine à se le permettre, dans les nations

lesplus barbares.

Qui aurait cru en effet de voirjamais en France,

sur le dire d'un de Messieurs, sans autre forme ni

de figure de procès, ôter la patrie par clameur de

haro, dans une seule heure à des milliers de

citoyens, non jugés, non entendus, non appelés,

par la seule raison qu'on avait également violé

contre euxtoutes les lois dans un royaume étranger !

Qu'on y pense sérieusement; qu'on oublie que

les infortunés ainsi traités s'appellent des JÉsUITEs,

qu'on fasse taire pour un moment les passions et

les préventions; qu'on réfléchisse de sang-froid

sur les suites quepeuvent avoir dans un royaume

de pareils exemples de bannissement sans procé

tuels de plusieurs chanoines, se serait cru en droit d'excommunier

tout le chapitre , sans citer, ni entendre aucun de ses membres,

pas même ceux qu'il croirait avoirpersonnellement délinqué?
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dures, donnés aux princes par les magistrats, sur

l'abus qu'en pourraientfaire les mauvais princes,

contre la magistrature elle-même,sur l'état où se

trouverait un peuple soumis à un pareil droit

public; et après cela, si on est encore Français,

si on est encore citoyen, si on est encore homme,

on frémira! Oui,je le répète,on n'aurait osénulle

part en France se porterjusqu'à ce dernier excès,

s'ily avait eu des scissions contre lespremiers (1).

Il est donc vrai que la nôtre aurait été utile à

l'État, par le triple intérêt de la religion, de la

magistrature et des citoyens : je crois l'avoir fait

sentir. Voyons si elle ne l'auraitpas été également

au Trône.

§ XII.

Elle aurait été utile au Trône.

Qu'importe au Trône, a-t-on dit plus d'unefois

à Votre Majesté, qu'on ait bien ou mal jugé un

Institut religieux?Qu'on ait plus ou moins observé

les règles en y procédant? Qu'on l'ait même fait

(1) Ne pourrait-on pas dire des Jésuites ce que disait Tertullien

des premiers chrétiens qu'on ne jugeait que leur nom: qu'à ce

nom seul la haine de leurs juges se croyait tout permis : Illud

solum expetitur quod odio necessarium est, confessio nominis; non

examinatio criminis?
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contre la teneur d'un édit que Votre Majesté révo

qua bientôt après par un édit contraire ?

Mais, Sire, est-il si indifférent au trône qu'on

n'ait agi ainsi qu'en partant d'une maxime qui ferait

disparaître le trône? Est-il si indifférent au trône

qu'on ne se soit cru autorisé àjuger cet Institut

dans un temps où vous le défendiez; qu'en établis

sant, en principe, que quand les commandements

duprince paraissent surpris à sa religion, il est

permis aux Cours de n'y avoir aucun égard, sans

étre méme tenues de faire des remontrances ?

Cette doctrine se trouve formulée dans l'extrait

des registres du parlement de Provence , du

22 mars 1763 :

« Les chambres assemblées, etc. M. le pre

« mier Président a dit que l'assemblée des chan

« bres étaitindiquée à ce jourd'huipour délibérer

« sur l'arrêt du conseil, rendu sur les requêtes et

« Mémoires présentés à Sa Majesté par les sieurs

« de Coriolis et deJouques, conseillers en la Cour,

« tant en leurs noms qu'en ceux de leurs adhé

« rents, et sur la signification qui en a été faite à

« leur requête au greffe de la Cour. »

Sur quoi, M. le premier Président ayantpris les

opinions,

Il a été arrêté que : « n'y ayant lieu d'user de

« remontrances, lavolontédu Roi ne pouvait être
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« reconnue dansun acte quiannonce la surprise la

« plus manifeste et dans le fonds et dans la forme;

« les circonstances dans lesquelles des magistrats

« osent élever leurs voix avec tant d'indécence

« contre leur Compagnie exigent que la procédure

« en mercuriale soit poursuivie etjugée, etc. »

Cet arrêté ne futpointfait dansun premiermo

ment de chaleur, mais après trois différentes déli

bérations : la première fut prise dans un grand

comité chezM. le premier Président, le 20 mars ;

la seconde dans une assemblée de commissaires

tenue le lendemain 21 ; latroisième enfin, dans l'as

semblée des chambres du 22

Qui aurait cru que le conseil se fût contenté

d'ordonnerà M.le Chancelier d'écrire à M. lepre

mier Président que le Roi blâmait cet arrêté, et

qu'il réitérait ses ordres pour que l'arrêt du5 mars,

qui défendait de nousjuger,fût exécuté dans toute

sa disposition ? Qui aurait cru que le parlement,

ne faisant pas plus de cas de cette lettre que de

l'arrêt susdit, eût osé nousjuger effectivement ?

Qui aurait cru qu'après tant d'attentats commis

contre l'autorité royale, par nos adversaires, ce

serait nous, en fin de cause, contre qui le conseil

sévirait?

Que resterait-il donc de réel à la puissance du

prince, si on pouvait s'y soustraire aussi souvent
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qu'on trouverait bon de supposer que sa religion

aurait été surprise? Vous venez de le voir, Sire,

elle fut établie en termes exprès, cette abominable

jurisprudence,dans l'arrêtédu22mars quiordonna

qu'on passerait outre aujugement de la procédure

prise contre nous, malgré la signification d'un

arrêt du conseil qui le prohibait. On tint parole;

on alla tout de suite de la théorieà la pratique, on

nous jugea effectivement sans aucun délai, sans

aucun respect,sans aucune remontrance antérieure.

Il est de la dernière importance de rappeler

encore à Votre Majesté que ce n'était là qu'une

répétition de ce qui avait déjà été fait le 5 de juin,

lorsque le parlement, par son arrêt, sans daigner

ni remontrer, ni même délibérer survotre édit, en

viola littéralement le contenu ; reçut le sieur de

Monclar appelantcomme d'abus, et fit droit provi

soirementà toutes les fins qu'il auraitpuprendre,

s'il avait été question de juger le fond dudit appel

que vous aviez mis au néant. De manière, Sire,

que c'était une jurisprudence qui devenait cons

tante, qu'il suffisait de vous croire ou devoussup

poser surpris, pour être dispensé non-seulement

de vous obéir, mais même de vous apprendre

dans des remontrances pourquoi on vous déso

béissait.

Je demande maintenant si, en persévérant à ne
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pas faire plus de cas des nouvelles inhibitions con

tenues dans les dernières lettres de votre Chan

celier, et dansun arrêt devotre conseil, revêtu de

lettres patentes, qu'on en avait fait de votre Édit,

on avait osé passer outre aujugement définitif des

Jésuites, comme on osa ensuite passer au nôtre ;

je demande, dis-je, s'il n'auraitpas été de quelque

utilité au trône, qu'un tiers desmembres du même

corps se fût élevé contre cette continuité d'atten

tats, et en eût regardé les auteurs comme dépouil

lés de tout droitpar ce seul fait?Je demande s'il est

indifférent au prince que defidèles magistrats tien

nentpour illégaux et non avenus tous arrêts con

traires aux siens, et le déclarent aux peuples?Je

demande enfin si on vous a bien servi en nous

punissant d'avoir cru qu'on ne pouvait employer

votre autorité à l'anéantir?

En vain prétendrait-on que votre puissance se

soutient suffisammentpar elle-même; que vos droits

ne sauraient avoir besoin d'être défendus par

d'aussi faibles mains que les nôtres, et qu'ily a

eu,par conséquent, dans nos démarches, beau

coupplus d'imprudence et d'audace, que de zèle

et d'autorité.Ce serait trop mal connaître la nature

des choses, et priver les souverains d'un secours

tropprécieuxaubon usage de leur autorité.

Personne, Sire , n'est plus persuadé que moi

H. 11
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qu'étant le plus aimédes Rois, et que pouvant être

le plus craint, quand il vous plaira, vous serez

obéi lorsque vous le voudrez absolument; mais

tous les règnes ne se ressemblent point; il peut

venir des temps de faiblesse, de minorité, d'inva

sion, de division, où les opinions qui s'établiraient

aujourd'hui avecpeu de danger produiraient les

plusfunestes effets.

Il est également vrai qu'en général et danstous

les temps, sans exception, les actes absolus de la

suprême puissance sont précisément ceux qui con

tribuent le moinsà l'obéissancevolontaire : ils atta

quent trop ouvertement l'amour-propre pour ne

pas l'irriter. Ils arrêtent,à la vérité, les actions ;

maisce n'est qu'autant de temps que dure la crainte.

Il n'en est pas ainsi des actes éclatants d'une

fidélité éclairée : les grands exemples donnent à

l'obéissance légale un air degrandeur et de vérité

qui la rendent supportable à l'orgueil même : ils

inclinent les autres citoyensà en reconnaîtrevolon

tiers lajustice,à en sentir la nécessité, à en aimer

presque le joug. Un seul magistrat intelligent et

vertueux quis'immoleà la défense desjustes droits

de son Prince fait peut-être plus d'impression sur

les esprits et persuade plus de gens que les Édits

et les paroles des plus grands rois. Quand ces

exemples sont fréquents, donnés en différents
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lieux,par les magistrats lesplus estimés de presque

tous les tribunaux, par des Compagnies entières

(et c'est, Sire, ce qui serait arrivé si après une

scission nousavions étésoutenus), il estimpossible

que peu à peu ils ne regagnent tous les esprits,

et ne changent enfin l'opinion générale. Or, il est

plus essentielqu'on neparaît le croire,de la rendre,

cette opinion générale,telle qu'elle doit être pour

porter à l'obéissance volontaire. Ce n'est d'abord,

à la vérité, qu'une force métaphysique, mais si

puissante, quoique invisible aux yeux, quetôt ou

tard, toutes les forces physiques lui cèdent, et

qu'elle finitpartout entraîner.

Notrescission aurait donc étéaussi utile auTrône

qu'à l'Église, à la magistrature et aux citoyens.

Mais aurait-elle été légale ? C'est la huitième et

dernière objection à résoudre.

§ XIII.

N'aurait-elle pas été illégale?- Huitième et dernière

objection.

Envain aurais-je faitvoir la possibilité, la sagesse

et l'utilité d'une démarche éclatante, qui n'aurait

pu être faite sans crime; et je conviens que tout ce

que j'ai dit jusqu'ici ne saurait la justifier, si je

manquais d'en prouver la légalité. Je ferai plus,
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Sire, je prouverai qu'elle était de devoir absolu

pourquiconque de noussavait réfléchir.

Vais-je donc me déclarer ici l'ennemi public, le

contradicteur de la liberté, le détracteur de la

magistrature ? Ai je donc oublié que j'ai l'honneur

d'être moi-même magistrat? Qu'on ne s'indigne

point, qu'on ait unpeu depatience, qu'on m'en

tende; on me condamnera ensuite, si on l'ose.

§ XIV.

Examen de quatre articles sur lesquels porte

la justification du projet de scission.

Toute ma défensese réduiraà l'examen de quatre

articles :

-

1° La nature et les bornes de la résistance que

les magistrats peuvent quelquefois opposer, et de

l'obéissance qu'ils ne peuventjamais refuser ;

2° La nature et les bornes de l'autorité qu'ils ont

à exercer ;

3°La nature dontaété le délit de ceux qui,après

avoir refusé d'opiner sur un devos édits et affecté

defaire d'abord provisoirement ce qu'il prohibait,

sont allés enfin jusqu'àjuger définitivement,malgré

de nouvelles défenses de Votre Majesté, contenues

dans des lettres de son Chancelier et dans un arrêt

de son conseil, revêtu de lettres patentes ;
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4° La nature de la résistance que nous aurions

dû leur opposer à la suite de tous ces excès,relati

vement auxprincipes établis dans les troispremiers

articles, et si ce n'auraitpas étéprécisément le cas de

faire une scission telle que celle que nous avions

projetée.

§ XV.

La nature et les bornes de la résistance que les magistrats

peuvent quelquefois opposer, et de l'obéissance qu'ils

ne peuventjamais refuser.-Premier article à exa

miner pour la modification du projet de scission.

Reprenons le premier article.

Non,Sire, je ne déshonorerai point la monarchie

jusqu'à la confondre avec le despotisme ; le plus

fidèle de vos sujets n'a pas prétendu être votre

esclave: il n'y en aura jamais en France; nos rois

seronttoujourstropgrandspourne pas aimerrégner

sur des hommes libres. Mais la sûreté des particu

liers, la liberté du corps de la nation, les droits

inviolables des magistrats, trois points capitaux,

sans lesquelsje conviens qu'il n'y a point de véri

table monarchie, n'ôtent rien à l'absolue puissance

du Monarque. Laseule différence qu'il y ait entre

luiet le despote,pour lasouveraineté, c'est que le
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despote l'exerce par des volontés momentanées,

diverses, inconnues, sans respect pour les pactes,

les priviléges, la possession et l'usage ; au lieu que

le Monarque ne doit et ne peut l'exercer que par

des lois, et par des lois monarchiques: c'est-à-dire

que par des volontés générales, constantes, léga

lementpromulguées, qui ne laissent rien à l'arbi

traire du juge ; que par des lois monarchiques,

c'est-à-dire que par des volontés modérées qui,

quoique absolues, n'ôtent au citoyen ni la libre

disposition de sa personne, ni la propriété de ses

biens,et c'est là ce quifait, dans la monarchie, la

suireté des particuliers.

Il doit encore, autant que le permet le salut du

peuple, respecter lui-même les pactes, les privi

léges, lesusagesgénéraux, les longues possessions,

qui constituent ensemble le corps de notre droit

public, et c'est là sur quoi porte la liberté natio

nale.

Quand il paraît aux Cours qu'il n'y a aucun

égard, et qu'il change la constitution par erreur,

par caprice, orgueil, avarice, ambition ; quand il

est évident qu'il se trompe, qu'il excède, qu'il

détruit arbitrairement, alors, à l'obéissance pas

sive ou de simple soumission qu'elles sonttenues

de lui rendre, comme les moindres particuliers,

dans les actes mêmes les plus tyranniques; elles
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peuvent et doivent même quelquefois refuser de

joindre l'obéissance active ou de concours; repré

senter avec liberté tout besoin, tout droit , toute

vérité; réclamer le rétablissement de la constitution

avec autant de persévérance et de fermeté que de

respect et de soumission passive; et c'est en quoi

consiste le devoir essentiel et l'autorité imprescrip

tible des magistrats.

Il n'ya cependant nipacte, ni privilége, ni usage,

nipossession, ni titre qu'il ne puisse modifier et

même anéantir par de nouvelles lois, quand une

vraie nécessité l'exige. Bien plus, il est, rigoureuse

mentparlant, le seul juge suprême de cette néces

sité; et c'est ce qui rend sapuissancevéritablement

absolue.

Votre Majesté ne reconnaît-elle pas là ces grands

etanciensprincipes réellementfondamentaux,essen

tiels à toute monarchie, mais plus connus, plus

respectés,plus anciens, plus chéris dans la monar

chie française que dans toute autre, qui ont tou

jours fait de notre Roi, le Roi lepluspuissant, et

de notre nation, la nation la plus véritablement

libre ?

C'est d'après ces lois sacrées,queje supplieVotre

Majesté de permettre que j'achève ici majustifica

tion, en développant des maximes qui, pour l'in

térêt même du prince , ne sauraient être ni trop
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connues, ni trop éclaircies, quoiqu'elles ne soient

point celles d'un lâche adulateur.

§ XVI.

Il y a six sortes de mauvaises lois qui n'obligent point

les parlements à une obéissance pleine et entière (1).

- Le prince peut, en se trompant ou en abusant

volontairement de son autorité,faire six sortes de

mauvaises lois ou de commandements illégaux,qui

n'obligent point les parlements à une obéissance

pleine et entière et qui les nécessitent même quel

quefois à une véritable résistance.Ces lois sont :

Les loisimprudentes.

Les lois injustes.

Les lois anti-nationales.

Les lois anti-monarchiques.

Les lois tyranniques.

Les lois impies.

J'appelle lois imprudentes, celles qui, sans con

(1) Comme nous l'avons dit dans l'introduction des Mémoires,

nous publions, sans les juger, les opinions, les assertions et les

commentairesdu Président d'Eguilles, lui en laissant toute la res

ponsabilité. Nous devons aussi prier nôs lecteurs de ne point

juger ces mêmes opinions, assertions et commentaires, sans se

rappeler les idées et même les mœurs de l'époque ou ces Mémoires

ont été composés.
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tenir proprement aucune injustice légale,ont néan

moins de faux rapports avec les besoins de l'État.

J'appelle lois injustes celles qui, quoique con

traires auxjustes droits desparticuliers, n'attaquent

pas néanmoins la constitution nationale.

J'appelle lois anti-nationales celles qui, quoique

contraires à la constitution particulière de la mo

narchie française, ne sont point destructives des

principes communsà la monarchie engénéral.

J'appelle lois anti-monarchiques celles qui se

raient odieuses dans tout état monarchique, et qui

en rendraient legouvernement despotique.

J'appelle lois tyranniques celles qui seraient

odieuses dans toute espèce de gouvernement, et

qui porteraient le despotisme même au delà des

bornes que le droit naturel impose, malgré toute

possession et tout pacte,àtoute nature d'autorité.

J'appelle lois impies celles qui attaqueraient non

seulement le droit naturel, dans ce qu'il a d'inalié

nable, mais même les devoirs naturels et le droit

divin.
-

Personne qui ne sente qu'il ya ungenre etune

mesure d'obéissance et de résistance propres et

particulières à chacune de ces six espèces de mau

vaises lois, et que le genre et la mesure d'obéis

sance etde résistance quiconviennentà une espèce,

ne sauraient convenirà uneautre.C'estfaute de les
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distinguer assez qu'on se trompe si souvent avec

une sorte de bonne foi.

Entrons dans le détail, et tâchons de bien fixer

quelgenre et quelle mesurede résistance etd'obéis

sance conviennentà chaque espèce.

§ XVII.

Quel genre de résistance on peut opposer et quelle

mesure d'obéissance on ne peut refuser aux lois sim

plement imprudentes.-Première espèce de mauvaise

loi.

La première espèce est celle des lois simple

mentimprudentes dont le seul vice est de paraître

avoir de faux rapports avec les besoins de
l'État.

Les magistratsà qui elles sont adressées doivent

sans doute, avant d'en ordonner l'enregistrement,

communiquer au prince en quoi il leur semble

que consistent ces fauxrapports. C'est là un hom

mage rendu à sa justice plutôt qu'une résistance

faiteàson autorité.

Mais quand, après des remontrances réitérées,

arrive l'itératifcommandement,il n'est pluspermis

de différer l'obéissance de plein concours : le

devoir se borne alors à enregistrer, publier et

exécuter
purement et simplement ,

SRIS aUICllIl

nouveau délai.
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C'est ainsi qu'en pareil casavaienttoujourspensé

et agi nos sagesprédécesseurs,fondés sur deuxrai

sons bien sensibles: lapremière, que si les magis

trats, en général, connaissaient mieux la partie des

lois distributives que les Princes et leurs Ministres,

ceux-cidevaient mieux connaître que les magistrats

la partie de l'administration politique, les besoins

de l'Etat et les rapports des divers objets avec ces

besoins. La seconde, que la condition de régner

seraittrop dure et la monarchie trop semblable à

l'anarchie, simême aprèsavoirentendu et réentendu

ses Cours, le souverain était encore tenu de suspen

dre le système d'administration qu'il aurait adopté,

jusqu'à ce qu'il leur plût de penser comme luisur

ce système.

§ XVIII.

Quel genre de résistance onpeut opposer et quelle mesure

d'obéissance on ne peut refuser aux lois simplement

injustes.-Deuxième espèce de mauvaise loi.

Mais quand les lois
proposées paraissent non

seulement imprudentes, maisinjustes, quoique leur

injustice ne porte pas sur la constitution de l'Etat

et ne les rende pas anti-nationales , néanmoins

comme l'injustice, de quelque nature qu'elle soit,

a toujours quelque chose deplus odieux et de plus
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au même genre de résistance qu'aux lois simple

mentimprudentes,ajouterencore dans l'arrêt d'en

registrement cette clause si connue : Enregistréde

l'exprès commandement du Roi. C'est une façon

respectueuse de manifester à la nation età lapos

térité que l'acceptation et la publication n'ont été

qu'un acte d'obéissance et non l'effet d'une volonté

libre.

Mais il ne saurait être permis d'aller plus loin,à

quelque degré d'évidence et de noirceur que parût

êtreportée l'injustice,à moins qu'elle n'allât jusqu'à

rendre la loiou anti-monarchique, ou tyrannique,

ouimpie, ou tout au moins anti-nationale. En voici

la raison : le Prince étant, de l'aveu de tout le

monde, le juge suprême dans tout ce qui n'excède

pas la compétence monarchique, ce qu'il persisteà

trouver juste età ordonner comme tel, sans sortir

des bornes de cette compétence, le devient, sinon

auxyeux de la raison , du moinsauxyeuxde la loi.

De quel front,en effet, le magistrat refuserait-il au

tribunal sublime du Prince un hommage que toute

la nation est obligée de rendre au simple tribunal

du magistrat, danstoutes les matières oùil est com

pétent, d'après cefameuxaxiome : res judicata pro

veritate habetur?
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Quel genre de résistance on peut opposer et quelle mesure

d'obéissance on ne peut refuser aux lois anti-nationales.

-Troisième espèce de mauvaise loi.

Il fautopposersans doute aux lois anti-nationales

beaucoup plus de résistance qu'aux lois simplement

injustes. Aussi avouerai-je de bonne foi que quand

le Prince veut sans nécessité détruire ou altérer ce

qui est véritablement constitutif, le magistrat ver

tueux ne doitjamais donnerson suffrage pour enre

gistrer, n'y ayant aucune autorité sur la terre qui

puisse obligerun honnête hommeà opiner derece

voir commeutile à sa patrie ce qui lui paraît en

devoir altérer sans nécessité la constitution. Mais

il excède si, en refusant son concours,il ne con

vient pas : 1° qu'absolument parlant, le Prince n'en

apasbesoin et qu'il peut faire enregistrerde pareilles 

lois par qui il lui plaît; 2° que les parlements sont

tenus d'abord, après un enregistrement exécuté de

son exprès commandement, par quelque personne

que ce soit, de concourirà l'exécution de ses nou

velles lois, tout comme s'ils avaient concouruà leur

nouvellepublication.Ce sont là deuxvéritésincon

testables, et l'on peut même dire évidentes.
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En effet, le monarque porterait-il la loiavecune

vraiesouveraineté si d'autres avaient exclusivement

le droit de la publier, et qu'il ne pût être législa

teur aveceffet que sous leur bon plaisir?Il est donc

de l'essence de la puissance royale de pouvoir faire

publier de sa propre autorité seule tout ce qu'elle

peut constituer seule. D'où il suit qu'en rigueur

toute forme de publication est légale en France, dès

que le Roitrouvebon de la déclarer telle; qu'elle

suffitpour donneràsesvolontéstous les caractères

de la loi, et pour obliger par conséquent tous les

tribunauxà s'y conformer dans lesjugements,sans

cesser néanmoins de remontrer avectoute liberté et

de réclamer le rétablissement de la constitution pri

mitive.

Maisà quoisert,dira-t-on,qu'ilsne puissent être

forcés d'enregistrer des lois anti-nationales s'il est

loisible au Prince de le faire faire par d'autres ? A

quoi sert qu'ils réclament le rétablissement de la

constitution, s'ils n'en sontpas moins tenus d'exé

cuter, en attendant, les actes violents qui l'ont dé

truite?Cela sert au moins à éclairer le prince,à

intéresser sa gloire, à mettre en considération ses

ministres, etce n'estpas làpeu de chose. Enfin, cela

sert à lui faire entendre, dans toute sa force, cette

voix nationale, toujours si puissante sur les souve

rains lesplus fiers; qui ne manquepresque jamais
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de déterminer la volonté des bons, et qui arrête

souvent celle des méchants.

Au reste, on serait malfondé à penser qu'il n'est

dû au roi aucune sorte d'obéissance ni de concours

dans depareilles lois,sous le prétexte qu'il manque

de légitimeautoritépour les établir, et que son droit

législatifne s'étend pasjusqu'à l'anéantissement de

celles qui sont essentiellement nationales. J'avoue

qu'il ne doitytoucher que quand ily est autorisé

par la nécessité ou parunetrès-grande utilité; mais,

comme c'està luiseul,ainsiqueje l'ai déjà observé,

qu'il appartient essentiellement de juger de cette

très-grande utilité, c'est aussi à luiseul qu'il appar

tient deprononcer souverainement sur les change

ments qu'elles exigent dans la constitution natio

nale.
-

C'est là une maxime que lesparlements ne sau

raient méconnaître sans ébranler,en quelquefaçon,

leur existence actuelle Personne n'ignore que dès la

première race, pendant toute la seconde, et bien

avant dans la troisième, les membres essentiaux et

presqueuniques duparlement, étaient les possesseurs

desfiefs considérables, les barons, les grands offi

ciers, les évêques et les abbés. Il est certain que rien

ne tenait plus intimement à l'ancienne etvéritable

constitution de la monarchie française; j'ajouterai

que rien même ne paraissait si raisonnable que de
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laisser la suprême administration de la justice et la

garde du droitpublic, auxprincipaux membresde

la nation, qui en avait toujours joui. Il ne reste

cependant aujourd'hui, dans ces Compagnies, que

lespairspourtoute la noblesse, et qu'un très-petit

nombre d'évêques et d'abbés pour tout le haut

clergé. Qui est-ce qui a livré les droits très-certai

nement constitutifs des deux premiers corps du

royaume, à l'argent du tiers État et de quelques

ecclésiastiques sans dignité?Ne sont-ce pas les Rois,

et les Rois seuls(1)?Car, où trouverait-on que les

(1) « Ne sont-ce pas les Rois et les Rois seuls, etc.?» Pour mettre,

hors desparlements, les Évêques et lesAbbés, qui tousy avaient

eu sans interruption séance etvoix depuis Charlemagnejusqu'en

1319, il n'en coûtaàPhilippe-le-Long que deux lignes dansun édit

et une assez mauvaiseplaisanterie :il se faisait conscience,disait

il, de les empêcher de vaqueraugouvernement de leurspiritualité :

raison très-bonne pour les dispenser d'y venir souvent, mais

très-insuffisante pour leur défendre d'yparaître jamais.

Il ya quatre choses singulières à remarquer dans cette ordon

nance qui est du3 décembre 1319: 1oCe Roi qui,par conscience,

ne veut pas que les Prélatsperdent leur temps au parlement, dé

clare que toutes voies sonentantes n'est mie que les Prélaz qui sont

de son conseil en soient pour ce hors.Ainçois est s'entente que il demeu

rent. 2o Onze mois auparavant il avait ordonné que ce serait deux

d'entre eux quiprésideraient le parlement avec le Chancelier; ce

qui était bien éloignédevouloir leur en interdire l'entrée. 3o L'or

donnance qui la leur interditn'est proprement qu'un arrêtdugrand

conseil. Elle commence ainsi : Il est ordennépar le Roy en son grant

conseil sus l'état de son parlement en la manière qui s'en suit. 40 Ce
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membres des anciens parlements aient enregistré

librement les actes qui les ont dépouillés ?Or, quels

changements,dansla constitution nationale, peut-on

trouver au-dessus de lapuissance royale,quand on

est obligé de convenir,ou qu'elleapuopérer celui-ci,

ou qu'on n'a jamaispu exister légalement comme

on existe,

n'est pas au parlement mais à la chambre des Comptes qu'elle se

trouve enregistrés. (Voyez le 1er volume des Ordonnances de

Secousse, page702)

Il est à observer que quelque frappante que soit cette exclusion

des Prélats,et que quelque odieuse qu'ait dûparaître ensuite celle

des seigneurs, ce ne sont pourtantpas là lesplus grands change

ments que les Rois aient fait de leurseule autorité,dans les privi

léges, droits et coutumes desparlements. En 1294, Philippe-le-Bel

ordonna que les magistrats qu'il nommeraitpour présider en son

nom, et qu'il appelle Principes curiœ, ne compteraient plus les

voix des Conseillers; il leur donna le pouvoir de prononcer les

arrêts comme il aurait pu le faire lui-même personnellement sur

l'avis de ceux qu'ils croiraient les plusjustes et lesplus éclairés :

Ex censentium gravitate et meritis.

-

Ce qu'il ya de plus étonnant en cela, c'est que les Rois eux

mêmes s'étaient assujettisà la règle contraire dans les ancienspar

lements, où ils ne prononçaient rien d'un peu important que de

l'avis et consentementduplusgrandnombredes Évêqueset Barons,

Communi Episcoporum et procerum nostrorum consilio et assensu. En

sorte que ces chefs du nouveau parlement sédentaire pouvaient

exercer pour cet édit une autorité plus pleine etplus absolue que

celle qu'avaient exercée en personne les anciens Rois. Aussi leur

autorité parut-elle sigrande qu'on les appela bientôt les souve

rains du parlement. Les édits mêmes leur donnaient ce nom. On

H. 12
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s XX.

Quel genre de résistance onpeut opposer et quelle mesure

d'obéissance on ne peut refuser aux lois anti-monar

chiques.-Quatrième espèce de mauvaise loi.

Il n'en est pas ainsi des lois anti-monarchiques ;

il est certain que le prince n'a aucune compétence

voit dans un édit de Philippe-le-Long, de l'année 1320,à l'article

second, que nuls du parlement ne se pourront lever pour parler, ne

conseiller à aucun de leurs amis ou leurs acointés, si ce n'est de spécial

licence du Souverain de la chambre; sous peine que ils ne praignent

leurs gaiges pour y ce jour. Et à l'article neuf : Nuls des mestres

durant le parlement ne pourra issir de Paris sans spécial licence de

Nous, ou de notre Chanceliar avec le Souverain du parlement. L'or

donnance de Philippe-le-Bel qui avait si fort élevé ces places, etc.,

existait encore du temps de Budé qui en fait mention dans son

commentaire sur les pandectes, et qui n'estmort qu'en 1540.On ne

voit pas quejamais personne ait prétendu que de sifortes altéra

tionsà la première constitution du grand Tribunal de la nation

et aux plus anciennes lois du royaume fussent au-dessus de la

compétence des Rois : preuve incontestable qu'on a toujours cru

que cette compétence n'avait d'autres bornes que celle dugouver

nement monarchique en général, où le prince le plus absolu ne

peutjamaisà la vérité statuer ni agir en despote, et est tenu de

ne gouverner que par des lois générales, modérées, légalement

promulguées; soumises sinon à l'autorité, du moins à l'examen et

aux libres remontrances des peuples et de leurs magistrats, mais

où il a toujours le droit inaliénable et imprescriptible de les modi

fier, changer et révoquer, toutes les fois qu'il le trouve bon, de

sa seule et pleine puissance.
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pour les porter, encoremoins pour établir, par elles,

un nouveau genre de gouvernement qui le rendît

despote; il ne peutjamais légalement cesser d'être

simplement monarque,puisqu'il ne saurait jamais

être ni nécessaire niutile au salut du peuple, qu'il

devienne autre chose; et qu'au contraire, c'est une

vérité d'une évidenceinvincible, que leplusgrand

malheur possible de ce même peuple , serait de

tomber sous lejougodieux du pouvoir arbitraire :

pouvoir qu'il faut bien se garder de confondre,

comme on le fait ordinairement, avec le pouvoir

absolu, qui n'appartient pas moins au monarque

qu'au despote, avec les différences marquées ci

dessus.

Un exemple fera mieux sentir les différentes

bornes que nous donnons ici à la compétence du

Monarque,pour porter des lois anti-monarchiques,

ou des loissimplement anti-nationales. Nos rois ont

bien pu légalement et compétemment , pour le

plus grand bien de la nation , innover dans la

composition des corps chargés de représenter ses

droits, ses besoins et ses griefs ; altérer, à cette

occasion, l'ancienne constitution et porter, en ce

sens, des lois anti-nationales, avec une puissance

absolue; mais ils ne pourraient, qu'avecincompé

tence et tyrannie, éteindre entièrement ces mêmes

corps, de manière que la nation restât sans res
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sources et sans voix, pour se faire entendre avec

dignité,force et liberté,parce qu'il est essentiel,

nonà la monarchie française en particulier, maisà

toute monarchie engénéral, qu'il existe de pareils

corps; que tout État où il n'en existe point n'est

point une vraie monarchie, et que la loi qui la

détruirait parmi nous serait non-seulement anti

nationale, mais encore anti-monarchique, en ce

qu'elle ouvrirait la voie à l'exercice du pouvoir

arbitraire qui constitue le despotisme.

Or, à une pareille loi, portée évidemment sans

compétence contre le salut du peuple, les magis

trats ne devraient de concours ni
pour enregistrer,

nipourfaire exécuter.Cela est hors de doutepour

quiconque est né libre.

Mais cependant, comme il serait très-possible

que, de bonne ou de mauvaise foi, ils appelassent

anti-monarchique ce quime serait qu'anti-national,

ce qui ne serait qu'injuste; ce qui ne serait qu'im

prudent, quelquefois même ce qui serait prudent,

équitable et légal; que d'un autre côté il ne saurait

y avoir de tiers-juge entre euxet le monarque; les

lois divines et humainesse réunissent : 1°à les sou

mettre comme particuliers à l'exécution person

nelle, lors même qu'ils sont autorisés à refuser de

concourir, comme magistrats, à l'exécution judi

ciaire ; 2° à leur inhiber, comme acte de rébellion,
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toutes délibérations qui tendraientà arrêter l'effet

des commandements les plus tyranniques, soitpar

des inhibitions expresses d'y avoir égard, soit par

des prononciations contradictoiresà ces comman

dements. Après les remontrances réitérées et le

refus de toute obéissance de concours, s'abstenir

du tribunal dans les matières relativesaux nouvelles

lois anti-monarchiques; le quitter mêmepourtou

jours si leurs excès, leur nombre et l'obstination

duprince à les maintenir rendaient l'exercice de

la magistrature outroppérilleuxou trop affligeant :

c'esttout ce qui reste de licite à ceux quiveulent

allier ce qu'ils sentent d'amourpour leur patrie

avec ce qu'ils doiventtoujours d'obéissancepassive

au souverain, sans en excepter même les cas où

ces dernières agissent en despotes et sans compé

tenCe.

§ XXI.

Quel genre de résistance on peut opposer, et quel genre

d'obéissance on ne peut refuser aux lois tyranniques et

impies.–Cinquième et sixième espèces de mauvaises

- lois.

Quant aux loistyranniques qui violent le droit

naturel dans ce qu'ily a d'inaliénable, et aux lois

impies qui attaquent les lois naturelles et le droit
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consiste à ajouter au refus de concourir à leur

publication età leur exécution judiciaire, ainsi que

dans les lois anti-monarchiques, le refus de toute

exécution , même simplement personnelle , nul

homme ne devant obéir ni comme magistrat, ni

comme homme, aux commandements d'un autre

homme, contraires à ceux du commun maître de

tous les hommes.

Mais dans dans ces cas mêmes si extrêmes et si

révoltants, il ne leur est permis ni de se refuserà

la peine imposée à l'infraction de la loi,ni dejuger

au tribunal contre sa teneur.

Voilà toutes les différentes espèces de résistance

qu'il est permis d'opposer à toutes les différentes

espèces de mauvaises lois. Mes adversaires doivent

convenir que je n'aipoint cherchéà établir pour

les inculperplusfacilement des maximes de despo

tisme d'après lesquelles tout acte de fermeté et de

liberté serait un délitdans les magistrats.Je mesuis

bornéàfaire voir qu'ilya toujours, et dans tous les

cas, un genre etune mesure d'obéissance qu'il ne

leur estjamais permis de refuser. J'aitâchédefixer

ce genre et cette mesure, relativement aux divers

cas; et je crois de n'avoirpasexcédé en établissant

ainsi quejeviens de le faire :

1° Qu'aprèsune ou deux remontrances, lespar

-
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pour la publication soit pour l'exécutionà toutes

les lois qui ne blessent ni la constitution nationale,

ni le système monarchique, ni le droit naturel, ni

la Religion, quelque imprudentes et quelqueinjus

tes qu'elles paraissent d'ailleurs ; -

2° Que quoiqu'ils puissent refuser de concourir

à la publication de celles qui attaquent la Consti

tution nationale, ils ne peuvent pas refuser néan

moins de concourir à leur exécution dès que le

Prince les a fait publier de sa propre autorité.

3° Que s'ils ne doivent aucune sorte de concours,

ni pour la publication, ni pour l'exécution judi

ciaire, à celles qui changeraient la monarchie en

despotisme, ils n'en sont pas moinstenus de s'y

soumettre passivement et de les exécuter person

nellement;

4°Que dans celles même qui outragent la nature

et la religion et auxquelles ils doivent refuser non

seulement tout concours judiciaire, mais même

toute exécution personnelle, il ne leur est permis

cependant ni d'en prohiber la publication, ni d'en

arrêter l'exécution, ni de se soustraire (par la

révolte)à lapeineportée contre leur infraction, ni

de rien statuer au tribunal qui en viole la teneur.

Appliquons maintenant ces principes à la con

duite du parlement lors de la présentation de l'édit
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de Mars. Personne ne dira sérieusement que cet

édit fût niimpie, ni tyrannique, ni anti-monar

chique, ni anti-national. Les Jésuites seuls, dont il

changeait le régime contre leur gré, auraientpu le

trouver injuste. Les magistrats pouvaient donc le

trouver tout au plus imprudent, c'est-à-dire de

cette classe de mauvaises lois dont le seul vice est

d'avoir de faux rapports avec l'intérêt de l'État.

La nature de résistance qu'il était permis de lui

opposer se bornait donc,par les principes établis

ci-dessus, à demander la révocation par remon

trances, avec obligation de finir par l'enregistrer

sur lettre de jussion. Commentdonc aurait-onpu

être autorisé à ordonner, ainsi qu'on le fit, le con

traire de son contenu, sans daigner même opiner

sur son enregistrement, c'est-à-dire à lui opposer

une nature de résistance qui aurait été criminelle

et impardonnable vis-à-vis même d'une loi anti

nationale, anti-monarchique, tyrannique, impie?

§ XXII.

La nature et les bornes de l'autorité que les magistrats

ont à exercer.–Deuxième article à examinerpour la

justification du projet de scission.

-

Voudrait-on me demander, au reste, sur quels

principes j'établis les bornes que je donneà l'auto
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rité des magistrats dans la réception des lois ?Je

répondrai que ces principes sontune conséquence

nécessaire de la nature de cette même autorité qui,

de leur aveu, ne leur appartient que par commu

nication. Ils conviennent tous que le Roi est, en

France, le seul magistrat essentiel; que tous les tri

bunauxne sont que des démembrements du sien ,

et que toutes les diverses juridictions ne sont que

des délégations,que des attributions stables;aucun

d'eux,je crois, qui osât le nier.

Or,il est évident que ces démembrements,que

ces délégations, ne sauraientêtre attributives deju

ridiction qu'autant que dure le bon plaisir de celui

qui en est l'auteur; qu'il n'a voulu nipuvouloir

renoncer au droit de reprendre l'exercice d'unpou

voir dont la propriété n'a jamaispu cesser de lui

appartenir; etque, nepouvant aliéner son domaine,

il a encore moinspu aliéner sa souveraineté. D'où

il suit incontestablement que les parlementsmêmes

n'ont aucune juridiction qui leur soit tellement in

hérente que le Roi ne puisse la modifier, la dimi

nuer, la suspendre;et qu'il n'yaaucun cas,aucune

matière oùil ne puisse légalement les empêcher de

juger.-Il ne leur reste alors que le droit de faire

des remontrances, droit que le monarque ne peut

jamais leur ôter,parce qu'il n'a point de rapport

nécessaire avec la juridiction, et que les Cours les
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tiennent moins de la concession des Princes que du

droit naturel et de la liberté monarchique.

§ XXIII.

Les parlements ont-ils le droit demettre des modifications

aux Édits?Trois sortes de modifications qu'il ne faut

pas confondre.

-

D'oùvient donc, me dira-t-on, la possession où

sont lesparlements de mettre des modificationsaux

Édits, sans que les Rois l'aient empêché?Quipeut

modifier la loi n'a-t-ilpas quelque partà saperfec

tion ?N'a-t-ilpas au moins le pouvoir de la rejeter

avant qu'elle soit légalement publiée?Ce pouvoir

n'est-il pas inamissible? Ne suppose-t-il pas une

force intrinsèque, une portion d'autoritéindépen

dante, une existence qu'on ne tient point d'un

autre ?

Il faut,pour répondre, distinguer trois diffé

rentes espèces de modifications :

Lespremières sont celles qui, sans rien changer,

ajouter ni diminuer à la teneur d'une loi, ne font

qu'enfixer le sensdont on pourrait abuser.Telle est

lafameuse modificationprisesous LouisXIVà l'en

registrement de la Bulle Unigenitus,pour empêcher

que d'une proposition justement condamnée, on

ne pût faussement induire des conséquences plus



- 187 -

condamnables encore que la proposition. Les mo

difications de cette première espèce sont certaine

mentpermises,par la raison que, loin de contredire

la volonté dusouverain, elles nefont qu'en mieux

développer la sagesse, et que l'on ne saurait dire

qu'elles supposent dans ceux qui les mettent une

autorité indépendante. -

La seconde espèce est celle où,dans l'enregistre

ment d'une loi qu'on adopte entièrement quant au

fond età la substance, on met pourtant quelque

légère restriction à des articles peu considérables :

le Prince, alors, obéi pleinement dans ce qui est

essentiel, peut bien vouloir tolérer quelque liberté

dans ce qui ne l'est pas, sans être censé convenir

qu'on ait usé d'un véritable droit. C'est un bon

maître quis'en repose,jusqu'à un certain point,

sur ses serviteurs. -

Maisil n'en est pas ainsi de la troisième espèce

qui, sous le prétexte de modifier la loi, la rend illu

soire etsans effet; elle déplace, oupourmieuxdire

elle anéantit totalement le législateur,en le mettant,

non au niveau, mais au-dessous du magistrat. Car,

de bonne foi, qui du parlement ou du Roi aurait

en France la supérioritédans la législation, si le Roi

se trouvait réduit au simple droit d'envoyer les

Édits et arrêts, et que les parlements eussent celui

d'en changerà leurgré les dispositions essentielles ?
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Ce serait certainement lesparlements,puisqu'alors,

au lieu que le Roipût lesréformerparsesdécisions,

ce serait eux qui réformeraient les Roispar leurs

modifications. Je n'examineraipoint ici, si jamais

nos Princes en ont souffert de pareilles; si, ne les

ayantpas punies, ils ne les ont pas au moins con

damnées En tout cas, ils auraient laissé empiéter

sur leur puissance législative,sans donner atteinte

à celle de leurssuccesseurs ;ils n'auraientpu aliéner

validement lefonds d'une autoritédont ils n'avaient

que la jouissance, etjamais on ne serait fondé à

regarder des entreprisesimpunies comme des droits

suffisamment établis.

Je diraiplus: ces entreprises ettous autres actes

semblables quipeuventavoir été faits en partant du

fauxprincipe d'unpouvoirinhérent,essentiel, ina

missible, indépendant, aussi ancien et presque

aussi sacré que l'autorité royale, établi non-seule

mentpour l'éclairer, mais encorepour la balancer

etpour la borner, autrement que par des remon

trances, ont été de très-grands délits qui n'ontpu

être tolérés quepar la faiblesse des Princes, l'inad

vertance des ministres, la difficulté destemps. Et

quant au principe en lui-même, il doit être regardé

comme destructif de toute vraie souveraineté en la

personne du monarque,puisqu'il n'y a rien de si

monstrueux dans la rébellion, oùil ne pût conduire



- 189 -

avecquelqueapparence de légalité.Que dis-je, Sire,

il est bien triste pour moi d'être obligé d'ajouter

qu'en ne l'adoptant même que dans le sens le plus

modéréet le moinsétendu,qu'en le réduisantmême

au seul droit de rejeter les lois contre la volonté du

Prince, sans prétendre aucune part à leur confec

tion; qu'en bornant
même ce droit de

rejet au cas

unique où la religion duprince paraîtavoir étésur

prise, les magistrats les plus vertueux et les plus

fidèles depeuàpeu,d'acte en acte,de conséquence

en conséquence, sans le vouloir, sans le croire

possible, sans cesser d'être dans le cœur aussi atta

chésàvotre autorité que vos plus zélés serviteurs,

sont allés néanmoins extérieurementauxplusgrands

excès où il soit possible de se porter en des temps

tranquilles.

-

§ XXIV.

De quelle nature ont été les excès des magistrats contre

lesquels nous avons été obligés de nous élever.-Troi

sième article à examiner pour la justification du projet

de scission.

En peut-on , effectivement, imaginer de plus

grands (excès) que les sixcontre lesquels nousavons

cru devoir nous élever jusqu'à faire scission ?

Les voici :
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1° Révoquer, sans le concours du législateur, ses

édits déjà enregistrés.

2° Ne point opinersur ceux qu'il envoie.

3° Ordonner le contraire de leur contenu.

4° Lefaire même sans remontrances.

5° Mépriser, après l'avoir fait, les ordres réité

rés qui défendaient de continuer dans la désobéis

S2lIlC6,

6° La consommer avec éclat par délibération

expresse.

Non,sans doute, on n'en saurait concevoir de

plusintolérables, de plus évidemment anti-monar

chiques; il ne faudra pour le prouver que de très

courtes réflexionssur chacun des six excès.

§ XXV.

Examen etpreuve du premier excès.

Commençons par le premier : il consiste en ce

qu'on révoqua sans le concours du législateur ses

lois déjà enregistrées ; le fait ne peut être nié: les

Jésuites n'étaient-ilspas établisà Aix,à Toulon, à

Marseille,par lettres patentes du Prince?Ces lettres

une fois euregistrées n'étaient-ellespas des lois et

des lois reçues?N'a-t-on pas chasséces Pères de ces

mêmes maisons dont ils avaient la propriétépar la

volonté légale devos prédécesseurs, sans consulter
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lavôtre?Or, que resterait-il de réelau Prince dans

la législation, si, n'y pouvant rien établir, ainsi

qu'on le soutient, sans le concours de la magistra

ture, elle pouvait détruire, sans lui, tout ce qu'il

aurait établi avec elle ?

§ XXVI.

Examen et preuve du second excès.

Le second excès consiste à n'avoir point opiné

sur un édit envoyé avectoutes les formes légales,

etprésenté aux chambres assemblées par lesgens

du Roi. Le fait est encore ici incontestable : l'édit

de marsfut laissé neufmois au greffe, comme un

vil et inutilepapier,sans délibération sur son enre

gistrement. Or,Sire, qu'aurait de réel le droit de

porter desédits sur lesquels il serait permis aux

Cours de ne pas opiner?Comment excuse-t-on ce

mépris? Voici les propres termes dans lesquels la

lettre des dix-neuf assure que le sieur de Monclar

s'exprima : Leparlement de Paris et plusieurs au

tres parlements n'ayant eu aucun égard à cet édit,

sans que le Roi l'ait trouvé mauvais, il faut le

regarder en quelque façon comme non existant.

Cela signifie en bon français, ou que Votre Majesté

envoyait un éditàtous sesparlements, sans se sou

cier qu'aucun l'enregistrât, ce qu'on ne peutsup
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poser sans laplus répréhensible témérité, ou qu'il

fautvous désobéir partout, quand on voit qu'on

vous désobéitimpunément quelque part, ce qu'on

ne saurait même penser sans crime.

§ XXVII.

Examen et preuve du troisième excès.

Passons au troisième excès. Peu content de ne

pas opiner sur l'enregistrement devotre deuxième

édit, on a ordonné littéralement le contraire de son

COntenul.

Car que prescrivait-il?Levoicien substance : de

ne pointpoursuivre les appels comme d'abus, qui

pouvaient avoir été relevés de l'Institut desJésuites,

et de n'en pointinterjeter de nouveaux.Quefait-on

en conséquence de sa présentation?On reçoitpré

cisément le Procureur général, appelant comme

d'abus de ce même Institut ; et on lui ordonne de

le poursuivre.

En vérité, ce serait un avilissement et non un

droit que d'envoyer des édits dont il seraitpermis

aux sujets de contredire les dispositions par des

arrêts solennels.



§ XXVIII.

Examen et preuve du quatrième excès.

Ce qui constitue le quatrième excès, c'est d'avoir

commis le troisième sans daigner même l'excuser

par des remontrances, et certes, c'est mettre le

combleà l'indépendance que de prétendre au droit

de rejeter les édits sans être même obligé de dire

pourquoion l'a fait. L'excuse qu'apporte le sieur de

Monclar de toute cette conduite est singulière; voici

ses propres termes : Il était bien juste de purger

l'Institut des moyens d'abus qu'il avait relevés,

avant que dl'opiner sur l'enregistrement de l'édit.

Quoi ! avant d'opiner sur l'enregistrement d'un

édit qui défendait de poursuivre un appel comme

d'abus, il était bien juste de poursuivre cet appel ?

Est-ce bien le sieur de Monclar qui a hasardé un si

pitoyable raisonnement ? Car il n'oserait nier que

fairejuger siun Institutpeut être purgédesmoyens

comme d'abus qu'on a relevés, ou poursuivre cet

appel comme d'abus, c'est précisément la même

chose en termes différents. N'est-ce pas là dire à

son maître, avecune vraie dérision : « Il était bien

juste,Sire, de commencer parvous désobéir avant

d'examiner si nous vous obéirons ou non. La chose

H. 13
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nous a paru si simple, que nous n'avonspas cru

devoir même vous en demander la permission par

des remontrances. D'ailleurs, il était évident, selon

nous, que cet édit avait étésurprisàvotre religion,

et Votre Majesté connaît la maxime établie solen

nellement dans notre fameux arrêté du 22 mars:

Que votre volonté ne pouvant étre reconnue dans

les actes surpris à votre religion , il n'y a lieu de

faire des remontrances contre de pareils actes. »

-

Rien n'est si faible que ce qu'on ajoute pour

tâcher de se mieux justifier. Jamais, dit-on, les

Jésuites n'avaient été reçus en France comme reli

gieux; leur Général est un despote étranger, leur

Institut est abominable, leur politique est affreuse,

leur morale est corrompue : ils ne peuvent être

soufferts dans un État policé. Supposons,pour un

moment,tout cela incontestable:qu'en résultera-t-il ?

Que le parlement d'Aix , comme les autres, aurait

été fondé, obligé même, si l'on veut, à supplier

Votre Majesté de révoquer les concessions de ses

prédécesseurs; mais s'ensuivra-t-il qu'autre que

vous ait pu les révoquer à votre place, sansvous

consulter? contre vos ordres? S'ensuivra-t-il, en

un mot, que le magistrat ait pu devenir le législa

teur ?le devenir seul?et le devenirpourporter une

loi contradictoire à la vôtre, malgrévos défenses

expresses ? Mais en Provence,dit encore le sieur de
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Monclar,ily a une circonstance particulière, c'est

que les lettres patentesjadis obtenues par les Jésuites

ne furent enregistrées que par Jussion. De bonne

foi, n'était-cepasune raison de plusen leurfaveur?

Peut-on nier que de toutes les espèces de lettres

patentes, celles dont il doit être le moinspermis aux

Cours d'annuler l'enregistrementsansyêtre expres

sément autorisé par le Prince, sont précisément

celles qui ont été enregistrées de son plus exprès

commandement?A quoi se réduirait donc la valeur

des lettres deJussion, si cent cinquante ans même

d'exécution n'empêchaient pas qu'elles ne fussent

révocables à la seule réquisition d'un Procureur

général ?Toutce qui résulte donc des réflexions du

sieur de Monclar, pour justifier la conduite du

parlement d'Aix sur ces troisième et quatrième

excès, c'est qu'elle est encore moins excusable que

celle des autres tribunaux.

Des six excès mentionnés ci-dessus, en voilà

donc déjà quatre bien constatés : 1° on a annulé,

sans notre concours , l'effet des anciennes lettres

patentes enregistrées ; 2° on
n'a

pas voulu opiner

sur votre édit de Mars; 3° on a ordonné littérale

ment le contraire de son contenu; 4° on l'a fait

sans daigner même s'en excuser par des remon

tranCeS.

Quel parti devions-nous prendre,Sire, après ces
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quatre actes de désobéissance habituelle , nous

qu'une fidélité au moinsplus éclairée tenait tou

jours attachés aux anciens principes, aurions-nous

connu l'étendue de nos devoirs et rempli les enga

gements de notre serment si nous nous étions con

tentés de ne pas opiner, comme nos confrères

séduits? C'aurait été, Sire , méconnaître aveceux

l'autorité royale, que de la leur laisser mépriser

sans opposition.Que pouvions-nous doncfaire de

plus modéré dans les circonstances que de nous en

tenir d'abord à informer simplement votre Majesté

de leur conduite et de la nôtre?
-

Or, c'est tout ce que nous fîmes dans la lettre

des dix-neuf Ne recevantpoint de réponse, et les

entreprisesnefaisantquese multiplier, nousvînmes,

l'abbé de Montvalon et moi, mettre àvospieds nos

personnes et nos réflexions.Vous daignâtes avouer

nos démarches; nousapportâmes en Provence des

lettres de votre Chancelier, qui enjoignaient, en

votre nom, de vous rendre compte et de surseoir

à tout.

s Xxx

Examen et preuve du cinquième excès.

Par un cinquième excès, on délibéra de ne pas

même délibérer et d'aller toujours en avant. On
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prétendit : 1° que les fonctions du chef de lajus

tice vis-à-vis des Cours se bornaient aux simples

affaires d'administration; 2° qu'un ordre de sur

seoirà unjugement étaitun vrai acte de législation,

où l'on nepouvait reconnaître en lui aucune auto

rité de parler en votre nom. Point de lettres pa

tentes, disait-on;par conséquent,pointd'obligation

d'obéir. Je ne puis m'empêcher d'observer ici, à

cette occasion, combien il serait nuisible à votre

service que vos ministres parussent approuver,

même tacitement, de pareilles maximes. Rien de

plus dangereux que devous refuser le droit de sus

pendre, en quelque circonstance que ce soit, l'ac

tivité devos Cours, autrement que par des lettres

patentes Il s'ensuivait que quand, par hasard,à

l'armée ou ailleurs, vous n'avez pas, tout à la fois

autour de vous votre conseil pour délibérer,votre

garde des sceaux pour sceller, vos secrétaires

d'État
pour signer en commandement, vous vous

trouvezsans moyen légal de faire surseoir au moin

drejugement,à l'exécution du moindre arrêt;vous

ne pouvez, même avec votre Chancelier, arrêter

aucun désordre , prévenir aucune entreprise. En

sorte que dans les cas même lesplus urgents, tout

l'exercice devotre souveraineté reste suspendu, et

que vous n'êtes plus roi avec effet.
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§ XXX.

Examen et preuves du sixième excès.

Cependant,par une modération qu'on ne peut

qu'admirer, mais que les circonstances n'auraient

peut-être pas permis à un bon serviteur de vous

conseiller, Votre Majesté dissimula encore ce cin

quième excès. Elle porta la bonté jusqu'à paraître

seprêter, en quelque façon, au fauxprincipe qui

l'avait fait commettre; elle fit expédier en queue

d'un arrêt du conseil les lettres patentes qu'on

demandait; elles contenaient la même injonction

que la lettre de M. le Chancelier, de surseoir au

jugement de l'Institut desJésuites.Quefit le parle

ment? Il ordonna qu'elles seraient enregistrées

pour être exécutées selon leur forme etteneur; et

néanmoins ilindiqua dans la même séance et dans

la même délibération le jour où l'on procéderait à

ce jugement, c'est-à-dire qu'il joignit la dérision

à la désobéissance, en affectant d'obéir en paroles

et de désobéir jusqu'au bout en réalité. Voilà le

dernier des six excès oùj'avaisàprouver qu'il avait

eu le malheur de se laisser entraîner : excès,je le

répète, les plus grands et les plus dangereux où

une Courpuisse se porter en des temps tranquilles.
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§ XXXI.

Quelle nature de résistance devions-nous leur opposer,

relativement aux principes établis dans les trois arti

clesprécédents?-Quatrième article à examinerpour

la justification duprojet de scission.

Qui oserait soutenir, après cela, que si on avait

encore mis le comble à une désobéissance systé

matiqueparunseptième et nouvel excès, enjugeant

réellement au jour indiqué, sans aucune révoca

tion antérieure de vospremiers ordres; qui oserait

soutenir, dis-je , que nous aurions fait un acte

illégal en nous séparant de ceux de nos confrères

quise seraient oubliés jusqu'à ce point?Qui oserait

dire que ç'aurait été un crime au tiers du parle

ment de s'y opposer judiciairement à l'exécution

- de l'arrêt définitifque les autres deuxtiers auraient

rendu? d'élever la voix dans la province en faveur

de l'autorité royalefoulée auxpieds? et d'y déclarer

au peuple qu'aucun tribunal nepouvait, en se met

tant au-dessus duvôtre, statuer contradictoirement

à vos ordres manifestés ?
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§ XXXII.

C'est saper les fondements de la monarchie que d'établir

que dans aucun cas laplus petite partie d'un tribunal

- ne peut méconnaître l'autorité de la plus grande.

Il faut surtout ne pas oublier que c'était là, ainsi

que Votre Majesté l'a vu ci-dessus,à quoi se bor

nait notre projet de scission jusqu'à ce que nous

eussions reçu vos ordres ultérieurs. Non, Sire ,

jamais rien de moins illégal, ou pour mieux dire,

jamais rien de plus conforme aux véritables règles

et aux principes constitutifs de toute monarchie.

J'ajouterai que c'est en saper les fondements et

préparer des armesà la désobéissance, que d'éta

blir que la plus petite partie d'un tribunal ne peut

pas, même en de pareils cas, méconnaître l'autorité

de la plus grande, qui s'en est évidemment servie

contre vos commandements etvos droits essentiels.

J'ai pensé le contraire , Sire, et j'ai agi en consé

quence; connaissanttous les dangers oùje m'expo

sais, je n'ai pas hésité à me perdre pour votre

service. Dévoué à mon Roi, j'ai tâché defairepas

ser mon zèle dans le cœur de mes amis;abandonné

de presque tous, j'ai continuéjusqu'au boutà dé

fendre de mon mieux les anciennes maximes fran
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çaises. Je remercierai Dieu toute ma vie de m'en

avoir donné le courage : à quelques revers queje

sois encore destiné, on ne m'ôtera ni la consolation

d'avoir rempliun devoir difficile, ni la gloire devous

avoir montréplus defidélité que ceuxà qui on m'a

sacrifié; ni l'avantage de n'avoir faitpourma défense

aucune démarche dontj'aie à rougir. S'il me reste

quelque regret dupassé, c'est d'avoirvuvotre con

seil blâmer etpunir commeun acteinsensé,violent

et illégal, un projet dont on aurait pu tirer tant

d'avantages dans l'occasion, et qui, dorénavant,

dans aucune circonstance, nesaurait plus être pro

posé avec succès nulle part, après ce qui nous est

arrivé.

Je crois avoir prouvé que, dans celles où nous

avions résolu de l'exécuter, il aurait été facile,

convenable,utile et légal.

Maintenant,après avoir justifié dans cette seconde

partie de ma défense mon prétendufanatisme pour

les Jésuites, mes voyagesà laCour, mes deux Mé

moires et mon projet de scission, il ne me reste

plus pour la finir qu'à répondre aux moindres

chefs d'accusation qu'on a trouvé bon dejoindreà

ces quatre accusationsprincipales.
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CHAPITRE VI.

LES DIVERS EXCÈS OU JE ME SUIS PORTÉ, ETC.

Ces excès se réduisent à cinq :

1° J'ai continué mes liaisons illicites avec les

Jésuites,pendant le cours de mestrois voyages.

2° J'ai outragé le parlement au milieu des rues.

3° J'aimenacé lepremier Président, danssapro

pre maison, de le faire arrêter par des paysans

armés.

4° J'ai tenu à Eguilles la conduite laplus indé

Cente.

-

5° J'aisupposé qu'on avaitvoulu mefaire assas

siner.

§ I.

J'ai continué mes liaisons illicites avec les Jésuites pen

dant le cours de mes trois voyages.- Premier chef

d'accusation.

-

Sur le premier chef d'accusation, un marchand

et un officier d'invalides déposent m'avoir vuplu

sieurs fois aller aux Jésuites en sortant du palais.

J'y avais mes enfants en pension, comme mes

adversaires y avaient les leurs, et notamment les



- 203-

sieurs de Galifet et de Saint-Marc : le collége est

dans le voisinage dupalais ; on m'a vu, Sire ,pro

fiter de ce voisinage pour aller embrasser mes en

fants en arrivant de deux cents lieues, et devant

repartir tout de suite ; on m'y a vu aller, non en

cachette, non à une heure indue, mais en plein

midi, mais auxyeuxde tout le monde,voilà lepre

mier fait dont on prétend tirerune preuve de mes

liaisons avec les Jésuites.

Voici le second:Simon,procureur auparlement,

dépose : Qu'étant venu mevisiter le lendemain de

mon arrivée, il vit entrer le Père de Beaumanoir,

à qui je dis que les Jésuites ne seraient pasjugés

et qui me répondit : « Monsieur, nous vous en

avons toute l'obligation, etc. ». Il faut observer,

d'abord, que ce Jésuite était un simple régent de

philosophie que je ne connaissais que comme

hommede lettres; mais eût-il été le Recteur,le Pro

vincial, le Général; fût-il vrai que j'eusse ajouté,

comme il a plu autémoin de le supposer, que leur

affaire m'avaitdonnébien de la peine, où aurait

été le délit de lui apprendre que Votre Majesté ne

voulaitpas qu'on jugeât l'Institut à Aix, quand

cela était vrai alors et de pleine notoriété?Où au

rait été le délit de le recevoir publiquement, et de

ne luiparler, comme je le fis, qu'en présence de

mes domestiques et de toutes les autrespersonnes
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que le hasard avait rassemblées avec lui dans mon

cabinet?Enfin, où aurait été le délit de voir, même

en particulier (ce qu'il conste pourtant, parla dépo

sition même du sieur Simon, que je n'ai fait) des

Religieux dont mes adversaires ne prennent pas

garde que nous ne pouvions plus nous croire alors

lesjuges, qu'en oubliant que vous nous aviez dé

fendu de l'être; ou qu'en voulant obstinément ne

pasvous obéir.Car nous savions tous qu'il y avait

au greffe un édit, par lequelvous mettiez au néant

les appels comme d'abus de l'Institut; et sur le

bureau, des ordres postérieurs à l'arrêt du 5juin,

qui prohibaient l'exécution de cet arrêt.

Ne fallait-il pas, Sire, une envie démesurée de

m'imputer des crimes etune impossibilité de m'en

trouver de réels, pour oser, sur de pareils faits

et de pareilles preuves, hasarder une accusation

sérieuse ?

§ II.

J'ai outragé le parlement au milieu des rues.-Deu

xième chef d'accusation.

En voiciuneseconde quisurprendra encoreplus

Votre Majesté: Joubert, marchand, dépose: Qu'é

tant surlaporte de son magasin il vit M. d'Eguilles

qui sortait en robe du palais; qu'étant arrivé à la
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place de la Madeleine, il fut abordépar MI. de

Clément Flayose; que s'étant embrassés, ils par

laient avec beaucoup d'action ; et qu'étant arrivés

devant la boutique du déposant, M. le président

d'Eguilles dit avec véhémenee et de manière à

étre entendu : Le Roi n'estplus rien, LE Roi N'EsT

PLus RIEN. Burel, orfèvre, dépose le même fait,

d'aprèsJoubert; avec cette seule différence, qu'au

lieu de me faire dire : Que le Roi n'était plus rien,

il me fait dire : Que l'autorité du Roi était mé

prisée, et qu'il n'y avait plus d'obéissance.

Quand mêmetout cela serait exact, l'excès avec

lequelj'aurais gémi, en parlant à un ami, de ce

qu'on ne vous obéissaitplus, aurait-il étéun crime

qui méritât l'information? Mais, en outre, il n'y

avaitpasun mot devrai, ni dans cette véhémence,

ni dans cette affectation d'être entendu, dont on a

trouvé bon d'embellir les deux dépositions; et une

preuve certaine qu'on le savait très-bien, c'est qu'on

n'a point oséfaire entendre le sieur de Flayose, qui

les aurait démenties.
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§ III.

J'ai menacé lepremier Président, dans sapropremaison,

de le faire arrêterpar des paysans armés.-Troisième

chef d'accusation.

Voici le fait le plusgrave et celuisur lequelje me

justifierai avec le plus de répugnance, parce qu'il

m'en coûtera de mettre au grand jour tout ce

qu'on a Clu pouvoir se permettre contre
moi.

Dans la conversation secrète que j'eus avec le

sieur de la Tour, en arrivant de mon premier

voyage je lui déclarai, ainsi que je l'ai dit ailleurs,

et relativement à la commission dont on m'avait

chargé,à Eguilles, notre résolution de faire un

arrêt quidéfendît d'obéir à celui qu'on oserait ren

dre, malgré l'édit du mois de mars etvos derniers

ordres. Je crus devoir, en mêmetemps, lui répéter

plusieursfois que nous ne prendrions ce parti ex

trême que dans le cas où nous ne pourrions pré

venir par nos représentations et nos oppositions

unacte de désobéissance aussi éclatant. Aprèsbeau

coup de propos qu'il serait inutile de répéter ici,

le sieur de Latour finitpar me dire que : « Si nous

osions en venir là, il nepourrait s'empécherde me

faire arréter. »-« Monsieur, lui répondis-je, si
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vous nous obligiez à vous déclarer l'ennemi de l'au

torité royale, dans la place que vous occupez,

vous risqueriezplus que moi d'étre arrété. » Voilà

ce qui m'échappa, bien ou malà propos, et ce que

je pourrais nier sije savais mentir.

§ IV.

Inexactitudes des dépositions des sieurs conseillers de

Beauval fils et d'Alphéran.

Mais comme on voulait que je fusse coupable de

pis que d'une vivacité,ontrouva bon d'ajouter que

je l'avais menacé de l'arrêter, à la tête de cinq cents

paysans d'Eguillesarmés: les sieurs de Beauvalpère

et fils déposèrentavoiroui dire,à M. le premier Prési

dent,queM. le Président d'Eguilles,dans une confé

rence,à dixheures dusoir, lui avait dit que lui et ses

collègues étaient déterminésà faire une scission, si

on n'obéissait pas aux ordres du Roi, et qu'elle était

déjà faite ; que s'il le fallait, il amènerait lespaysans

d'Eguilles pour servir d'archers. Jamais le premier

Président n'a rien dit de pareil; il aurait menti; et

il est plein d'honneur et de droiture : les sieurs de

Beauval auront sans doute mal entendu : la procé

dure elle-même prouve que ce n'estpas sur ce seul

article que leur mémoire les a trompés, sans doute
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de bonne foi; envoici unepreuve sans réplique (1).

Le sieur de Beauval fils ajoute dans sa déposi

tion avoir oui dire à M. Despraux qu'on lui avait

. proposé de faire une scission; qu'il aurait répondu

qu'il était honnéte homme, qu'il jugerait les Jé

suites et serait pour eux, mais qu'il ne se sépare

raitjamais de sa Compagnie, etc. Pour donner

plus depoids à cette déposition et au système que

la scission avait été proposée chez le sieurde Mont

(1) Je ne saurais douter que M.de Beauval le fils n'ait cru sin

cèrement avoir ouï direà M. deLatour et Desprauxce qu'il déposa.

Tousles jours la préoccupation fait mal comprendre cequ'onentend

dire d'un ennemi contre lequel on est prévenu, surtout dans des

momentsdepassion où l'esprit, comme hors de lui-même, est inat

tentif en croyant écouter. Et en effet, comment aurait-il été possible

qu'avec les lumières qu'il a, M. de Beauval eût voulu déposer,

d'après M. Despraux, desfaits faux, sur lesquels il aurait su qu'il

- allait être démenti toutde suite par ce même magistrat? D'ailleurs,

quoiqu'il soit depuis longtempsmon ennemidéclaré,et queje l'aie

vu s'élever contre moi à chaque occasion, avec toute sa véhé

mence naturelle, qui n'est pas petite, je lui rendsvolontiers jus

tice tout comme auxautres. Il a toujours montré autant deprobité

que d'intelligence, etje nesuispoint étonné d'entendre dire assez

généralement qu'il est regardé aujourd'hui comme un des meil

leurs juges et desplus accrédités.On nesaurait donc,je le répète,

attribuer qu'à sa préoccupation les inexactitudes de sa déposition.

- Je porte le mêmejugement sur celle de M. d'Alpheran et je rends

encore plus volontiers justice à M. de Beauval le père, autrefois

mon ami, le plus galant homme du monde, mais tout aussi capa

ble que son fils de se préoccuper dans l'affaire sur laquelle on le

fit déposer.
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valon la veille de l'assemblée des Chambres,pour

être effectivement exécutée le lendemain;onse hâta

de faire venir le sieur Despraux du fond du Dau

phiné. Malheureusement il déposa tout le contraire :

il affirma qu'ilne fut point question du projet de

scission, mais seulement des mesures àprendre, si

on n'obéissait pas à la lettre de M. le Chancelier.

Le sieur de Beauval n'estpas le seul magistrat que

lapréoccupation ait fait déposer avec inexactitude.

Songrandami le sieur d'Alphéran, autre Conseil

ler, affirme avoir oui dire à M. le Conseiller de

Camelin qu'il avait assisté à l'assemblée chez

M. deMontvalon;queM. d'Eguilles,aprèsy avoir

rendu compte de son voyage de Versailles et de

la
façon dont il avait été reçu, proposa de faire

scission si on ne voulait pas obéir à la lettre de

M. le Chancelier. Que lui et M. de Jouques fils

s'y opposèrent fortement; qu'il y eut de grands

débats, que M. de Mirabeau prit avec force le

bras d'un fauteuil comme pour en menacer M. de

Camelin, et que M. de la Canorgue ne voulant

pas se ranger de l'avis de son oncle, M. le Prési

dent d'Eguilles le prit à la gorgepour l'y obliger.

Rien n'est si précis, rien n'est si détaillé que

cette déposition.Onyvoit la scission proposée chez

M. de Montvalon ; le sieur de Mirabeau menaçant

d'un coup de fauteuil le sieur de Camelin qui s'y

H. 14
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opposait; et moi prenant à la gorge mon neveu

pour le ranger de mon avis. Le sieur d'Alphéran

prend Dieuà témoin que c'est le sieur de Camelin

lui-même qui lui a dittout cela.On entend le sieur

de Camelin,il dépose tout le contraire; il dit ex

pressémentqu'il se rendit chez M. de Montvalon,

qu'il y trouva MM. les Présidents de Ragusse,

d'Eguilles et d'Entrecasteaux , MM. les Con

seillers de Montvalon, père et fils,MM. de Jou

quespère et fils, M. de Mirabeaupère, MM. de

la Canorgue et de Charleval, que M. d'Eguilles

fit le récit deson voyage et proposa de quitter sa

place aupalais dans le cas où l'on n'obéirait pas

à la lettre de M. le Chancelier dont M. le Prési

dent de Ragusse avait une copie qu'il montra ;

queM. le Président d'Entrecasteaux dit avec viva

cité qu'il ne prendrait jamais ce parti qui était

tropfort et qu'il s'y opposait; et sortit ensuite, de

méme que M. de Jouques fils, et lui témoin. De

plus, ce mêmetémoin, dans la confrontationavec le

sieur de Montvalon fils, a déclaré sur l'interpella

tion qui luia été faite : qu'il n'a pas ouiparler de

scission chez M. de Montvalon et qu'on ne la lui

a jamais proposée.

Vous voyez, Sire, que quelque confiance que

méritentàtous autres égards les deux Conseillers

d'Alphéran et de Beauvalfils, il n'était plus permis,
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après ce qu'on vient de lire, de s'en rapporter en

tièrementà ce qu'ils croyaient avoir entendu. Or,

ce n'est que sur la déposition du même sieur de

Beauval, et de son frère, queporte toute lapreuve

du prétendu délit dont on me charge : d'avoir me

nacé le sieur premier Président de le faire arrêter

par les paysans de mon village. Je finis cet article,

en demandant si l'on peut croire que dans le cas où

j'aurais pu avoir un pareil projet,je me serais hâté

d'en aller faire confidence à celui contre quije de

vais l'exécuter? Mais quand on est déterminé à

perdre quelqu'un, qu'importe que l'accusation soit

absurde,pourvu qu'elle produise son effet ?

§ V.

J'ai tenu à Eguilles la conduite la plus indécente?

Quatrième chef d'accusation.

C'est encore enpartant de la mêmemaxime que,

pouravoir, dans laprocédure, quelques motsrelatifs

à cette ridiculeimputation d'avoirvoulu armermon

village contre le parlement, on n'apas euhonte de

faire entendre en témoin un ancien greffier de ma

- juridiction, que j'avais été obligé de révoquer et

que le contenu en sa déposition fera suffisamment

connaître.Aussi megarderais-je bien de la réfuter ;

il suffira qu'on l'ait lue : «Joseph-Gabriel Séguin,
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bourgeoisd'Eguilles, dépose:Quetous les notables

d'Eguillesfurentfaire visite àM. d'Eguilles, qui

leur dit qu'il avait dit un jour à M. le Dauphin

qu'il était le protecteur de l'Église et qu'il tenait la

place de Jésus-Christ en terre. Qu'il dit encore

qu'on ferait un nouveauparlement;qu'ilpourrait

faire la fortune de quelqu'un en lui donnant la

place de greffier; qu'à la vérité celui-là courait

risque d'étre pendu.Que lui d'Eguilles viendrait

aupalaisprendre sa place ou celle du Roi; ne se

souvenant pas laquelle des deux. » Il est bond'ob

server, premièrement, que ce pauvre homme qui

n'avaitpas mis le piedau château depuis cinqà six

ans, n'y parut point dans la visite des notables

dontilparle;secondement, que de tous ceux qui

s'ytrouvèrent, il n'y en a pas un seul quiait con

firmé un mot de ce qu'il avait dit, quoiqu'on les

ait fait tous déposer.

- Néanmoins on voulut profiter du doute insensé

qu'avait eu le sieurSéguin,si c'était votreplace ou

la mienne queje comptais aller prendre aupalais :

il faut tâcher de rendre au moins ridicules ceux

qu'on désespère depouvoirfaire paraître coupables.

D'ailleurs dans des temps de vertige et de fureur,

tout devient vraisemblable, tout peut être cru.

Onfitdonc déposer le sieur Joubertsur le même

fait. Il parla avecplus d'assurance. Il affirma qu'un
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paysan nommé Marrot lui avait dit, en termes

exprès, que M. d'Eguilles devait venir au palais,

s'asseoir à la place du Roi; sur quoi le témoin,sur

pris, avait demandé audit Marrot s'il l'avait bien

entendu ainsi parler.A quoiMarrot répondit:Oui,

ilme l'a dit ainsi, motpourmot. Lepaysan Marrot

fut assigné : il n'y eutpas moyenvraisemblablement

de lui faire confirmer la déposition de Joubert.

Moyennant ce, on sent bien qu'il nefutpoint con

fronté. Ce Joubert est le même qui déposa la pré

tenduevéhémenceaveclaquelle, en parlantausieur

de Flayose , je criais dans les rues, de manière à

vouloir être entendu: Le Roi n'est plus rien, le

Roi n'est plus rien.Votre Majesté ne sera-t-elle pas

étonnée de voir que, pour conserver contre moi

la déposition d'unpareiltémoin,quineparlait que

d'après ce qui s'était passé entre moi et deux diffé

rentes personnes; dans la crainte qu'elles ne le

démentissent, on ait pris le parti de ne point con

fronter l'une des deux et de ne pas faire déposer

l'autre.

-

C'est dans la mêmevue qu'on n'a pas confronté

le sieur Président de Ragusse, qui dans sa déposi

tion a dûfaire tombertout ce qui avait été dit de

faux, tant sur la nature de la scission que nous

avionsprojetée, que sur les circonstances quiseules

auraient pu nous déterminer à l'exécuter. Mais
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tout cela n'est encore rien en
comparaison de ce

que Votre Majestéva entendre :

§ VI.

J'ai supposé qu'on avait voulu me faire assassiner.-

Cinquième chef d'accusation.

En revenant de mon secondvoyage,je rencon

traisur le chemin,à deux lieues d'Eguilles,nombre

de mes vassaux qui m'y attendaient: ils me dirent

que ce quis'était passé la veille les avait déterminés

à s'avancerainsi,et qu'ils étaient là depuis la pointe

dujour. Ils m'apprirent que quatre personnes dé

guisées étaient venues s'informer au château sije

n'étais pointarrivé, et si je n'arriverais pas le len

demain; que n'ayantpoint été satisfaits de la ré

ponse que leur avait faite une femme à qui ils

s'étaient adressés, et me croyant effectivement

arrivé,ilsavaient étéme chercherà deux différentes

maisons de campagnes, d'où ils étaient revenus

coucherà un cabaret qui est à une demi-lieue du

village, et sur le chemin par où je devaispasser. Ils

ajoutèrent qu'on les avait suivis, qu'on les avait

reconnus, et que c'étaient desgens qu'on regardait

comme des brigands.

-

Arrivé à Aix,je fis appeler lepère de l'un d'eux,

il m'amenason fils; Votre Majesté verra ci-après ,
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combien mal il se justifia.Je n'ai jamais pensé qu'on

ait voulu me faire assassiner; etje serais un mal

heureux si j'avais pu croire un momentque le corps

du parlement eût la moindre part à cette aventure;

mais il est certain que quelquesparticuliers avaient

eu l'idée de me faire enlever mes papiers, pour

ytrouver mon mémoire écrit de ma main, et se

procurer par là une preuve légale que j'en étais

l'auteur. J'avais reçu, à Paris, la veille de mon

départ,une lettre anonyme dontje reconnus l'écri

ture, elle était d'une personne en place; elle ne

contenait
que ces cinq mots: Prenez garde à vos

papiers ! Quoi qu'il en soit, on futfâchéà Aix que

ces quatre hommes eussent été reconnus; et on ne

douta pas que j'eusse fait prendre une procédure

par les officiers du lieu,pour constater les faits.On

ne dit rien néanmoins d'abord; mais le lendemain

même de mon troisième départpour Paris, le sieur

de Monclar écrività mon Procureurjuridictionnel,

la lettre suivante :

§ VII.

Lettre du sieur de Monclar au Procureur juridictionnel,

et la réponse de ce dernier sur le fait des quatre ban

dits qui étaient venus me chercher à Eguilles.

« Monsieur. Il m'est revenu que desjeunes

gens se présentèrent le huit de ce mois,jour de
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lundi, d'une manière suspecte, dans le lieu d'E

guilles et qu'ils répandirent quelque trouble dans le

village. Prenez, s'il vousplaît, la peine de m'en

instruire plus précisément et de me marquer si

vousavezfait quelque démarchepourvousinformer

de la conduite de cesjeunes gens et de leurs des

seins.

« Je suis, etc.

« A Aix, le 15 décembre 1762.

« Signé: MoNCLAR. »

Il reçut la réponse suivante :

« Monsieur. En réponse de la lettre dontvous

m'avezhonoré le 15 de ce mois,j'aurai l'honneur

de vous dire que je n'étais point à Eguilles lejour

que les jeunes gens dont vous parlez dans votre

lettre s'yprésentèrent.

« Pour être à même de vous répondre, j'ai

demandéauxgens du lieu ce qui s'était passé; et

ilm'a été dit que le huit de ce mois,jourde lundi,

quatre jeunes hommes, les ailes du chapeau bais

sées, en veste, dont l'un avait les bas sur les sou

liers, l'autre avait une culotte longue qui lui

couvrait les jambes jusqu'aux pieds , vinrent au

château à trois heures après midi, et demandèrent

à la femme de l'homme d'affaires du seigneur si

M. le Président d'Éguilles était arrivé.Cettefemme
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répondit que non; et alors ces jeunes gens lui

répliquèrent : Ne nous le cachezpas s'il est venu.

Et cette femme ayant persisté à leur dire qu'il

n'était pas arrivé, ils commencèrentàjurer et dirent

qu'il fallait aller voir s'il n'étaitpasà Valserre. Ils y

furent en conséquence; et en retournant ils passè

rentaupavillon et revinrent dans le village d'où ils

parcoururent les rues, trois en chantant, et un en

jouant du flageolet; ils y restèrent jusqu'à six

heures. Ils s'en furent ensuite,et l'on prétend qu'ils

furent souper à Fouquet, qui est un cabaret qui

estsur le chemin d'Avignon. Voilà,Monsieur,tout

ce qui m'a été rapporté.Je n'ai fait aucune démar

che, soit parce que je n'étais pas sur le lieu, soit

parce qu'il ne m'a étéporté aucune plainte, et que

M. le Président ne m'en avait pasparlé.

« Je suis avecuntrès-profond respect, etc.

« Signé: RICHAUD, Proc. Juridict.

« A Éguilles, ce 17 novembre 1762. »

§ VIII.

On n'afait entendreentémoin, surle fait, que lepèred'un

de ces quatre bandits. Absurdité et fausseté évidente

desa déposition.

-

Cette réponse contenaittrop defaits et de circons

tancesgravespour que le sieur de Monclar
eût osé
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risquer les fâcheuses suites d'une information qu'il

aurait fallu faireprendre par mes officiers. Aussi ne

fut-il question de rien jusqu'au moment où l'on

commençaà me poursuivre. On fit entendre alors

presque tout le village : le curé, ses deux vicaires,

le lieutenant dujuge,son père, les consuls, les no

taires, les chirurgiens, les plus petits bourgeois,

plusieurs paysans; tout,jusqu'à un ancien fermmier

avec quije plaidais, et le greffier à qui j'avais ôté

sa place. Mais on segarda bien d'yjoindre le pro

cureur juridictionnel, ni aucune des personnes à

quil'on savait que les quatre hommes déguisés s'é

taient adressés,dans les divers endroits oùils étaient

venus me chercher; de pareils témoins auraientpu

embarrasser. Personne n'imaginerait,Sire, le seul

qu'on trouva bon d'ouiren leurplace :cefut le père

d'un de cesquatre malheureux dontj'ai parlé ci-des

sus.Voicisa déposition: Dépose « Qu'unjour M. de

Montvalon fils l'envoya chercher; qu'on le fit en

trer dans un salon à manger qui est dans les offices

bas; qu'il y vit plusieurs des magistrats avec des

Jésuites; qu'ensuite MM. d'Eguilles, de Jouques

père, de Thorame, l'abbé de Montvalon et Mont

valon fils le firent passer dans une cuisine atte

nante ; que M. d'Eguilles lui dit avec fureur et

emportement que son fils était un libertin et un

mauvais sujet; qu'il avaiteu la hardiesse de venir
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avec trois de ses camarades s'informer à Eguilles

s'il était de retour, etque, s'il le voulait, il le ferait

décréter deprise aucorps.A quoi le déposant ré

pondit que son fils était véritablement un libertin,

mais incapable d'une mauvaise action : qu'alors

M. d'Eguilles lui dit de lui amener son fils le len

demain; qu'ayant pris conseil d'un Avocat, il

amena son fils le lendemain àM. d'Eguilles qu'il

trouva avec M. de Thorame;que M. d'Eguilles

mena vertement son fils, lequel lui dit avec beau

coup d'honnéteté : qu'il avait été dans sa terre,

comme dans bien d'autres duvoisinage, avec trois

de ses amis, chasser aufilet sans aucune mauvaise

intention.Ajoute qu'il a appris du nommé Moliny

que M d'Eguilles se fit accompagner dans son

dernier voyagejusque chez M. de Charleval par

deux hommes armés de fusils; que ledit Moliny

l'avait rencontré au Pont-Royal et lui avait dit :

Eh bien! M. le Président, les affaires des Jésuites

vont bien mal; à quoi M.d'Eguilles avait répondu :

NoUsvERRoNs.

Il y a quatre chosesprincipales à observer dans

la déposition de ce témoin :

1° Qu'on le fit entrer d'abord dans un salon à

manger qui est dans les offices bas; qu'ilyvit plu

sieurs magistrats avecdesJésuites; qu'ensuite,avant

de lui rien dire, on le fit passer dans une cuisine
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attenante. Envérité, cela est bien maladroit !A qui

persuadera-t-on que si nous avions été enfermés

avec des Jésuites dans les bas-offices du sieur de

Montvalon, nous y aurions introduit un pareil

homme,uniquement pour avoir le plaisir de les lui

faire voir?Car il dit expressément que ce ne fut

qu'après avoir passé de ce salon dans une cuisine

attenante, que nous commençâmesà lui parler.

- § IX.

Ce témoin avoue néanmoins que son fils était venu à

Eguilles avec trois de ses compagnons; il convient de

sa mauvaise conduite et donne à ce voyage une cause

invraisemblable.

2° Qu'il avoue lui-même que son fils était venu

réellementà Eguilles, avec trois de ses camarades,

et qu'il étaitun libertin.

. 3° Que la cause qu'il donneà leurvoyage estsans

vraisemblance; car, outre que la chasse aux filets

est la plus défendue et qu'on ne peut la faire sans

être décelé, dans un terroir couvert d'habitants

comme celui d'Eguilles, auraient-ils choisi pour

placer leurs filets, mon château, les rues de mon

village et mes deux maisons de campagne? car ce

n'est que là qu'on les a vus;auraient-ils enfin fini

leur partie de plaisirà une lieue de là dansun ca
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baretplacé précisément le long du grand chemin

par oùje devais passer ?

4° Qu'on a voulu insinuer quepourdonnerde la

vraisemblance à ma calomnie,je mefaisais escorter

dans le chemin par des hommesarmés de fusils: en

sorte que non content d'écarter toutes les preuves

de l'attentat dont j'avais été menacé, on atâché de

mefaire paraître moi-même coupable.

Il estvrai que ç'a toujours étéavecplus de mau

vaise foi et de maladresse : ce Moliny, d'après le

quelBrémond dépose, était un archer de police;

n'était-il pasbien vraisemblable qu'unpareilhomme

ait arrêté ma chaise dans les grands chemins pour

me dire : Eh bien! M. le Président, les affaires des

Jésuitesvont bien mal, et que je lui aie répondu :

Nous verrons?Il faut finir cet article par observer

quecommeon savaittrès-bien que ce Moliny n'avait

rien dit detout cela, et qu'on ne voulait pas qu'il

démentit Brémond, on a trouvéàpropos de ne le

pointfaire déposer outout au moins de ne le point

confronter.

-

§ X.

Justice rendue à la probitéde tous les membres duparle

mentdans leurs affairespurement personnelles.

Voilà, Sire, bien des choses que j'aurais voulu

me cacheràmoi-même. Elles m'ont surpris d'autant
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plus queje ne devaispas les attendre d'un corps de

magistrats,tous remplis d'honneur et de probité,

parmi lesquels certainement il n'y en a pasun seul

qui fût capable de la moindre fausseté, de la moin

dre injustice,pour ses intérêtspersonnels. Ilsemble

que les excès où l'on seporte en corps ne sont ceux

depersonne, l'iniquité disparaît en se partageant;

et l'on ose tout,parce que on ne se croit responsa

ble de rien,personnellement.Ce n'estpas qu'il n'en

coûte d'abord; mais le mauvaisexemple fait faireun

premierpas, lavanitéun second, l'ambition quel

quefois un troisième; ensuite le faux honneur, la

honte qu'on trouveraità reculer, lespréjugés d'une

Compagnie, sa prétendue gloire,son prétendu in

térêt, la colère contre ceux qui résistent, la fureur

contre ceux qui attaquent; toutes les passions sou

levées se réunissent, corrompent insensiblement la

plus belle âme et finissent par mettre l'esprit et le

cœur dans une espèce de convulsion habituelle où

il n'y a plus d'yeux pour la vérité,plus d'amour

pour la justice,presque plus de libertépour le bien.

De manière que,sans le vouloiretpresque toujours

sans le croire, lesplus honnêtesgens,lesplus belles

âmes, les cœurs lesplus humains vontvers le mal,

aussibien que lesplus méchantshommes,en se dé

terminant commeeuxpar la nécessité du moment.

L'affaire des Jésuites en fournit au mondeun terri

ble exemple.
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Récapitulation de la deuxième partie.

Votre Majesté auravu dans cette secondepartie :

1° Que loin d'être dévouéauxJésuites avecfana

tisme,je ne leur avais jamais confiémaconscience ;

queje n'avais mis le pied,demavie, dans leurs Con

grégations, queje n'avaispoint été élevé chezeux ;

et qu'enfin à peine les connaissais-je au temps de

leur prospérité.

2° Qu'assis au tribunal,je n'ai fait pour eux,

dans leur adversité, que ce que j'aurais fait pour

tOuS aultreS
religieux , pour mes propres ennemis,

pour devéritables coupables; que je n'aipu, nien

honneur, ni en conscience, concourirà dépouiller

même provisoirement quatre cents citoyens de leur

honneur, de leur état et de leurs biens, sans vou

loir les entendre,sans qu'on eût instruit ni rapporté

leur procès, sur la simple plainte d'un Procureur

général,qui,accumulantaccusationssuraccusations,

n'apportait en preuve que des injures ou des faits

inexacts; et cela avec un ton de haine et de décla

mation qu'on ne s'était jamais permis à sa place.

3° Que,indépendamment de ces motifs dejustice

et d'humanité,vos bons et loyauxserviteurs étaient

obligés en force de leur serment de s'opposer au

jugement d'une affaire dont votre édit défendait la
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poursuite, de demander acte de leur opposition,

et de vous rendre compte de leur conduite, ainsi

que nous le fimes.

4° Que je n'entrepris mon premier voyage à la

Cour que contraint et forcé par le parlement, non

pour défendre les Jésuites, mais pour mettre sous

la sauvegarde de Votre Majesté le sieur de Mont

valon, mon onclegermain, contre lequel, en haine

desoncourage et de son invincible fidélité,on avait

commencéune procédure criminelle, que le sieur

de Castillon avait déjà annoncée à toute l'Europe

devoir être étendue sur nous.

5° Que le parlement n'ayant pas voulu déférer

à l'ordre de surseoirà cette procédure contenue

dans la lettre devotre Chancelier,toutes les mêmes

raisonssubsistaientpour un second voyage, et que

j'avais de plus à me prémunir contre le redouble

ment de colère excitépar mespremiers succès.

6° Que je pouvais encore moins m'épargner le

troisième, après la députation du sieur de Galifet

contre moi.

7° Que mes deux Mémoires n'étaient répréhen

sibles nipar les faits, tous attestés dans la lettre

des dix-neuf magistrats, nipar les principes, qui

se trouventprécisément les mêmes que Votre Ma

jesté a adoptéspostérieurement avec tant d'éclat;

nipar les réflexions qui nesont qu'une suite natu
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relle de cesfaits et de cesprincipes; nipar leurpré

sentation, quia été le fait des Ministres, nipar leur

impression, quia étéceluide mes adversaires.

8° Qu'il n'y est dit ni expressément, ni équiva

lemment, que nous ferions la scission malgré la

volonté du Conseil.

9° Que nousavons toujours voulu la borneràun

seul arrêt qui défendît l'exécution de ceux qu'on

oserait rendre contre les ordres multipliés de Votre

Majesté.

10° Que même avec cette restriction nous n'a

vonsjamais cru pouvoir l'exécuter, que dans le

seul cas où l'on aurait méprisé lesdits ordresjus

qu'au bout enjugeant définitivement.

11º Que les deux déclarations signées de quinze

magistrats etprésentées à Votre Majesté lors de

monsecond et de mon troisièmevoyage ne laissent

aucun doute sur la résolution où nous étions de ne

donner à cette scission, ni extension, ni conti

nuité, qu'autant que Votre Majesté aurait jugéà

propos de nous l'ordonner.

12° Que telle que nous l'avions projetée , elle

était de la plus facile exécution.

13° Que dans les circonstances, et avec les pré

cautions que nous avions prises, elle ne nous expo

sait qu'autantque Votre Majesté nous aurait aban

donnés. -

H. 15
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14° Quesivous aviez daigné nous soutenir, elle

aurait été de la plusgrande utilité à l'État : 1°par

l'intérêt de la religion dont elle aurait rétabli les

droits; 2°par celui de la magistrature où elle aurait

encouragé, réuni et fait connaître à Votre Majesté

le nombre considérable de magistrats encore atta

chés aux anciennes maximes danstoutes les Cours

duroyaume; 3°par celui des citoyens qui n'au

raient pasvu, peut-être, détruire le fondement de

leur vraie liberté; prononcer dans les tribunaux

des proscriptions sans procédures antérieures; et

ôterpourtoujours la patrie à des milliers de Fran

çais non jugés, non entendus, non appelés;4°en

fin pour celui du Trône même que les grands

exemples d'une fidélité éclairée rendent encore

plusvénérable auxyeux des peuples que toute la

puissance des Rois ne peut la leur rendre redou

table.

15° Qu'elle était légale autant que possible,pru

dente etutile.

16° Que l'accusation d'avoir continué des liaisons

illicites avec les Jésuites pendant le cours de mes

trois voyages est démontrée fausse,indécente et

absurde,par la procédure même où l'on a voulu la

prouver.

-

17° Que cette procédure fait également toucher
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au doigt l'impuissance où l'on a été de coter quel

ques faits où j'aie réellement manquéà ce que je

devais au parlement, d'égards et de respect.

18° Qu'elle ne laisse aucun doute sur l'inexacti

tude des dépositions où je suis chargé d'avoir

menacé le sieur premier Président de le faire

arrêterpar despaysans armés.

19° Qu'elle fait rougir pour ceux qui n'ont pas

eu honte d'employerun témoin insensé, et d'autres

visiblement subordonnés, pour tâcher de me cou

vrir de tous les ridicules après m'avoir voulu noir

cir detous les crimes.

20° Qu'on a mis le comble à tous ces excès, en

donnantà entendre que j'aiporté la noirceur jus

qu'à supposer qu'on ait voulu me faire assassiner,

tandis quej'aigardé lesplusgrands ménagements ;

queje n'aiporté de plaintesàpersonne; queje n'ai

fait prendre aucuneprocéduresurce qui s'était passé

à Eguilles; et qu'iln'en resterait aucun souvenir si

on n'avait pas eul'imprudence d'enfaire parler dans

l'information,par untémoin qu'on n'auraitpas dû

faire entendre,si on avaitvoulu savoir la vérité, et

qui estpourtant le seul qu'on ait entendu sur cet

objet.

21° Enfin que mon seul et vrai délit a été de

m'étre opposé aux délits des autres: nonparfana
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tisme pour les Jésuites, avec quij'avais eu moins

de liaisons que mesaccusateurs, maisparzèle pour

votre service, dans des circonstances où il fallait

quelque courage pour oser montrer beaucoup de

fidélité.

FIN DE LA DEUXIÈME PARTIE.



APPENDICE.

Dans une collection de Documents sur la Com

pagnie de Jésus, nous devions hésiter à placer,

mêmeà simple titre de pièces justificatives, la pre

mière partie desMémoires duprésident d'Eguilles ;

toutefois nous nous sommes décidé à l'imprimer

dans cet Appendice. Outre le désir de faire con

naître un homme de bien; unjuge sacrifiant tous

ses intérêts à son devoir; un défenseur si désinté

ressé, si courageux et cela dans la cause la plus

impopulaire du monde; il nous a semblé utile de

conserver une biographie véritablement intéres

sante,même au point de vue spécial de nos demê

lésavec les Parlements. En outre, parmi les faits

relatifs au seulprésident d'Eguilles, on ne lira pas

sans intérêt son expédition en Écosse, imparfaite

ment connue,même après
les travaux de M. Amé

dée Pichot sur le prétendant Charles-Édouard et

la dernière lutte des Stuarts en Angleterre.
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MÉMOIRES

DU PRÉSIDENT D'EGUILLES.

Personne n'ignore mes démêlés avec maCompagnie,à

l'occasion de l'affaire desJésuites.

L'arrêt de bannissement perpétuel qu'elle porta contre

moi, etcelui du conseil qui, en le cassant,me condamna

néanmoins à dix ans d'interdiction de mes fonctions et

d'absence de la ville d'Aix, ont étéimprimés et répandus

danstoute l'Europe.

Ilsfurent précédés,accompagnés et suivis d'unefoulede

- libelles, oùje suis représenté comme le plus ridicule, le

plusfanatique, le plus méchant, le plusvil, le plus mé

prisable des hommes.Je nepuis m'empêcher de compren

dre dans cette classe les motifs donnés par M. deMonclar

des arrêts et arrêtés qui nous avaient divisés; ses divers

réquisitoires, ceux de M. de Castillon, ceux même des

Procureurs etAvocatsgénéraux des autresparlementsfaits

à l'occasion de mes deuxpremiersMémoires. Lesinexac

titudes, les injures, les imputations calomnieuses dont

tous ses ouvrages sont remplis, sans diminuer mon respect

pour leurs auteurs, m'autorisent à en parler avec peu

d'estime.Je démontrerai qu'ils ont été, dansMM. deMon
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clar et de Castillon, l'effetde la passion,et dans les autres

celui de la prévention. Enfin, j'espère de porter majusti

fication surtous les articles,à un degré d'évidence quine

mevengera quetrop dans le public.

Je prie ces messieurs, et tous ceux quipourraient trou

ver dans mon Mémoire desvérités fâcheuses, de les par

donner à la nécessité de la plus juste défense.Je n'ai eu

aucune intention de les blesser. Jesupprime tout ce qu'il

est possible de supprimer. Je proteste en particulier à

MM. de Monclar et de Castillon, mes anciens amis, que je

leur suis toujoursvéritablement attaché; quej'aitoujours

pour leursvertus etpour leurs talents une sincère estime ;

queje les regarde toujours comme degrands magistrats ,

de bons citoyens, de fidèles sujets; et que je n'attribue

qu'auxsuitespresque inévitables d'un peu trop d'amour

pour la célébrité les écarts étonnants où les circonstances

du temps les ont successivement entraînés l'un et l'autre.

Maisje n'ai nipu, ni dû les dissimuler, ces écarts.Je ne

l'aipas pu, ç'aurait ététrahir mapropre cause ;je ne l'ai

pas dû, ç'aurait ététrahir,selon moi, celle de la religion,

du trône et de l'État.

On me demandera peut-être qui est-ce qui m'a chargé

de la défense de ces troisgrands objets;et s'il estpermisà

un particulier d'attaquer de front, dans un ouvrage im

primé, la conduite et les opinionsde ceuxà quia été con

fié le maintien de l'ordre public.

Je répondrai premièrement que,quandj'étais magistrat,

j'avais autant de droit que mes confrères de discuterà ma

place les priviléges de l'Eglise et les maximes du royaume;
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on ne sauraitendisconvenir.Secondement,quepour l'avoir

fait selon mon honneur et conscience, j'ai étéaccusésolen

nellement d'avoir voulu établir un système répréhensible ;

fait uneprotestation contraire à tous nosprincipes, favoriséla

détestable opinion du pouvoir indirect; proposé une scission

séditieuse;franchi toutes les bornes; violé toutes les lois.

Or,je demande moi-même à montour, si de l'accusa

tion d'avoir abusé criminellementd'un droit qu'on nepeut

nier quej'ai eu autrefois, il ne suit pas évidemment que

j'ai encore aujourd'hui celui de discutertous les objets sur

lesquels on m'a inculpé?

On serait tout aussi malfondé de prétendre queje n'au

rais dû le faire que dans desMémoires secrets, pour leseul

usage des ministres, me bornantà instruire de mes pré

tendus griefs ceux qui peuvent m'en relever. Je prie le

lecteur de considérer s'il n'est pas de droit naturel que la

justification ait autant d'éclat et de publicitéque l'accusa

tion?Tout ce qui a étédit et fait contremoiétantimprimé,

commentpourrait-on trouver mauvais que ce quej'y ré

ponds le soit aussi?

On me reprocherait avec un peuplus defondement que

j'aurais dû le faire d'abord, ou tout au moins ne pas

attendre l'expiration des cinq ans de la contumace. Il faut

que l'on me permette ici quelques détails.

L'homme le plusvéritablement grand que notre France

ait peut-êtrejamaisproduit ; quifut danssavieun modèle

de toutes les vertus, et que l'Europe immortalisa à sa

mort par un crigénéral de douleur, effet du respect uni

versel, quepersonne n'avait excité avant lui à un aussi
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haut degré(M. le Dauphin); cet homme (dont la mémoire

est également en honneurparmi les mondains et en béné

diction parmi lesjustes) ne m'avaitpas cruindigne de sa

protection, de ses bontés,j'oserai dire deson estime.

Il sut que d'abord, après l'arrêt du conseil, revenu en

hâte de Liégeà Paris, j'allais me remettre en prison pour

en demander la révocation et queje devais joindre à ma

requête le mêmeMémoirejustificatif qu'on va lire et qu'on

commençait déjà à imprimer. Il exigea que je lui pro

misse d'en suspendre la publication, jusqu'à ce que les

temps mefussent devenus moinsdéfavorables, ou que les

cinq ans de la contumace fussent prêts à expirer; conve

nant avec moi que mon honneur exigeait que je ne lais

sasse point passer les cinq ans sans réclamation. Jamais

l'obéissance ne m'atant coûté. Il daigna m'écrire le gré

qu'il me savait de l'effort que je me faisais. Voici sa

lettre:

« Je suisfort aise , Monsieur, etje vous sais le meilleur

« gré de la résolution oùvous êtes de nepointpublier ac

« tuellement votreMémoirejustificatif. Quelque solides et

« incontestables qu'en soient les principes,ilserait bienà

« craindre que toutes les personnes qui ne vous aiment

« pas n'en fissent un aussi mauvais usage que ceux de

« l'année dernière ; et quevous ne fussiez encoreexposéà

« de nouveaux revers, que votre conduite et lapureté de

« vos intentions ne méritaientpas. Ellesvous ont acquis

« toute mon estime sur laquellejevousprie de compter.»

Mavénérationpoursa mémoire a eu autant d'empire sur

moi après sa mort que mon respectpour sesvolontés en
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avait eu pendantsa vie. J'ai voulu lui obéir lors même

qu'il n'étaitplus.

J'ai attendu, en conséquence, avec la plus grande pa

tience et la plus scrupuleuse exactitude,jusqu'au dernier

moisde la cinquième année,quiétait le terme qu'il m'avait

prescrit et au delà duquel je n'aurais plus été recevable,

en rigueur du droit; maisje n'aipas balancé quandje l'ai

vu approcher.

J'ai eu l'honneur, au mois de septembre mil sept cent

soixante-huit, d'écrire à M. le Chancelier deux lettres

aussi pressantes que respectueuses;je l'ai supplié de me

mettre auxpieds du Roipour en obtenir la permission de

me pourvoir en révocation d'un arrêt surprisà sa religion

età celle de son conseil;je l'aiprié d'observer que je ne

demandais que d'user d'une faculté, que le droit naturel

et les lois positives de tous les pays assurent aux plus

grands scélérats jugés sans avoir été entendus, surtout

lorsqu'ils se présentent dans le cours des délais fixéspar

ces mêmes lois.Je n'en ai reçu aucune réponse, etje n'en

suispas étonné;sans doute que ce respectable chef de la

justice,trop équitable et trop éclairé pour ne pas sentir

que ma demande nepouvait être rejetée sans blessertoutes

les règles,n'apastrouvé convenable deme manderqu'elle

ne seraitpourtantpas reçue.Quelpartidevraisjeprendre?

On sait que le tribunal qui ne veutpas m'écouter n'a point

de supérieurà quije puisse porter ma plainte;j'ai donc

cru n'avoir autre choseà faire que de commencer par me

justifier enfin auxyeux du public,en attendant le temps

où mesjuges voudront permettre que je mejustifie aux
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leurs. C'est ce que j'exécute aujourd'hui en publiant mon

Mémoire.Je comptaisde le donnerimmédiatementà lafin

de la cinquième année, maison sent que je n'aipas dû le

livrerà l'impression avant l'envoi de mes lettres à M. le

Chancelier; et depuis cet envoi, il ne m'a pas étépossible

de luitrouverplus tôt un imprimeur.

Enfin, levoiciprêt à paraître;je l'adresse auxgens ver

tueux qui, de quelqueparti qu'ils soient, aiment la vérité

partout où ils la trouvent. C'est eux dont je recherche

l'estime :je n'aipoint écrit pour les autres.
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PRÉAMBULE.

SIRE ,

Cinq ans se sont presque écoulés depuis l'arrêt du

conseil rendu contre moi à la poursuite du parlement

d'Aix, sans qu'il ait encore paru de ma part aucune

réclamation.

Ce n'a été,Sire, nipar défaut de courage, nipar défaut

de moyens. N'ignorant rien de ce qu'on a fait pour me

rendre comme impossible un nouvel accès au trône ,

j'attendais pour m'y présenter un meilleurtemps et de

plusfavorables circonstances.

Je puis ajouter que je les attendais tranquillement,sans

regrets, sans ambition et sans haine; en paix avec moi

même, estimé des honnêtes gens qui me connaissent,

mille fois moins à plaindre que mes ennemis; trop

heureux,pour mieux dire, d'avoir su remplir des devoirs

difficiles, j'aurais continuéjusqu'au bout de dédaigner

toute justification, si ce queje dois à ma famille, à mes

généreux confrères,à la vérité, à la justice,à mon maître,

à ses intérêts, à sa gloire, au désir surtout de regagner

son estime, ne m'obligeait point aujourd'hui de rompre

enfin malgrémoi le silence avant le temps où les lois ne

mepermettraientplusde parler (1).Vous ne verrez,Sire ,

(1) Personne n'ignore qu'après une condamnationpar contumace, on

n'a en rigueur que cinq ans pour se représenter, et que ce délai expiré,
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dans ce Mémoire, ni colère, ni faiblesse, ni injures, ni

déguisement. Libre et simple comme la vérité pour

laquelle j'écris, aucune considération ne mefera taire ce

queje croirai devoir dire poursa défense : aucune passion

ne me fera révéler ce que je croiraipouvoir supprimer

sans lui nuire. En développant pour le soutien de ma

cause ce qu'ily a eu d'illégal et d'excessif dans la con

duite du parlement, je neperdraijamais devuemapro

fonde vénération pour ce corps, ma sincère estime pour

tous les membres qui le composent, mon ancienne amitié

pour plusieurs d'entre eux.

Ce sera avec encore plus de respect et néanmoins avec

autant de franchise et de liberté queje démontrerai les

surprises faites à votre conseil et l'injustice deson arrêt.

Contre ceux qui m'ont accusé, je n'apporterai d'autres

témoins qu'eux-mêmes : je tirerai toute majustification

de leurs propres écrits, des lettres devos ministres, des

registres des deuxtribunaux qui m'ont condamné.

Je tâcherai en même temps de ne rien mettre d'inutile

et de joindre la brièveté à l'exactitude. Mais comme on

les jugements deviennent définitifs, au moins à quelques égards,parce

qu'ils sont censés consentis. Quelqu'un pourrait-il me savoir mauvais

gré de n'avoirpasvoulu, par un plus long silence, laisserprésumer ce

consentement légal à tout ce qui a été dit et fait contre moi?Au reste, il

ne faut pas oublier que nos lettres à M. le chancelier avaient précédé

l'expiration des cinq ans ; que ce n'est pas mafaute si on n'a pas voulu

y avoir égard, m'entendre, et recevoir au conseil mon Mémoire; qu'en

droit il a la même date que les lettres oùje demandais la permission de

le présenter, et queje suis fondéà yparler, ainsi que je le fais, comme

si les cinq ans de la contumace n'étaient pas encore expirés.
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n'a négligéaucun moyen de me noircir et de m'avilir,

jusque-là que le sieur de Monclar parlant au nom de sa

compagnie n'a pas craint de me donnerà Votre Majesté

et aupublic comme un homme qui réunissait tout ce que

la plusgrande noirceur suppose de perversité, d'audace et de

folie; je ne pourrai pas renfermer ma défense dans la

seule affaire qui nousadésunis :je serai obligé d'yjoindre

des objets qui n'y ont point de rapport direct, mais dont

la discussion est absolument nécessaireà mapleinejustifi

cation :je me vois même forcé avec regret de présenter

le tableau peu intéressant detous les temps et de toutes

les circonstances de ma vie.

MA CONDUITE DEPUIS MON ENTRÉE DANS LE MONDE JUSQU'AU

PROCÈS DES JÉSUITES.

I. Ma famille.-Je sors d'unefamille honnête, ancienne

dans le parlementde Provence; qui depuisdeuxcents ans

ysert les Rois, de père en fils, avec la même fidélité et le

même zèle.

Lepremier(1), quiyentra sous Charles IX, avait l'hon

neur d'être gentilhomme.

(1) Il était fils d'Antoine de Boyer que Gaufredi met au rang des bons

capitaines de son siècle, dans la préface de son histoire de Provence.

Nostradamus, dans la sienne, le fait descendre de Guillaume Boyer, sou

verain Podestat de Nice en 1341 ;il était favori des deux comtes de Pro

vence , Charles second et Robert (Voyez p. 368 et 369, édition de

1614).
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Le second fut, autemps de la Ligue, un desprinci

paux royalistes de cette compagnie : il la réconcilia, sous

Louis XIII, avec le cardinal de Richelieu dont il était

estimé, et il mourut conseiller d'État (1).

Le troisième ne montra ni moins d'amour pour ses

maîtres, ni moins de courage; et il partageapendant la

minorité de Louis XIV toutes les peines et tous les dan

gers du fameux premier Président d'Oppède, son beau

frère.

Le quatrième (2), célèbre par songoûtpour les belles

lettres et les beaux-arts, députéà l'âge de 26 ans contre

le premier PrésidentMarin qu'il fit révoquer, ne cessa pas

d'être regardéà sa mort comme l'oracle de son corps(3).

Le cinquième enfin, qui était mon père, respecté aù

palais, chéri dans la province, mille fois plus attaché à

ses devoirs qu'à ses intérêts; quarante ansvotre Procureur

(1) Voyez la préface des Épitres de Sénèque , traduites par M. de

Malherbes, sonprocheparent, qu'il dédia à ce ministre. Édit. de Paris,

1637.

(2) On peut voir ce qu'en disent M. Spon, dans son Miscellaneœ eru

ditœ antiquitatis; l'auteur du Cabinet de la Bibliothèque de Sainte-Gene

viève, p.31.;M. de Tournefort dans son Voyage du Levant, tome 1er ,

lettre 1re, p. 5; Mariette, dans la dernière édition des estampes de son

cabinet.

(3) Voici comme lui écrivait le doyen au nom du corps, quoiqu'il fût

encore alors à la queue des enquêtes:

« Dieunous avaitréservépour notre défenseun homme devotremérite,

« devotre qualité et de votre cœur.vous écrivant ceci de l'ordre de nos

« Messieurs », signé de Gourdon, le 11 mai 1689. Son petit-fils n'aurait

peut-être pas dû être sacrifié par le même parlement à l'amour-propre

de MM. de Monclar et de Castillon, comme on verra ci-après qu'il

l'a été.
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général, a étépendant tout votre règne un des magistrats

du royaume le plussincèrement dévouésà Votre Majesté :

c'est un témoignageque lui ont rendu,à chaque occasion,

les deux plus vertueux chanceliers de la monarchie,

MM. d'Aguesseau et de Lamoignon.

II. Mon premier service dans la marine.- Fils de tant

de bons citoyens, élevé dans les mêmessentiments, je n'ai

jamais connu, comme eux, que deux principes de con

duite, votre service et mon devoir. Chevalier de Malte et

officier de marine dans ma première jeunesse, à l'excep

tion des deux années employées à mes caravanes,je n'ai

pas quitté le département depuis1725 que j'y entrai, jus

qu'en 1739 que je me retirai. Pendant ces 14 ans,passés

en entier sous les yeux de mes supérieurs militaires,j'ai

toujours étéhonoré de leur bienveillance et de leur estime.

M. le comte de Maurepas ne l'ignorait point, ce ministre

de quij'étais connu personnellement, et qu'on n'ajamais

regardé comme un homme aiséà tromper, écrivaità mon

pèreimmédiatement après ma sortie du corps (1): « J'ai

* (1) Le 4juillet 1739. J'ai cette lettre, et j'avertis ici, que dans la suite

de ce Mémoireje n'en citeraiaucune dont l'original ne soit en nes mains.

M. de Maurepas, qui avait eu le département de la marine,tout le temps

quej'y avais servi,ignorait sans doute queje volais les forçats, queje

négociais avec leur agent; qu'ayant eu peur,j'avais quittéunjour mon

poste pour m'aller cacher; quej'avais mis unfaux seing au bas du testa

ment de ma première femme; et plusieurs autres gentillesses de cette

espèce, qu'on fit imprimer dansune brochureintitulée : «Relation de cequi

« s'est passé au parlement d'Aix,dans l'affaire des Jésuites,depuis le21 mars

« 1762.»Onsentbien queje ne répondraipas sérieusementà de pareilles

calomnies; maisily en a dans le même ouvrage, qui étant moins invrai
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« vuici avec plaisir M.votre fils, dont il ne m'est jamais

« revenu que les relations les plus avantageuses. »Quel

ques années après, consulté par M. d'Aguesseau,il daigna

lui dire tant de bien de moi que ce célèbre chefde votre

justice, si éclairé, si attentif, si amateur des règles, dont

le seul défaut était peut-être de porter l'exactitude jus

- semblable, auront pu faire impression sur certaines personnes. Ily est

dit par exemple : « Qu'après avoir été reçu dans ma charge je repartis

« et fis une absence de huit ou dix ans, pendant lesquels je passai en

« Écosse avec le prétendant ». Or, il faut savoir: 1o que je n'ai été reçu

président qu'après mon retour d'Écosse ; 20 que depuis le jour que j'ai

commencé d'en exercer les fonctions en 1749 jusqu'en 1762, qu'a com

mencé l'affaire des Jésuites, je ne me suis éloigné à dix lieues d'Aix

qu'une seule fois pour aller fairejugerun procès au parlement de Paris,

et que monvoyage nefut pas de dix ans, mais de quarante-un jours.

Voiciune autre anecdote de la même exactitude et qui paraîtra plus

curieuse. Copions les propres paroles de l'auteur : « L'ancien évêque de

Mirepoix lui avait fait donner une pension de 1,500fr.pour récompenser

son zèle pour le schisme et pour les Jésuites ». Certes, M. de Mirepoix

nepouvait guère connaître mon amour pour le schisme,par mon expé

dition d'Écosse, et cefut d'abord après mon retour de la Grande-Breta

gne, et avant quej'eusse paru une seule fois au palais, que j'eus cette

pension de 1,500 fr.; il aurait été encore plus difficile qu'ilvoulût récom

penser alors mon zèle pour les Jésuites, puisque la seule visite que je

lui rendis fut employée précisément à le solliciter contre ces Pères, en

faveur de la Doctrine Chrétienne , pour quij'obtins effectivement de ce

prélat le rétablissement de son pensionnat àAix. J'ai la preuve de ce

fait dans deux lettres, l'unesignée de tous les membres de la maison qui

me remerciaient au nom du corps; l'autre du P. Suret, leur général, qui

m'apprenait que d'abord, après mon départ de Paris, une personne que

je ne nommeraipoint, mais que ces Pères connaissaient très-bien, avait

fait changer d'avis à M. de Mirepoix. On voit qu'au moins dans ce

temps-là, ce n'était pas moi qui avais en Provence, l'agence secrète du

général des Jésuites, que M. de Monclar me suppose depuis longtemps.

Il faut encoreune fois entendre mon ridicule historien : « Après la

HI. 16
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qu'auscrupule, meprévintpourdesgrâcesqueje n'aurais

point osé lui demander, et qui n'avaient encore été accor

déesà personne,comme on le verra ci-après. 

Voilà donc,Sire, lapremière époque de mavie hors de

toute atteinte :jevaispasser autemps qui la suivit.

« mort de safemme, il demeura troisjours sans manger, allant hurler

« publiquementsur son tombeau. Et de là allantà des lieux de divertis

« sement. » Il n'est pas étonnant que dans des temps de fureur, où il

fallait me perdre à tout prix, on ait tout osépour me diffamer ; qu'on ait

vouluprofiter de ce premier moment de passion où lesgens de parti, et

quelquefois même les gens sages, n'examinent rien, et croient aveuglé

menttout ce qu'ils souhaitent; qu'enfin, dans le désespoir d'une cause

qu'on ne voulait pas abandonner, et qu'on ne savait comment défendre,

on ait pris le parti de me déchirer, nepouvant me répondre. Mais ce

qu'on aura peine à croire, c'est que l'auteur de ce libelle soitun magis

trat, homme de quelque mérite, autrefois mon intime ami; que celuipar

qui le manuscrit a passéà Paris soit un autre magistrat d'un corps diffé

rent; et qu'enfin ce soit encore un magistrat d'un troisième tribunal très

élevé qui l'ait fait imprimer, qui en ait multiplié les éditions, qui ait

présidé aux mesuresprisespour le répandre danstoute l'Europe.

Il est certain que ce complot de diffamation a bien servi mes ennemis;

il leur a mieux réussi d'abord que n'auraient fait tous autres moyens;

mais le mensonge n'a qu'un temps. En sont-ils aujourd'hui plus satisfaits

d'eux-mêmes? Plus pleinement justifiés? Plus véritablement vengés?

Est-ce eux ou moi qui avonsà rougir de tant d'atroces et invraisembla

bles calomnies faites sciemment?Je dis, faites sciemment, car des com

patriotes, au milieu desquels je vivais, n'ont pu être trompés de bonne

foi, au moins sur certains articles : tels,par exemple,que ma prétendue

réception dans ma charge, avant monvoyage d'Écosse; que maprétendue

absence de dix ans, après madite réception; que mon prétendu com

merce de l'argent desforçats; que mesprétendus hurlements sur le tom

beau de mafemme, d'oùje passais à des lieux de débauche. C'està re

gret queje me vois obligé de faire sentir ici jusqu'où la passion a pu

porter d'honnêtesgens, dans l'impuissance de se défendre autrement

avec quelque succès.
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Sorti de la marine en 1739, mariépar ma famille en

1740, etveufen 1741, je continuais de me refuser cons

tamment au désir qu'avait toujours eu mon père de me

donner sa charge en survivance. Il consentit enfinà mon

projet de servir Votre Majesté dans ses affaires étran

gères.

III. Mon voyage d'Allemagne en 1741 et 1742.-Je n'ima

ginais pas de meilleur moyen pour yréussir que de bien

étudier l'Allemagne qui était alors tout à la fois le théâ

tre de laguerre et celui des négociations. M. Amelot me

reçut avec bonté, approuva mon voyage et me donna des

lettres de recommandation pour les ministres de Votre

Majesté dans les diversesCours de l'Empire. Je m'arrêtai

principalementà celles de Berlin (1) et de Dresde;je trou

vai beaucoup de chosesà observer dans la première, etje

fus reçu avectrop de bonté dans la seconde (2). Je par

(1) Cefut principalement les Mémoires quej'en rapportai qui me valu

rent l'heureuse prétention où étaient pour moi tous les ministres de ce

temps-là. M. de Monclar ne pouvait se lasser de l'écrire en Provence :

« J'ai foi aux mérites de d'Éguilles, à la bonne opinion qu'on a de lui,

aux personnages qui s'intéressent à sa personne,à sa fortune ».10no

vembre 1745.- «On aime et on estime ici d'Éguilles, qui a toutes les

avances qu'il faut pour réussir. » 15novembre.-«J'aivu M. le cardi

« nal de Tancin,M. d'Argenson et l'abbé de la Ville;je vous assure sans

« flatterie qu'on est fort charméde d'Éguilles. »

(2) J'eus l'honneur d'y être admis dans la société du prince, aujour

d'hui régnant; d'y manger souvent avec lui; d'y être présentéau roi en

particulier, et d'en recevoir des éloges publics. Son premier ministre me

fit remettre,à mon arrivée à Paris, de la part de ce monarque, un très

beau présent de porcelaine. M. le comte de Loss, des mains duquel je les

reçus, avait ordre de solliciter pour moi la place de M. des Alleurs, que
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courus presque toutes les autres, avec les mêmes agré

ments et la même application.

IV. Mon retour en France et la façon dont j'yfus reçupar

les personnes enplace.-Après quinze mois ainsiemployés

je revins en France par les Pays-Bas.J'ytrouvai mon Roi

couvert de gloireà la tête de ses victorieuses armées. J'y

fus accueillipar le héros qui les commandait sous ses or

dres,par la plupart des autres généraux et plus particu

lièrementpar M. de Sechelles qui me retint avec lui une

partie de la campagne. En arrivant à Paris, je vis dans

M. le marquis d'Argenson , successeur de M. Amelot, en

coreplus de volontéà m'employer.

Elle fut augmentée par les bons offices de M. le cardinal

deTancin,dontj'avais acquis en peu de temps toute la

bienveillance.A la nouvelle de l'arrivée duprince Edouard

en Ecosse, ces deuxministres réunirent leurs efforts pour

me faire accepter la commission dont ilplut alors à Votre

Majesté de m'honorer,quelque difficile etpérilleuse qu'ils

la trouvassent eux-mêmes. Ils n'en vinrent à bout qu'en

me faisant sentir l'importance du service que je rendais.

M. le marquis des Issards ne remplaça qu'aprèsmon départpour l'Écosse :

Je serais bien consolé, m'écrivait à cette occasion M. le comte de

Brüll (Brühl), si j'avais pu voustémoigner pendantvotre séjour en

Saxe,toutes les politesses et attentions que j'auraisvoulu et sije pou

vais me flatter de vous avoir fait connaître tout le cas que je fais de

votre mérite.Vos intérêts me tiendront de tout tempsà cœur, et mon

empressement sera toujours le même de vous donner des preuves con

vaincantes de l'estime très-particulière que vous m'avez inspi

rée,etc. »



– 245-

Je n'aijamais su résister,Sire, au désir de mériter votre

estime, ni balancer un moment entre les intérêts de mon

A

-

-

Maître et les miens.

V. Mon départ pour l'Ecosse.-Je quittaidoncVersailles

avec des pouvoirs très-amples et des instructions très

bornées. On connaissait peu la situation, les forces, les

amis de ce prince. Je devais aller lejoindre où il se trou

verait, luifaire parvenir les secours qu'on lui avait desti

nés, et me conduire sur tout le reste relativement aux

circonstances.C'était àmoide choisir les lieux, les moyens

et les objets; je sentis la nécessité de ne pas perdre un

instant.Je fusprêt dans troisjoursà partir pour Dunker

que. Les ordres qu'avait donnés M. le comte de Maurepas

étaient si précis, ilsfurent sibien exécutés qu'en trente-six

heures un vaisseau qu'il avait fallu charger de poudre et

d'armes se trouva sous la voile. Je me hâtai de m'embar

quer et je commençai avec confiance une expédition qui

paraîtrait encore impossible, si elle n'avait pas été exé

cutée (1).

Aprèsune bonace de plusieurs jours, lesvents contraires

qui s'élevèrent, unetempête affreuse, les dangers connus

(1) Je fis embarquer avec moi le fils aîné de mylord Strathalan, qui

possédait des terres considérables dans le voisinage de Montrose oùje

devais débarquer; M. Sheridan, neveu du gouverneur du prince, et

M. Brown , capitaine au régiment de Lally, homme d'un courage peu

commun. Detous les officiers qui étaientà Dunkerque, et dont on me

donna la liste, ces trois Messieurs me parurent les plus propres à me

seconder; c'est à leurs conseils et à leur active intrépidité que je dus

principalement le succès de notre descente à Montrose.
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desparages de la Hollande, rien neput me résoudre d'en

trerdans aucun port.Arrivésà la hauteur de l'Ecosse,un

second orage encore plusviolent nous affala sur la terre ;

nous n'étions plus les maîtres du bâtiment;cefutpar une

espèce de miracle qu'au moment où nous nous croyions

brisés contre le rivage, nous nous trouvâmes à l'entrée

d'une anse qui nous sauva.

VI. Mon arrivée à Montrose.-Le lendemain à la pre

mièrepointe dujour, nousyvîmes nombrede vaisseaux :

c'était une escadre anglaise. Il fallait en être pris ou res

sortir à l'instant.Quelque danger qu'ily eût dans le der

nier parti, nous n'hésitâmes pas : le vent était devenu,à

la vérité, un peuplus maniable; mais la mer encore fort

agitée et le peu de connaissance qu'avait de la côte notre

capitaine, nous ôtaient la possibilité degagner le port où

nousvoulions débarquer, nousremettaient dans lesmêmes

dangers que la veille, et nous exposaient de plus à celui

d'être pris par l'ennemi que noussavionsfortprès. L'équi

page commençaità crier qu'il fallait tirer au large, qu'il

fallait se hâter, que par un pareil temps on ne pouvait

resteroùnous étions, nis'approcherdavantagesanspilote

côtier. Je leur déclarai que nous ne nous éloignerions

point, et qu'il fallait ou débarquer ou périr.-En même

temps,je leur montraiun vaisseau que nous avions sous

le vent et qui venait de mettre pavillon anglais. Hâ

tons-nous de courre sus, leur dis-je; s'il est plus fort que

nous,il arrivera ce que Dieuvoudra; s'il est plus faible,

nousytrouveronspeut-être le pilote qui nous manque.
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Ma proposition fut saisie avec cette ardeur que lanécessité

donne au courage. Levaisseau fut pris, le capitaine forcé

de nous conduire (1) et tout exécuté avecun si heureux

succès, qu'à deux heures après-midi du mêmejour nous

avions déjà mouillédans la rade de Montrose.

Néanmoins,aprèstant de périls surmontés, après tant

de bonheur,nous ne nousvoyionsguèreplus avancés; où

aller de là? Comment arriver dans la ville? A qui s'y

adresser? Qu'y faire? Qu'y devenir ? Point d'intelligence

dans le pays :personne qui nousy attendît. Pasun soldat.

Quarante-deux matelots, deux mousses et le capitaine for

maient notre équipage et faisaient toute notre force. Ce

pendant,Sire, quinze heures après notre arrivée, l'es

cadre anglaise en se présentant trouva nos munitions

débarquées, hors d'insulte et déjà en chemin pour Edim

bourg; la ville soulevée, le père du Prince proclamé

Roi; le peuple arméen sa faveur sur le rivage, et notre

(1) Son vaisseau était au moins une fois plus gros que le nôtre; nous

fûmes heureux de le trouver mal armé; il allait de Newcastleà Londres;

la tempête des jours précédents l'avait écarté; dès qu'il eut baissé son

pavillon, nous lui criâmes de venirà bord dans sa chaloupe.Je n'euspas

besoin,pour le déterminerà nous conduire, d'employer commeje l'avais

résolu, l'argent du bord, et puis les menaces. Il était du pays, grand

jacobite, grand non-jureur;il pleura de joie. Je laissai aller son vais

seau avec des lettres de rachat, et nous feignîmes de letenir pour cau

tion jusqu'au payement. Arrivés à Montrose,je lui fis quittance du prix

comvenu qu'on sent bien qu'il ne paya pas; moyennant cet arrangement,

nousfûmes bien servis et luibien récompensé,sans qu'ilnous en coûtât

un sou, et sans qu'il restât exposé à la colère des Anglais: paraissant

simplement avoir étépris, racheté,amené en ôtage à Montrose, et libéré

là avec son argent.
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vaisseau reparti, portant en France la nouvelle d'un évé

nement qui dut plaire autant que surprendre (1).

VII. Heureux effet de mon arrivée en Écosse. - L'éclat

qu'il donna dans lepays aux affaires du Prince acheva de

déterminer en sa faveurpresque toutes les villes, et d'en

(1) Larade de Montrose està quelque éloignement de la ville où je crus

ne pouvoir arriver trop tôt, car mon projet ne pouvait réussir qu'enpré

venant les soupçons des habitants mal intentionnés, et les réflexions des

autres sur le danger que j'allais leur faire courir. De sorte que dès que

nous fûmes mouillés, nous débarquâmes. Je ne laissai sur le vaisseau

qu'un seulmousse.Nous avions tous dansnospoches autant de cartouches

qu'elles en pouvaient contenir, et sur nos épaules autant de fusils avec

leurs baïonnettes que nous en pouvionsporter. Nousarrivâmes en silence

jusqu'au milieu de la place, où notre prisonnier du matin nous condui

sit. Là, entourés de tout le peuple,que lanouveautéduspectacle attirait,

et qui avait commencéà se rassembler du moment qu'on nous avait vus

mettre piedà terre, nous leur déclarâmes le sujet de notre arrivée, les

secours que contenait notre vaisseau, ceuxplus considérables qu'on pré

parait à Dunkerque; nous les fîmes valoir tant que nous pûmes, nous

leur parlâmes de la gloire qu'ils allaient acquérir en noussecondant, des

avantages qui en reviendraient un jourà leurville, de la reconnaissance

qu'ils allaient exciter dans le cœur de leur cherprince; d'un prince Écos

sais, et nous finîmes par offrir des armes à qui en voudrait. On hésita un

moment ; un moment de silence général marqua d'abord beaucoup

d'étonnement et quelque incertitude; mais à peine y eut-il une arme

prise, que toutes les autres nous furent à l'instant comme arrachées des

mains avec des transports et des cris de joie. Bientôt toute la ville en de

manda, on n'en refusa à personne ; on fit une contrainte apparente aux

magistrats sur les ordres que je donnais; tous les bateauxfurentà l'ins

tant envoyésà la rade pour décharger le vaisseau ; tous les chariots fu

rent attelés auxportes des maisons,pour être prêtsà recevoir les muni

tions et à partir tout de suite pour Edimbourg. Nous apprîmes dans ces

entrefaites que l'endroit où nous avions laissé le matin l'escadre an

glaise n'était éloignépar terre que de quelques lieues, et qu'il ne fal

lait que deux heures pouryporter la nouvelle de notre arrivée; pour
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hardir le chef desClans (1). A peine l'eussé-je joint, que

son armée doubla. Tout le Nord de l'Écosse fut en huit

jours Jacobite. Jamais tant de courage et d'audace. Nous

marchâmes sans perdre de temps sur Carlisle qui ouvrit

sesportes(2).

-

peu qu'on eût manqué de courage , de prudence ou d'activité,tout était

perdu;je le sentisbien, mais quandjevis une fois le bâtiment déchargé,

les armes et la poudre déjà en chemin et hors d'insulte, les habitants en

état de défense et si engagés avec nous qu'ils n'avaient plus à reculer,

je chantaivictoire,je ne songeaiplus qu'à sauver mon vaisseau;j'écrivis

sur le rivage mêmeàM. le marquis d'Argenson ; je remis ma lettre au

capitaine et je le tis repartir tout de suite. Il traversa dans la nuit l'esca

dre anglaise quivenait pour le brûler, et il arriva en très-peu de jours

à Dunkerque avec mes dépêches.

(1) Clans est le nom qu'on donne aux tribus. Les Ecossais du nord

existent encore en tribus, comme les anciens peuples. Leur situation au

fond d'une île, la dureté de leur climat qui est extrême, la pauvreté de

leur pays qui ne produit presque rien, leur langage que personne n'en

tend, et plus que tout cela, leur mépris singulier pour les autres hom

mes, sans en excepter les Anglais, ni les Écossais du plat pays, font

qu'aucun étranger ne s'établit jamais chez eux Leurs familles sont divi

sées et subdivisées à l'infini: les aînés y ont la plus grande autorité,

chacun dans sa branche; l'aîné de la branche aînéey est regardé comme

le chefde toutes, comme le souverain de la tribu ; l'obéissance qu'on lui

rend, pour être volontaire, n'en est pas moins entière; elle allait, quand

j'étais en Écosse, jusqu'à ôter la vie à celuiqu'il déclarait mériter de la

perdre.

(2) C'était la seule place forte qu'il y eût entre Londres et nous; nous

n'avions niingénieurs, ni canons, ni subsistance; les ennemis, pour nous

obliger à lever le siége, n'avaient qu'à différer dixà douze jours de se

rendre; mais la défaite du général Cope, par une poignée de monta

gnards, l'enlèvement d'Édimbourg en un seul jour, la conquête des

trois quarts du royaume en moins d'un mois, le soulèvement presque

général des tribus, après mon arrivée, la hardiesse enfin avec laquelle

nous marchions droit à la capitale, tout cela avait tellement frappé les
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Les milices dont toute l'Angleterre était couverte

n'osèrent pas même se rassembler contre nous. Sans

équipages, sans munitions,sanspain (1), en très-peu de

jours les deux tiers du royaume furent traversés, et la

capitale où nous courions, où la terreur nous allait tout

abandonner, où peut-être le Prince n'avait qu'à arriver

pour régner; Londres, la fière Londres n'était plus qu'à

trente lieues de nous, lorsqu'une division dontje doistaire

les causes fitperdre à notre armée toute son activité, et

nous obligea de rebrousser chemin vers l'Écosse.

Ce futà la véritéun coupirréparablepour la maison de

Stuart; maisil ne fit pas perdreà la France tout le fruit

des succès antérieurs. Personne n'ignore quesur la pre

mière nouvelle de la prise de Carlisle,toutes les troupes

anglaises avaient été rappelées des Pays-Bas.

Celles de Hesse bientôt après. Le vide considérable et

esprits, que cette ville imprenable pour nous, quoique faible en elle

même, nous fut livrée sans qu'on eût tiréun seul coup de fusil de part

ni d'autre. Sa prise acheva d'épouvanter les peuples, et de rendre inu

tiles toutes les milices dont on s'était hâté de remplir les provinces que

" nous devionstraverser: nulle part elles n'osèrentseulementse présenter,

et ce fut dans cette impuissance totale de se défendre, avec ce qui était

resté de troupes en Angleterre, que la cour de Londres y fit revenir

avec précipitation toutes celles qu'elle avait ailleurs, comme il sera dit

ci-après.

(1) Nous étions au nombre de six mille hommes; nousfîmes soixante

et dix lieues dans dixjours,sans avoir un seul chariot qui nous suivît ou

nous devançât,un seul sac de farine, un seul employépour les vivres ;

nous mangions ce que le hasard nous faisait trouver où nous arrivions.

Jamais de tentes, nos montagnards en ignoraient jusqu'au nom ; au mi

lieu de l'hiver et dans un pays très-froid, ils dormaient la nuit dans les

rues et dans les chemins; quels hommespour la guerre!
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imprévu que leur départprécipité causa dans les quartiers

des alliés facilitaà M. le Maréchal deSaxe le moyen d'en

enlever plusieurs,de surprendre Bruxelles, et de s'assurer

pour tout le temps de la guerre une supériorité que les

ennemis auraient pu lui disputer longtemps avec trente

mille hommes de plus.

Il doit m'être permis, Sire, de me féliciter ici d'avoir

contribué au moins pour quelque chose à un événement

qui en produisit ensuite de si favorables aux affaires de

Votre Majesté.

Je continuai de la servir avec utilité, zèle et courage

dans tout le cours de cette expédition (1). Peut-être même

ai je mérité plus d'estime par la façon dont je me suis

maintenu dans la Grande-Bretagne avant et après notre

défaite que par tout ce qu'il peuty avoir eu d'heureux

dans la manière dontj'y abordai.Je supplie Votre Majesté

de mepermettre quelques détails.

VIII. Premiers revers du Prince Edouard.- Retourné

en Écosse sans avoirété battuenAngleterre, inconsolable

de laviolence qui lui avait étéfaite à Derby,devenuencore

plus fier par ce premier revers, le Prince ne demandait

qu'à combattre. L'activité avec laquelle ses ennemis

enhardis le suivirent dans sa retraite lui en fournit

bientôt des occasions multipliées. Il les battit partout.

Mais après plusieurs actions beaucoup plus brillantes

qu'utiles, couvert degloireà la bataille de Falkirk,où avec

(1)Ce sont les propres termesdu secrétaire d'État qui était alors chargé

des affaires étrangères.
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six mille paysans il avait défait en un quart d'heure vingt

mille soldats (1), il n'en paraissaitpas moinsperdu sans

ressource, par les suites de cette même victoire, quifit

déserter en vingt-quatre heures les trois quarts de son

armée chargée du butin pilléauxAnglais. Lefruit de tant

de succès se réduisit, comme l'on sait, à la triste nécessité

d'abandonner Montrosepar où nous avions toute notre

communication avec la France (2), de rentrer dans les

montagnes et d'y disposer le peu d'hommes qui nous res

taient encore : car en les tenant tous rassemblés, nous

n'aurions pu les nourrir, dans des lieux où la nature ne

produit rien, où l'ennemi ne laissait rien entrer, et où

nous n'avionspoint de magasins.

-

(1) Nous attaquâmes les Anglais en plaine, quoiqu'ils eussent de l'ar

tillerie et une cavalerie nombreuse, et que nous n'eussionspas un seul

canon, pasun seul cheval. Pour comprendre comment cela a pu arriver,

il fautvoir la façon de combattre des montagnards et la nature de leurs

armes, ci-après, dans la note de la page 256.

(2) Le bonheur que j'eus de descendreàMontrose, d'y engager les ha

bitantsà embrasser le partijacobite, et d'y mettre la ville en état de se

défendre contre les troupes des escadres anglaises, fut d'autant plus

grand, que tous les secours reçus postérieurement à cette époque pen

dantplus de quatre mois n'arrivèrent que par là. Aucun des débarque

mentstentés ailleurs ne réussit; les uns s'en retournèrent sans avoir osé

descendre à terre; les autres, aprèsy être descendus, n'eurent pas le

courage de s'avàncer dans le pays. M. le marquis de Fimarcon entre

autres, parvenu sans obstacles jusqu'à la côte septentrionnale de l'île ,

avecun corps de troupe considérable, n'ayant que trente lieuesàfaire

pour nousjoindre, et pas un seul ennemi entre lui et nous,fut effrayé

de la seule idée d'entrer dans ces redoutables montagnes.Toutes ces

réflexions augmentèrent ma peine, quand nous fûmes obligés de nous

éloigner de Montrosepour l'abandonner au duc de Cumberland.
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Il fallut donc songer à quelques moyens de ressortir

bientôt de ces rochers, où l'on ne pouvaità lavérité nous

forcer,mais où nous aurionsinévitablement périà la lon

gue,ne fût-ce que par la faim. Il nous parutà tous que

notre seule ressource était de nous rapprocher de la mer

vers le nord; deprendre, chemin faisant,tous les forts

que les ennemis avaient encore dans l'intérieur dupays,

pour y assurer notre communication; de tâcher surtout

de nous emparer d'un port, d'où nous envoyassions en

France,avec mes lettres et celles du Prince,unepersonne

sûre et intelligente, en état de suppléer auxplusgrands

éclaircissements qu'on pourrait souhaiter (1).

Je m'attachai: 1°à bien déterminer dans mes dépêches

l'endroit où les secours demandésàVotre Majesté devaient

arriver (2);

2° A montrer, comme il serait aisé, dès que nous les

aurions reçus, nous trouvant maîtres des montagnes, d'y

ramasser en quinze jours jusqu'à vingt mille hommes, et

de marcher tout de suite sur Londres une seconde fois,

beaucoup plus en force que la première.

(1) Ce fut M. Warren, aujourd'hui maréchal de camp, quivint à bout

de faire réparer comme il put unvaisseau abandonnépour son mauvais

état. Malgré la flotte anglaise qui bloquait le port qu'il traversa dans la

nuit, et qui le fitpoursuivre par une frégate jusqu'à la vue de Dun

kerque,il arriva avec mes lettres à Versailles, oùil sollicita et obtint tous

lessecours demandés.

(2) Je choisisun endroit de la côte, assez éloigné d'Inverness par mer,

pour n'être pas en vue desvaisseauxqui croiseraientà l'entrée de ce port,

et cependant assez voisin de cette même ville par terre, pour que le

transport et la communication d'un lieu à l'autre ne fussent pas trop

difficiles.
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J'observai en troisième lieu que la prise de cette ville

devenait d'autantplus aisée qu'en sortant par le côtéde la

mer opposéà celui qu'occupait l'armée anglaise, nous ne

pouvions être ni poursuivis, les montagnes se trouvant

entre elles et nous; nidevancés, notre route étant la plus

courte, et les montagnards faisant en un jour plus de

chemin que d'autrestroupes n'en peuventfaire en quatre.

Ce projet qui du fond de l'Écosse, où nous semblions

perdus, allait nous faire reparaître en Angleterre avecplus

d'éclat quejamais, et nous en assurer peut-être la con

quête, fut adopté avec ardeur; maispour l'exécuter, il

fallait commencer par se bien assurer de tous les Clans

des environs d'Inverness, où le Prince avait établi son

quartier. Mylord Lovat, chef de celle des Frasers , et la

meilleure tête de l'Écosse, Jacobite aufond de l'âme, mais

retenu par les circonstances, n'avait point encore fait de

démarches qui le liassent.

Je sentis fortement qu'aupoint où les choses en étaient,

un homme de cette importance ne pouvaitplus demeurer

neutre; qu'il se rangerait incessamment dans un parti,

pour ne rester pas en proie à tous les deux; et que nous

devions craindre qu'il ne choisit celui des ennemis, si on

ne se hâtait de le rechercher dans le nôtre, et de lui faire

voir qu'il s'en fallait bien que notre situation fût aussi

déplorable qu'elle le paraissait ; mais la chose n'était pas

sans difficultés ; d'une part ily avait du dangerà s'ouvrir

à un homme quipouvait en abuser; et de l'autre, il était

impossible de le gagner sans lui communiquer les desseins

qu'on formait.
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La négociation devait doncêtre faite par quelqu'un qui

pût être crusur ce qu'il avancerait,etqui sût se tenirplus

ou moins enveloppé, suivant les dispositions qu'il aper

cevrait; nous ne savions trop sur qui jeter lesyeux; le

temps pressait : accompagné d'un seul homme amide ce

seigneur, qui devait me servir de guide et d'introducteur,

je vins le chercher moi-même dansson château àtravers

plusieurs lieues d'horribles montagnes. Flatté de ce que

le Prince lui écrivit, sensible à la confiance que je lui

témoignais,prévenu en mafaveurparce quis'était passé

à Montrose,frappéde la hardiesse de ma démarche,moins

encore que de la grandeur et de la facilité de notre projet,

persuadé enfin pour son malheur,il envoya son fils aîné

joindre l'armée à la tête de sa nombreuse tribu (1).

Son exemple acheva de rassurer tous ceux de nos amis

que notre sortie de la basse Ecosse avait alarmés:partie

même de quelques tribus qui s'étaient d'abord déclarés

pour la maison de Hanovre s'en séparèrent (2).Nos anciens

(1) Après la déroute du prince,il fut pris dans le creux d'un arbre où

il était caché, menéà Londres et décapitéà l'âge de 80 ans : il avait été

protestant jusqu'alors, mais avant d'aller à l'échafaud,il demanda et ob

tint d'y être accompagnépar un homme qu'on savait être prêtre etjé

suite; ily déclara au peuple qu'il mourait catholique.Son fils eut la vie

sauve, mais il perdit la pairie etpresque tous ses biens.

(2) Entre autres celles de Mac-Intosh; la femme du chef de ce nom

souleva contre lui la moitié de sa tribu, chassa du pays l'autre moitié;

s'assura de la personne de son mari, et amena au prince lesvainqueurs,

à la tête desquels elle se présenta le sabreà la main, le pistolet et lepoi

gnard à la ceinture, un bonnet d'homme sur ses cheveux flottants. Elle

passait pour la plus belle femme du royaume, et sa sagesse, disait-on,

égalait sa beauté. (Il semble être question ici de la dame dont parle

Walter Scott dans Waverley, note j.)
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montagnards qui n'avaient déserté de Falkirk que pour

aller, selon leurcoutume,porter chezeuxce qu'ils avaient

pris aux ennemis, revenaient en foule.Tous les forts qui

restaient auxAnglais avaient été attaqués et pris ; la sai

son commençaità s'adoucir; nous n'attendionsplus en un

mot que lessecours demandésà la France pour nous ras

sembler et partir, lorsque le duc de Cumberland s'appro

cha d'Inverness.
-

Le Prince, qui se croyait invincible parce qu'il n'avait

pas encore étévaincu; défiépar desennemis qu'ilméprisait

trop;voyantà leur tête le fils du concurrent de son père ;

fier et hautcommeil l'était; mal conseillé,peut-être trahi ;

oubliant en ce momenttout autre projet,neput se résou

dre à lui refuser un seuljour le combat.Je lui demandai

un quart d'heure d'audience en particulier. Làje mejetai

en vain à ses pieds;je lui représentai en vain qu'il lui

manquait encore la moitiédeson armée,que laplupart de

ceuxqui étaient revenus n'avaient plus de boucliers (1),

(1) Ces boucliers sont faits avec des planches couvertes de trois ou

quatre peaux de chèvre sauvage, clouées contre le bois l'une sur l'autre;

ils ont environ troispieds de diamètre,pesantjusqu'à trente livres, et se

portant attachés au bras gauche : on les élève sur la tête en combattant

contre la cavalerie, ce qui rend le sabre du cavalier inutile, et on les

met au-devant du corps en combattant contre l'infanterie, ce qui le cou

vre tout entier de la baïonnette. Ces hommes, d'unevigueur extraordi

naire, courent à l'ennemi,tirent leurfusil à brûle-pourpoint, le jettent

tout de suite à terre, et se ruent le sabre à la main au milieu des enne

mis;il est aisé de voir que par cettefaçon de combattre presque invi

sibles avec leurs boucliers, ils ne peuvent qu'être vaincus quand ils leur

manquent, restant alors également sans aucune défense et contre le sabre

du cavalier et contre les baïonnettes du fantassin.
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espèce d'arme défensive, sans laquelle ils ne sauraient

combattre avec avantage; qu'ilsétaient tous épuisés de fa

tigue par une longue course qu'ils avaient faite la nuit

précédente; que depuis deuxjours plusieurs n'avaient pas

mangé,faute de pain; qu'il fallait se réduire à défendre

Inverness; qu'il serait même encore plus prudent de l'a

bandonner et de mettre entre les ennemis et nous la rivière

auprès de laquelle cette ville est bâtie; qu'au pis aller nous

entrerions dans les campagnes voisines; que c'était là qu'il

serait véritablement invincible; que nousy resterions les

maîtres de la partie de la côte où devait arriver le secours

d'armes et d'argent que nous attendions(1); que dès que

nous l'aurions reçu, nous marcherions vers l'Angleterre

par cette même côte, ainsi qu'il avait été convenu; que

plus les ennemisse seraient avancés vers nous, et plus il

leur serait difficile en rebroussant chemin d'arriverà Lon

dres avant nous; que c'était la prise de cette grande ville

qui devait faire son unique objet; que lessuccès qu'ilpour

rait avoir ailleurs n'auraientjamais rien de décisif,tandis

quetout allait être perdu sans ressource, dans uneheure,

s'il venait à être battu.

- Enfin, le trouvant inébranlable dans la résolutionprise

de combattreà quelque prixque ce fût,je fis céder mon

penchantà mon devoir;je le quittaipour lapremièrefois,

je me retirai en hâteà Invernesspoury brûler nospapiers,

(1) Il arriva précisémentà l'endroit de cette côte que j'avaisindiqué

trois ou quatre jours après la défaite du prince, quipeut-être n'aurait

jamais eu lieu s'il n'avait pas hasardé le combat àCulloden.

H. 17
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et ysongerau moyen de conserveràVotre Majesté lapartie

de sestroupes quine périraitpas dans l'action.

IX. Défaite entière du prince Edouard à Culloden.-Je

vis avant la fin dujour le spectacle le plusfrappant de la

faiblesse humaine; le Prince fut vaincu en un instant,ja

mais dérouteplus entière que la sienne;ces montagnards,

jusqu'alors des héros, ne conservèrentpas dans leur fuite

le moindre reste de courage;leurfrayeurse communiquant

à nos soldats,tous couraient ensemble vers la rivière au

delà de laquelle commencent les montagnes où ils allaient

se cacher. Il ne mefut possible de retenir que trente-six

personnes enycomprenant même les officiers.

X. Capitulation de la ville d'Inverness qui sauva tous les

prisonniers néssujets de la Grande-Bretagne qui avaient servi

sous les drapeaux français.-Cependant les Anglais, crai

gnant qu'on ne se fût rallié dans la ville , n'osaient en ap

procher avant d'en connaître l'état. Dès que je ne les vis

paspoursuivre lesfuyards,j'en devinai aisément la raison

et mehâtaidem'emparer de laporte avec lepeu de monde

quej'avais,afin d'empêcher que quelqu'un n'allât lesin

former de ce quise passait.J'eus la hardiesse de leur en

voyerun officier avecuntambourpour leur offrir de ca

pituler.

Cette démarche acheva de les tromper. Le général qui

commandait l'avant-garde me les renvoya avec prière de

vouloir bien le joindre moi-même.Je n'hésitai point d'y

aller : je luiproposai en arrivant de recevoir prisonniers
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deguerretous les officiers et soldats au service de Votre

Majesté,tant ceux qui se trouvaient sous les armes à In

verness que ceux qu'on pourrait arrêter postérieurement

dans toute l'Ecosse; exigeant qu'on laissât à tous, sans

distinction depays, leurs effets et bagages.

Ma demandeportéeàM. le ducdeCumberland et accep

tée,ilfut convenu que la place serait rendue dans deux

heures; leursurprise eny arrivant ne futpaspetite.

Ils n'entinrentpas moins leur parole avec laplusgrande

exactitude.Ceuxdenosgensquiavaientfui, bientôt avertis

par despersonnes affidées quej'avais envoyées après eux,

dans le cours de deuxheuresquim'étaient restéesde libres,

revinrent presque tous à Inverness en très-peu de jours.

Cefut avec d'autantplus de joie qu'ils auraient incontesta

blement péri dans les montagnes,peut-être même de la

main des montagnards désespérés; et qu'ils sevirent reçus

et traités sans distinction de nations, comme simplespri

sonniers deguerre, en vertu de la capitulation où j'avais

eu l'adresse de les comprendre tous. Ils n'ignoraient pas

que les prisonniersfaits auparavant, soit en mer, soit en

Angleterre, qui s'étaient trouvés nationaux, avaient été

traités,punisen rebelles(1).

On alla encore au delà de ce qu'on m'avaitpromis, mal

gré ladéfaveurdemacommission; malgréles mauxqu'elle

avait occasionnés dans le pays; malgré la difficulté du

(1) Notammentà Carlisle età Manchester. Les deux plus notables fu

rent Milord Dorenwater, colonel au service de France, et M. Touley,

ancien capitaine dansun de nos régiments irlandais. Le premier eut le

cou coupé et le second fut pendu.
-
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rôle quej'avaisà yjouer; après m'avoir d'abord person

nellement comblé de politesses et de bontés(1), onvoulut

encore à ma considération traiter les officiers et soldats

qui étaient avec moi, quoique presque tous Irlandais ou

Anglais, avec beaucoup plus d'égards que les Français

même qui se trouvaient en plusieurs autres endroits du

royaume. Aucun d'euxne fut renfermé; on me pria de me

charger moi-même de leur conduite; on m'avança pour

entretien tout l'argent queje demandai: lesgénéraux, les

magistrats, les citoyens,le plus baspeuple,pendantquinze

mois passés dans ce pays après notre déroute, se réuni

rentpour metémoignerà l'envi beaucoupde bienveillance

et quelque estime.Ce n'était paspeu de chose, Sire, en

vers un Français et enversun Français qui avait paru si

attachéàun prince méconnu; mais cette nation,quoique

fière et hautaine à l'excès, est grande,généreuse et plus

capable que toute autre de bons procédés, voulut sans

doute me marquer quelque gréde la façon dontje m'étais

conduitdans letempsde nossuccès. Ils savaient que j'avais

empêchéde toutes mes forces qu'on ne déshabillât leurs

soldats prisonniers;que mabourse, ma maison, mon lit,

avaient toujours été au service de leurs officiers blessés,

(1) Milord Albermule et Milord Kackac, dont l'un fut ensuite envoyé en

France, ambassadeur, et l'autre en ôtage, étaient les deux seuls pairs

qu'il y ait eu dans cette armée, ils me firent l'honneur de venir avec le

chevalier Farckner, d'abord après leur entrée à Inverness, m'offrir leur

bourse et celle de M. le duc de Cumberland qui les en avait chargés.Ce

prince me fit dire deux jours après que,pourvu queje ne m'approchasse

point à vingt lieues de Londres, je pouvais aller librement par toute

l'Angleterre.
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et ce quileurparaissait mériter encore mieux leurs bontés,

ils savaient qu'au retour de Derbyje n'avaispaspeu con

tribuéparmes prièresà sauver dupillage plusieurs de leurs

villes, sans avoir jamais voulu rien accepter d'aucune.

Enfin, dès queje le demandai,sans l'intervention de qui

que cefut, sans échange,sans condition, ils me permirent

de revenir en France et ilsfermèrent lesyeuxsur ceuxque
• »

j'y amenai avec moi(1).

Voilà, Sire, le récit succinct de ma conduite dans la

Grande-Bretagne; voilà les faits que Votre Majesté peut

faire vérifier dans le dépôt des affaires étrangères où ils se

trouvent tous constatés. Voilà, en un mot, les voyages

qu'on aurait presque voulu me reprocher, comme les

courses indécentes d'un vagabond, et que votre Procureur

général deProvence, en parlantà Votre Majesté même, a

oséappelermon roman.

XI. Jugement que les Ministres portèrent de ma conduite

dans la Grande-Bretagne, après mon retour en France.- Il

est vrai que vos Ministres en jugèrent autrement (2) : ils

(1) Il y avait parmi eux quatre personnes qui avaient porté les armes

pour le prince, dont une était nommément et expressément proscrite.

Par la même envie de me marquer de la bonté, ils n'arrêtèrent point

M. Gordon,gentilhomme distingué du pays etJésuite, qui n'avaitjamais

quitté notre armée et qui, après la bataille de Culloden et la mort du duc

de Perth à quiil servait d'aumônier,vint se réfugier chez eux. Ils firent

plus, ils feignirent de le méconnaître, et l'admirent sous le titre de mon

secrétaire dans la liste des prisonniers deguerre.

(2) Lorsque j'étais encore en Écosse, et M. le marquis d'Argenson en

core dans le ministère,il dit tant de bien de moià Madame la marquise
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reconnurenttous dans ma conduite du courage, du zèle,

de l'intelligence, de l'utilité et une suite de services qui

méritaient plus que justice. Ils se firent tousun plaisir de

lespublier;ils écrivirent avecune espèce d'empressement

auxpersonnes qu'ils savaient s'intéresser pour moi.Votre

du Châtelet, et parut si disposéà m'en faire, qu'un de mes amis, quiétait

des siens, crut devoir l'en remercier.

Voici quelques lignes de la réponse dont j'ai l'original en main, ainsi

que de toutes les lettres dont on verra ci-après des extraits: «Je n'ai rien

« dit àMadame la marquise du Châtelet sur la satisfaction qu'a causée ici

« la conduite de M. le marquis d'Éguilles, que je ne puisse encore vous

« confirmer.Cette satisfaction, indépendamment de ma manière de pen

« ser pour lui, qui ne diffère en rien de la vôtre, me ferait fort désirer

« de le voir auplus tôt en France. 4 décembre 1746.» Le même minis

tre après mon retour , ne me voyant point employé, me fit l'honneur de

m'écrire ainsi: «Vous méritez,Monsieur,plus que justice,tout le monde

« sait vos services courageux, hasardeux,zélés et intelligents, mais on

« ne sent pas ici tout ce l'on sait, et l'on n'y récompensepas tout ce que

« l'on sent souvent le mieux;il faut du bonheur au zèle comme au jeu ».

Dans le même temps son frère, M. le comte d'Argenson, écrivaità mon

père: « Je ne puis vous dire assez de bien de M. le marquis d'Éguilles.

« Sa Majesté connaît son zèle et sa capacité, etjeseraitoujours empressé

« à lui marquer mon attachement.» Voici ce que lui disait aussiM. l'abbé

de la Ville dansune lettre du28juin 1746 : « La conduite de M. le mar

« quis d'Éguilles, pendant tout le temps de sa mission, a répondu à la

« supériorité de ses talents et deson zèle pour le service de Sa Majesté ».

Le même, le 4 février 1747 : «Je serais flatté de faire personnellement

« connaissance avec lui et de lui offrir le tribut d'éloges et d'admiration

« qui est dû à son mérite. » Et à moi,en date du 18septembre même

année, écrit de Tongres : «Vous n'avez besoin, auprès de M. le marquis

« de Puisieux que devotre nom, de vos talents et de vos services, et si

« un suffrage aussi subalterne que le mien pouvait ajouter à l'opinion

« qu'il a de la supériorité de votre mérite, je croirais honorer mon dis

« cernement en lui faisant connaître l'étendue des sentiments dontjesuis

« pénétrépour vous. »
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Majesté elle-même daigna en parler avec la plus grande

bonté. Et s'ilsfurent alors moins récompensés que loués,

s'ils furent ensuite presque oubliés, c'est queje ne mispas

à les faire valoir autant d'ardeur et d'activitéquej'en avais

misà les rendre : c'est qu'un nouveau Secrétaire d'Etat (1)

des affaires étrangères eutà proposerà Votre Majesté des

sujets plus accrédités que moi, pour les places que je

croyais pouvoir demander. C'est que, capable de toutten

ter, de tout faire,de tout dissimuler, de toutsouffrir pour

votre service, je ne l'étais pas de meprêter pour mesin

térêts à rien qui eût le moindre air de fausseté ou de fai

blesse; c'est qu'enfin assezindifférent surce que déciderait

de moi la fortune, bien persuadé qu'on est plus heureux

par la vertu que par la considération;sans autre projet

fixe que de nejamais m'avilirà mespropresyeux; avec le

plusprofond respectpour les personnes en place,j'aitou

joursfait beaucoup moins de cas de leur amitié que de

leur estime.

-

(1) En arrivant d'Écosse, M. le marquis de Puisieux me fit les pro

messes lesplus expresses de m'employerincessamment.Néanmoinstoutes

les places que j'avaispu espérer furent donnéesà d'autres;peut-être que

ma franchise sur quelques articles relatifs à ma commision lui déplut ;

peut-être aussi avec la meilleure volonté du monde ne fut-il pas le maî

tre de me tenir parole ; quoiqu'il en soit,je ne me crus pas propreà con

tinuerà solliciter comme grâce ce qu'on m'avait promis comme juste

récompense, je le lui écrivis et me retirai. Je sais qu'il en fut blessé, et

qu'il n'a pas depuis ce temps-là parlésur mon compte avec autant de

bontéqu'auparavant; mais je n'en suis pas resté moins pénétré pour lui

de respect et de vénération , m'ayant toujours paru rempli d'honneur,

dejustice, d'humanité, ministre modeste, fidèle serviteur du Roi, bon

citoyen et un desplus honnêtes hommes du royaume.
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XII. Ma réception dans ma charge de Président à Mortier.

Comment étais-je entrédans leparlement?Comment yfus-je

accueilli?-Je vins doncàAix remplir lesfonctions dema

charge de Présidentà Mortier. Mais commenty étais-je en

tré? Commentyfus-je accueilli?Comment m'yregardait

on?Comment m'ysuis-je conduit?

Les témoins quivont déposer sur ces quatre articles ne

sont pas récusables.Vous allez entendre, Sire, le corps

même duparlement;vous allez entendreses membres les

plus acharnés contre moi, ceux quise sont le plus oubliés

dans leurs discours et dans leurs écrits.

Commentyétais-je entré? C'est le parlement qui m'a

désiré, qui m'a voulu (1). C'est M. de Monclar qui a passé

,e contrat d'achat de ma charge à moninsu,pendantmon

absence du royaume, contre ma volonté, contre celle de

mesprotecteurs et de mes amis(2).

(1) M. le premier Président m'écrivait le 24 juin 1748 : « L'empresse

« ment que le Parlement a eu àvous acquérir vous répond deson estime

« et de la part qu'il prendra toujours à ce quivous regarde ». N'oubliez

pas des confrères qui savent tout ce que vous valez., etc.

(2) Quand M. de Monclar voulut réunir la charge de mon père à la

sienne, il eut l'attention de me faire part de son projet, qu'il n'avait

conçu, m'écrivait-il, que parce qu'il savait que mesvues ne se portaient

point vers la robe. Néanmoins, dans le temps qu'il était à Paris pour ache

ver cette réunion et que j'étais en Écosse, ilprit sur lui de me faire

acheter ma charge de Président par mon père, et de mefaire changer

mes vues, à mon insu, ou pour mieux dire contre mon gré et celui de

mes amis et protecteurs. Aussi cela lui faisait-il quelque peine au fond

de l'âme, et il écrivait à mon père le 8janvier 1745: Vous devez être

étonné que je ne pousse pas davantage à la roue, pour l'achat de la

charge, mais j'aiun obstacle à vaincre queje ne puisfranchir sans trahir

lesintentions de M.votre fils; lesgens du haut rangà quiil est attaché

ne veulent pas encore adopter le projet.
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Commentyfus-je accueilli?Onvainquitenquelquefaçon

ma résistanceàforce de grâces: dispense d'âge,deparenté,

de tout service. Droit de présider dès le premier jour en

passant de l'épéeà la robe, remise entièreà Versailles des

droits de survivance et de sceau, remise entière en Pro

vence du droit de bonnet (1).

XIII. Quelle idée avait-on de moi dans ma Compagnie?-

Commenty étais-je regardé? Je n'emploierai, Sire, que

lespropresparoles destrois magistrats qui ontparu contre

moià la tête des autres : deux Présidents dutribunal qui

m'ajugé etdu Procureurgénéral qui m'ya poursuivi, des

sieurs de la Tour, de Saint-Vincens et de Monclar (2).

(1) Cette grâce fut d'autant plus flatteuse qu'on venait de délibérer

de ne la jamais accorder à ceux qui prendraient une autre charge que

celle de leurs pères.

(2) De neufPrésidentsà mortier, trois qui n'eurent pas le courage de

venir au palais me défendre eurent au moins assez d'honnêtetépour ne

pasvenir m'y condamner. Deux autres furent assignés en témoins: il n'y

en eut donc que quatre qui mejugèrent. M. le premier Président,M. de

Saint-Vincens, M. de Saint-Paul et M. de Peinier le fils. Ce dernier est

mon parent;j'étais ami de son père dès l'enfance;je m'interdiraitoute

réflexion sur les motifs qui ontpu le déterminer à nepas imiter au moins

la conduite de trois de ses confrères dont ily avait deuxà qui je n'avais

pas l'honneur d'appartenir. Quant à MM. de laTour et de Saint-Vincens

je commenceraipar avouer avec candeur que j'ai eu mille obligations

au premier, queje lui connais degrandes qualités, très-peu de défauts,

beaucoup d'intelligence et beaucoup d'amour pour la paix.Je dirai du

second, queje ne connaissais pas dans la province d'homme plus sage ,

plus humain, plus digne d'estime et d'amitié; mais enfin il n'en est pas

moinsvrai que voilà les deux magistrats de mon banc qui se sont leplus

élevés contre moi, quim'ont le plus nui, qui ont donné le plus de poidsà

l'arrêt du Parlement,aux accusationsportées en son nom au Conseil, aux
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« Selon leur langage de ce temps-là,j'avais donnépar

« tout oùj'avais été employédespreuves de mon zèle, de

« monmérite,talentset capacités;j'avais toutes les avances

« nécessaires pour réussir partout. Aussi vos Ministres

« étaient-ils fort charmés de moi.Si,malgré leurs pro

« messes solennelles,ils ne m'avaient pas employé, c'est

calomnies que cet arrêt et ces accusations ont occasionnées. Je les prie

donc de ne pastrouver mauvais quepour diminuer l'impression que leur

mérite et leur réputation ont faite à mon désavantage,je me serve d'un

moyen bien naturel, qui est de les faire ici déposer en témoins contre

eux-mêmes, leur déclarant avec vérité queje les ai plaints de tout mon

cœur, queje ne les aijamais haïs, que peut-êtreje n'aijamais cessé de

les aimer, et que les excès où ils se sont laissé entraîner n'empêchent

pas que je conserve pour eux la plus sincère estime. Je dis toutes les

mêmes choses à M. de Monclar,etj'ajoute, ce dontje suistrès-persuadé,

qu'avec les talents et les qualités qu'il réunit,il n'yaurait rien eu à lui

souhaiter de ce qui fait le grand magistrat et peut-être même le grand

homme, si avecun peuplus dejustesse d'esprit, et un peu moins d'ad

miration pour lui-même, il avait conservé dans ces derniers tempstout

son premier amour pour lavérité.

Lettre de M. de laTour, du24juin 1748:

« Le Parlement s'est réunipour vous déférer la députation dansune

affaire qu'il regarde comme laplus importante qu'il ait eue,puisqu'elle

intéresse son honneur et sa réputation. Connaissant votre délicatesse

sur ces deux points, votre zèle pour la magistrature et votre attache

ment personnelpour la Compagnie, pouvait-il confier ses intérêts en

des mainsplus sûres? Je n'ai fait qu'applaudir à son choix, je tire

raisvanité d'y avoir contribué. »

Autre lettre du même :

« Nous n'avonsjamais pu nousflatter de vous conserver parmi nous :

N'oubliezpas des confrères qui connaissent tout ce que vous valez.

« L'empressement qu'ils ont eu àvous acquérir vous répond de leur

((
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((

quej'avaistropde philosophie,trop d'indifférence pour

la fortune. C'est quej'avais lesgrandesvertus, c'estque

j'étais la plus vertueuse créature qui existât,unhomme

unique pour l'espritet pour le cœur. Aussi me devait

on, non-seulement du respect et de l'admiration, mais

de l'adoration,maisunculte; le parlementqui le savait,

(t

estime et de la part qu'ils prendront toujours à ce quivous regarde. »

Lettre de M. de saint-vincens, du 3 juin 1718 :

« J'ai beaucoup causéà votre sujet avec le marquis de Castelane ; c'est

un homme à quij'aime bien à entendre dire du bien de mes amis: au

sortir de ses conversations j'étais transporté; il m'a dit des choses qui

m'ont ravi,il m'a parlé de votre maintien, de toute votre conduite qui

est la plus belle chose du monde : quandje voistant de vertus et de

qualitésà mon ami,je n'ai plus la force de lui rien désirer de plus;

que sont auprès de cela les biens et les honneurs?.»

Le même, en date du 18 août 1748:

« On nepeut, mon cher d'Eguilles, aimer autant une créature que je

vous aime. Je crois en vérité qu'il n'ya pas eu d'exemple d'un atta

chement pareil à celui que je vous ai voué. Y eut-il jamais aussi

dans le monde personne qui mérite autant que vous amitié, estime

et respect? Ne vousfâchezpas, mon cher,il fallait absolument que ce

dernier mot trouvât sa place. Je vous rends une espèce de culte : et

qui le mérite mieux que la vertu et l'homme vertueux? Adieu, mon

cher, tous nos amis vous embrassent. »

Le même :

« Mes sentiments pourvous, mon cher d'Eguilles,vontjusqu'au culte,

jusqu'à l'adoration.Je vous regarde comme la plusvertueuse créature

qui existe. »

Lettre de M. de Monclar, du 15 novembre :

« On aime et on estime ici d'Eguilles qui a toutes les avances qu'il

faut pour réussir. »
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((

((

C(

qui m'avait désiré, qui avait étéempressé de m'acqué

rir, quoiqu'il ne pût seflatter de meconserver,se réunit

pour me députerà Votre Majesté, dans une affaire oùil

était question de lui conserver l'honneur, ne croyant

pas possible de remettre ses intérêts en des mains plus

((

Du même,15septembre 1745: --

« Jeviens d'embrasser d'Eguilles. C'est toujours un hommeunique et

pour l'esprit et pour le cœur. »

-

Du même, 3 novembre 1745 :

« D'Eguilles est en lieu où il donne des marques de son zèle, mérite ,

talents et capacité. »

Du même, 10 novembre 1745:

« Je ne sais où est d'Eguilles; maisj'ai foi en son mérite, à la bonne

opinion qu'on a de lui et aux personnages qui s'intéressent à sa

fortune. »

De même, 9 juillet .. :
-

« J'ai conjuré d'Eguilles de ne rien oublierpour sa pension.Je l'exci

teraià sortir de sa philosophie; c'est ungarçon étonnant, mais d'un

étonnement qui est mêlé de beaucoup d'égards de la plus juste admi

ration. »

Du même :

« J'aivu M. le cardinal de Tancin, M. d'Argenson et l'abbé de laVille.

Je vous assure sans flatterie qu'on est fort charmé de d'Eguilles. »

Du même,20 avril 1749:

« Le sort de d'Eguilles est unique avec promesse solennelle, goût,

estime, amitié personnelle du ministre;ilfaut encore attendre; mais

il n'est pas possible de renoncer à des espérances aussi fondées. De

l'avis de ses amisil faut qu'il reste. »

Du même, 2septembre 1747 :

« Sij'avais étéà Paris, notre cher d'Eguilles n'aurait pas écrit àM. de

Puisieux, comme il l'a fait; il n'est pas fait pour ce pays-là, par ses

petits défauts et sesgrandesvertus. »
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« sûres que celles d'un homme dont le maintien et la con

« duite, surtoutà votre Cour , avaient été la plus belle

« chose du monde. »

Votre Majesté reconnaît-elle là ce méprisable président

d'Eguilles, enthousiaste fanatique,d'une imagination dé

réglée, sans principes, sans conduite, sans réputation?

Espèce d'aventurier qui a voulu illustrer une vie obs

cureparun crimefameux(1);vil mortel qui, dans aucun

(1) Je dois mettre sur le compte des magistrats de Provence toutes

les injures qui m'ont été dites dans les autres Parlements; par exemple :

MM. les Procureursgénéraux de Toulouse et de Bordeaux auraient bien

pu conjecturer que j'avais voulu m'illustrer par un crime fameux , mais

ils n'auraient jamais devinétout seuls que j'étais un Jésuite déguisé,un

Jésuite d'autantplus dangereux que je n'étais pas connu;un Jésuite qui

se serait manquéà lui-même, s'il avait étéun temps où il eût connu ses

devoirs. Comment ces MM. auraient-ilspu savoir au fond de leurspro

-

vinces toutes ces choses de la vie obscure d'un vil mortel , si quelqu'un

de leurs illustres confrères d'Aix ne les en avait pas instruits ? Quoi

qu'il en soit, ilsverront qu'ils avaient reçu de fausses notes sur mon

compte,je me garderai bien de faire usage de celles que je pourrais

avoir reçues sur le leur. Je respecte trop leur place et le corps dont ils

sont membres,je respecte trop le public,je me respecte trop moi-même

pour leur répondre sur le même ton qu'ils m'ont attaqué. Je me conten

terai de leur faire observer d'abord qu'il y aurait eu bien plus de dignité

à s'en teniràmes Mémoires, qu'ils croyaient répréhensibles,sans dé

chirer ma personne qu'ils ne connaissaientpas, et qu'ils ne pouvaient

pas connaître.Je leur demanderai ensuite quelle preuve légaleils avaient

que je fusse levrai auteur des Mémoires qu'ils déféraient dans untemps

où aucun tribunal n'avait encore déclaré queje l'étais. Enfin,je finirai

par les prier de m'apprendre pourquoi est-ce que pour les gens du Roi

deToulouse et de Bordeeux, les Présidents à mortier des autres Parle

ments me sont que de vils mortels qui mènent une vie obscure. Pour voir

les autres sipetits, il faut que ces MM. se croient bien grands.



– 270-

temps, n'a connu ses devoirs; dont la folie était de croire

avoir quelque considération dansson corps (1).

Qui dirait que ces deux portraits eussent été faits de la

mêmepersonne,par les mêmesmains?Non,Sire, le pre

mier ne me ressemble point, je suis le plusmédiocre des

hommes, et il aurait été outré pour Socrate; mais il

prouve au moins que le second ne saurait me ressembler

d'avantage de l'aveu même de ces Messieurs; il prouve

que ce nepeut être que dans l'aveuglement d'uneviolente

passion, qu'ils n'ont pas senti combien ils se compro

mettaient par de si étonnantes contradictions et tant de

basses injures. Lesgens raisonnables qu'ils auraient pré

venus contre moi ne me doivent-ils pas aujourd'hui,

d'après ce qu'ils viennent d'entendre, la justice de me

croire quelque honnêteté et quelque raison?

Je lesprie surtout de se ressouvenir que le corps entier

du Parlement avait ajouté des louanges d'actions à ces

louanges de paroles; qu'il m'avait, ainsi qu'il a été dit

ci-dessus, désiré, recherché, distingué, que dans l'affaire

la plusimportante, en mon absence, étantà peine reçu,

ils m'avaient tout d'une voix député à Votre Majesté,

honneur si peu mendié queje le refusai; qu'ils n'avaient

ensuite négligéaucun moyen de me conserver (2).

(1) Voilà en propres termes ce qu'un ministre très-modéré disait et

répétait de la meilleure foi du monde àtous ceux qui s'intéressaientpour

moi auprès de lui.

(2) Onverra ci-après, qu'après la mort de mon père,je me chargeai,

uniquementpour l'honneur desa mémoire, depayer400,000fr. de dettes

qu'on n'avait point été en droit de me demander. Afin de les acquitter
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Enfin que les témoignages les plusflatteurs de l'estime

publique m'ont été continués jusqu'au temps de nos

dernières divisions, en sorte que dans l'année même qui

lesprécéda immédiatement, legouverneurde la province

avec quije n'étais lié en aucune façon, queje n'avais ni

vu ni visité depuis quatre ans, qui vivait dans la plus

plusfacilement et de pouvoirvivre avec moins de dépenses, j'étais tout

déterminéàvendre ma charge. Le marché en était déjà fait avecM. de

Roquemartine, qui m'en donnait 100,000fr. M. le premier Président,à

mon insu, se joignità Mgr l'archevêque, pour demander à M. l'ancien

évêque de Mirepoix, avec les plus viyes instances , et comme la chose la

plus agréable au parlement, une abbaye pour un de mesfrères, qui fût

de quelque considération, et qui le mît en état de m'aider et de me faire

garder plus facilement ma charge.Je ne l'appris que par une lettre de ce

prélat, dont voici la copie; elle me flattait d'autant plus, qu'outre les

marques d'estime et d'amitié que j'y trouvais de la part de mes confrères,

j'y lisais les choses les plus flatteuses pour ma famille et pour moi, sor

ties de la propre bouche du Roi: « Des occupations et des embarras qui

« ne nous manquent pas dans ces temps-ci m'ont empêché, Monsieur,

d'avoir l'honneur de vous écrire et de vous apprendre que le Roi a

nomméà l'abbaye de Crouas, diocèse deViviers, M. l'abbévotre frère.

Sa Majesté n'a pas hésité d'un moment de lui accorder cette grâce.

Les témoignages que Mgr l'archevêque d'Aix et M. le premier Prési

dent m'avaient rendus, de sa régularité et de savertu, aussi bien que

leurs vives instancespour lui procurer quelque faveur, n'ont fait que

confirmer l'idée que le Roi avait déjà de la probité attachée au nom

qu'il porte;il m'a parlé de votre famille avec la plus parfaite estime,

et m'a dit en propres termes : «Ces Messieurs ont toujours eu une

bonne réputation ». Vous sentez bien, Monsieur, le plaisir que cela

m'a fait et le désir quej'aurais de vous procurer quelque plus grande

satisfaction. Je vousprie d'être persuadé de la sincérité de ces senti

ments, et qu'on ne peut être avec plus de respect, Monsieur,votre très

humble et très-obéissant serviteur. »

(

((

L'ancien évêque de Mirepoix.
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grande intimitéavec le Parlement et avec ceuxquiavaient

le plus de crédit, crut ne déplaireàpersonne en menom

mant pour présider, au nom de Votre Majesté, le corps

assembléde la noblesse de Provence (1).

XIV. Ne me suis-je pas rendu indigne par ma conduite

postérieure dessentiments et des distinctions dont le Parlement

m'avait d'abord honoré? - Mais avaisje bien méritétoutes

ces distinctions? ou plutôt ne m'en étaisje pas rendu

indigne partout ce qui s'était déjà passé dans le Parle

ment avant la dernière

affaire ?
En un mot, comment m'y

suis-je conduit depuis ma réception ?

J'aid'abord l'avantage de n'avoir pasàjustifier mapro

bité dans les fonctions de ma charge : on n'a pas encore

osé me calomnier sur cet article, mais on m'a reproché

fortement :

10 Des dettes énormes ;

20 Un fanatisme systématique dans les affaires de reli

gion;

3° De la violence et de l'inconsidération dans mespro

cédés.

C'està quoise réduit engros tout ce qu'on a dit et écrit

en tant de façons, en tant de lieux, avec tant d'éclat et de

fiel.Car,pour ce qui regarde mes prétendusforfaits dans

(1) Noussommes la seule province où la noblesse fasse corps; elle est

représentée dans ses assembléespar des gentilshommes possédant fiefs

qui y ont tous séance et voix délibérative; ils ont le droit de n'être pré

sidés quepar un membre de leur corps nommépar le Roioupar legou

verneur qui nepeut les présider lui-même.
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le procès des Jésuites,il n'en doît point être question ici,

puisque dans la division de mon Mémoire j'en forme une

partie séparée.

XV. N'aije pas contracté des dettes énormes?- Premiè

rementmes dettes.Celles quej'avais contractées dans tout

le cours de mavie,à commencer depuis ma première jeu

nessejusqu'à mon départpour l'Ecosse,toutes réunies ne

seraientpas allées à 10,000fr.J'en empruntai20,000à l'oc

casion de ce mêmevoyage pour le service de Votre Majesté.

Ces deux sommes faisaient un médiocre objet; quelque

bornée que soit ma fortune, dix mille écus ne l'auraient

pas dérangée. Il est vrai qu'un troisième article l'aurait

anéantie,pourpeu quej'eusse manqué d'économie; mais

n'y a-t-il pas eu de l'imprudence à me le reprocher?Votre

Majestéva enjuger.

Je nepuis me dispenser ici d'entrer dans quelques dé

tails. A la mort de mon père,j'avais à prendre sur ses

biens, par préférence à ses plus anciens créanciers, au

delà de 700,000 fr. Son héritage les valait à peine (1).

(1) Le bien de mamère, qu'elle m'avait cédé, évaluéà235,000fr.par

M. de Monclar son arbitre; celuide magrand'mèrepaternelle dontje suis

l'héritier et qui avait eu 80,000fr. deplus que ma mère; 150000fr. sub

stituéspar mongrand-père, sans détraction de quartes dans le contrat

de mariage de mon père,insinué et publié en 1702; la dot de matante

maternelle, la marquise du Perrier,à laquelle était substitué le marquis

d'Argens,monfrère, dontje rapportais les droits; et enfin 50,000fr. de la

dot de mapremière femme, employés à payer, lors de mon mariage, les

plus anciens créanciers de ma famille;j'entre danstous ces détails, dont

tout le mondeà Aixpeut vérifier l'exactitude, afin qu'on ne croie pasque

je grossisse les objetspour me faire valoir.

H. 18
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Tout était doncperdupour eux, sije l'avaisvoulu;ils le

savaient, aussise hâtèrent-ils de me proposer les uns des

réductions de l'intérêt à un moindre denier, les autres la

perte d'une partie de leurs capitaux; presquetous, l'entier

abandon des arrérages depension quipouvaient leur être

dus.Voici mon crime, Sire; le cœur de Votre Majesténe

s'enindignera point;j'avais promis au meilleur des pères,

quinze jours avantsa mort,en présence de Dieu seul (1),

(1) Me trouvant seul avec lui dans son cabinet, le voyant pleurer de

douleur de ce qu'il mourait insolvable, mon cœur se serra :je l'embras

sai, je pris Dieu à témoin commeje ferais plutôt demander l'aumône à

mes enfants, que de ne paspayer toutesses dettes.J'avais épouséen Angle

terre Mademoiselle Wannup de Stanhope et je l'avais amenée en France

de l'aveu de ses parents; elle avait plus de naissance que moi. Elle était

encore plus respectable par sa belle âme, qu'elle n'était aimable par la

réunion de tout ce quipeutplaire dans la figure et dans l'esprit d'une

femme. Elle appartenait d'ailleurs aux meilleures maisons d'Angleterre,

et son frère venait de se marier avec la fille de M. de Cholmond Dely,

membre du Parlement,proche parent de mylord conte de ce nom; mais

elle manquait totalement de fortune. Mon père, qui aurait souhaité,à

mon retour en France,de m'établir avec quelqu'un qui eût pu raccommo

derses affaires, n'en témoigna pas moins à sa vertueuse belle-fille laplus

sincère et la plus tendre amitié,pendant quinze ans qu'ils vécurent en

semble. Quelquesjours après sa mort, mes parents assembléspensaient

tous queje tiendrais suffisamment maparole, enpayant les créancierspeu

àpeu lorsqueje le pourrais, sans m'yengager précisément; et commeils

tâchaient deme faire sentir les dangers oùje m'exposais, en me livrant à

eux, Madame d'Éguilles, sans daigner leur répondre, me dit les yeux

pleins de larmes : « Monsieur, le pauvre vieillard ne m'ajamais reproché

« ma misère et il est mort en nous aimant; sivous hésitiezun moment

« de rendre à sa mémoire l'honneur que nous lui devons, vous n'aurez

« plus en moi ni épouse, ni amie.» Il yen eut assez de dit, et la voyant

penser comme moi, dès le lendemain tous les créanciers de mon père

furent les miens.
, •
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queje satisferaispour luijusqu'à la dernière obole;je lui

tins parole,sans réduction d'aucune espèce;etsans délaije

mechargeaide tout, et dansvingt-quatre heuresplus de la

moitiéde mon bien se trouva hypothéquépour400,000 fr.

queje ne devaispas (1).

Je meréduisistout desuite au plus absolu nécessaire;je

vendis le marquisat d'Argens, la terre de Taradeau, ma

vaisselle, une partie de mes meubles. Plus de 200,000 fr.

étaient déjà payés quand j'arrivai à Versailles en 1762.

Personne en Provence qui ignore ces faits; les murailles

s'élèveraient contre celui qui oserait les nier. N'est-ce pas

avoirportétrop loin le désir de nuire, que de s'être servi

pour noircir quelqu'un de ce qu'ilyeutdans sa vie de plus

honnête?Je connais,Sire,plusieurs de mes adversairesà

qui on aurait reproché de pareilles dettes,s'ils l'avaient

voulu. Elles m'honorent troppour continuer d'en parler.

On a vu ci-devant que mon intention, dans la premièrepartie de ce

Mémoire était de rendre compte de toute ma vie qu'on a tantvoulu noir

cir; j'ai dû, par conséquent, saisir cette occasion de faire connaître la

digne épouseà quije m'étais uni dans la Grande-Bretagne. Personne ne

me démentira en Provence, elle honorait sur la terre sonpays et son siè

cle et, après avoirvécu en femme forte avec l'estime universelle, elle est

morte comme une sainte au milieu despleurs de ma famille entière, où

sa mémoire ne cessera d'être en bénédiction.

(1) Il était dû,à plusieurspersonnes, desintérêts de 10, 15,20 ans ;

entre autres23ansà M. le président de Péirolle,22à M. le conseiller de

la Canorgue,17à M. le baron de Laval, etc. Aucun d'eux n'aurait été

en droit de demander à mon père, même au delà de cinq ans. Non-seu

lement je leur payai la totalité des intérêts, mais encore je ne leur retins

sur iceuxaucun 20e. Voilà comme a payé les créanciers d'autrui celui

qu'on a osé accuser avec tant d'éclat de nepaspayer les siens.
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Passonsà monprétendu fanatisme : voyons si on y trou

vera mieux de quoi me faire rougir.

XVI. N'aijepasporté le fanatisme jusqu'aux derniers excès

dans les affaires de religion?-Je supplie Votre Majesté de

permettre queje mejustifie sur ce reproche avec plus de

détail et de précision que sur les autres, parce que c'est

celui qui mériterait le plus de blâme.

On a suiviici, comme ailleurs, l'indigne projet de me

rendre odieux personnellementà Votre Majesté,pourve

nir plus aisément à bout de décréditer ma cause dans

votre esprit. On n'a pas craint de me donner pour un

ultramontain ennemi de nos maximes; pour l'agent se

cretduGénéral desJésuites,pour un Jésuite déguisé; que

dis je?on m'a dépeint commeun de ces enthousiastes qui,

au seul nom de religion ,sont prêtsà tout oser; tel enfin

qu'une nation serait àplaindre, si elle produisait plusieurs

hommes de cette espèce.

C'est de toutmoncœur,Sire,quejepardonne cesatroces

et indécentes calomnies à des confrères malheureux que

leur colère et la nature de leur cause ont entraînés comme

malgré eux ; ils ne sont déjà que troppunis par le regret

qu'ils doivent avoir d'être devenus,àmon occasion,sipeu

dignes d'eux-mêmes. Ils ne cesserontjamais de meparaître

respectables àtous autres égards, etje serais trop injuste

de vouloir fairejuger de leur caractère par leur conduite

dansune affaire de passion.

XVII. Raisons qui me nécessitent de parler des affaires du

temps.-Mais quoiqu'ilpuisse coûter au souvenir de notre
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ancienne amitié,je ne saurais éviter de rendre compte de

ce quis'est passé entre nous, sur les différents objets de

nos premières divisions, puisqu'ils me les ont reprochés.

Il est nécessaire pour cela d'établir mes principes, de dis

cuter les leurs et de bien fixer les faits. Après quoiVotre

Majestéverra clairement si c'est de mon côté ou du leur

qu'on trouverait l'excès portéjusqu'au fanatisme.

On doit me pardonner si je traite icides matières sur les

quellesje ne pourrais metaire dans les circonstances où

je me trouve, qu'en trahissant toutà lafois ce que je dois

à mon Roi,à ma religion età moi-même; car,d'un côté,

les imputations dont on m'a chargé exigent de mon hon

neur une déclaration solennelle de mes sentiments; et, de

l'autre, monzèle pour l'autorité légitimedeVotre Majesté,

et pour la juste liberté de l'Eglise, ne me permet pas de

perdre cette occasion de leur rendre respectivement le

témoignage pubiicquetout magistrat leur doit,selon moi,

dans ces malheureuxtemps:témoignage auquel je puis

noins me refuser que tout autre, après l'accusation portée

en forme contre moi,àVotre Majesté,par le sieur de Mon

clar, d'avoir fait, en 1754, avec treize de mes confrères,une

protestation contraire à toutes les lois du royaume.

XVIII. Déclaration de mes sentiments sur l'autoritédu Roi

dans l'État et dans l'Église. -Je commence d'abord par

déclarer rondement que je m'estime encore plus heureux

d'être chrétien et catholique que d'être Français.Votre

Majesté ne doit qu'être plus assurée de ma fidélité.Car si

je ne croyaispas devoir encore plusà Dieu qu'à mapatrie
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età vous même, Sire,je ne pourraispasvous dire avec

vérité que tout ce qui est en moi, hors mon honneur et

ma conscience, estàvous; puisqueje ne saurais avoir alors

d'autres principesdesoumission que l'intérêt ou la crainte.

Oui,Sire, quiconque a oublié sa religion vous mécon

naît dans son cœur; quiconque en a secoué lejoug se

couera le vôtre quand il croira le pouvoir impunément:

vos seuls vrais et inébranlables serviteurs sont ceux qui le

sont pour obéir au commun Maître de tous les hommes.

Ilveut que, révérant en vous son image,je me sou

mette tout entier avec sincérité, amour et respectà votre

autorité, qui est la sienne. Aussi dans tout ce qui est tem

porel, la reconnais-je entière, libre, absolue , sans autres

bornes que celles qu'y mettent votre raison et votre jus

tice; et surtout sans aucune dépendance directe ou indi

recte de lapuissancespirituelle.C'est lavôtre au contraire

qui s'étend sur l'Église même, dans tout ce qu'elle a de

véritablement temporel; sur ses possessions, ses hon

neurs, sespriviléges,sestribunaux coercitifs des corps et

des biens; en un mot sur tout ce qu'elle n'a reçu que des

hommes. Les Évêques en cette partie de leurjuridiction

sont moins les ministres deJésus-Christ que lesvôtres, et

quoiqu'ilimporteà l'intérêt,à l'honneur, à la conservation

de la religion,que sespremierspasteurs en soient aussi les

principaux magistrats dans son économie civile; néan

moins, comme c'est uniquement de la piété des princes

et non de leur mission divine qu'ils tiennent en ceci l'au

torité, le Prince peut la diminuer, l'augmenter ou la modi

fieràson gré.
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Note.-Dans les paragraphes XIXà XXXIV le Président d'E

guilles examine des questions que nous devons réserver pour une

autre publication,uniquement relativeà la limite des deux juridic

tions : nous sommes forcé d'omettre ces longues dissertations ;

elles seraient ici un véritable hors-d'œuvre. Nous passons au para

graphe XXXV et dernier; il contient les conclusions sur tout ce

quiprécède.

XXXV. Motifs qui nous déterminèrent àprotester en 1754

dans l'assemblée des Chambres, contre la nouvelle jurispru

dence.-Voilà,Sire, un compte exact des sentiments de

mes adversaires et des miens, sur la nature et les bornes

des deuxjuridictions.Que Votre Majestéjuge maintenant

de quel côtés'est trouvé le fanatisme.Qu'ellejuge, si lors

de mespremières divisions, ceux qui pensaient comme

moi ont commis un délit, en protestant à leur place,

contre des nouveautés anti-catholiques ; qu'elle juge enfin

si mes accusateurs n'ontpas été les seuls etvéritables cou

pables, eux qui ont osé les donner et qui les donnent

encore aujourd'hui à Votre Majesté même, comme les

anciennes maximes de son royaume,comme les principes

constitutifs de tout bongouvernement,commedes vérités

nécessaires.

Quoique ces nouveautés anti-catholiques n'eussent pas

étéprésentées dans les premierstemps,à votre Parlement

de Provence, avec autant de hardiesse et de développe

ment que ces dernières années, et quoique le Procureur

général qui en avait été autrefois très-éloigné, marquât

d'abord une très-grande peine à les adopter, elles n'a

vaientpas laisséque degâterentièrementplusieurs esprits.

Nousprévînmes dès lors les désordresprochains où elles
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allaient jeter la Compagnie et la province, mais nous ne

pûmes arrêter le torrent. Elles commencèrent enfinàpré

valoir en 1754. Entraînés alors l'un par l'autre, allant à

chaque occasion plus loin qu'ils ne l'avaient cru possible

eux-mêmes,des magistrats remplis d'ailleurs de religion,

de probité et de lumières, en vinrent bientôt jusqu'à ne

plusgarder de mesure ni avec l'Église, ni avec les lois ;

malheur auprêtre qui hésitait un momententre le man

dement du magistrat et l'ordre de l'Évêque; dénoncia

tions, injonctions, décrets, saisies; ilfallaittout de suite

ou prévariquer ou se perdre; plus de patrie pour celui

qui avait une fois préféréses lumières et les décisions des

premiers pasteurs à la théologie du parquet; son nom

attachéà l'échafaudpar l'autoritépublique, auxyeuxde

ses ouailles effrayées, était le moindre excès, le moindre

scandale où l'on se portât; sans examen, sans délai, dans

l'heure même, sur simple requête, sur simple plainte,

le tabernacle était ouvert par arrêt, et leSaint desSaints

livré au premier réfractaire, au premier insensé qui le

demandait (1).

(1) Voici ce que prêchait dans le siècle passé au milieu de Paris, eii

présence de LouisXIV et de toute sa Cour, le plussage et le plus avoué

de nos prédicateurs, le fameux Bourdaloue, sur l'indépendance des

prêtres dans l'administration de l'Eucharistie et sur le droit qu'ils ont de

la refuser publiquement aux pécheurs. Il disait d'après saint Chrysos

tôme en parlant de laTable duSeigneur : « Les scandaleux et lesimpies

« en sont exclus; et s'ils osaientyparaître, nous quisommes les prêtres

« du Seigneur et les dispensateurs de ses mystères, nous ne craindrions

« point d'user du droit que Dieu nous a mis en mainpour leur en inter

« dire l'usage,fût-ce le premier conquérant du monde qui s'yprésentât,
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On ne s'en tenait pas là, Sire, on ne se contentaitpas

d'enjoindre, on exigeait : les réquisitions contenaient des

traités sur le fond de la doctrine: les arrêts, desdécisions

canoniques. Il n'était plus permis de conserver d'autres

principes, de suivre d'autres règles, de reconnaître d'autre

autorité. Les Évêques ignoraient les Canons, favorisaient le

schisme, vexaient les consciences, tyrannisaient les fidèles ;

le Pape était une puissance étrangère , dangereuse, presque

ennemie; le jugement du Saint-Siége qui occasionnait tous ces

désordres, avait détruit ou tout au moins obscurci cent et une

vérités; votre prédécesseur, d'éternelle mémoire, n'avaitpoint

laissé de liberté dans la publication qu'en avaient faite tous les

Parlements; Votre Majesté même s'était laissée surprendre

dans les dénominations dont vos édits l'avaient qualifiée; et le

silence ordonné dans vos dernières déclarations regardant les

pasteurs comme les simples ouailles, personne n'était plus ni

obligé de se soumettre, ni en droit de vouloir soumettre les

autres (1).

« sive princeps militiœ; fût-ce le premier monarque du monde,siveimpe

« rator, nous luiferions entendre les défenses duSouverain Maître dont

« il viendrait profaner le céleste banquet. » Un prêtre serait écrasé s'il

osait prêcher aujourd'hui devant le plus petit de nos tribunaux ce qu'on

prêchait alors avec toute liberté devant le plus grand de nos Rois. Ce

n'est pas que les principes de l'Église aient changé : c'est que le respect

pour l'Église est presque perdu parmi nous. Dieu veuille queparungrand

miracle on en conserve au moins la foi, malgré le mépris qu'on montre

de sa discipline, et les outrages qu'on fait de tous côtés à ses Ministres.

(1) Tout ce qu'on lit ci-dessus en lettres soulignées se trouve presque

mot pour mot dans les réquisitoires faitsà l'occasion des refus desSacre

ments qui donnèrent lieu à mes premières divisions, et dans la fameuse

lettre de la grand'Chambre écritepar M. de Monclar.
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Cependanttreize magistrats devotre Parlement,du nom

bre desquelsj'eus le bonheur d'être, s'étaient contentés

longtemps degémirsur ce qu'ils ne pouvaient empêcher ;

mais des remontrances où l'on faisait entendre à Votre

Majesté que nous n'avions tous qu'une même façon de

penser et sur lesquelles il fallut opiner dans l'assemblée

des Chambres, nous obligèrentà manifester enfin avec

éclat, nos vrais sentiments et à demander acte comme

nous n'adhérionspoint à ceux de laCompagnie (1).

Il est certain,Sire, que je ne fis en cette occasion que

ce que firent douze autres magistrats, les plus sages et

presque tous les plus âgés du Parlement ; que la protes

tation fut dressée et proposée par d'autres, et queje fus

un de ceuxquiy mirent le moins de chaleur.Mais cela n'a

pas empêché mes adversaires d'avancer hardiment que

j'y avais eu la principale part pourytrouver une preuve

(1) Notre protestation était conçue en ces termes : Je demande acte

« commeje n'adopte point le contenu aux remontrances et à la lettre

« dont elles font mention, parce qu'elles contiennent des maximes con

« traires à la religion et aux édits et déclarations de 1695, 1714,1720 et

« 1730, enregistrées en ce Parlement et qu'elles manquentà la soumis

« sion dueà l'Église et au Roi.-Le 26 janvier 1754. »

Elle fut portée sur le bureaupar M. de Mons le père, octogénaire et

vice-doyen de laCompagnie où il avait toujours eu la plus grande consi

dération; et quand il eut passé à la pluralité des voix d'envoyer les

remontrances,il se leva et dit:« Messieurs,comme parmongrandâgeje

« suis vraisemblablement celui qui paraîtra le plus tôt devant Dieu,

« c'est à moi de donner l'exemple du courage avec lequel tout magis

« trat doit défendre la libertéde l'Église et les lois de l'État.Je demande

« acte, etc. » Deux Présidents à mortier et dix Conseillers adhérèrent à

sa protestation et en demandèrent acte comme lui.
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de la violence et de l'inconsidération qu'ils m'accusent

d'avoir toujours mises dans mes actions.

XXXVI. Justification du reproche que l'on me fait d'avoir

toujours mis de l'inconsidération et de la violence dans mes

procédés. -C'est cette inconsidération et cette violence

quifondent la troisième et dernière calomnie à laquelle il

me resteà répondre pour finir la nremière partie de mon

Mémoire.Je vais le faire, en commençantpar rappeler les

faits quiprécédèrent, accompagnèrent et suivirent notre

protestation et les autres démarches où peut m'avoir

engagé mon devoir.

On ne fut pas assuré de la pluralité desvoix dans la

totalité du Parlement, aussitôt que dans la grand'Cham

bre; on commença donc par la faire écrire seule à Votre

Majesté; ce fut le sieur de Monclar quiprêta sa plume;il

était devenutout à coup le plusfier adversaire de ses an

ciens sentiments connus de tout le monde: aussi s'expli

qua-t-ilsans contrainte.Quelque temps après, on se sentit

plus fort; le nombre des magistrats séduits avait aug

menté;on assembla les Chambres,onyproposa desremon

trances déjà toutes faites, on lesy lut tout de suite; elles

contenaient les principes de la lettre qu'on y adoptait

expressément, dont on outrait encore les excès, et contre

lesquels on nous fit entendre qu'on ne nouspardonnerait

point de nous élever.Nousnesentîmes que mieuxlanéces .

sité d'y opposer la plus forte résistance et de ne plus dif

férer le témoignage public que nous devionsà la religion

et à l'État, de notre perpétuel attachement auxvrais et

anciensprincipes.
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Non, ce n'est pas de notre côté qu'ont été, depuis ce

jour, les procédés outrés et inconsidérés. On commença

par nous refuser, contre toute règle et toutejustice, l'acte

demandé. Les cris, les injures, les menaces, l'indécence

des expressionsfurent les seules réponses aux raisonspar

lesquelles noustâchions d'établir, avectous les ménage

ments possibles, la régularité et la nécessité de notre

démarche.

Le sieur de Monclar arrivait alors à Versailles, où il

avait eu ordre devenir rendre compte de sa conduite ;

celle du Parlement n'avaitguère étéplusapprouvée : l'af

faire dugrand Conseil qui commençait, n'aurait pas nui

à la nôtre par bien des raisons que l'on sent; toutes les

circonstances, en un mot, nous favorisaient.

Mais ce furent précisément ces circonstances qui nous

déterminèrent à ne pas aller plus avant,à ménager, quoi

qu'il nous en pût coûter, des confrères la plupart séduits ;

à ne considérer ni les avantages présents que leur allait

donner notre inaction, ni les dangers à venir où elle nous

laissait exposés. Nous résolûmes de leur tout sacrifier ,

hors nos consciences ; nous neportâmes contre euxaucune

plainte, nous ne voulûmespas même envoyer notre pro

testation au ministre; M. le chancelier,comme les autres,

n'en fut instruit que par le public.

Il le futen mêmetemps des discourspeu mesuréstenus

contre moi à cette occasion, par un Conseiller des En

quêtes au milieu de sa chambre, où le chef de votre

justice Royale ne futguèreplus ménagé.J'en reçus de lui

la lettre la plus flatteuse : ilyjoignait copie de celle qu'il
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écrivait d'officeàM. de laTour,pourme faire donner par

la Compagnie les satisfactions convenables. «Je dois, lui

« disait-il,à M. le Président d'Éguilles, la justice que

« depuis quej'ai fait connaissance avec luije n'ai trouvé

« en sapersonne que lessentiments d'un digne magistrat,

« la vertu la plus épurée, et la probité laplus exacte. Les

« faits qu'on a eu la témérité de lui reprocher, d'avoir

« abandonnéla cause de sa Compagnie, n'ont aucun fon

« dement; et puisqueje vois qu'on veut me mêler dans

« cette querelle,je suis obligé de dire qu'ils sont calom

« nieux, etc., etc. ».

Je me hâtai de lui répondre qu'après avoir, avec plu

sieurs de nos Messieurs, dans l'assemblée de toutes les

Chambres, rempli un devoir douloureux, mais absolu,

je n'avais rien eu de plus à cœurque de regagnerpar tous

les ménagements possibles des confrères d'ailleurs très

estimables, dont nous ne nous étions éloignés qu'à regret,

que je ne demandais ni ne voulais aucune sorte de satis

faction, quesanspeinejepardonnais tqut aux autres, mais

queje nemepardonneraisjamaisà moi-même d'avoir mis

le trouble dans mon corps pour mes seuls intérêts per

sonnels.Voici ce qu'il me répondit de sa main : « La con

« duite que vous vous proposez de tenir, Monsieur, à

« l'occasion de ce quis'est passé cesvacances, estungrand

« exemple de religion et de vertu. L'oubli desinjures est

« l'effet de la véritable grandeur. »

Quelque temps après, le mêmeConseiller, emportépar

son caractère impétueux, s'oublia ailleurs qu'au palais

d'une façon tout aussi répréhensible;je présidais alors la
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Chambre des vacations,je me servis si heureusement des

moyens que me donnait maplace, que dès le lendemain

tout futpacifié, augrand étonnement de ses amis; ils ne

croyaient pas que je voulusse si bien le servir dans une

occasion sinaturelle de luinuire.CependantM. leMaréchal

de Belle-Isle ayant reçu,sur cette affaire qui avait quelque

rapport avec son département, un procès-verbal envoyé

par le lieutenant de la Maréchaussée,il en rendit compte à

Votre Majesté. En conséquence ilvintun ordre au Premier

Président de faire informer. Je le suppliai de ne point

parler de cet ordre, d'écrire fortementpour le faire retirer,

d'attendre qu'au pis aller on en envoyâtun second. De

mon côtéje fis sentirà M. le Chancelier qu'il y avait de

la prudence à ne pas obliger le Parlement d'informer

malgré lui contre un de sesmembres, qu'il serait fâcheux

pour moi dans les circonstances qu'une affaire assoupie

par mes soins fût reprise par commandement de laCour;

que si j'avais désiré jamais d'obtenirunegrâce, c'était

celle queje lui demandais pourM. de. dont on avait

réellement grossi les torts, quijoignait véritablement de

très bonnes qualitésà ses petits défauts, et qui avait encore

plus de talents et de probité que d'imprudence et d'em

portement. Je reçus courrier par courrier la réponse

suivante toujours écrite de sa main : « Vous donnez,

« Monsieur, des exemples de grandeur d'âme qu'on ne

« doit pas s'empêcher de suivre. Il ne sera plus question

« de l'affaire de M.de.puisque vous le désirez; il està

« souhaiterquevotre bonté le fasse rentrer en lui-même ».

Est-ce là, Sire, de la violence?Sont-ce des démarches
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inconsidérées que Votre Majestéaperçoit danstoute cette

suite de conduite, vis-à-vis du Parlement, vis-à-vis de

ses membres les moins modérés, vis à vis du ministre qui

meprotégeait?Et dans queltemps, dans quelle position?

Dans des temps de divisions, après avoir essuyé toutes

sortes de désagréments, d'injures, d'injustices, d'outrages?

Non, personne ne reconnaîtra dans de pareils procédés

un homme emporté, fanatique, que rien n'étonne; qu'une

imagination déréglée entraine toujours au delàdu but ; qui de

sa vie n'a respecté des bornes !

C'est pourtant l'idée qu'on a donnée de moiàvos mi

nistres et sous laquelle je sais qu'ils m'ont dépeint de

bonne foià Votre Majesté. Mes ennemis, en leur en impo

sant ainsi, mentaient à leur propre conscience.On a vu

qu'ils ne me croyaient point tel qu'ils me représentaient

aux autres; ils ne pouvaient surtout avoir oublié qu'à

force d'attentions et d'égards, qu'à force de modération

et de patience, j'avais enfin vaincu leur haine; que non

seulement j'étais venu à bout de mefaire pardonner par

un corps,ce qui est une espèce de prodige, mais encore

de m'y faire aimer, quoique persistant toujours avec la

même franchise dans mes premiers sentiments, et de

m'y faire aimer, de qui? de ceux-mêmes, Sire, auxquels

j'avais le plus résisté; de ceux-mêmes qui aujourd'hui

m'ont le plus indécemment déchiré, le plusviolemment

calomnié.
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Récapitulation succincte de tout le contenu de lapremière

partie de ce mémoire.

En voilà déjà trop pour la première partie de ce

mémoire. Ma justification, dans tous lestemps de mavie

antérieure à l'affaire des Jésuites,y est portée, ce me sem

ble,jusqu'à l'évidence;Votre Majestéyauravu :

10 Que je ne suispas indigne de sa protection et qu'en

venant aujourd'hui la luidemander, ce n'est pas le plus

vil de ses sujets qui se metà ses pieds.
-

2° Queje suis né d'honnêtes parents depuis longtemps "

magistrats; dont le caractère
distinctif a toujours été l'a

mour du bien, la modération, le courage, beaucoup

d'attachementpour leur corps, beaucoupplus encorepour

leurs Rois.
-

3° Qu'avec les mêmes principes, je me suis toujours fait

une loi des mêmes devoirs.

4° Que passé du collége au service de la marine, le Mi

nistre de ce département n'ajamais reçusur moi que les

relations les plus avantageuses,pendant quatorze ans que

j'y ai demeuré.

5° Que ce fut par la volonté et sous la protection du

Ministre des affaires étrangères quej'entreprismon voyage

d'Allemagne.

6° Que, dans ma médiocrité, n'ayant rien de tout ce qui

attire des égards et de la considération à un étranger,je

fus néanmoins reçu dans toutes les Cours avec bonté, dis

tinction et estime.
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7° Que le peu de connaissances que j'avais tâché d'y

acquérir me fit accueillir à mon retour de tous les gens

en place, avec une sorte d'empressement auquel plusieurs

d'entre euxy ajoutèrent de la bienveillance.

8° Que ce n'était paspour l'Écosse qu'ils comptaientme

proposer à Votre Majesté, et que si j'acceptai cette com

mission, ce ne fut que parce qu'à travers mille difficultés,

mille périls et très-peu d'avantages personnels, j'entre

voyais les plusgrands services àvous rendre et,par consé

quent, la plusvéritable gloireà acquérir.

9° Qu'effectivement j'eus le bonheur de contribuerpour

quelque chose à la durée d'une diversion qui assura à

vosarméesune supériorité qu'on leur aurait peut-être fait

acheterplus chèrement.

10° Que je montrai quelque zèle, quelque courage,

quelqueprudence dans la façon dont j'abordai en Écosse,

dontje m'y établis, dontje m'ysoutins, dontje m'ycon

duisis avec le Prince, avec ses amis, avec ses ennemis;

dont j'y conservai, le jour desa défaite, tout ce qui avait

combattu sousvos drapeaux, sans distinction de nations.

11º Que par conséquent, ce n'a pas été faute d'avoir

bien fait là, qu'à mon retour on ne m'a plus employé

ailleurs : et qu'au contraire, jamais les Ministres n'ont

rendu justice à personne avec plus d'éclat et d'una

nimité.

12° Que, si j'entrai ensuite dans le Parlement,j'y fus

comme forcé par les mêmes gens qui ont voulu aujour

d'hui m'en chasser; que ce corps entier concourut avec

eux, qu'il me donna lesplusforts témoignages d'affection

H. /19
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et d'estime; que toutes les horreurs qu'ony a dit et fait,

dans les derniers temps, contre moi, n'approchent pas

encore de l'excès avec lequel on m'y louait et considérait

dans les premiers.

13° Que cette ancienne prévention en ma faveur, quoi

qu'outrée, est lapreuve laplus incontestable queje m'étais

toujours conduit avec quelque probité, au moinsjusqu'a

lors.
-

14° Que l'idée tropfavorablequ'avaient eue,de moi, mes

confrères n'était pasinconnueà M. d'Aguesseau et qu'elle

le porta, lui le plus exact et le plus difficile des Chance

liers,à m'obtenir,de Votre Majesté, lors de ma réception,

plus de dispenses réunies queje n'en aurais osé demander,

que n'en a peut-êtrejamais demandépersonne.

15º Qu'ensuite, dans un exercice de seize ans, malgré le

projet de meperdre par toute voie, on n'apas même osé

me calomniersur mon intégritédans les fonctions de ma

charge.

16° Que mes premières divisions avec le plus grand

nombre de mes confrères m'eurent d'autre cause, lors de

notre protestation , que l'accomplissement d'un devoir

absolu, oùje ne fis rien de plus que douze autres magis

trats lesplus sages, lesplusvertueux, etpresque tous les

plus âgés de la Compagnie.

17° Queje mis ainsi qu'eux dans ma conduite tous les

ménagements,toute la prudence, toute la patience pos

sible; et que je n'aijamais cherchéà me venger de mes

plusfurieux ennemis, qu'en leur rendant, même en se

cret, tous les services quej'aipu.
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18º Que toutes mes maximes sont celles d'un bon Fran

çais, et queje le suistroppour faire l'injure à ma patrie

de penser qu'on n'en puisse conserver le droit public

qu'en détruisant les principes constitutifs de la religion

catholique.

19° Que si legros du Parlement n'ajamaispu malheu

reusement être ramenéà la façon de penser des treize,

il nous l'avaitaumoinspardonnée;qu'onyavait peuàpeu

rendujusticeà notrebonnefoi,à notre modération;qu'on

s'y était,à la fin,totalement rapproché de nous et qu'on

m'avait témoignépersonnellement de nouveau,à chaque

occasion,toute la même estime qu'auparavant.

20° Que l'année même qui précéda nospremières que

relles,M. le Gouverneur, que je ne voyais point, et qui,

alors commeaujourd'hui,vivait dans la plusgrandeunion

avec la Compagnie et avecceux qui en disposent, ne crut

pas leur déplaire, ni auxgentilshommesde laprovince,en

me nommant pour présider le corps de la noblesse, au

nom de Votre Majesté.

21° Qu'enfin les dettes qu'on m'atant reprochées sont

d'une nature à faire l'honneur et non la honte de ma vie.

De tout cela, Sire, Votre Majesté conclura sans peine

quevos Ministres actuels, dontje reconnais bien sincère

ment les lumières, la probité, les bonnes intentions ,

toutes les qualités supérieures, ne se seraient pas laissé si

aisément prévenir contre moi et auraient moins contribué

qu'ils ne l'ont fait à me nuire dans l'esprit de Votre

Majesté, si la différente manière devoir les choses debonne

foi, ne les avait pasun peu trop indisposés contre ma
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façon depenser, qu'on leur avait outrée; s'ils avaient cru

devoir donnerunpeu moins de confiance auxaccusateurs

et un peuplusd'accèsà l'accusé;sicertaines circonstances

ne m'avaient pasempêché moi-même defaire tout ce que

j'auraispu,pour me procurer cet accès;enfin, si ne pou

vantjuger par eux-mêmes d'un homme qui n'avait jamais

eu l'honneur de parler une seule fois à aucun d'eux (à

l'exception de M. de Saint-Florentin que j'avaisvu deux

fois à mon premiervoyage), il leur était venu dans l'idée

de savoir ce qu'en pensaient leursprédécesseurs, qui l'a

vaient connu, employé, estimé et chéri.

-

J'ose leur ouvrir ici mon cœur avec d'autant plus de

franchise quejesuis pénétrépour euxduplus sincère res

pect; que je compte sur leur justice autant que sur la bonté

de ma cause; et qu'ils meprotégeront sans doute aujour

d'hui, avec d'autantplus d'intérêt, qu'ils verront mieuxà

quel degré d'injustice on les a portés contre moi, par les

plus hardis mensonges. Pourraient-ils ne pas s'indigner,

quandje leur aurai démontré qu'on a exécuté le lâche

projet de me diffamer par toutes voies dans leur esprit,

faute de meilleur moyen poury décréditer ma cause.

C'est ce queje vaisfaire dans l'autre partie de ce Mé

moire;ils se convaincront en la lisant que si quelqu'un

s'est rendu criminel dans l'affaire desJésuites, ce n'a pas

été moi.
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La Relation suivante a étécomposée par M. de

Flesselles, rapporteur de la commission chargéepar

le Roi de l'affaire desJésuites(1761). Le manuscrit

autographe de cette relation est entre nos mains.

Dans son ouvrage intitulé: « Clément XIII et

Clément XIV », le P. de Ravignan a donné(t. 1°,

p. 435 et 436)un extrait de notre relation. Nous

* croyons utile de la publier en entier : on y verra,

entre autres curiosités , les feintes frayeurs du

Tyrannicide et les comédiesjouéesà l'occasion des

chimériques dangers de la royauté !

Relation exacte de tout ce qui s'est passé relativement au

décret interprétatifde celui d'Aquaviva de 1610. Envoyé à

Rome et refusépar le Général, ainsi qu'à la déclaration que

le Général apareillement refusé d'approuver.

Ayant été chargépar MM. les Commissaires d'avoir des

conférencesparticulières surplusieurspointsfixés avec les

Jésuites les plus accrédités,un de mespremiers soins fut

de leurprésenter lesinquiétudesquepourraientfaire naître

les expressions douteuses du décret d'Aquaviva sur le

Tyrannicide.Je leur fis sentir combien il était intéressant

pour eux de faire interpréter ce décret,et queje ne croyais

pas moinsimportant de donner une déclaration sur la fa
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çon de penser de tous les Jésuitesfrançais sur le Tyranni

cide et les libertés de l'Église gallicane, mais qu'il fallait

que cet acte,pour avoir quelqueforce,fût revêtu de l'ap

probation de leur Général.Cesdeuxpropositionsparurent

être assezgoûtéespar lesJésuites auxquelsj'en fispart;je

m'empressaide rendre compte de leurs bonnesdispositions

à MM. les Commissaires, et noustravaillâmesprompte

mentà la rédaction de ces actes, etje fus ensuite chargé

de conduire l'affaire vis-à-vis des PP. Griffet et de Neu

ville. Le lendemain,je mandai le P. Griffet,je lui fispart

des deux actesprojetés,je lui fis connaître toute l'impor

tance de leurprocurerpromptement l'authenticité désirée;

flatté de la confiance personnelle que la commission pa

raissait lui accorder,il m'assura qu'il allait employertout

son crédit, mais qu'il fallait réunir avec lui le P. Provin

cial;profitant de cette bonne volonté, j'envoyai sur-le

champ chercher ce dernier.Je lui annonçaique le salutde

laSociété résidait dans lesuccès qu'ilprocurerait auxdeux

actes dontil s'agissait; le Provincial meprésenta beaucoup

de difficultés et d'incertitudes,je les combattis avecforce,

je lui dis au surplus defaire le pluspromptement possible

ses réflexions, mais qu'il fallait que le tout partît pour

Romepar le premier courrier. Le lendemain je reçus une

lettre du P. Provincial,par laquelle il me mandait que le

projet de décret allait partir pour Rome, en m'observant

cependant, qu'on avait retranché le mot sentire,parceque

nulGénéral n'avait droit sur lespensées, et que ce droit

était réservéà l'Eglise universelle,à qui seule appartenait

le droit de commander les sentimentsintérieurs.
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Le P. Provincial m'étantvenuvoir le lendemain, je lui

fis connaître tout le mécontentement que j'avais du re

tranchement du motsentire, etje nepuspas lui dissimuler

que cetincident confirmait mon soupçon sur leur façonde

penser.

Il m'annonça ensuite qu'il avait été obligé de commu

niquer le projet de déclaration à son conseil, que deux

chosesfaisaientgrande difficulté, dans le premier article,

la condamnation de notamment de leurs, que ce mot no

tamment était révoltant etinjurieuxpour laSociété, qu'en

conséquence il me proposaitune rédaction plus honnête.

Dans le secondarticle, il m'observa que ces mots,qu'ils

tiennent et professent,nepasseraientsûrementpas, attendu

que tenir et penser était la même chose, et que la façon

depenser sur les quatre propositions de 1682 était libre.

Je témoignai au Provincial toute ma surprise sur cette

seconde difficulté;je lui dis que sans doute étantJésuite,

on cesserait d'être sujet du Roi,puisque tous les Français

devaienttenir la proposition de 1682comme une loi d'État

qui était en même temps celle de toute l'Église gallicane ;

queje ne concevais pas comment,voulant se soumettreà

soutenir et enseigner,ils craignaient de déclarer ce qu'ils

pensaient; que cette difficulté justifiait bien les reproches

qu'on leur faisait sur leur restriction mentale et leur

éloignement pour nos libertés ; queje croyais donc com

battre pour leur honneur et leur sûreté, en insistant pour

la conservation de ces motsprécieux,etqueje consentirais

seulement au retranchement du mot notamment dans le

premier article; qu'ainsi,je ne lui donnais que jusqu'au
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lendemain matinpourprendreson parti;ques'il persistait

à retrancher les motsproposés, il eût à me rapporter le

projet de déclaration, que le Roi en serait promptement

instruit.

Le lendemain, le P.de Neuville m'étantvenuvoir, je lui

fispart de tout ce qui s'étaitpassé la veille avec son Pro

vincial; je lui marquai combienj'étais mécontent de lui,

et queje souhaitais qu'il se mîtà la tête de cette affaire ;

il me répondit qu'il s'emploierait avec zèle à faire réussir

tout ce que la commission pouvait désirer d'eux; il me

donna même la formule d'approbation que l'on trouvera

ci-après, que l'on proposait au Général de donner sur

leur déclaration.

Nous traitâmes ensuite différents objets;il me dit qu'il

avait fait un mémoirepourMM. les Commissaires et qu'il

avait adresséune requête à M. le Dauphin pour obtenir la

permission de le faire imprimer.

Nous nous entretînmes de la consultation du clergé;je

ne lui laissai point ignorer ce qui s'était passé entre

M. l'Archevêque de Paris et moi ; que ce Prélat était au

momentde donner un mandement enfaveur desJésuites;

que j'avais étéà Conflans quelques jours auparavantpour

l'en empêcher; qu'il m'avait promis de tout suspendre

pourvu que les Évêquesfussent consultés ; que je m'étais

engagévis-à-vis de luià déterminer cette consultation et

que la commission la proposerait aussitôt que le Roi l'in

terrogerait. Le P.de Neuville m'observa que lacommission

ne tarderait pas à être consultée sur cet article; à cette

occasion, ilme dit qu'il avaitune correspondance directe
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avec le Roi; que dès le moment qu'il avait été question de

leur affaire, il avait fourni des mémoiresàSa Majestésur

les Congrégations; qu'il était bien malheureux que, dans

le moment présent,ils eussentà la cour un homme aussi

médiocre que le P. Desmarêts; que c'était lui qui l'avait

donnéau Roi; qu'alors il était ce qu'il fallait , mais que,

dans les circonstances , il était bien insuffisant ; qu'au

total, leurs affaires étaient bien mal conduites, et qu'il ne

devait point me laisser ignorer qu'il faisait les démarches

lesplusvivesauprès duGénéralpourobtenirque lui etun

de ses confrèresfussent seuls chargés de la suite de tout ce

qui les intéressait à la cour et devant la commission;

qu'ausurplus, il espérait bien peu de voir changer leur

sort; que le dernier jour que le Roi de Pologne était à

Versailles,Sa Majesté l'avait envoyé chercher,et lui avait

dit : « Par le vifintérêt que je prends à ce qui concerne

votre Société,je me suis déterminéà aller faire une visite

à Mmede Pompadour;je luiairecommandévivementvotre

affaire; mais, en prenant un ton de reine , elle m'a

répondu : «Je crois que les Jésuites sont d'honnêtesgens,

cependant il n'estpaspossible que le Roi leur sacrifie son

Parlement, surtout dans un temps où il lui est aussi

nécessaire ».

-

En nous séparant, le P. de Neuville me pria avec ins

tance d'accélérer la consultation du clergé, et il me dit :

« Les avis des Évêques nous étant favorables, ce sera du

moins une belle épitaphe pour nous, et si les Com

missaires duconseil veulent combattre pour notre conser

vation,ce sera des roses que nousauronsàjeter sur notre

tombeau ».
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Peu de jours 'après, je rendis compte de tout ce qui

s'était passé entre les Jésuites et moi à MM. les Commis

saires età M. leChancelier; etM. le Dauphin, m'ayant fait

l'honneur de memanderàVersailles,ayant eu une longue

conférence avec lui,je lui fispart desprojets de décret et

de déclaration; je pris la liberté de lui déclarer que je

regardais que le sort desJésuites dépendaitentièrementdu

succès de ces demandes. M. le Dauphin me répondit qu'il

sentait combien il était important qu'elles ne fissentpoint

de difficultés; mais que si le Général donnait le décret et

l'approbation, il nevoyaitplus ce que l'on pourrait repro

cher de raisonnable auxJésuites.

Les Jésuites ayant reçu réponse de leur Général, le

Provincialvint m'annoncer que le Pape ayant étéinstruit

de la déclaration que les Jésuites français avaient déjà

faite, et de celle qu'ils se proposaient de faire,SaSainteté

avait fait la réprimande la plus vive au Général sur ce

qu'il paraissait permettre que les membres de sa Société

fissent en France une profession aussisolennelle de senti

ments contraires aux droits età l'autorité duSaint-Siége ;

qu'ainsi, on ne devait pas se flatter d'obtenir de leur

Général l'approbation qu'on désirait sur la déclaration des

Jésuites de France.

Huit jours après, le Provincial et le P. Rooth vinrent

m'annoncer , d'un air
consterné , qu'on avait reçu la

réponse du Général sur la proposition du décret; qu'il

refusait positivement de le donner,parce qu'il regardait

celui d'Aquaviva, de 1610, comme très-suffisant; qu'au

surplus,il avait exprimétrès-amplement ses sentiments

dans la lettre qu'il avait écrite en dernier lieu au Roi.
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Je ne fis aucune objection auxJésuites,je me contentai

de leur dire que je les plaignais, mais queje devais la

véritéau roi et qu'elle devait leur êtrefuneste.

Avant l'arrivée du courrier qui apporta le désaveu du

Général,de la nouvelledéclaration,presquetous les Jésui

tes de France l'avaient faite à l'exception de ceux de la

province de Guyenne. Ces derniers ayant apparemment

étéinstruits du mécontentement de la cour de Rome, ne

voulurent plus faire la première déclaration proposée :ils

nous en envoyèrentuneabsolument différente.

Je rendis compte le plus tôt possible de toutes ces cir

constances importantes à la commission, elle pensa qu'il

était très-intéressant d'en instruire promptement tous les

ministres, nous demandâmes un , et ayant été

indiqués au surlendemain àVersailles, voici le récit exact

que je fis des faits à tous les ministres assemblés chez

M. le Chancelier de Lamoignon :

« Messieurs , dès le premier moment où nous nous

sommes occupés de l'affaire des Jésuites, nous avons cru

qu'il était nécessaire de fixer principalement notre atten

tion sur tout ce quipourrait avoir rapportà leur doctrine,

puisqu'elle avait servide motifaux arrêtsdu Parlement du

6 août ; nous examinâmes les différentes déclarations de

sentiments,jusqu'à ce moment,par lesJésuites, ainsi que

le décret duGénéralAquaviva sur le tyrannicide donné en

1610, dont quelques expressions avaient été critiquées :

nouspensâmes,Messieurs, qu'en cette matière, le doute le

plus léger devenait important , et que tous les sujets du

Roi nepouvaient s'expliquer trop clairement sur l'indé

pendance de la couronne de France.
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« Nous convînmes que je ferais entendre aux Jésuites

de quel avantage il serait pour eux,dans les circonstances

présentes, d'obtenir de leur Général un nouveau décret

interprétatif de celui d'Aquaviva entièrement satisfaisant

sur le tyrannicide,ainsi que sur l'exercice de l'autorité du

Général, et queje leur ferais sentir toute la nécessité de

faire une déclaration solennelle, danstout le royaume,sur

la doctrine qui leur était reprochée,notammentcelle rela

tive aux libertés de l'Église gallicane.

- -

« Peu dejours après, les Jésuites m'apportèrentunpro

jet de décret etun de déclaration,je les mis sous les yeux

de MM. lesCommissaires, nous nous occupâmes aussitôt

de la rédaction de ces actes et nous les mîmesau point de

perfection que nousjugeâmes leplus convenable.

« Les ayant ensuite représentés auxJésuites, la rédac

tion de l'article concernant la liberté de l'Église gallicane

fit naître plusieurs difficultésde leur part; mais après les

avoir vivement combattues,j'obtins leur parole que cette

déclaration serait incessamment envoyée dans tout le

royaume pour être signée dans chacune de leurs maisons.

Je leur observai dans ce momentquetoutes leurs déclara

tions ayantjusqu'alors été regardées comme insuffisantes,

il serait nécessaire de donnerà celle qu'ils allaient faire

un décretde sûreté irréprochable, qu'à cet effet il fallait

que leurGénéral approuvât cette déclaration. Les Jésuites

parurent adopter cette proposition,je rédigeai la formule

d'approbation, et il fut convenu que le tout serait envoyé

à Romepar le premier courrier.

-

« A l'égard du projet de décret,après quelques difficul

tés, il fut arrêté qu'il serait aussiincessamment envoyéà
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Rome, et que les Jésuites les plus accrédités emploie

raient tout leur crédit auprès duGénéralpour obtenir de

lui ces deux actes au sujet duquel le gouvernement de

France paraissait attacher leur salut.

« Le lendemain, le Provincial me prévint que le projet

de décret était partipour Rome, mais qu'il en avait retran

ché le mot sentire, attendu qu'un Général ne pouvait pas

commander aux pensées.

« Quelque temps après, Messieurs, lesJésuitesvinrent

m'apprendre que le Pape avait fait la réprimande la plus

vive à leur Général sur ce qu'il avait permis que lesJé

suites fissent en France une déclaration dans laquelle ils

abandennaient entièrement les droits du Saint-Siége,

qu'ainsi on ne pouvait pas se flatter d'obtenir l'approba

tion du Général.

« Quelque regret que nous eûmespoureuxd'apprendre

ce refus, nous espérions cependantenêtre presque dédom

magé par le décret du Général qui s'étendait sur la plus

grande partie de ce qui était contenu dans la déclaration.

Mais, Messieurs, quelle fut ma surprise lorsquej'appris

par le Provincial que le Général avait même refusé de

donner ce décret sur le faible motifque le décret de 1610

était suffisant et qu'au surplus,il avait expriméses senti

ments dans la lettre qu'il avait écrite au Roi.

« Une autre circonstance mérite encore toute notre

attention : une des cinq Provinces tout entière, celle de

Guyenne, a tronqué et énervé la déclaration faite dans

toutes les autres maisons des Jésuites du royaume, et

paraît refuser de s'y conformer; le Provincial qui m'en a
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informé, m'a en mêmetemps déclaré qu'il ne pouvait

point se mêler de cette affaire et que ces changements

avaient sans doute été déterminés par le Provincial de

Guyenne,sur lequelil n'avait aucune inspection.

« Telles sont, Messieurs, les circonstances importantes

dont nous avons cru devoir vousinstruire, et qu'il est

même nécessaire de faire parvenirjusqu'au Roi».

« On ne peut se le dissimuler, Messieurs, le refus qu'a

fait le Général de donnerun décret sur le tyrannicide ne

tend quetropà confirmer des doutesqui doivent alarmer,

la moindre incertitude sur ce quiintéresse la personne de

son souverain devient un objet de vivesinquiétudespour

- dessujetspénétrés d'amourpour leur Roi.

« Votre sagesse vous dictera sans doute, Messieurs, le

parti que vous avezà proposer au Roi dans de pareilles

circonstances.

« Pour moi, Messieurs,je ne craindrai point de sup

plier Sa Majesté de faire connaître aux Jésuites qui ont

l'honneur d'approcher de sapersonne son mécontente

ment et même son indignation, et de leur annoncer que

si leur Général n'a point satisfait dans un mois à ce qui

lui a été demandé, la seule grâce qu'il puisse faire à la

Société est de laisser les Parlements décider deson sort. »

Tous les Ministres parurent vivement frappés de ce

récit ; après la lecture réitérée du décret, M. le duc de

Choiseul ne put s'empêcher de s'écrier : « Les Jésuites peu
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vent devenir ce qu'ils voudront, ils sont indignes des bontés

du Roi ».

Plusieurs des Ministres etCommissairesinsistèrent pour

que ce comptefût rendu au Roi dans un conseil des dé

pêches. M. le Chancelier dit qu'il le demanderait au Roi ;

depuis, étant survenu d'autresincidents dans cette affaire,

on éloigna ce rapport, et je suis disposéà croire que Sa

Majesté n'a rien su, que par le récit que je fis de ces prin

cipales circonstances dansun autre rapport au conseil des

dépêches (1).

(1) Pour compléter ce récit,voyezdans Clément XIII et Clément XIV

la lettre du chancelier de Lamoignon et les pièces suivantes, pages 204

à217 (De Ravignan, op. cit., t. II, 2e édit.).
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Non contents d'avoir pourvu à la sécurité du

Roi,comme on l'avudans la pièceprécédente, nos

dignes magistrats auraient cru leur œuvre impar

faite s'ils n'avaient étendu leur sollicitude sur la

Compagnie elle-même. En conséquence,s'érigeant

- en réformateurs et canonistes, ils rédigèrentun

projet d'Édit, modifiant les Constitutions des Jé

suites.Cet édit devait rester,et resta en effet,à l'état

de projet; mais il est utile de l'étudier commefait

historique, afin de mieux apprécier les idées, les

préjugés de l'époque et l'outrecuidance des Parle

lements.

Édit du Roi, concernant les Jésuites (mars 1762).

LoUIs,par lagrâce de Dieu, RoideFrance et deNavarre,

à tous présens etàvenir,Salut. -

Nousjugeâmesàpropos, l'année dernière, de nous faire

remettre lesConstitutions de la Société et Compagnie des

Jésuites, et toutcequiconcernait leurs établissements dans

nos Etats, avec les règlements intervenus à cet égard,

depuis qu'elley a étéintroduite, et nous déclarâmes que

notre intention était de prendre connaissancepar nous

mêmesde son état en France, et de déterminer l'usageque

nous pourrions avoir à faire de notre autorité dansune
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matière qui n'intéresse pas moins nossujets, qu'une des

sociétés les plus répandues dans notre Royaume; et après

nous êtrefait rendre compteplusieursfois, en notre con

seil, de cette affaire importante,par ceux à qui nous en

avions confié la décision, nous avons reconnu que, si les

mesures qui ont étéprisesjusqu'ici pour mettre cette So

ciété en règle n'avaientpassuffisamment rempli cet objet,

on nepouvait l'imputer qu'au défaut d'examen du corps

entier,desonrégime et de sesConstitutions,très-différentes

de celles des autres ordres religieux admis dans nos Etats.

Nous avons donc cru que ce que nous devions aux maxi

mes de notre Etat età l'ordre légitime qui tient insépara

blement à leur esprit, nous obligeait à porter nosvues

jusqu'à l'Institut même et au régime de cetteSociété, pour

ramener aux vrais principes du gouvernement de ce

royaume ce quiparaît s'en être écarté, surtout en ce qui

touche la manière dont s'exerce l'autoritéuniverselle,im

médiate et absolue en tout, attribuéeàunGénéral qui est

assujettiàune résidence étrangère;nousavons choisipour

yremédier,parune loipublique et solennelle,un tempé

rament qui, sans donner atteinte au fond de l'Institut,

sans en dénaturer le régime et sans rienprescrire que nous

ne soyons en droit d'exiger par un droit inséparable de

notre couronne, nous met en état de concilier ce que nous

devonsà l'ordrepublicde notre Royaume etàNous-même,

avec ce que nos sujets de cette Société ont lieu d'attendre

de nous,surtout après les assurances qu'ils viennent de

nous donner de leur affection à leur Roi et à leur patrie,

par les
déclarations les plus expresses de leurssentiments,

H.

-

20
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lesquels nous ferons déposer aux greffes de nos cours,

comme ungage de leur fidélité et de leur attachement aux

maximes du Royaume. Nous comprendrons dans cette loi

ce qu'il nous a paru convenable de rappeler des lois pré

cédentes, et d'y ajouter pour la plusgrande perfection ,

des règles de police et de discipline qui doivent être invio

lables dans toutes les sociétés ou ordres religieux de notre

Royaume, surtout
quand ilssont destinésà l'enseignement

et que,par cette raison , nousavons cru devoir leur rendre

communes. Il ne nousreste plus qu'à consommer l'ouvrage

commencésous nosyeux, sur les établissements de ladite

Société, dont nous nous sommesfait remettre les titres,

pouryêtre pourvupar nos lettres adresséesà nosCours :

ce qui nous oblige de suspendre par ces présentes toutes

procéduresà cesujet; et nous devons d'autant moins diffé

rer de déterminer la consistance régulière que cette So

ciété peut avoir dans nos Etats, que nous voyons avec

peine s'y éleverà ce sujet des agitations et des mouvements

qu'il est de notre devoir de faire cesser.

Aces causes et autresà ce nous mouvants, de l'avis de

notre conseil et de notre certaine science, pleine puissance

et autorité royale, nous avons dit, ordonné et statué, et

par notre présent Edit disons, ordonnons et statuons,vou

lons et nousplaît ce quisuit :

ARTICLE 1e".

Danstoute l'étendue de notre royaume,terre etpays de

notre obéissance,tous ceuxde la Société et Compagniedes

Jésuites seront et demeureront soumis inviolablement à
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toutes les lois, règles et usages de nosdits royaumes, terres

et pays; notamment aux dispositions de l'Edit donné au

sujet de ladite Sociétépar le Roi Henri-le-Grand, au mois

de septembre 1603; comme aussià l'autorité etjuridiction

de Nous et de nosOfficiers, età celles des Evêques etSu

périeurs ecclésiastiquesordinaires;sansque lesdits Jésuites

puissent rien entreprendre, tant au spirituel qu'autempo

rel, au préjudice des droits des Evêques,Chapitres,Curés,

Universités ou autres quelconques; surtout en ce qui con

cerne la prédication, la confession, l'administration des

Sacrements et tout ce qui peut appartenir aux fonctions

pastorales, ni qu'ils puissent se prévaloir ou aider d'au

cunes bulles, brefs, décrets de leurs Généraux et d'assem

bléesgénérales de laSociété ou autres pareils titres, qui

seraient intervenus ou pourraient intervenir, et qui ne

seraient pas revêtus de lettres patentes bien et dûment

, enregistrées en nos cours.

ARTICLE 2°.

Ne pourront être admis dans ladite Société, soit à titre

de probation ou de noviciat,soit pour émission devœux

solennels ou autres, soit sous quelque prétexte que ce

puisse être, aucuns autres que des naturels Français,sans

unepermission signée de Nous et contresignée par l'un de

nos Secrétaires d'Etat et de nos commandements.Voulons

que tous membres de laditeSociété,nés en paysétrangers,

qui résideraient dans nos Etats sans ladite permission,

soient tenus de se retirer par devers nouspour l'obtenir ;

sinond'en sortir dans trois mois pourtoutdélai. Enjoignons

à nos Procureursgénéraux d'ytenir la main.
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ARTICLE 3°.

Nepourront ceux de laditeSociété, nonplusque les au

tres religieux de nos Etats, en sortir pour quelque cause

que ce soit, même pour affaire de leur ordre, ou pour

missions,sans notre permission expédiée en laformepor

tée en l'article précédent.

ARTICLE 4e.

Tousceux de ladite Sociétéseront fidèlesà se conformer

dans leur conduite et dans leurs fonctions et exercices

auxquelsils seront employés,à ladoctrine et auxmaximes

. reçues et établies dans nos Etats: Enjoignonsà leurs Su

périeurs, à peine d'en répondre en leur propre et privé

nom, d'ytenir la main soigneusement, et de veiller à ce

que, dans les colléges et séminaires confiésà ceux de leur

Société, nipartout ailleurssous leurdépendance,il ne soit

rien enseigné qui ne soit conforme auxdites doctrines et

maximes, ou qui puisse y donner atteinte directement ou

indirectement.Voulons que dans chaque cours de théolo

gie quise fera pour les étudiants de ladite Société,ils fas

sent soutenir les propositionsdu Clergéde France, portée

par sa déclaration de l'année 1682, dans une thèse au

moinsà laquelle seront invitées les personnes principales

du lieu, et que les dispositions de l'Edit du mois de mars

- 1682 soientau surplus Qbservées.

ARTICLE 5°.

Enjoignons pareillement auxdits Supérieurs, sous les

mêmes peines, de veiller à ce qu'en aucune desdites
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Maisons il ne soit mis ni laissé entre les mains des écoliers,

étudiants, novices ou séminaristessoumisà leur conduite

ou inspection, aucuns ouvrages contraires auxdites doc

trines ou maximes ou capables d'ydonner atteintes.

ARTICLE 6°.

Voulons que dans les colléges où l'éducation de lajeu

nesse est confiée à ladite Société, il soit fait tous les ans

une visite, à l'effet de vérifier si la police et les règles

ci-dessus prescritesy sont observées, laquelle visite sera

faite dans les lieux où nosparlements ou conseils supé

rieurs sont établis,par nos Procureursgénéraux en nos

dites cours; et dans leur ressort,par lepremier officier du

siége royal du lieu, assisté de notre Procureur en icelui,

dont il sera dresséprocès-verbal, s'il y échet, lequelsera

envoyéà notre Procureur généralpouryêtre pourvu par

nos dites cours, ainsi qu'il appartiendra. N'entendonspar

la présente disposition préjudicier auxvisites quipeuvent

être de règle ou d'usage dans lesdits colléges,ni aux droits

des Évêques en ce qui appartient à la doctrine.Voulons

que les dispositions du présent article et des deuxprécé

dents, aient lieu pour les autres Ordres religieux et Con

grégations régulières ou séculières en ce qui peut les

concerner.

-

ARTICLE 7°.

Faisons défense à ceux de ladite Société et à tous autres

deformer et de tenir dans leurs maisonsaucunesCongré

gations ou assemblées,sous quelque titre que ce soit, dont

il puisse résulter une association et union de diverses
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personnes répandues en différents lieux, provinces et

États, et à tous nos sujets de s'y engager ou de les fré

quenter, sous quelque prétexte que ce puisse être, et ce,

sous telles peines qu'il appartiendra, suivant l'exigence

des cas. Pourront, au surplus, être établies dans lesdites

Maisons, autres Congrégations particulières,Confréries,

retraites ou pratiques de dévotion de pareilgenre, avec la

permission spéciale et sous l'autorité de l'Évêque dio

césain, lequelyprescrira tel ordre et y pourvoira de tel

règlement qu'il jugera à propos. Enjoignonsà nos Pro

cureursgénérauxdetenir la main à l'exécution du présent

article.

ARTICLE 8°.

Les biens destinés à l'usage de chacune des Maisons et

établissements de ladite Sociétédans notre royaume,terres

et pays de notre obéissance, qui peuvent en posséder,y

demeureront attachés incommutablement,sansque l'au

torité du Général ou autre Supérieur, même des assem

blées générales de ladite Société, lesdits biens puissent

êtretransférésàautres desdites Maisons ou établissements.

Et en cas qu'il se trouvât sous notre domination quelques

biens laissésà ladisposition duditGénéral,sans destination

particulière,voulons quedanssix mois,pourtout délai,à

compter du jour de la publication et enregistrement de

notre présent Édit,ils soient appliquéspar l'autorité dudit

général àune ouplusieurs desdites Maisons ou établisse

ments, pour y demeurer incommutablement attachés.

Faute de quoi, ilyserapar nouspourvu, sur la connais

sance qui nous en sera donnée par nos Procureursgéné
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raux ; et ne pourront les biens desdites Maisons être

aliénés que dans le cas et avec lesformes prescritespour

l'aliénation des biens desgens de main-morte et Commu

nautés religieuses.

ARTICLE 9°.

Désirantpourvoirà ce que l'autorité attribuée auGénéral

de la Société ne puisse être exercée sous notre domination

que conformément aux principes et aux règles de l'ordre

public de notre royaume,que nous devonsymaintenir,

ordonnons que dans six mois, pour tout délai, il sera,

par le Général de ladite Société, donné commission à

chacun des Provinciaux des Provinces des Jésuites dans

nos États,pour, en son absence et en son nom, exercer

sans exception ni réserve, dans l'étendue de sa province,

tous les pouvoirs et fonctions qui appartiennent et peu

vent appartenir au Général de ladite Société; sur laquelle

commission seront prises nos lettres d'attache, adressées à

nos cours de parlements desdites provinces,pour être par

elles enregistrées à la manière accoutumée, après que le

provincial auraprêté,entre les mainsde notretrès-cher et

très-féal Chancelier de France, ou autre par lui commis,

serment de se conformer en tout aux maximes, règles et

usageduroyaume et aux dispositions de l'Édit du mois de

septembre 1603,de la déclaration du mois dejuillet 1715

et du présent édit; au moyen de quoi les autres membres

de ladite Société demeureront dispensés dusermentporté

par l'Édit de 1603.Voulons qu'il soit sursisàtoutes récep

tions, tant au noviciat qu'à la profession dans ladite
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Société, jusqu'à ce qu'il ait été satisfait aux dispositions de

notre présent Édit,nous réservant,en cas de plus long

retardement, d'ypourvoir partoutes et telles autres voies

qu'ilappartientà notre autorité.

ARTICLE 10e.

Lesdites commissions ne seront que pour trois années,

après lesquelles il en sera donné une autre pour trois

autres annéesà chaque Provincial, lequel sera Français,

résidant en notre royaume etpar nous agréé, et ainside

trois ans en trois ans,àperpétuité, en laforme et suivant

les règlesportéespar l'article précédent, sans néanmoins

que lesdites commissions puissent être données plus de

deuxfois de suiteà la mêmepersonne.

ARTICLE 11°.

Dans tous les cas où la place de Provincial viendraà

vaquer avant l'expiration du délai des trois ans, les

Supérieurs des Maisons de ladite Société continueront de

les conduire et gouverner, comme ils les conduisaient et

gouvernaient sous ledit substitut ou représentant le Gé

néral,sans qu'il y puisse être rien innové, jusqu'à cequ'il

lui ait donné un successeur, auquel ils en rendront

compte; et sera audit cas, ledit Général tenu de nommer

ledit successeur en la forme portée par l'article 9, dans

trois moispour tout délai;sinon, et ledit délai expiré, il

sera sursis à toutes réceptions, tant au noviciat qu'à la

profession dans ladite Société, jusqu'à ce qu'il y ait été

par lui satisfait.

-
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ARTICLE 12°.

En cas de décès du Général, les fonctions et pouvoirs

desdits Provinciaux continueront pendant le tempsporté

par l'article 10, et même après jusqu'à ce qu'il leur ait

été donnéun successeur par le nouveau Général : ce qu'il

sera tenu de faire dans le délai,sous lespeines portéespar

l'article précédent.
-

ARTICLE 13°.

Tout ce qui appartientà la fonction,pouvoir et auto

rité dudit Général sous notre domination , sera exercé

par le ministère desditsprovinciaux, comme il le pourrait

faire lui-même, s'il était en France.

ARTICLE 14e.

Tous décrets, ordonnances, mandements, concessions,

commissions ou autres actes émanés soit du Général, soit

de l'assemblée générale de ladite Société, nepourront être

exécutés sous notre domination sans être revêtus de nos

lettres d'attache adressées à nos cours et par elles enre

gistrées.

ARTICLE 15°.

N'entendons au surplus innover à ce qui concerne le

régime et l'administration de ladite Société dans notre

royaume,terres et pays de notre obéissance.Voulons que

ceux qui la composent continuent d'y vivre suivant leur

lnstitut, en tout ce qui ne serapas contraire aux maximes :

et lois dudit royaume, notammentà l'Édit du mois de

septembre 1603, à la déclaration du 6juillet 1715 et au
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présent Édit; et seront les Constitutions de laditeSociété,

ainsi que celles des autres Ordres religieux de nos États,

qui n'ont point encore obtenu nos lettres sur icelles,à

nous présentées pour être, s'il ya lieu, revêtues de nos

dites lettres adresséesà nos cours et par elles enregistrées

en la manière accoutumée.

ARTiCLE 16°.

Quant aux établissements de ladite Société dans nosdits

royaume,terres et pays; attendu que nous avonsjugéà

propos de nousfaire remettre les titres de chacun desdits

établissements avec les états de leurs biens, de ceux de

ladite Société qui y résident et autres renseignements

nécessaires à l'effet d'y interposer, suivant qu'il y aura

lieu, ce qui appartient à notre autorité royale,par nos

lettres adressées à nos cours en la manière accoutumée.

Voulons que,pendant un an,à compter dujour de l'en

registrement duprésent Édit, il soit sursis aujugement

de toutes demandes, appels simples ou comme d'abus et

contestations quelconques formés ouà former sur l'état

desditsétablissements, ainsiquesur lesunionsde bénéfices

quiyauraient étéfaits, et ce, en quelques cours et juridic

tions et devant quelques juges que lesdites demandes,

appels et contestations soient portées ; pendant lequel

temps l'examen commencé sous nos yeux sera continué

sans retardement, tant sur lesdits titres, états et renseigne

ments que sur les avis quipourront nous être donnéspar

les Évêques diocésains et par nos Procureurs généraux,

chacun en ce qui peut les concerner, et ce, nonobstant
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tout ce qui, depuis le 1° août dernier,pourrait avoir été

faità ce sujet, quisera regardécomme non avenu.

ARTICLE 17°.

Seront, au surplus , les déclarations qui nous ont été

présentées de la part de chacune des Maisons de ladite

Société,pourtémoigner de leurs sentiments, déposés aux

greffes de nos cours de parlements et conseils supérieurs

dans le ressort desquels ellessont situées,à l'effet de quoi

nous les ferons remettre incessamment à chacun de nos

procureursgénéraux en nosdites cours.

ARTICLE 18°.

Et sera notreprésent Édit exécuté en tout son contenu,

nonobstant tous Édits, déclarations, règlements, arrêtsdes

autres choses contraires à icelui; auxquels nous avons

dérogé et dérogeons en tant que besoin; même nonobs

tanttous appelscomme d'abusdes Constitutions,formules

devœuxet autres actes concernant laditeSociété, lesquels

appels comme d'abus seront, au moyen du présent Édit,

regardés comme non avenus.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux con

seillers, gens tenant nos cours de parlement, à ce que

notre présent Éditils aientà faire lire, publier et registrer ;

et le contenu en iceluigarder, observer et exécuter selon

sa forme et teneur; car tel est notre plaisir;et afin que ce

soit chose ferme et stable à toujours, nous yavons fait

mettre notre scel. Donnéà Versailles,
au,mois

de mars,

l'an de grâce 1762, etc.

•-ce
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Comme nous l'avons promis (page xcvIII) nous

transcrivons ici un fragment de l'Arrêt prononcé

le 6 août 1762, par le Parlement de Paris. Cet

extraitpeutdonnerune idée de la pièce entière qui

ne contientpas moins de 144pages.

Nous choisissons la partie de l'Arrêt où la mo

rale et doctrine de la Compagniesont censurées et

qualifiées comme :

« Téméraires, fausses , erronées, scandaleuses, rem

plies d'arrogance et d'orgueil;s'éloignant de la significa

tion propre destermes de l'Écriture, et substituant des

termes allégoriques,productions d'un délire pernicieux :

conduisant à l'hypocrisie; cachant des piéges sous l'ap

parence d'un zèle sincère pour la Foi; détruisant le pré

cepte évangélique sur l'aumône ; éludantpar de mauvaises

ruses les lois du jeûne; se jouant des Commandements de

l'Église; propres à séduire les simples, et ôtantà la bien

heureuse Marie le titre qui lui est dû de Mère du Fils de

Dieu;favorisant l'impiétéet le sacrilége; conduisantà l'im

pénitence finalé; conduisant à l'hérésie et au schisme; ten

dant à décharger les fidèles des principaux devoirs du

Christianisme, propres à leur donner du mépris et du

dégoût pour le Pain Eucharistique, sous prétexte de leur

fournir les moyens de le recevoir souvent, capables d'ins

pirer de la témérité aux pécheurs,une lâche complaisance
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aux confesseurs, et de multiplier les Communions indignes

et sacriléges; rendant inutile le premier et grand Comman

dement, et éteignant l'esprit de la loiévangélique; impies,

blasphématoires, favorisant les ennemis de la religion

chrétienne; ouvertement contraires auxpréceptes de l'É

vangile et des Apôtres, et hérétiques ;

« Favorables au schisme des Grecs, attentatoires au

dogme de la procession duSaint-Esprit;favorisant l'Aria

nisme, le Socinianisme et le Sabellianisme;propresà expri

mer les erreurs Ariennes et Sociniennes; expressives de

l'hérésie de Nestorius; entièrement Nestoriennes et héré

tiques; pires que le Nestorianisme; ébranlant la certitude

d'aucuns dogmes sur la hiérarchie,sur les rites du Sacri

fice et duSacrement, renversant l'autorité de l'Église et

du Siége Apostolique, et favorisant les Luthériens, les

Calvinistes et autres novateurs du seizième siècle, et blas

phématoires contre le Saint-Esprit;introduisant sous un

autre nom et par l'artifice d'une direction d'intention ,

l'hérésie de la Simonie; offrant, dans l'interprétation des

Écritures, des sens hérétiques, et affaiblissant en faveur

des Ariens et desSociniens les arguments qui se tirent du

premier chapitre de saint Jean, et de tous les textes de

l'Évangile qui établissent la divinité de Jésus-Christ;per

turbatrices de l'ordre hiérarchique,injurieusesà la dignité

épiscopale, combattant l'ancienne institution des parois

ses, ressentant l'hérésie de Wiclef; renouvelant les erreurs

de Ticonius, de Pélage, des Semi-Pélagiens, de Cassien,

de Fauste, des Marseillais, et restes des Pélagiens; ajoutant

le blasphème à l'hérésie ;
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« Calomnieuses contre les Chrétiens, superstitieuses ;

injurieuses aux SS. Pères et aux interprètes catholiques ;

éversives de la tradition, injurieuses aux Apôtres et aux

fidèles despremiers siècles, etinduisantune très-perverse

explication dusymbole des Apôtres; affaiblissant la satis

faction et les mérites de Jésus-Christ, et les prérogatives

de la nouvelle loi, s'appuyant sur un principe Pélagien,

déprimant l'adoption et la religion des anciensjustes, fai

sant injureà ces mêmesSaints quels qu'ilssoient,à Abra

ham, aux Prophètes, à saintJean-Baptiste; outrageuses et

blasphématoires contre la Bienheureuse Vierge Mère de

Dieu; tournant en dérision les actes des Saints Pères ;

injurieuses aux Anges; outrageuses envers Jésus-Christ,

impies;pleines d'outrage contre le Dieu rémunérateur, et

contre le nom duChrist médiateur; conduisant à l'oubli de

la Foi et de l'Évangile; détruisant la définition de la Foi

- donnéepar l'Apôtre; suspectes de rejeter les voies de re

connaître et prouver par l'Écriture Sainte, contre les héré

tiques, le Mystère de la sainte Trinité; abusant, au détri

ment de la Foi,de plusieurspassages de l'ÉcritureSainte;

ôtant auxpreuves du dogme tirées de l'Écriture Sainte

toute leur force; contraires aux Écritures, aux Saints

Pères,auxThéologiens,à l'Église universelle,à la raison,

et au respect dû à la parole de Dieu écrite;interdisant à

l'Église les voies de discussion propresà convaincre età

réduire les hérétiques, et usitées danstous les siècles, affai

blissant l'autoritéde l'Église injurieusesà toute l'Église ;

Schismatiques, abaissant et brisant l'autorité du premier

texte du NouveauTestament,et de l'édition de laVulgate;
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ébranlant les fondements de toute la Foi chrétienne, et

l'exposant aux dérisions des impies, contraires à la Doc

trine de l'Église sur les deux seuls avénements de Jésus

Christ; diminuant la nécessité de la religion chrétienne ;

destructives de la Foi de la DivinitédeJésus-Christ; dégra

dant et renversant la religion,infectées de Nestorianisme;

contredisant les Symboles de la Foi; ouvertementopposées

aux Symboles de Nicée et deConstantinople;proscritespar

le sixième Concile ; attaquant le Mystère de la Rédemp

tion.....; méprisant le sentiment des Saints Pères; éversi

ves des Mystères de la Trinité et de l'Incarnation ; contraires

à la foi de tous les siècles;propres aux seuls ennemis de la

Divinitéde Jésus-Christ;interprétations bâtardes des Écri

tures, destructives de la règle de Foi;trahissant la cause

de la Foi catholique, sous prétexte de la défendre avecplus

de zèle; attentatoiresà la Divinité de Jésus-Christ, à ses

augustes qualités de Sauveur, de Messie, de Pontife,à la

vérité du péché originel; favorisant l'impiétédes Déistes ;

tendantà affaiblir età obscurcir les principales preuves de

la véritéde la religion chrétienne et du dernierjugement ;

« Otantà la nouvelle loi sa perfection, et auxnations

réunies en Jésus-Christ leur fraternité; ouvrant la voie

d'excuser et atténuer les péchés de toutgenre, et l'impu

tantà saint Augustin; rendant arbitraire la théologie mo

rale, et préparant la voieà l'affermissement des opinions

et traditions humaines contre la défense de Jésus-Christ;

au mépris de lavérité, référant au nombre des auteurs la

décision des questions de morale;ouvrant desvoiesinnom

brablesà la corruption,préparantpar l'iniquité des pré



–320-

jugés l'oppression de la vérité évangélique; établissant

une nouvelle règle de mœurs, et un nôuveau genre de

prudence,fruit détestable de la probabilité; corrompant

les bonnes mœurs; excusant les blasphèmes et autres

péchés; excusant les Parjures; résistant contre le com

mandement de Dieuà lapuissance publique; ouvrant une

largeporte auxCalomniateurs et Imposteurs; et manifestant

combien d'opinions scélératess'introduisent à titre de pro

babilité; doctrine à renvoyer à l'école d'Épicure; ressen

tant l'Épicurisme, apprenant aux hommes à vivre en

bêtes, et aux chrétiensàvivre en païens ; offensives des

oreilles chastes etpieuses; nourrissant la concupiscence,

etinduisantà la tentation et auxplusgrandspéchés; élu

dant la loi divine par de faussesventes, des sociétés simu

lées et autres artifices et fraudes de ce genre; palliant

l'Usure,induisant les jugesà la prévarication; propresà

fomenter des artifices diaboliques; troublant la paix des

familles; ajoutant l'art de tromper à l'iniquité du Vol ;

ouvrant le chemin au vol; ébranlant la fidélité des domes

tiques; ouvrant la voie auviolement de toutes les lois ,

soit civiles, ecclésiastiques, ou apostoliques;injurieuses

auxSouverains etauxGouvernements, etfaisant dépendre .

de vains raisonnements et systèmes lavie des hommes, et

la règle des mœurs; excusant la vengeance et l'homicide ;

approuvant la cruauté et les vengeances personnelles,

contraires au second commandement de la charité, et

étouffant même dans les pères et les enfants tout senti

ment d'humanité; exécrables, contrairesà l'amour filial ;

ouvrant le cheminà l'Avarice et à la cruauté; propres à
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procurer des Homicides etparricides inouïs; ouvertement

opposéesau Décalogue, protégeant les Massacres; mena

çant les magistrats et la sociétéhumaine d'une perte cer

taine;contraires auxmaximes de l'Évangile, auxexemples

de Jésus-Christ,à la doctrine des Apôtres, aux opinions

desSaints Pères, aux décisions de l'Église, à la sûreté de

la vie et de l'honneur des Princes, de leurs ministres et

des magistrats, au repos des familles, au bon ordre de

la société civile; séditieuses, contraires au droit naturel ,

au droit divin, au droitpositifet au droit desgens; apla

nissant la voie au fanatisme età des Carnages horribles,

perturbatives de la société des hommes, créant contre la

vie des Roisun péril toujours présent; doctrine dont le venin

est si dangereux, et qui ne s'est quetrop accréditépar les

sacriléges effets qu'on n'apu voir sans horreur ! etc. »
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